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RESUME 

L'étude couvre les contrats d'assurance << dommages matériels>> nucléaires, 
tels qu'ils sont conclus par les assureurs nucléaires dans la Communauté Euro
péenne, aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et en Suisse. 

Elle traite surtout l'étendue de l'assurance << dommages matériels>> nucléaires, 
les dispositions légales régissant l'assurance « dommages matériels>> nucléaires -
spécialement les lois de contrats d'assurances -, les critères pour les calculs 
des primes et une analyse du marché d'assurance. L'étude contient une descrip
tion de la situation actuelle, et elle prend position sous l'angle d'améliorations 
possibles. 
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A - MISSION 

Par contrat du 27 juillet 1965 (025-65-7 ECID), nous avons été 

chargés par la Commission de Ja Communauté européenne de l'Energie 

atomique de proc~der à une &tude de l'assurance contre les dommages 

matériels des installations nucléaires fixes. Dans l'annexe i ce 

contrat, la nature de n~tre tâche est précisée de la mani~re suivante 

L'étude a pour objet l'assurance contre les dommages matériels 

des installations nucléaires fixes. 

Elle vise à mettre au point les principes directeurs sur les

quels s'appuiera la Commission d'Euratom au cours de ses négociations 

avec les assureurs, l'industrie et les producteurs d'électricité de la 

Communauté. 

L'étude portera sur les points suivants 

- L'étendue ô.e l'assurance "dommages matériels". 

Quels sont les risques couverts? 

- L'incidence des prescriptions légales (notamment les lois 

régissant les contrats d'assurance). 

Crit~res à adopter en mati~re de calcul des primes. 

- Analyse du marché des assurances. 

L'étude englobera les six pays de la Communauté, les Etats-Unis, 

la Grande-Bretagne et la Suisse ; elle comportera à la fois une des

cription objective de la situation actuelle et une prise de position 

critique à l'égard de celle-ci dans le dessein d'améliorer et d'harmo

niser les conditions applicables à l'assurance contre les dommages 

matériels. 

Manuscrit reçu le 13 d~cembre 1966. 
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B - FONDE;.:E~JT DE L'ETUDE 

La présente étude s'appuie sur les documents qui ont été mis à 

notre disposition, sur notre demande, par les pools des différents 

pays et qui leur ont servi de base pour l'établissement des polices 

souscrites jusqu'ici en mati~re d'assurance de réacteurs nucléaires. 

Il ne s'agit pas de conditions dites générales, qui sont adaptées, 

dans chaque cas d'esp~ce, à la situation particuli~re du preneur 

d'assurance moyennant certains additifs ou certaines restrictions, 

mais plutôt de conditions qui, en règle générale, ont été à la base 

de contrats individuels concrets, étant entendu que nous nous sommes 

chaque fois référés 1 dans toute la mesure du possible, aux textes les 

plus :récents. 

La traduction allemande de ces documents, à l'exception de 

celle des documents italiens et d'une partie des documents néerlandais, 

(police incendi.c de la Bourse d'assurances d'Amsterdam, accompagnée 

d'un extrait du feuillet vert des clauses) a été assurée par les ser

vices d'Euratorn., 

BELGIQUE 

Le Syndicat belge d'assurances nucléaires a, dans sa lettre du 

13 septembre 1965, rappelé qu'il ne couvrait, à l'heure actuelle, 

aucune installation contre les dommages matériels. Il a, par ailleurs, 

ajouté que les projets visant à assurer lesdits dommages remontaient à 

quelques années et qu'ils ne serviraient donc plus notre étude. En 

voie de conséquence, nous ne disposons d'aucun document belge. 

REPUBLIQUE F~DERALE D'ALLEMAGNE 

La Deutsche Kernreaktor-Versicherungsgemeinschaft (DKVJ) nous a 

fait parvenir le projet relatif aux "Conditions générales de l'assu

rance mixte contre les dégâts matéÉiels survenus aux centrales nucléaires 

à la suite d'incendie ou de domrr:ages nucléaires" (ASBAT) assorti des 

clauses de l'assurance mixte contre les dêgâ~s matériels d'installations 

nucléaires - version de juillet 1965 -, projet actuellement déposé pour 

agréation auprès de l'organisme fédéral de contrôle des assurances et de 



- 3 -

l'épargne-construction. En outre 1 nous avions à la fois un mod~le 

de police d'assurance (version de juillet 1965), et les "observations" 

formulées par la DKVG à propos dudit projet. Nous avons, par ailleurs, 

tenu compte des conditions complémentaires appliquées ant6rieurement 

dans le cas d'une inclusion des risques nucléaires dans les contrats 

d'assurance incendie et les clauses y afférentes. Toutefois, la DKVG 

a souligné que les nouveaux contrats sont souscrits sur la base des 

nouvelles conditions. Dans liintervalle, le DVS a, de concert avec J.e 

Bundesverband der Deutschen Industrie (BDI), défini sa position devant 

les autorités de contr8le allemandes. Les observations formulées à 

cette occasion ont été mises à profit dans la présente étude. 

FRANCE 

Le pool français d'assurance des risques atomiques nous avait 

fourni au départ les "Conditions générales" (projet L - 2 - 62) en 

mettant l'accent sur le fait qu'à l'heure actuelle, aucun propriétaire 

français de réacteur n'avait souscrit d'assurance contre les dommages 

indirects ou résultant de la contamination radio-active. Dans sa 

lettre du 6 septembre 1965, le pool a signalé diverses modifications 

apportées aux "Conditions générales 11 et il en a été tenu compte. Par 

ailleurs, le pool nous a informés dans sa lettre du 11.3.1966 que le 

libellé des conditions avait été amélioré sur certains points et que 

la nouvelle version des Condi tiens générn.les (CA/2/66) avait été ,1ti

lisée pour l'élaboration des contrats couvrant le réacteur EDF II de 

Chinon et le réacteur SENA dans les Ardennes centrales. 

La présente étude se fonde principalement sur le projet L - 2 - 62, 

et tient compte des modifications communiquées par la lettre du 6.9.1965. 

Il n'est pas apparu opportun de s'appuyer d'une manière générale sur le 

nouveau projet CA/2/66, car ce document constitue à l'origine (et son 

intitulé actuel le prouve) une police "dommages" à l'intention .1~ 
constructeurs de réacteurs nucléaires, assurance dont certaines condi

tions ont été rédigées en conséquence et qui, de surcroît, contient un 

certain nombre de points obscurs (à l'inverse du projet précédent, le 

tremblement de terre figure ici au nombre des risques assurés, et reste 

pourtant mentionné au nombre des exclusions). Au cours de notre analyse, 

nous prendrons en cansidération les améliorations contenues dans le 

nouveau projet. 
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ITALIE 

L'étude se fonde sur la police-type d'assurance des installations 

nucléaires contre 18s "dégâts matériels" (Polizza Italiana di Assicura

zione contra i''Danni Materiali" per Impianti Nucleari), mise à notre 

disposition par le "Pocl italiano per l'Assicurazione dei Rischi Atomici". 

Sont annexées a ladite police les conditions générales d'assurance (les 

conditions de la police-incenàie) et les "Conditions particulières" qui 

comportent les dispositions applicables en matière d'installations 

nucléaires. En règle générale, ladite police couvre les risques visés 

à l'nrticle 2 des "Conditions particulières". Dans sa lettre du 

27 septembre 1965, le pool ~'est toutefois déclaré disposé, dans 

certains cas spécifiques et après examen préalable, à se porter garant 

"dans toute la mesure du possible", de certains autres risques lorsque 

Je preneur d 1 assurance en ferait la nemande. 

LUXEMBOURG 

Ce pays a été exclu de notre étude étnnt donné que ce type d'as

surance n'y est pas pratiqué. 

PAYS-RAS 

Le Pool néerlandais d!assurance du risque nucléaire (Nederlandse 

Pool voor Vcrzekering van htomrisico 1 s) a mis à notre disposition un 

modèle de sa ~)olice "dégâts mi::tériels", assortie des conditions d 'assu

rance des dommages matériels. D'après les renseignements fournis par 

le Pool le 3œptembre 1965, aucune clause particulière n'est appliquée 

d'une manière systématique. Il ne serait toutefois pas exclu que des 

clauses pa~ticulières soient ajoutées dans certains cas spécifiques si 

ln natu~e des risques l'exige. La police-incendie de l'Amsterdamsche 

Beurs, mentionnée â l'article 18 de la police, ainsi que les paragraphes 3, 
5, 6, 10 et 19 du feuillet vert des clauses d'assurance qui sont appliqués 

d'une manière g~nérale, ont fté pris en considérntion dans notre étude. 

GR;rnDE-BRET:.mJE 

Nous avions â notre disposition le modèle de la police du British 

Insurance (Atomic Energy) Committoe en matière d 1 assurance des dégât.s maté

riels, assortie des conditions générnles et particulières et autres 

clauses et conditions. 
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SUISSE 

Le Pool suisse d'assurance des risques nucléaires nous a informés 

par lettre du 10 septembre 1965 qu'il n'avait pas élaboré de conditions 

générales relatives à l'assurance des dégâts matériels d'installations 

nucléaires 1 étant donné que le nombre de risques assurés en Suisse était 

encore très limité. Le Pool suisse nous a dès lors transmis la photo

copie de la police n° A-001 (contrat passé avec la Confédération helvé

tique représentée par l'Institut confédéral de Recherche nucl~hire de 

Wü:rer.lingen). Comme il s'agit d'un cas concret, le Pool n'a pu divulguer 

certains détails. Il a toutefois signalé l'absence de tout autre texte 

de police, conditions ou clauses et a ajouté qu'il n'existait pas, à 

l'heure actuelle, de programme concret de modification du régime d'assu

rance. En réponse à une de nos questionsi nous avons appris, le 

22 avril 1966, qu'une nouvelle police avait été établie pour la centrale 

expérimentale de Lucens, qui présentait certaines divergences par rapport 

à la police n° A-001 en ce qui concerne la définition du risque nucléaire. 

Il sera tenu compte de ces dj_vergences dans la partie critique de notre 

étude. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Le Nuclear Energy Property Insurance Association (NEPIA), qui est 

le pool responsable en matière d'assurance dégâts matériels (il s'agit 

d'une association sous forme de société anonyme), a mis à notre disposition 

un modèle de sa police dégâts matériels assortie des conditions et clauses 

correspondantes. Notre étude s'appuie par ailleurs sur le rapport consé

cutif au deuxième voyage d'études effectué aux Etats-Unis, du 6 au 

27 avril 1965, par le 11 Versicherungsausschuss des Bundesverbandes der 

Deutschen Industrie'' (Rapport publié par le Bundesverband der Deutschen 

Industrie - Imprimé n° 70). 
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REMARQUE COMPLEMENTJ~IRE 

Nous avons par ailleurs consulté le rapport Euratom (EUR 2642 d) 

relatif au quatrième colloque sur l'assurance des risques nucléaires. 

Ce colloque,qui a réuni des représentants des pools assureurs et de 

l'industrie nucléairei a permis de traiter essentiellement les questions 

relatives à la situation particulière du marché de l'assurance nucléaire, 

à la concurrence et aux relations existant entre l'nssurance tradition-

nelle et l'assurance nucléaire ; il a été teriu compte des opinions ex-

primées à ce colloque, pour autant qu'elles présentent un intérgt parti

culier dans le cadre de notre étude. 

Chaque fois que cela était nécessaire, nous avons renvoyé aux 

dispositions légales en la matière (droit régissant les contrats d'assu

rance, régime de responsabilité civile, droit civil général) en citant, 

le cas échéant, la traduction allemande des dispositions en cause. 
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C - OBSERVATIONS GENER~~~RNANT J&_t!ARCHE 

DES ASSURANCES NUCLEAIRES 

Le problème soulevé par la couverture des risques nucléaires 

r6side au premier chef dans le fait qu'il s'agit li d'un terrain vierge 

qui reste â explorer sous l'angle de la technique m~me des opérations 

d'assurance. Le manque d'information en la mati~re s'explique par le 

nombre restreint de risques actuellement couverts. C'est ainsi qu'en 

hllemagne Ja DKVG a, comme il ressort de son ra;port, soumis le 21 octo

bre 1965 â la dernière: :,ssemblée générale, assumé 1 1 assurance "dommages 

matériels" pour six installntions nucléaires ; de son côté, le pool 

italien a ~tabli 10 polices d'assurance mdommages matériels''· Selon une 

communication du 13 septembre 1965, le pool belge n'a, jusqu'ici, assuré 

aucune installation nucléaire contre les dommages matériels. A l'heur~ 

actuclle,le pool néerland~is a émis 3 polices d'assurance dégâts matériels 

tandis que le pool français n'en a établi qu'une seule. 

Le rapport établi â l'issue dude1~ième voyage d'études de la 

Commission "Assurances" du BDI aux Etats-Unis (p. 45) fait apparaître que 

dans ce pays, 5 ou 6 réacteurs de puissance seulement sont assurés contre 

les dommages matériels. Le pool suisse nous a communiqué dans sa lettre 

du 10 septembre 1965 que le nombre de risques â assurer en Suisse demeurait 

t~0s limité ; a notre connaissance, seules deux installations ont contracté 

un0 assurance contre les dommages matêriels. 

Le manque d 1 expérience des assureurs porte â la fois sur la fré

quence des accidents nucléaires susceptibles de se produire et l'im

por~ance des dommages qu'ils peuvent causer. En matière d'assurance 

"dommages matériels", ce manque d'expérience n'a certes pas la même inci

nence qu'eI'- matière d'assurance responsabilité civile, car le montant des 

dommages demeure limité à la valeur de l'installation. L'incertitude con

cernant l'étu,c1uc maximale des dommages n'a dès lors qu'une import::mce 

secondaire puisçue les dommages à réparer ne peuvent jamais dfpasser le 

sinistre total de l'installation. 

Toutefois, une chose nous paraît essentielle : le nombre restreint 

de risques couverts â l'heure actuelle ne permet pas encore une 
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cowpensation satisfaisante sous l'angle de la technique des assurances. 

Or, J.3 compensation des risques est la condition indispensable à la 

constitution d'une véritable o.ssurance (Voir: Hanes, Versicherungswesen, 

1930 7 p. let suiv.). Cette coLlpens3tlon implique la constitution d'un 

portefeuille équilibré d'un point de vue quantitatif et qualitatif à la 

0st suffisammen~ imnortant. 

t . t " t. garan issJn ~a co~pcnsu ion 

1~ constitution de portefeuilles d'assur~nce 

~es risques peut s'opérer belon différentes 

méthodes, Jont les princlpa1 es sont le clioix judicieux des risques a 

couvrir et l'opplication des princi~es de la ccassurancc et de la 

renssurnnce. :>:::assurance e:; rc::osGuranc e permettent à l'assureur de frac-

tionner les risques en fonction des possibilités de compensation de son 

portefeuille individuel• C'est pourquoi l'assurance des installations 

nuclé~ires est la seule ~~ns laquelle l'organisation sous forme de pools 

s'est impos~e d'une manière aussi po11ssée et aussi complète. Des pools 

se sont notamment constitués dans les pays d'Euratom (à l'exception du 

Luxembourg), au Danemark, en Finlande, en Grande-Bretagne, au Japon, au 

Cunada, en Norvège, en Autriche, en Su~de, en Suisse, en Tur,uie et aux 

USA, c 1 est-à-dire que l 1 on trouve ce type d 1 organisation dans tous les 

pays qui font l'objet de la présente étude. 

En règle générale, ces pools constituent des associations dans les

quelles les diverses compagnies d'assurance détiennent des participations 

pour un montant déterminé. Les membres du pool ne sont pas solidairement 

responsables vis-â-vis d0s tiers. 

Un point est esscnt:cl: g6néral6~0vt 1 les membres du pool s'engagent 

a ne pas assurer seuls les ins~allaticns nucléai.res,mais à le faire seu

lement dans le cad~e du pool. Ils ont, par ailleurs, adopté le principe 

de la participation sur la base du plein de conservation et sont convenus 

que les contrats de réassum.::ice ne peuvent être conclus qu'entre les dif

férents poo]s. 

Ce type d I org2nisation a permis aux assureurs de couvrir po1::.r 

propre compte en matière d 1 assurance "Dommages matériels 71 des risques 

sur le te:c-ritojy_·e des pays de la Communa,ité pouvant atteindre les montants 
. . ,\. maximaux s uJ_ vnn ,, s : pour la Belgique, 84.500.000 FB, pour l'Alle-

magne, 35.745.500 DM, pour la France 5 33.000.000 de FF, 
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pour l'Italie 3.005.000.000 de I.ct.t. et pour les Pays-Bas 9.840.000 fl. L0s 

capacités de couverture de risques provenant en réassurance de l'étran-

ger sont actuellement les suivantes : pour le pool belge, 27.000.000 deFB~ 

pour le pool allemand, 31.925.250 DM, pour le pool françai~ 24.000.000~FF, 

pour le pool italien, 1.700.000.000 de Lit, et pour le pool n~erlandais, 

2.652.000 fl (voir document Euratom 2462 f, pp. 15 et suiv.). 

Les montants indiqués ne représentent que les risques maximaux que 

les pools sont en mesure de couvrir pour propre compte ; aussi ne permet

tent-ils pas d'évaluer la puissance totale de couverture de ces pools, 

compte tenu des possibilités de réassurance dont ils disposent aupr&s des 

pools étrangers et ~us partic~li~rement des pools extracommunautaires. 

A cela s'ajoute encore le fait que certo.ins pools (les pools français et 

italien notamment parmi les pools communnutoires) indiquent. un montant 

mo.ximal global pour les o.ssur:rnces dégâts matériels et responsa.bilité 

civile, ce qui rend encore plus difficile 1 1 évaluation de leur capacité 

totale. Enfin 1 les capacit&s précitées ne sont pas immuables; elles sont 

susceptibles de développer nu niveau soit de l'assurance directe, soit de 

la réassurance, parall~lement â l'augmentation du nombre d'installations 

assurées et de l'amélioration de la compensation qui en résult~. 

On pourrait être amené â penser que la réassurance, indispensable 

â l'échelon internatiorrii, entraîne cette conséquence qu'un certain nombre 

de pools, gr5ce à la position prépondérante qu'ils occupent, influent sur 

l'organisation de l'assur~nce dans les autres pools. En supposant qu'il 

en soit ainsi, cette influence n'est gu~re considérable dans la pratique. 

S'il est vrai que le pool anglais, a~rr?s duquel, si nos renseignements 

so:1t exacts, deux tiers environ du potentiel des assurances nucléaires 

continentales sont réassurés, ~ assorti sa participation de .certaines 

conditions (limitation de la durée de l'assurance à un an, généralisation 

de l' excJusion des dommage:s résul tnnt d'un fmctionnement normal), il 

n'exerce toutefois aucune influence sensible sur la structure fondo.mentale 

des conditions d'assurance. C'est ainsi que la police du pool néerlandais, 

à iaquelle le pool anglais participe dans une large mesure en qualité de 

réassureur, assure une couverture beaucoup plus importante que la police 

du pool anglais lui-même. 

Comme il a été dit précédemment, la constitution de pools permet 

une meilleure compensation des risques. Cette structure de l'assurance 
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G~traine certes une certaine orientation du marché qui risque, le cas 

i'è,:hécmt, d'être préjudiciable au preneur d'assurance. A ce propos, il 

cc~vient de considérer que la structure actuelle des pools d'assureurs 

nucléaires présente le caractère d'un monopole et exerce une contrainte 

sur le :preneur d'assurance, d'autant plus qu'aux termes de la Convention 

de Londres régissant la collaboration internationale des pools à orien

tation nationale, cette collaboration postule la limitation de l'assurance 

directe aux installations situées sur le territoire national. Pareille 

situation ne peut &tre par consiquent qu'une solution provisoire, car, 

comme l'a fait remarquer justement M. Robert Hargulies, membre de la 

Commission de la Communauté européenne de l'Energie atomique (voir rapport 

Euratom EUR 2642 f) - "un secteur monopolisé est en permanence sous la 

menace d'être repris p~r l'Etat ou il fait la part belle à un troisième 

lerron". Il faut toutefois admettre que la création de pools est une con

dition préalable à un échange plus suivi de connaissances pratiques et 

d'autres travaux techniques et permet, en fin de compte, d'étudier ces 

r:i.sques d'un type nouveau ainsi que leurs implications juridiques et tech

niques ( voir notamment les exposés de 1'L r:ori dans le rapport Euratom 

EUR/2642 f 1 p, 15 et sui v ., et de M,, Belser dans le m~me rapport, page 39 

et suiv~). La constitution de pools signifie parallèlement que le marché 

des assurances nucléaires reste fermé au jeu de la libre concurrence; 

il s'agira dès lo~s de renoncer à ce genre d'organisation, dès que la 

conjonctt:.re l;:; permettra-. 

Mais pour cela il faut que le marché soit élargi, c'est-à-dire 

qu'un nombre plus grand d'installations nucléaires soit assuré. La Com

mission d'Euratom elle aussi estime que l'inèustrie nucléaire doit faire 

preuve de comprkhension â l'égard de l'assur~nce nucléaire, car c'est là 

le seul moyen de créer "ce marché efficace de l'o.ssurance nucléaire qui 

est si s·ouhaitable du point de vue de l'économie publique". (Margulies, 

o.c. p. 12). 

il l'heure actuelle, on constate déjà du côté des assureurs une 

certaine tendance a ne pas vouloir écarter d'office toute concurrence. 

Nous avons appris à ce propos que certains assureurs allemands couvrent 
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les "dommages matériels" afférents à des installations nucléaires fixes 

autres que les réacteurs sans avoir recoursou pool. 

A l'heure actuelle, le marché de l'assurance nucléaire dans les 

pays étudiés se présente de la manière suivante: 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

En République fédérale d'Allemagne, les dommages matériels subis 

par des installations nucléaires sont à l'heure actuelle assurés par la 

Deut.sche Kernreaktor-Versicherungsgemeinschaft (DKi!G). La DKVG est un 

groupement libre ("offen") de réassurance ayant la forme juridique d'une 

société de droit ci vil. Font partie de la DK"ITG les assureurs figurant 

sur la liste annexée à chaque police, laquelle fait apparaître également 

le pourcentage de participation de chaque assureur. Les différents 

membres de l'association ne sont pas solidairement responsables. 

La DKVG fait office d'orgnne administratif pour le comRte de ses membres. 

Les membres s'engagent à n'assumer l'assurance d'installations nucléaires 

que dans le cadre du pool. 

Ce type d'assur';nce combine l'assurance-incendie et l'assure,nce 

nuclé:1.ire. D 'nutrcs types d 'assur,,nces peuvent venir s'y greffer. Les 

observaticns formulées pnr la DKVG à propos du projet de juillet 1965 
mentionnent notamment : l'assurance couvrant les dommages résultant des 

tempêtes, des eaux de canRlisaticn et des bris de machines. 
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FRANCE 

Le pool français d'assurance des risques atomiques est un grou

pement privé chargé du contrôle des polices d'assurances. Son rôle 

n'est pas celui d'un assureur direct; au contraire, une société membre 

lui transfère le '.,",/~tl"ni:: po1...r réasst~rance totale. Si plusieurs assureurs 

couvrent un risque 9n coassurance,,chacun d'eux ne répond des dommages 

qu'i concur~0nce de sa quote-part et non peint solidairement. Dans le 

cadre de la réassurance totale aupr~s du pool, chaque assureur répond 

des doomages â concurrence ds sa quote-part au sein du pool. 

Ce système d'assurance combine risques conventionnels et risques 

nue léP:..ires. 

La police est établie par la société apéritrice du pool ("Unione 

=t~l~an& di Riassicurazione'') au nom et pour le compte des différentes 

soc~&tés groupées au sein du pool. Les risques sont ensuite réassuréR 

â c~ncurrence de 1oor auprès de la société apéritrice. Cette derni~re 

cède à son tour, à l 1 exception de certains rjsques pris en charge par 

des pools étrangers, l'ensemble des risques assurés à toutes les sociétés 

membres du pool italien à concurrence de la couverture maximale accordée 

p2r chacune d 1 ellss. (voir lettre du Pool en date du 27.9.1965). Les 

sociétés group6es au sein du pool ne répondent pas solidairement des dom

mages;mais au prorata de leur quote-part respective. 

Ce type d'assuranc0s combine risques conventionnels et risques 

nucléaires. Le pool s'es~ déclaré disposé à couvrir, apris examen et dans 

les limites des possibilités, d 1 autres risques si le preneur d'assurance 

le désire. 
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PJSS--BAS 

Aux Pays-Bas, c'est le Nederlandse Pool voor Verzekering van 

Atoomrisico's qui assume l'assurance dommages matériels des installa

tions nucléaires. Le pool est un groupement de réassurances réunissant 

un certain nombre d'assureurs néerlandais. Les membres du pool ne sont 

pas solidairement responsables, chacun ne répondant des dommages qu'à 

concurrence de la quote-part figurant en regard de son nom dans la 

police. Les membres du pool sont représentés par la N.V. Bureau van de 

Nederlandse Pool voor Verzekering van A.toomrisico's. Le po()l souscrit 

des réassurances auprès des sociétés de réassurances figurant également 

dans la police 1 à concurrence de la quote-part indiquée pour chacune 

d 1elles, 

Los contrats d 1 assurance s'appuient sur les conditions en ma

tiêre d I assurance dommages ma.tériels. Conformément aux disposi tiens de 

].'article 18 de ces conditions 1 sont également applicables les condi

tions de la Amsterdamse Beurs-Brandpolis (ABB) de m~me que certaines 

dispositions des clauses. 

Ce type d'assurance combine risques conventionnels et risques 

nucléaires. 

GRANDE-BRETJ:.GNE 

En GraLdc-Bretagne, les d~mmages matériels subis par des instal-

1;:;.tions nucléai:res sont assurés par le British Insurance (Atomic Energy) 

Cornmi ttee groupement de coassurance réun~_ssant des compagnies anglaises; 

chaque assureur figurant dans la police n'est responsable qu'à concur

rence du montant de sa quote-part. Les assureurs ne sont pas responsables 

solidairement. 

Cette assurance combine a la fois les risques conventionnels et 

les risques nucléaires. 

SUISSE 

Le "Pool suisse des assurances en matières nucléaires" est une 

simple société ayant pour objet d'assurer les risques résultant de l'uti

lisation pacifique de 1 1 énergie nucléaire, les associés au pool partici

pant aux différentes sections (accidents, responsabilité civile, incendie 

et étrangers) par signature séparée. 
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Le pool ne joue pas un rôle d'assureur; en effet, les rapports avec 

l'assuré ou la victime du dommage sont uniquement du ressort de la 

compagnie adhérente, dont les actes obligent d'office l'ensemble des 

coassureurs. Les coassureurs sont obligés envers le preneur d'assu

rance, la victime du dommage ou,le cas échéant 1 leurs ayants droit 

à concurrence de leur quote-part mentionnée dans la police. hU sein 

de chaque section du pool, les charges sont réparties conformément 

aux pleins de conservation des différents adhérents. 

Ce type d'assurances combine les risques conventionnels et les 

risques nucléaires. 

ETATS-UNIS 

La Nuclear Energy Property Insurance Jssociation (NEPIA) est le 

pool dont relève l'assurance contre les dsgâts matériels résultant de 

risques nucléaires. La NEPIA a son siège à Hartford. La direction est 

assurée en union personnelle par la Factory Insurance 1~ssociation (FIA). 

L'assurance qu'offre la NEPIA. est une police dite "all-risk", qui com

prend à la fois les risques conventi~nnelè, et les risques nucléaires. 

la NEPIA groupe quelque 150 compagnies d'assurances. Les assureurs ne 

sont pas tenus solidairement, mais en proportion de leur quote-part 

telle qu'elle est indiquée dans la liste des assureurs adhérents. 

Les compagnies d'assurances pratiquant aux ~SA l'assurance 

responsabilité civile en matière de risques nucléaires sont groupées 

au sein de la Nuclear Energy Liability Insurance Association (NELIA). 

Il existe par ailleurs un groupement de soci&t&s mutuelles, le Mutual 

,.tomic Energy Reinsurance Pool (MJ,ERP). 
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D - COl'-1P 1-l.R,~ISCN DES GARJ,;'JTIES OF'FERTES DANS 
LE3 DIFF~RENTS PAYS 

Pour rendre la comparaisori plus aisee, nous avans réparti les 

régimes d§finis dans les documents énuoér~s au point B et les dispo

sitions légales y afférentes en six grands chqpitres. 

I. 

IL 

III .• 

IV. 

v. 
VI. 

Etendue de la s~rantie 

Exclusions 

Qbligations l~gales et contractuelles. Conséquences de 
leur inexécution 

Préstations d'assurances après la survenance du sinistre 

Litiges 

Questions particulières relatives au contrat d'assu
rances~ 

En principe 1 la discussion et la prise de position critique res

pectent la répartition précitéea Toutefois, il a fallu dans certains 

cas spécifiques et pour permettre la synthèse plus rationnelle s'écar

tAr de ce schéma, étant donné les différences structurelles constatées 

dans les polices. 

1) fü .so,;es assurés ------·-----------
REPUBLIQUE FEDERJ,LE D' f,IJLEMAGNE 

a) IncendiA 1 c'est-à-dire feu qui a pris naissance sans foyer destiné 

â cet usage ou qui s 1 est échappé d=un te]. foyer, et qui est capable 

de se prcpoger spontan6mcnt (feu destr~cteur). 

J,r t. 1 § î a et art • 3 § J.. ASBA T -

b) Foudre, c'est-à-dire décharge directe d'un éclair sur les objets. 

Art.1 § 1a et arL3 § 2 A..SBAT -· 

c) Explosion, c'est-â-dire manifestation subite de forces dues â l'expan

sion de gaz ou de vapeurs. Il ne peut y avoir explosion d'un récipient 

(chaudi~re, tuyauteries, etc.) que si les parois ont subi une rupture 

telle qu'il se produise un brusque ~quil~b~~ des pressions â l'intérieur 

et à l'extérieur du récipie~t. Lorsqu'une explosion est provoquée, 
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dans un récipient 1 par une réaction chimique, les dommages causés 

au récipient sont couverts même lorsque les parois n'ont pas subi de 

rupture - ùrt. 1 § 1 a et art. 3 § 3 .i\SBAT -

d) Heurt ou chute d'appareils de navigation aérienne avec équipage, ou de 

pnrties ou de la cargaison de ces appareils - ~rt. 1 § 1a ASBAT -

e) Destruction ou endommagement au cours des opérations d'extinction, 

de dé~oliti0~ ou d'évacuation - hrt. 1 § 2a ASBAT -

f) Températ11res excessives issues de la transmutation nucléaire, c 'eëb

à-dire températures inhabituelles, non prévues dans le fonctionnement 

normal et dégagées par l'installation assurée ou par des mati~res 

radio-actives assurées à la suite d'une augmentation ou libération 

accidentelle d'énergie. Il peut @tre convenu d'étendre la couverture 

aux dommages consécutifs à des températures excessives dégggées acci-

1entelleme~t par des installations nucléaires ou des substances radio

actives situées à l'extérieur du site assuré - l,rt. 1 § 1b et art. 4 

§ 1 MJB/1.T -

g) Contamination radio-active. Il y a contamination radio-active lorsque les 

les objets assurés sont devenus, en tout ou en partie, inutilisables et 

s'ils doivent &tre abandonnés ou s 1 ils ne perdent pas leur radio-activit[ 

dans un d~lai raisonnable sans que soient prises des mesures de déconta

mination, L;assurance ne joue que si le sinistre résulte d'un accident 

ayant son point de départ dans les installations ou les substances 

radio-actives assurées - hrt. 1 § 4~ et art. 4 § 2 ASBAT -

h) Perte lors de la surv0uance d 1 un risque assuré et visé aux points a) a 

g) - ,.rt. 1 § 2b ,\SBAT -

Observation: 

La couverture des risques visés à l'art. 1 § 1 ASBAT porte également sur 
les dommages indirects, c'est-à-dire les dommages .9..!:!L!!e résultent ;eas di
rectement d'un risque assuré, mais qui sont provoqués par l'enchaînement 
de. faits intermédiaires, et qui en sont la conséquence adéquate (voir 
Prôlss: loi sur les contrats d'assurance, 15e éditionp.340). Dans ce cas, 
il importe peu que le risque assuré se réalise ou non sur le site où se 
trouvent }es objets assurés. Les dommages indirects ne sont en principe 
pas couverts dans le cas de températures excessives et de contamination 
radio-active - art. 83 de la loi sur les contrats d'assurance). 
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FRANCE 

a) Incendie - Art. 2a CG -

b) Explosions de t~ute nature, c'es-â-dire l'action subite et violente 

de~ pression ou de la dépression de gaz 8U de vapeurs - ~rt. 2b CG -

Ad a) et l') : 

Les causes de l'incendie ou de l'explosion n'entrent pas en ligne de 

compte - Art. 2 CG -

c) Foudre - Art. 2c CG 

d) Heurt ou chute d'appareils de navigation aérienne ou de parties de ces 

appareils ou d'objets tombant de ceux-oi - trt. 2d CG -

e) Températures excessives à l'intérieur du réacteur assuré, si cet accrois· 

sement présente un caractère accidentel, c'est-à-dire soudain, fortuit 

et involontaire - ~rt. 2e CG -

f) Contamination radio-active (voir également "exclusions" - Art. 2f CG -

IT.t,LIE 

a) Dommages causés par l'incendie ainsi que dégâts liés aux mesures prises 

par les autorités compétentes en vue de lutter contre l'incendie~ quelle 

que soit en p1~incipe la ca"..lse de cet incendie - J.rt. 2a et a:i:-t. 1 CG -

b) Foudre - Art. 2b CPA et art. 13 CP -

c) Explosros etï,6u. éclatements dus aux matières premières ou aux travaux de 

caractère normal (voi~ également les exclusions) - hrt. 2c et 14 CP -

d) Chute ~'avions ou d'objets transportés par avion - ~rt. 2d et art. 15 CP 

e) Températures excessives à l'intérieur du réacteur résultant d'une aug

mentation ou d I une libération imprévue, incontrôlée et fortuite de 1
1 
éne:c

gie produite dans le r~acteur ou d'une défaillance imprévue du modérateu1 

ou du réfrigérant - § 2e CF -
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f) Contamination radio-active des biens assurés causée par une fuite 

accidentelle de radio-activité b.ors du réacteur ou des combustibles 

stockés dans 1iétablissom2nt - Art. 2f CP -

Pi\.YS - BAS 

a) Incendie, c~st-à-dire le feu provoqué par l'orage ou tout autre hasard, 

par le propre foyer de l'assuré, la négligence, la faute ou la malveil

lance de ses propres employés, de ses voisins, de ses ennemis, de voleurs 

et de tcute autre personne, quelle que soit la mani~re dont l'incendie 

c'est déclaré, intentionnellement ou non, normalement ou non - Rrt •. 2A 

et ~8 Ch~M et§ 1 ABB -

b) Foudre - Art. 2A et 18 CJ,DM et§ 2 ABB -

c) Explosion, c'est-à-dire la manifestation subite et violente de forces 

dues à l'expansion de gaz ou de vapeurs, provoquée par la réaction chi

mique de substances solides, gazeuses ou à l'état de vapeur, ou provo

quée par le mélange desdites substances. 

Il y a explosion dans un récipient môme ouvert, lorsque les parois 

du récipient ont subi une détérioration telle que, par suite de l'échap

pement de gaz, vapeurs ou liquides à travers les ouvertures, il se pro

duit un équilibre des pressions à l'intérieur et à l'extérieur du réci~ 

pient - ~rt. 2 B et 18 CADM et§ 6 clauses -

Observation 

La couverture des points cités aux points a) à c) comprend également 
les dommages indjrects (voir Allemagne). Dans ce cas, il importe peu que le 
risque assuré se soit produit sur le site de l'objet assuré ou sur un site 
voisin. La police garantit également la perte des biens assurés au cours des 
bpérations d'extinction et de sauvetage ·· .1-1r.t .2 A. et B et 18 CADM et § 1 et 
2 ABB ainsi que § 6 clauses -

d) Tempête : il y a tempite lorsqu'on enregistre une vitesse des vents ou 

des rafales de 14 mètres au moins par seconde. 

Sont assimilés aux dommages causés par la tempête 

les dommages causés directement ou indirectement par la chute 
d;autres objets du fait de la tempête; 
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les dommages causés par la pluie, la neige ou la grêle; déms 
la meRure o~ ces dommages sont la conséquence directe et 
exclusive de l'effet de la tempête sur les b~timents assurés; 

les dommages résultant du vol de biens se trouvant dans un 
batiment endommagé par la tempête - Rrt. 2 C CADM -

e) Dommages causés par le heurt ou l'explosion d'un avion au décollage, 

en vol 1 à l 1 atterrissage ou s'écrasant au sol, y compris les dommages 

causés par la chute ou l 1 explosion d'un projectile, d'un explosif ou 

de tout autre objet provenant de l'avion, que cet objet se soit déta

ché, ait été jeté ou soit tombé de l'avion - Art. 2 D et 18 CADM et§ 19 

clauses -· 

f) fremblement de terre - Art. 2 E C~DM -

g) \'.--mpérature excessive résultant de 1 1 augmentation ou de la libération 

accidentelle et incontrôlée d 1 énergie issue du combustible nucléaire, 

qu'il se tr0uve ou non dans le réacteur, ou d'une défaillance du sys

t~me de refroidissement du réacteur - hrt. 2 F CADM -

h) Contaminati~n radio-active due à la libération accidentelle de radio

isotopes se trc~vant dans l'installation - ~rt. 2 G CADM -

i) Expositinn aux rayonnements ionisants, d~e à un événement fortuit sur

venu dans l'ins~a:lation - ~rt. 2 H CADM -

j) Mesures prjses sur l'ordre des autorités ou de l'assur& en vue de limi

ter les dégats provoqués par un sinistre couvert par l'assurance 

- Art. 2 I CADM -

GR;,NDE-BRETACNE 

a) Incendie - Préambule A 1 

b) Foudre - Préambule A 2 

c) Explosion - Pr&ambule A 3 

d) hVion ou autres appareils de navigation a&rienne ou objets tomb&s de 
ceux-ci - Pr&ambule A 4 

e) Tremblement de terre - Pr&ambule A 5 

f) TempSte ou orage - Préambule A 6 
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g) Température excessive â l'intérieur d'un réacteur nucléaire â la suite 

d'une augmentation ou libération d 1 0P.ergie de caractère soudain, in

contr8lé, fortuit et excessif ou d'une défaillance au système de refroi

dissement - Préambule A 7 -

h) Contamination radio-active causée par une libération accidentelle de 

radio-activité hors du réacteur ou du combustible assuré se trouvant 

sur le site 1 mais non â l'intérieur du réacteur nucléaire - Préambule B -

SUISSE 

a) Incendie, à l'exclusion des dommages de roussissements - Art. 1 Police, 

ainsi que art. 1 § 1 et art~ 5 § 2 CGI -

b) Foudre - Art. 1 Police et art. 1 § 1 CGI -

c) Explosion. Ne sont pas des explosions: les coups de bélier, les mani

festations de la force centrifuge et autres phénomènes mécaniques 

- ~rt. 1 Police et art. 1 § 1 CGI -

d) Cataclysmes naturels 

Sont considérés comme des cataclysmes naturels 

les crues, inondations 1 éboulements, chutes de pierres, glissements de 

terrain, avalanche~ pression de la neige, vents de tempête ou averses 

de grêle - ~rt. 1 Police et nr~0 1 § 2 CGI -

e) Chutesd'aéronefs ou de parties qui s'en détachent - Art. 1 Police et 

art. 1 § 3 CGI -

f) Ruptures mécaniques, soudaines et non intentionnelles dans lts cas sui

vants : a=cidents d'exploitation, maladresses, négligence ou malveillanc~ 

de personnes, vices de construction ainsi que vices de matériaux non dé

celables de l'extérieur et fissures imputables â l'action de la force 

centrifuge, â l'action du courant électrique ou â l'action de l'électri

cité atmosphérique, au manque d'eau dans les cuves et les réservoirs de 

vapeur, ainsi qu'au gel et â la fonte des glaces - Art. 1 et 6 § 2 Police 

g) Ph~nomènes de transmutation nucléaire (dommages d'ordre nucléaire) 

- ~rt. 1, 6 § 1 Police -

Sont compris les dommages résultant de l'emballement ou du brQlage d'un 

réacteur, ou occasionnés par les combustibles nucléaires, la contaminatio~ 
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non intentionnelle airisi que par les substances radio-actives ou les 

effluents radio-actifs. 
h) Dastruction ou détérioration consécutive à l'~ des ris~es lnumérés 

aux pain t s a) à g) et c .,, verts par l'assurance - ;.rt. 2 Poli ce et 

art. 2 § 1 CGI -· 
i) Perte des choses assurées au moment de la survenance d'un dommage 

énuméré aux points a) à h) et couvert par l'assurance - Art. 2 Police 

et art., 2 CG.I -· 

Une extension peut ~tre pr6vue dans les cas suivants; 

j) Dommages résultant d'échauffement, de fermentation ou d'altération 

interne - Art. 2 Police et art. 4 § 5 CGI -

k) Dommages causés par les éléments naturels aux fil• aériens et aux objets 

se trouvant sur les chantiers - ~rt, 2 Police et art, 4 § 6 CGI -

ETi,TS-UlHS D' ;,LERIQUE 

Toqs les risques de dommage direct subi par les biens assurés, Y 

compris la contamination radio-active - Préa~ule §, -

* * 
* 

On cosstate qu'aucune des polices étudiées ne couvre séparément les 

ris~as d'ordre nucliaire, mais qu'ils sont au contr~re couverts en con

nexité avec les risques traditionnels, Ce regroupement apparait particuliè

rement j udj_cieux dans le cas des risques incendie , car dans la pratique, il 

pourrait ltre m~aisé de faire la distinction entre dommages incendie et 

dommages d'ordre nucléaire si ceux-ci étaient concomitants• La mtme remarque 

s' applique aux risques foudre et exp1.osi on. Compte tenu de cet état de chose 

les trois catégories de risques ont été incluses dans toutes les polices• 

Citons,enfin, pour mémoire, que l'ensemble des polices couvre les risques 

cJnsécutifs au heurt ou à la chute d'aér~nefs. 
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Les riscr.ies ~!;_die, foudre, explosi<m et chute d'avion sont définis 

différemment dans les divers contrats, ou même,le plus souvent, ne sont pas 

définis du tout (comme dans le cas de la foudre). Il n'en reste pas moins 

vrai que, indépendamment des exclusions qui seront traitées par ailleurs, 

les dommages co~verts sont sensiblement les m@mes d'une police à l'autre, 

si l'on excepte toutefois la clause de la police française en mati~re d'explu. 

sion, laquelle pr&voit également la couverture des dommages consécutifs aux 

_implosio~. 

Il serait illusoire d'espérer réaliser une concordance parfaite des 

risques conve:itionnels couverts par les différentes polices, car aucun assu

reur des divers pools ne serait disposé à élaborer ou accepter des condition~. 

spéciales applicables au marché, assez restreint, de l'assurance nucléaire, 

qui s'écarteraient d'un régime qui est le fruit d'une longue expérience et 

continue par ailleurs d'être appliqué. 

Les extensions prévues par différents assureurs nationaux en matière 

de risques conventionnels complètent d'une manière substantielle la couver

ture et devraient dés lors figurer dans l'ensemble des polices. Il s'agit 

en l'occurrence et de la coassurance des dommages dits indirects, prévue par 

les polices allemandecl néerlandaise, et de la couverture des dommages résul 

tant de la EJrte de biens assurés lors d 1 un autre sinistre assuré, comme 

l'ont prévu, à des degrfs divers, les assureurs allemands, néerlandais et 

suisses. 

Un certain nombre de pools garantissent, indépendamment des dommages 

précités, d 1 autres dommages conventionnels: 

les pools né~rlandais et anglais couvrent les dommages consécutifs à la 

tempête et au tremblement de terre, le pool suisse assure contre les crues, 

inondatLJn.s: éboulements, chutes de pierre, glissements de terrain, avalan

ches, pression de la neige, tempêtes et aversesde grêle, ainsi que les dom

mages liés aux ruptures mécaniques; enfin, les assureurs américains accordent 

au titre d'une assurance dite tous risques (il est vrai limitée par certaineP 

exclusions) une garantie plus complète encore. 
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Lorsque les extensions ont trait aux cataclysmes naturels, les 

souscripteurs éventGels seront intéressés,à des degrés trôs variables 1 par 

la couverture de tels risques. Par ailleurs, et l'expérience nous l'a 

appris, bon n~mbre d'assureurs estiment n'être pas en mesure de répondre 

des di ta domnio.g;~s ( n'.)tamr.1ent des dommages du.s à la tempête) 1 car il pour' .. 

rait en résulter un déséquilibre du portefeuille. Cette remarque ne vaut 

pas pour les ass~rcurs suisses; En effet 1 ln situation géographique du pays 

leur permet de b~néficier d:une conjoncture favorable i la compensation 

.des r:isqucs. 

Zn ce qui c·:>ncerne les dommages résultant de la t~pête et de la 

ru_:et uro. mécani~e, mais au.ssi d'autres dommages n:m cités ( dommages causés 

par les eaux de canalisation), on pourrait envisager la possibilité de les 

couvrir s'ils ne le sont pas déjà, en prévoyant la conclusion d'accords 

complémentaires comme nous en avons reçu confirmation de la part de cer

tains pools. Etant donné que les motifs avancés pour justifier la combinai 

son de certnins risques conventionnels et des risques nucléaires (difficul

té de distingu2r entre les deux types de risques) ne valent pas pour les 

domm:tgt?s rési.l tant de la tempête et des ruptures mécaniqu.es, et que là 

encore les exploitant~ seront, comme leurs collègues des autres industries 1 

intér2ss~s à des degrés divers à se couvrir contre pareils risques, on pour

rait se contenter d'offrir _g_p2ssibilité d'une couverture com;elémentaire, 

sans exiger p )UJ" autant que la couverture desdits risques soit pré,rue 

dans tous les contrats. 

La plupart des polices distinguent plusieurs catégories de risques 

nucléaires, Les ~olices allemande, française, italienne et anglaise sub-----· ... --- ~ 

divisent ces risq1les en "température excessive lon, des phénomènes de trans 

mutati0n nucl6::üre" et "contamination radio-active". La police néerlendaise 

cite encore expressément au n)mbre des risques assurés les dommages consé

cutifs aux "radiati :.ms ionisantes". Alors que la police américo.ine renonce 

au titre de la couverture tous risques, à faire une distinction entre les 

différents risques nucléaires, la police suisse, qui est à la base de la 

présente étude,énumérait,à l'article consacré aux dommages d'ordre nucléaire 
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un certain nombre de dégâts spécifiques. En réponse à notre question 

visant à savoir s'il fallait y voir une divergence de fond par rapport 

aux régimes appliqués dans les autres pays d'Europe, les assureurs nous 

ont signalé que le plus récent contrat (projet de mars 1966) règle cette 

question de l::i. man-Lère suivante : (§ 5 consacré aux "dommages d'ordre 

'' L'assurance couvre également les dommages provoqués par des phénomines 

liés à la transmutation de la matière résultant d'un accident tel que 

l'emballement ou le brûlage d'un réacteur, la contamination radio-active 

non intentionnelle occasionnée par le réacteur, des substances radio

actives ou des eff] uents radio-actifs". Ainsi libellé, le texte se rap

proche de l'énumération contenue dans la plupart des autres polices. 

En d2pit du fait que les polices établies par les assureurs des 

~ays de la C.E.E. et par le pool anglais distinguent une première oatégorie 

de dommages résultant d 1 une tempéEat~~~ce~.?iv~, que la police suisse ne 

fait allusion qu'aux tlommages résultant de phénomènes liés à la transmu

tati:m nucléaire et que la poli,::e américaine ne fournit aucune précision 

en la matiè~'e; toutes ces polices garantissent un risgue gui_ es+,_ au fond 

iden tiq1.1.e, on effet, cet te catégc:..~ie de risques ne peut à notre connais

sance tirer son origine que d'une hausse anormale de la température. 

Il :;_· .. porte peu que ::.a police allemarde utilise de surcroît 1 1 adjecti. 

"an0rmal" po1:r définir la température, car il s'agit là d'un terme plus gé

néral et plus précis a la fois pour "excessif". 1"i.u demeurant, le texte alle

mand est inuti:cment re~ondant, en parlant de températures excessives non 

prévues en cas de fonctiunnement normal, car cela ressort déjà du fait que 

1~ liblrat:on ou l 1 accroissement de l'énergie nucléaire doit présenter un 

caractère "accidentel". 

Le terme 11 accidentel", utilisé pour définir la température excessive 

dans les polices allemande, suisse et française, n'est précisé que dans 

cette dernière, qui stipule que l'accroissement doit être 11 soudain, fortuit 

et involoutai.rE: 11 • 
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Bien qu I il apparaisse indispensable de définir le sens d'un mot a11ssi vague 

que "accidentel", on peut partir du principe que les polices allemande et 

suisse. s'appu;i.ent, malgré l'absence de d·éfinition, sur les m~)'!es critères 

que la police française. 

S'il est vrai que les polices italienne, néerlandaise et anglaise 

définissent d'une manière analogue les causes des températures excessives, 

il n'en reste pas moins significatif que ni la police italienne, ni la 

police néerlandaise n'utilise le mot "soudain". Indépendamment du fait 

que nous ne sommes pas en mesure du point de vue technique de juger de 

la vitesse à laquelle se déroule pareil phénomène, il ne nous para:tt pas 

équitable de subordonner la garantie à la soudaineté du phénomène. J\ con

viendrait en effet de prévoir également une couverture toutes les fois où 

l'accroissement excessif de température, sans pour autant se produire d'une 

manière soudaine, résulterait d'événements "non intentionnels" et "incon

tr8lés''· ~ussi le texte de la police néerlandaise nous parait-il le meil

leur. La police américaine, qui ne prévoit rien à ce propos, pourrai~no

nobstant son caractère de couverture tous risques,délimiter de la même 

-manière l'étendue de la couverture, car il ne fait aucun doute qu'un 

accroissement de la temp6.~~ature, intent:.onnel et/au contrôlé en tra5~nerai t 

automatiquement l'exclusion de la couverture conformément à l'art, 5 des 

"exclusions". 

Par ailleurs, les polices italienne, néerlandaise et anglaise cou

vrent expressément les dommages consécutifs aux températures excessives 

résultant d 'uE~défaillance~système de ~.froidi~~-~nt du réacteur. 

Cette garantie ne figure pas dans les polices française, allemande et 

suisse. Nous tenons pour erronées les affirmations formulées par le pool 

allemand dans ses "Observations à propos du projet 196511 et selon lesquelle~ 

cette couverture serait garantie par le libellé de la police allemande, 

étant donné que la défaillance du système de refroidissement n'entraîne pas 

automatiquement une augmentation ou une libération d'énergie nucléaire, 

condition préalable posée par la police allemande pour la couv~rture des 

dommages consécutifs à une température exqessive. 
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Par ailleurs, pouT ~oucidérons comme superflu (d'accord en cela 

avec le pool allemand) de prévoir au surplus, comme le fait la police 

italienne, la couverture des dommages ccnsécutifs â des températures ex

cessives résultant d'une défaillance du modérateur, car une défaillance 

du mod~rateur aboutit â la perturbation du flux neutronique et, finalement 1 

â l'arrêt de la production d'énergie nucléaire. 

Les polices française, italienne et anglaise couvrent uniquement 

les dégâts causés par une température excessive â l'intérieur du réacteur, 

tandis que les polices allemande, néerlandaise et suisse ~ccordent éga

lement la garantie lorsque la température excessive est engendrée par des 

matières radio-actives situées sur le site assuré, même en dehors du réac~ 

teur. La garantie plus large qu'offre la police américaine pour les domma

ges résultant de températures excessives provoquées par des installations 

nuciéaires ou des substances radio-actives en dehors du bien assuré, est 

prévue sous la forme d'une extension par la police allemande. Il serait 

souhaitable de prévoir une extension analogue dans les autres polices. 

Le libellé des définitions du risque assuré "~~ination radio

§Ctiy_~11 présente j'importantes divergences suivant les polices considéréeso 

Par ailleur~. la réglementation de la couverture dudit risque n'est pas 

traitée aux mêmes endroits dans les différentes polices. Pour plus de clartf 

nousœrons donc oblig&s de nous référer d~s maintenant â des faits exposés 

aux chapitres consar::rés aux frais assurés, exclusions et indemnisation 

après sini,stre. 

~~oint de d~~ d I une contamination radio-active peut être, comme 

le précisent toutes les polices, soit le réacteu~ soit les combustibles 

nucléaires se tr·Juvant en d'autres endroits du site assuré; par ailleurs, 

les polices italienne et anglaise excluent de la couverture la contaminatio; 

radio-active provenant de combustibles situés à l'intérieur de l'enceinte 

extérieure du,réacteur~ 
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La contamination radio-·act:! .. ve doit, d'après les polices allP.mande 

et suisse présenter un "caractère accidentel", d'après les polices néer

landaise et anglaise être "due à un accident" et d'après la police ita

lienne être "fortuite". Les polices française et américaine ne donnent 

aucune précision dans ce sens à l'article relatif aux risques assurés; 

toutefois" les clauses relatives aux exclusions précisent que l'assurance 

ne couvre pas les dégâts dus à une contamination "graduelle". 

Comme nous l'avons dit précédemment, il convient de préciser les 

termes 11 de caractère accidentel" et "dû à un accident", toutes les fois 

qu'on s 1 en sert, comme ici, en matière d'assurance dommages matériels. 

On peut partir du principe que les polices qui emploient ces expressions 

le font pour in~ister sur la soudaineté de l'événement. En revanche, la 

police italienne ne met pas l'accent sur cette particularité, car l'adjec

tif "fortuit" n'apporte aucune précision sur la vitesse du déroulement 

de la contamination. Cette m~me remarque s'applique aux polices française 

et américaine, qui n'excluent de l'assurance que la contamination radio

active graduelle; en effet, l'antonyme de "graduel" n'est pas 11 soudainn, 

mais "rapide". Il est sup:e:::-flu de prévoir, comme le font les polices néer

landaise et suisse 1 l'exclusion de la contamination graduelle, car ces 

deux polices vont déjà au-delà de ladite exclusion en précisant que la 

contamination doit être"due à un accident 11 ou présenter un "caractère 

accidentel". 

Ici comme dans le cas des dommages provoqués par des températures 

excessives, il nous paraît trop restrictif de n'accorder la couverture 

que dans le cas où la contamination est due à la libération "subite" de 

la radi'o-acti vi té. Rappelons à ce propos que la police allemande incendie 

n'utilise ni l'adjectif "soudain", ni l'adjectif "accidentel" dans la 

clause rslative à l'extension de la garantie aux dommages dus à la con

tamination par des radio-isotopes (clause 3. 10 "Clauses spécifiques"). 

La police allemande eontient par ailleurs une autre restriction 

du risque assuré "contamination radio..;.active"; elle stipule en effet 

qu'il n'y a contamination radio-active que si les objets contaminés ne 
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?erdent pas leur activité dans un laps de temps raisonnable sans que 

soient prises des mesures de décontamination. 

~u total, l'étendue de cette assurance est encore affectée par 

d'autres dispositions restrictives. Nous les traiterons dans les cha

pitres suivants pour respecter la cohésion de l'ensemble. 

Comme il a été dit précédemmenti la police néerlandaise cite ex

pressément au nombre des risques assurés l 1 exposition aux''rayonn~ts 

_:h,onis_~nt':'..' 1 • On objecte souv,mt à l'encontre du bien fondé d'une pareille 

stipulation qne l'irradiation c'aGt paa un risque assurable, dans le ca

dre d!une ass~~ance dommages matériels 1 étant donné qu'elle ne touche que 

les ~tres vi•rants et non point les objets. L'objection n'est pas valable 

dans tous lec cas. Indépendamment du fait que des Otres vivants peuvent 

eux aussi être des objet;:; au sens juridique du terme (animaux), il ne 

faut pas écartGr l'~ventualité de dommages causés à l'appareillage (appa

reils de mesure et de guidage) par les radiations ionisantes. On peut tou

tefois se demander s'il est raisonnabl0, compte tenu de la diffictilté de 

prouver la cause de dommages de ce genre, de rechercher d'une manière géné•• 

rale à se couvrir contre ces risques, d'autant que lesdits risques ont peu 

de chance de se produire. 

Alors que nous avions constaté à propos des risques conventionnels 

que J.es polices allemande et néerlandaise garantissaient également les 

dommages indirects (ce que nous avions estimé une extension importante, 

logiq~e et souhaitable de la couverture) et qu'il serait opportun par ail

leurs-d'inscrire cette même garantie dans les autres polices, on peut se 

demander si les mêmes constatations s'appliquent aux risques nucléaires, 

qui ne font pas l'objet d'une extension analogue même dans les polices 

allemande et néerlandaise. 

La garantie, même dans l'assurance nucléaire, des ~~'11!.!!..ages indirects 

constituerait (ccmme dans l'assurance des risques conventionnels) un élar

gissement souhaitable de la couverture totale; elle nous semble de surcroît 

s'imposer pour les motifs que nous avons avancés au début de ces considéra~ 

tiens à propos de l 1 opportunité de combiner risques conventionnels et ris

ques nucléaires, notamment la difficulté de délimiter les dommages dus à 

l'incendie et les dommages nucléaires en cas de concomitance. 
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Il pourrait en effet se faire que les dommages soient provoqués ou bien 

par les deux risques simultanément ou bien par l'un des deux seulement, 

sans qu'il soit pour autant possible de distinguer nettement lequel des 

deux risques en est l'origine véritable. 

On ne peut toutefois raisonnablement exiger des assureurs qu'ils 

acceptent de couvrir les dommages indirects dans les cas où le risque 

assu~é se produit à l'extérieur du site visé par l'assurance. On pourrait 

se contenter (à l'exemple du risque nuc~éaire résultant de températures 

excessives) d'offrir la possibilité d'une extension de ce genre moyennant 

paiement d 1 une prime distincte. 
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2) Frais assurés 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

a) Frais i~ démolition, de déblaiement, d'évacuation lorsqu'ils ne 

sont pas provoqués par la contamination radio-active -

Ar~ 1 § 2c ASBAT -

b) Frais de démolition, de déblaiement,d'évacuation et d'isolement 

des biens radio-activement contaminéss qu'imposent les autorités -

Art.1 § 2c ASBAT -

c) Frais résultant des mesures que le preneur d'assurance aurait 

jugé utile de prendre pour prévenir ou atténuer le dommage, même 

si ces mesures sont restées sans résultat. Toutefois, le montant 

de ces frais et de l'indemnité ne peuvent dépasser le montant de 

la garantie, sauf si lesdits frais ont été engagés sur l'ordre de 

l'assureur - Ar~ 1 § 2c et art. 11 ASBAT -

Sont exclus de la garantie les frais résultant de dommages 

corporels, ou affectés à la rémunération de personnes ayant porté 

assistance - Art. 11 § 2 ABBAT -

d) Frais d'extinction, c'est-à-dire les frais résultant de mesures 

que le preneur d'assurance aurait jugé utile de prendre pour 

combattre l'incendie, si ces frais ne sont pas déjà remboursés 

conformément aux dispositions de l'ar~ 11 ASBAT - clause 2 -

e) Frais résultant des obstacles rencontrés lors des opérations 

d'extinction, à condition que ces obstacles soient imputables 

à des dangers nucléaires, réels ou présumés, provenant de 

l'installation nucléaire - Art. 1 § 2d ASBAT -

f) Frais de décontamination (n'a pas fait l'objet d'une clause expresse) 

FRANCE 

a) Frais de décontamination - Art. 4 CG -

b) Frais de déblais et de démolition, frais de décontamination des 

décombres et des objets non récupérables ainsi que frais d'iso

lation indispensable - Art. 4 CG -
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c) Frais de décontamination du sol et de la végétation à l'intérieur 

de l'enceinte de l'Etablissement à la suite d'un accident couvert 

par le contrat (Art. 5 CG) 

Remarques à propos des points a) à c) compris 
Ces garanties sont offertes moyennant des primes distinctes 

et dans la limite des montants stipulés expressément aux Conditions 

particuli~res (Art, 4 et 5 CG) 

ITALIE 
a) Frais encourus pour sauver ce qui peut 1 1 &tre et limiter les dégâts 

(même Ri l'objectif visé n'a pas été atteint), à moins que l'assu

reur ne prouve que ces dépenses ont été engagées inconsidérément. 

Les frais encourus à cet effet sont remboursés m@me s'ils dépassent 

le montant de la garantie (Art, 23 alinéa 2 CGA) 

b) Frais de décontamination (n'a pas fait l'objet d'une réglementation 

expresse) 

PAYS-BAS 

a) Frais de déblaiement (Division IV de la police), c'est-à-dire, 

d 1 apr~s l'art. 1 E, CADM: 

Les frais de déblaiement 

les frais de démolition 
les frais de décontamination (y compris la décontamination du 

sol et des terrains) 

les frais d'isolation 
sauf si lesdits frais sont déjà compris dans l'évaluation du 

dommage. 

b) Frais encourus par le preneur d'assurance pour prévenir ou limiter 

les dommages (Art. 18 CADH et § 14 ABB) -

GRANDE-BRETAGNE 
Frais de décontamination (ne fait pas l'objet d'une réglemen

tation expresse) 

SUISSE 
a) Frais de démolition, de déblaiement, d'évacuation, de décontamination 
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et d'isolement des objets assurés, radio-activement contaminés, 

ainsi que det b5timentG 1 fondations, murs de fondations et de 

caves, voies de circulation, chemins, sol et végétation du site 

assuré pou~ u~~~nt qu'ils s~nt la propri~té du preneur d'assu

rance - § 3 D groupe 7 Police -

b) Frais encourus pour limiter le dommage m@me si les mesures 

conservatoire2 prises sont restées sans résultat, à l'exception 

des frais occasionnés par l 1 intervention de corps officiels de 

sapeurs-pomriers et d'autres organes obligés de pr@ter secours. 

1orsque le mc~tont de ces frais~ cumulé avec les autres 

iLJemnités, dépasse le montant de la garantie, l'excédent n'est 

:cembourse que si les frais en question ont été engagé sur l'ordre 

~~ l'ascureur (Art. 2 § 2 CGI et ~rt. 70 de la loi fédérale sur 

!e contr~t ci'assurance) 

ETATS-UNIS D1 A~E~IQUE 

a) Tous frais de déblaiement et de décontamination des biens assurés, 

que le pre;1eur a.' asGuro.nce a dü engag~,r à la suite de dommages 

matériebdirectement causés 6 ces bie~s par un risque non exclu 

par ln p,,1ice ::clause reJ.a. d.vc o.u débJ.nie::-1ent et à la déconto.mine.ti.on" -

b) Frais de dècontaminatj_on (n'a pas fait l'objet d'une réglementa

tion exp:cer:;se) 

Au total, les contrats prévoient le remboursement de trois 

grandes cat~go~jgs de f~~is : les frais encourus pour Brévenir et 

~imiter }32-~'.11..;~"lJ~i les frais de décontamination en vue de la 

E~.i1?.~_E2.3:!., é_t,q,t des objets contaminés et, enfin, une série de frais 

(en règle généra:e, groupés) consécutifs à un sinistre, à savoir 

le::; fr::i.is de. démoli tian, de déblai~ement., d' év~1_&i_o.ll, de Afcon(él:

mination et d'isolement. 
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Les frais encourus en vue de 12..révenir ou de limiter le§. 

.~.9m~EE. (le ·plus souvent groupés sous l'appellation 11.f.I:.ê.is de 

~_2!yetage'1
) sont 1 dans les polices allemande, i taJ.ienne, néerlan

Baise et suisse, traités de la manière suivante : l'assureur 

répond en principe desdits frais sans qu'il soit prévu pour cela 

un montant de garantie séparé. Contrairement aux clauses de la 

police italienne qui admet le remboursement desdits frais même dans 

les cas où ils excèdent le montant de la garantie, les polices 

allemande et suisse ne prévoient le remboursement des frais, cumu

lés avec l 1 indamnité, qu 1 i concurrence du montant de la garantie, 

sauf si les dépenses ont été ordonnées par l'assureur. La police 

néerlandaise ne comporte aucune clause expresse en la matière, 

maiA impose â l'assuré, en vertu des dispositions de l'art 19 ABB, 

de prendre toutes les mesures préventives et conservatoires que 

lui prescrit l'assureur, ou de tolérer que ces mesures soient 

prises par l 1 assureur lui-même. 

Les polices française, anglaise et américaine ne contiennent 

aucune clause expresse relative au remboursement desdits frais, 

enc0re que la police française fasse obligation à l'assuré de faire 

diligence pour sauver les objets assurés et que la police américaine 

lui impose de mettre les biens assurés à l'abri de nouveaux dégâts. 

Certesrnous savons que m&me les assureurs qui n'ont prévu 

aucune clause expresse à cet effet sont disposés, dans certajns 

cas particuliers, à assumer une obligation de réparation correspon

dante. Mais pour as~1rer une couverture adê~1ate, nous estimons 

qu'il faut absolument que l'engagement des assureurs de rembourser 

ces frais fasse l'objet, dans toutes les polices, d 1 une clause 

expresse dont la portée serait au moins égale à celle des clauses 

allemande et suisse correspondantes. 

Il convient encore de relever à ce propos que la notion de 

frais de sauvetage est mal circonscrite. Conformément aux disposi

tions de l'art. 62 de la Loi allemande sur le contrat d'assurance, 

l'obligation de l'assuré de prendre toutes les mesures préventives 

et conservatoires qui s'imposent (et, par conséquent, l'obligatio~ 
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de réparation qui incombe à l'assureur) prend effet "au moment de 

la survenance du sinistre''· Suivant une partie de la doctrine, 

cela signifie que les f:rais de sn.uvetage à indemniser n'englobent 

pas les d&penses encourues pour mettre la chose assurée à l'abri 

des risques contre lesquels elle est assurée, ~t la survenance 

du sinistre (voir Wussow 1 Allgemeine Versicherungsbedingungen fUr 

Haftpflichtversicherung, 4ème édition p. 350). En revanche, d'autres 

juristes, qui ne représentent pas la branche responsabilité civile, 

estiment que l'obligation de sauvetage prend effet dès le moment 

o~ le sinistre menace de se produire d'une manière imminente 

(voir Prolss, Versicherungsvertragsgesetz, 15ème édition, 

p·. 269 et Boettinger dans "Versicherungsrecht" 1951, p. 153). 

Etant donné cette divergence de vues, nous estimons devoir préciser 

pour plus de clarté que les frais de sauvetage à rembourser englo

bent également les frnis qui ont dû être engagés pour éviter la 

survenance imminente d'un sinistre. A ce propos, il importe peu 

que le risque assuré se r~alise rbellement ou non. Un régime de 

ce genre appnrnit tout particulièrement souhaitable dans le cas 

des risques nucl~aires, car les mesures de prévention d'un sinistre 

nucléaire imminent ne sauraient, compte tenu des conséquences 

incalculableA qu'il peut entrainer, être vouées à l'insuccès pour 

des motifs d'ordre financier. 
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Les frais de décontaminution engagés pour rendre à nouveau ------------------------------------------------------
utilisables les biens contaminés sont traités d'une mqnière différente 

selon le~ polices : en effet, seules les polices française et suisse 

font express~ment mention desdits frais. La police suisse prévoit pour 

ces frais une assur2nce au p~emier riaque, la police française en garan

tit le rembours~mcnt sur la base d'une convention particulière et moyen

nant une pri@e complémen~aire, ce qui se fait &galcment par une assurance 

au premier risque. Les autres polices assimilent la d6contamination à la 

réparation d 1 un2 chose endommagée; il en résulte que les frais de décon

tamination ne font pas l'objet d'une clause particulière, car ils sont 

déjâ couverts dans le cadre d'une assurance normale. Ce régime nous 

parait plus judicieux, c~~ il est lo seul i cudrer ~vec lu nnture 

d • une t:.ccur·-i.nce contre les d.égâts natériels, qui oblige en principe 

l".::,ssu:r·our ô ::.oi~fo:x:.:.rser, po-..i.::' 12 l'enise en état d'un bien, des 

somxes qii: si elles ne peuvent jumnis excéder le montant prévu en eus 

de sinistre total, peuvent &ventuellemont ntteindre ce montunt. 

Les îrais_de_démolition, déblc:.iement, évc..cuntion ninsi que les 

fr~is de déccntnminntion et d'isolement correspondnnts font l'objet d'une 

clause expresce da~s toutes les polices, snuf les polices it2lienne et 

anglaise, sous ln forme d'une nasur~ncc nu premier risque. En réponse â 

une demande que nous l~ur .:viens ~dress&e, les pocls it~li0n et anglnis 

nous ont cependant inform&s que lescl::.ts frri.is pouvnient dans leur r,nyR 

également faire l'objet d 1une gGruntie moyennent convention particuli;re. 

Un r6gime l&g~reraent diff6rent est institué pnr la police allemande 

qui distingue dnns ln déclcro.ticn dos risques nssurés, d'une pnrt, les 

frcis de démolition, de déblniement et d'évncuat~on non consécutifs à 

une contamination radio-octive et, d'autre part, ces mSmes frais majorés 

des frais d'isolement d~ns le cas de contamination r2dio-active. Indépen

do.mment de lo. difïiculté pov.r l'assuré de ventiler, comme il convient, 

lesdits frais entre deux postes, il sera, dans une c0rtaine mesure, 

obligé de conclure~ dans la pro.tique, une double assurance. 

Signalons pour mémoire que l'ensemble des polices garantissent 

é;:;nlument les frais entraînés por ln décontci.mination du sol et de ln 

:~s~!~!~~~ sur le site assur&, moyennant une prime complémentaire; 

cette garantie fait l'objet d'une clnuse expresse dans les polices 

frnnçaise , néerlandaise, ongl~ise (voir point I 3c) et suisse. 
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3) Biens assurés ------- .......... ___ _ 

REPUBLIQUE FEDERALE D1ALLENAGNE 

Sont assures les biens ~numér6s dnns la po]i~e et qui se trouvent 

sur le site assuré (Art. 1, § 1, ABBAT). 

La police 6numJre les biens suivants 

a) bftiments, y compris les fondations, murs de fondatibn et de cave 

b) installations techniques (y compris le combustible et le réfrigérant 

dans le cas des r6acteurs) 

c) mat~ri0l de bureau 

d) co01bu,sti1JJc m~clôo.ire et produits de fission, y compris le gainage 

e) autres substunces radio-activas 

f) véhicules 

g) maquettes, dessins, formes et 6chantillons 

h) autres rno.ti~rEs premi~rcs et carburants 

i) numéraire et titres, quel que soit le modo da fermeture des locaux 
où ils cont g::i.rdés 

k) biens mobiliers appartenant au personnel travaillant ou habitant 

sur le site, ~ l'exclusion du num&rRirc, des titres, des objets de 

valeur et des véhicules 

1) v&hicules à moteur appartenant au personnel et aux visiteurs et se 

m) autres biens spécifiés d'une manière expresse 

n) garantie d'office de nouveaux risques en cas d'augmentation en valeur 

et de nouveaux investissements. Cette assurance d'appoint ne sera 

ventilée, en cas de sinistre, que sur les postes pour lesquels il y 

a sous-assurance, et cette ventilation sera proportionnelle au montant 

de ces sous-assurances - Clause 14 -

FRMJCE 

rd sont gnro.ntis les biens immobiliers ou mobiliers désignés nux condi
tions particulières (Art. 1 CG) 
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b) la garantie peut également Gtre étendue par convention complémcnto.ire 

n) sont gare.ntis les bie:ris immobiliers et rrobiliers situés sur 18 site 

assuru, ét::;_nt en-tendu qv.0 lG 11 q_uu,tionnnir8-proposi tion" qui spécifie 

ln no..tu".'<:: et la description des risque liés au réacteur, sE:ra déter-

min2.nt. 

b) peuvent également faire l'objet d'une assurance (Art. 3 CG et§ 5 CP) : 

- les e;g&ts mntCri0ls subis par les immeubles contenant les biens 

ass~~~s, dont l'assuré doit r6pondre en vertu des art~cles 1588 

et 1611 du Code civil, 

- les d{,g:?lts matériels causés aux biens appnrtenant à des tiers, 

dont l'assuré doit répondre en vertu de l'article 2043 du 

Code civil, 

- les dommo.ges résul tc,nt de la perte de gnro.nties hypothécaires 

sur los batiments, 

- les dégfits causés aux objets précieux et aux documents, 

- les dég~ts causés ~ux explosifs. 

PAYS-BAS 
ci.) Est nssud 1 1 établissement du souscr~_pteur tel qu'il est décrit dans 

la Sp~cification, c'est-à-dire b1timcnts, ncccssoires et contenu 

(voir préambule de la police) 

Dans ladite police, on entend pnr : 
Etablissenent : l'ensemble des terrains compris dans les limites 

qu'il est interdit de franchir sans autoriso.tion de l'nssuré, 

avec tous les bâtiments s'y trouvant et leur contenu, dont ln 

d.escription détnillée figure dans la Spécification, ainsi que les 

complexes précit&s se trouvant en dehors desdites limites 

(ù.rt. 1 A CADM). 
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Batiments : tous les batiments situés dnns l'enceinte de l'établis

sement avec tout ce qui en fait partie, y compris les fondations, 

tnnt des b8timents que dAs r&nctcurs, les instnllntionR At mnchines 

(Art. 1 B CADH), 

Contenu tous l8s objets (autres que les bâtiments) se trouvant 

dans l'&t~blissement sans exception aucune, â l'exclusion toute

fois de l'argent et des titres (Art. 1 C CADM). 

b) sont {galeraent assur&s les objets non cités et/ou non encore acquis 

et/ou les objets nppurtc~~~t à des tiers (Division III de la police). 

GRANDE-BRETAGNE 

Les biens d6crits dans la police (Pr~ambule A) 

Conformément à la Spécification faisant partie intégrRnte de la 

police, les biens ci-après sont compris dans la couverture : 

a) Bâtiments et contenu 

Les montants assurés pour les bBtiments et l'appareillage s'enten

dent comrne couvrant les honoraires d'architecte, etc. (Mémorandum n ° 2\ 

Ne font pas partfu du contenu : les marchandises en dép6t ou en 

consignation, l'argent, les titres, timbres, documents, manuscrits, 

livres comptables, patrons,mmod~les, formes, plans, dessins et 

explosifs; ils peuvent toutefois être inclus dans l'assurance si 

le souscripteur en fuit la demande (0 7b Conditions générales). 

b) Le combustible uranium se trouvant dans lesdits bâtiments ou sur 

le site (Sp5cifications Art. 2). 

c) Autres biens se trouvant sur le site (sont spécifiés en détail), 

y compris les terrains, routes et chemins (Spécifications Art. 3). 

SUISSE 

L'assurance couvrant les biens précités est limitée à la contamina

tion par radio-activité (Mémorandum n° 3). 

Sont garantis les biens du souscripteur, énumérés dans la police 

et se trouvant sur le site assuré (Art. 3 Police). 

Le site assuré est l'aire d'exploitation du souscripteur 

(Art. 4 Police). 
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Ln police ne couvre po.s les dommnges cnusés aux bâtiments, 

Elle garantit plus particulièrement (Art. 3 Police) : 

n) Biens :ne11hl0s dans ln zone "chaude" 

b) Biens meubles d::ms la zone "tiède" 

c) Biens meubles d::i.ns la zone "froide" 

d) V6hicules à moteur nppartennnt à l'exploitant ou à des 

tiers et se trouvant à l'arrêt sur l'aire d'exploitation 

e) Effets personnels et objets usuels nppartennnt au personnel 

à l'exclus~on des véhicules à moteur 

f) Plans, livres comptables,ctc. 

ETATS-UNIS I' 1 ,~MERit;lTE 

a) Sont G~r~ul~b tous les biens spécifi&s danA ln D6clnration et situ~s 

aux endroits qui y sortt mentionnés (Préambule§ 1). 

Ne sont pas compris duns l'assurance ("Exclusions"§ 13 à 17) : 

Livres comptnbles,etc. 

Dessins,ctc. dans ln mesure o~ le dommage d&pnsse leur valeur 

matérielle, 

Terrain, sauf disposition contraire, 

Animaui, pelouses,. plantes, arbustes et arbres, 

V6hicules non utilisés pour l'npprovisionnement des biens assurés 

ou en rapport GVCC leur exploitation, 

b) Assurance externe accordée pendant une période de dix jours nu 

maximum et destinée à couvrir les biens qui doivent Stre évacués pour 

être préservés d'un dnngor imminent ("Evacuéètion des lieux"). 
* 

* * 
Le comment~irc de ces dispositions est joint à celui de la 

section suiv~nte ''Extension de ln gnr~ntie à des tiers et à des objets 

appnrtcn,'.'..nt à des tiers" ï cn.r les deux questiors sont étToitement liées. 
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4) Extension_de_la_garantie_à_des_tiers_et_à_des 

biens_appartenant_à_des_tiers 

REPUBLIQUB FEDEltALE D'ALLEMAGNE 

Q) Seuls les biens appartenant à l'assuré sont couverts par la garantie. 

Sont é:galcmsnt couverts, pour le compte du propriétaire, les 

f,quipome11ts, comb,rntibl,,.s 1rncJ ônircs et produits de fissjon, autres 

G11 bst-,;in(:0:c, ~-, ,, i n-n (;+:.; vc s, m& tières premières et carburants ainsi que 

~es raaquettes 1 dessins, formes et mod~les appartenant à des tiers, 

qui sont d6tenus par le preneur d'assurance en vue d'être façonn&s, 

utilis&s ou conserv0s ou qui sont commis à sa garde à toute autre fin 

lesdits biens peuvent être exclus de l'assurance en tout ou en partie 

(Clause 12 et Observations figurant dans la police). 

Sont égalemeht garantis les biens acquis par le preneur d'assu

rance sous réserve de propriété, de même que les objets qu'il a aliénés 

à titre de sûreté (clause 12). 

b) Dans le cas ~'une assurance pour compte de tiers, le preneur d'assu

rance est le seul à pouvoir faire valoir les droits de coassur~. 

Toutafaia, l'assureur a la faculté d'exiger, avant de verser l'indem

~it6 au preneur d'assurance, que celui-ci fournisse la preuve de 

l'accord du conssuré en ce qui concerne à la fois l'assurance et le 

paicme~t do l'inciemnit&. Le coassur& lui-m~me ne peut demander un 

versement de l'indemnit6 qu'avec l 1 accord du preneur d'assurance 

(Art, 9 §~ 1 e~ 2 ASBAT) 

c) Lorsque les ccndi tions stipulent q1.1e la connaissance ou le compor

tement du prene11r d'assurance ont une port&e juridique, les m@mes dis

positions son~ applicRblcs nu coass~re (Art. 9 § 3 ASBAT). 

FRANCE 

a) Seuls les biens appartenant au souscripteur sont couverts par l'assu

rance (Art. 1 CG) 

b) Les biens appartenant à des tiers et se trouvant dans l'enceinte de 

l'&tablissement sont &galement couverts (Art. 6 CG) 
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c) L'assureur n'a aucun recours contre les administrateurs, directeurs, 

et autres membres du personnel de l'établissement assuré, sauf dans 

le cas d'un acte de malveiilance commis par l'une de ces personnes 

(Loi du 13 juillet 1930 Art. 36) - Art. 8 § 1 CG -

d) L'assureur renonce a tout recours contre les visiteurs, entrepreneurs 

travaillant pour le compte de l'assuré et leurs sous-traitants, et 

tous les fournisseurs. Cette renonciation ne s'étend pas aux dommages 

causés par des personnes qui pénètrent sans autorisation dans l'éta

blissement (Art. 8 § 2 CG) 

e) Moyennant surprime, l'assureur peut renoncer â l'exercice d'un recours 

contre les autres tierces personnes; toutefois, il peut se retourner 

contr8 le tiers responsable dans la limite où l'assurance de respon

sabilité de celui-ci produit son effet (Art.??§ 2 CG). 

ITALIE 

a) Seuls les biens appartenant au preneur d'assurancé sont couverts par 

l'assurance 

b) L'assureur renonce, en ce qui concerne les dommages de contamination 

radio-active, â exercer un recours conformément â l'article 1916 du 

Code Civil contre les personnes dont l'assuré est responsable devant 

la loi, contre les constructeurs, les fournisseurs, adjudicataires et 

leur personnel, ainsi que contre les visiteurs â condition qu'ils 

soient dûment autorisés a pénétrer dans l'établissement. Ces dispo

sitions ne s'appliquent pas lorsque les personnes ont agi de propos 

délibéré et pour autant qu'elles n'ont pas fait garantir leurres

ponsabilité par un autre contrat(§ 12 CP). 

PAYS-BAS 

a) Les biens appartenant au preneur d'assurance sont garantis 

b) Les biens appartennnt aux entrepreneurs ou autres tierces personnes 

qui effectuent des travaux sur l'installation ou à l'intérieur de 

celle-ci peuvent également être garantis, soit, sans restrictions, aux 

termes de l'Article 6a CADM, soit, sous réserve de certaines exclusions 

aux termes de l'article 6b CADM. Dans ce dernier cas, il est fait 

application du régime suivant : 

aa) Couverture complète pour les dommages nucléaires (Art. 6b 1er al. CA; 
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bb) Assurance contre les risques visés à l'article I, 1a) à e), ainsi 

que i) et j), mais exclusivement dans la ~esure où les dommages ne 

d2vraient pas faire l'objet de réparation au titre de la ''clause

réactions nucléaires" ou au titre d'autres clauses similaires 

- Art. 6b § 1 CùDN -

cc) C8tte gnrantic existe e..n prnfit du preneur d'assurance d'une manière 

t0ut à fa:i..t générale, avec cett1; r0sorv0 r.P.p,rnrl11ri\:, ri.ue l'assureur 

indemnise seulem8nt dans la mesure où le dommage n'est pas ~1nporté 

par les entrepreneurs ou leurs assureurs. Le preneur d'assurance 

sera tenu de rembourser l'assureur dans la mesure où il obtiendra 

ultérieurement réparation de la part des entrepreneurs ou de leurs 

assureurs ; au demeurant, il est tenu de subroger l'assureur dans 

ses droits à l'encontre de ces derniers - Art. 6b §§ 3 et 4 CADM -

c) Sont couverts également par l'assurance les biens appartenant à la 

direction et/ou au personnel (à l'exclusion cependant de numéraire et 

des valeurs ou titres), ainsi que les biens appartenant à des tiers 

mais tonfiés à l'assuré et dont il est responsable - Art. 3 de la 

police et Art. 1 D) CADM -

L·assurance couvre en premier lieu les biens appartenant à 

l 1 assuré ; c'est seulement lorsque le montant de la garantie est suffi

samment élevé quo l'exc&dent servira ensuite à couvrir les biens appar

tenant à des tiers dans la mesure où ces derniers sont insuffisamment 

assurés ailleurs - Art. 7 § 2 CADM -

d) L'assureur renonce &gnlcment à tout droit de recours qu'il pourrait 

exercer ccntrE: des tiers, pour autant que le dommage a été provoqué 

par un des risques assurés (à l'exception de la chute d'avion), mais 

il garde son droit de recours 

aa) à l'égard des personnes qui ont provoqué intentionnellement le dom

mage ou qui l'ont approuv&, 

bb) à l'égard des personnes qui ont fait l'objet d'une décision judi

ciaire, devenue exécutoire, se rapportant au dommage causé, 

cc) en cas de dommages causés par les forces armées - Art. 5 CADM -
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GRANDE-BRETAGNE 

a) L'assurance couvre tous les biens appartenant à l'assuré de même que 

les biens qu'il administre à titre fiduciaire ou qu'il détient en 

consignation ou en garde ou qui se trouvent sous son contrôle et dont 

il est civilement responsable - spécificatj ons rle J n poli r.e, rl.ernier 

paragraphe -

b) En cas de contaminatjon rqr rn~io-~c~lvit6, incendie, explosion ou tem

J>.&rat.,:.rc c~'<'"'CJsive, survenant à l'intérieur du réacteur nucléaire, en 

cas de destruction ou détérioration du réacteur, des échangeurs de 

chaleur et des soufflantes ou des b8timents abritant le réacteur, si 

cette destruction ou détérioration est due à rincendie, l'explosion, ou 

la température excessive, quelle qu'en soit la cause et quel qu'en 

soit le point de départ, il est fait application de la clause suivante 

L'assuré renonce, dans la mesure où il a droit à une indemni

sation au titre de la présente police, à exercer un recours contre des 

tierces personnes. De son côt&, l'assureur s'engage à ne pas faire 

valoir co:rüre les tiers les droits à réparation auxquels il pourrait 

prétendre Œe son propre chef ou dans lesquels il pourrait être subrogé 

- Conditions Particulières -

SUISSE 

a) Les biens appartenant a 1 1 assuré sont couverts par la garantie - Art. 3 

§ 1 Police) 

b) Sont également couve:rts les biens appartenant à des tiers et pour les

quels l'assuré est responsable, soit légalement, soit contractuellement 

- Art. 3 Police-, mais uniquement s'il n'existe pas d'autre assurance 

ou si cette autre assurance prévoit un droit de recours contre l'assuré 

- Art. 6 § 7 Police -

Dans le cas de l'assurance pour compte de tiers, les dommages 

sont évalués uniquement par l'assureur et l'assuré - Art. 13 § 4 CGI -
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

a) L'assurance couvre uniquement en principe les biens appartenant au 

preneur d'assurance. 

b) La police couvre également les biens appartenant au personnel de l'as

suré ainsi qu'à des tiers pour lesquels il s'est engagé à contracter 

une assurance et dont il est responsable civilement, à condition que 

ces biens se trouvent sur le site spécifié dans la police. 

Les dommages seront réglés avec l'assuré nommément désigné et 

les indenrni tés seront payables à celui-ci "Propriété des tiers". 

c) L'assu~eur renonce à tout droit de recours contre les représentants 

16gaux du preneur d'assurance - Préambule 1 -

d) L'assureur renonce à tout droit qu'il pourrait acquérir, par voie de 

subrogation, à l 7 encontre de tiers (voir IV 6), fournisseurs de ser

vices, matériaux, ou &quipements nécessaires à la conception, la cons

truction, l'entretien, l'exploitation ou l'utilisation des biens 

assurés, à l~ suite d'un dommage résultant des propriétés radio-actives, 

toxiques, exp~osives ou autres d'une matière première, d'une matière 

nucléaire ou d 1 un sous-produit. 

L'?ssur& est tenu de restituer à l'assureur toutes sommes 

obtenues de ces tiers en réparation de ces dommages jusqu'à concur

rence des droits à réparation que l'assureur aurait eus en l'absence 

de la clause de renonciation ci-dessus - "Subrogation" b -

* * 

* 
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En principe, toutes les polices couvrent les b~~~partenant au 

sou~ripteur, à condition que ceux-ci se trouvent sur le site assuré et 

soient spécifi6s ou, le cas 6rh~nnt, d~rrits dans la police. Toutes les 

polices offrent à co propos la possibilité d'inclur~ dans la garantie 

l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers. Seule la pol1uo s11isRe ne 

prévoit que la couverture des biens meubles ; cette restriction résulte 

semble-t-il, du fait que,ccnformément aux dispositions de l'article 5 § 1 

CGI (applicable en vertu de l'art. 2 de la Police), les choses qui sont 

assurées ou de·, ~·riient être assurées auprès d'un établissement cantonal 

d'assurances sont exclues de l'assurance prévue dans ladite police (voir 

II 1 e). 

Nous avons appris que les établissements cantonaux d'assurances 

ont eux aussi décidé dans l'interv~lle d'apporter dans le pool les biens 

qu'ils assuraient. 

Pour plus de clarté, nous traiterons au chapitre II de la limi

tation de la garantie de certains biens par des clauses d'exclusion. 

Les différences de structure constatées dans la manière. de prendre 

en considération certnines catégories de risques s'expliquent par le fait 

que les polices "dommages nucléaires 11 ont été établies sur la base des 

polices "dommages tr2cditionnels" existantes dont elles ont repris les sub

divisions. Cette façon de faire n'a toutefois pas abouti à des diff&rences 

fondamentales dans la garantio offerte. 
Pour garantir la continuité de la couverture,il nous paraît oppor-

tun d'instituer une sorte d'assurance externe, telle que celle pr&vue par 

la seule police c~5ricnine, assurance qui s'appliquerait aux biens â évacue: 

du site assur& pour les prot&ger contre un dommage imminent. 

A l'exception de la police italienne, toutes les polices pr&voient 

la coassurance des biens aE.Partenant à des tiers. C'est la police fran

çaise qui assure la couverture la plus large à cet égard en stipulant, 

d'une manière g&nérale, que les biens appartenant à des tiers et se trou

vant dans l'enceinte de l'&tablissement sont couverts dans les mêmes con

ditions que les biens de l'assuré. La police néerlandaise fournit elle 

aussi une large couverture, bar elle bffre une possibilité de garantie 

des biens appartenant aux entrepreneurs ou autres tierces personnes qui 
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effectuent des travaux sur l'installation ou à l'intérieur de celle-ci, 

soit au même titre que le souscripteur, soit avec certaines restrictions, 

étant entendu toutefois que les dommages d'ordre nucl&aire sont intégra

lement couverts. Elle couvre, par ailleurs, les biens appartenant à des 

tiersi dont l'assuré a la garde et dont il est responsable. Seule cette 

derni~rc cat6gorie de biens est Garantie par les polices allemande, 

anclaise, suisse et amCricaine, qui présentent n6anmoins certaines diver

gences dans 10 libell&. 

La couverture offerte par la police française, la plus étendue de 

toutes, pr6sentc toutefois l'inconvénient que des biens appartenant à des 

tiers et que le preneur d'assurance n'a pas intérêt à couvrir, risquent 

de grever ln garantie diune charge supplémentaire. C'est la raison pour 

laquelle nous tenons pour plus pratique un régime analogue à celui qu'ins

titue la police néerlandaise, d'autant qu'il donne au preneur d'assurance 

la possibilité J'étendre ou de réduire, suivant les circonstances, la co

assurance de biens appartenant à des tiers. 

L I extension de la couverture à de tierces pe1 :'.:'2E~ sous la forme 

d'un abandon de recours de la part de l'assureur est à'une importance 

extrême pour le preneur d'assurance, notamment en ce qui concerne ses 

contacts avec les sous-traitants ou autres entrepreneurs effectuant des 

tro.v2.ux pour son compte. A cc propos, il ne faut pns oublier que toute 

fourniture ou tout travail aussi minimes soient-ils par rapport à l'en

semble de l'installation sont susceptibles de donner naissance à des 

d6gats mnt6ricls considérables. Le druit de recours qu'en principe l'assu

reur a la facultC d'exercer aurait pour les sous-traitants de petite et 

moyenne importance ou pour les entrepreneurs effectuant des travaux pour 

le compte du preneur d'assurance des cons6quences &conomiques presque 

insoutenables. Comme le faisait remarquer M.F. Seynaeve, président de 

ln Commission sp6cialc pour les problèmes nucléaires de l'UNICE, dans 

son expos& au L~ème colloque sur l'assurance du risque nucléaire (voir 

document Euratom EUR 261t2 f page 58), snns cette confirmation de l'abanà.01< 

de recours, l'inquiétude pourrait être grande parmi les constructeurs et 

risquerait de paralyser les industries nucléaires. Sa constatation, con

firmée par les assureurs, et selon laquelle les pools des Etats membres 
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d'Euratom renoncent actuellement à un recours contre les fournisseurs, 

ne vaut toutefois pas, d'apr~s la police que nous avons 6tudi6e, dans 

le cas de l'Allemagne~ La police allemande, tout comme la police suisse, 

ne contient aucune clause relative à l'abandon de recours. 

Les autres polices contiennen~ des clauses plus ou moins 6tendues 

a ce sujet ; les ~iv0rganccs concernent tout à la fois les personnes 
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auxquelles s'appliquent lesdites clauses, l'étendue de leur responsabilit& 

et enfin la nature des dommages pour lesquels l'abandon de recours est 

susceptible de jouer. Dans le cas des risques nucléaires, cependant, toutes 

les polices contiennent des clauses par lesquelles l'assureur renonce à 

un recours contre le fournisseur. Les polices française, néerlandaise et 

anglaise Ctcndent même cet abandon de recours aux risques conventionnels. 

Ce sont les polices française et anglaise qui vont le plus loin dans leur 

interpr6tation de la forme de responsabilit& pour laquelle peut jouer 

l'ab~ndon de recours. 

Au total, il faut, sur ce point, donner la préférence à la police 

fr~nçaiso 1 c~r elle pr~voit un abandon de recours déjà tr~s général et 

~1i peut encore 6tre élargi moyennant surprime. 

II. Exclusions 

1)_Pour_l'ensomble_dcs_risques_assurés 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

o) Les dnmmngcs causés par la faute intentionnelle ou par la négligence 

de l'assuré - Art. 13 § 1 ASBAT -

b) Les dommages survenus a l'occasion des faits de guerre, de toute acti

vité militaire ainsi que de troubles politiques ou sociaux - Art. 2a 

ASBAT -

c) Les dommages causés par des tremblements de terre, affaissements de 

terrains, inondations ou autres cataclysmes naturels - Art. 2a ASBAT -

d) L0 manque à gagner - Art. 2b ABBAT -

e) Les dommages causés aux installations électriques si ces dommages sont 

la conséquence directe d'un court-circuit, d'une surintensitG ou d'in

duction de courant, sauf si ces dommages sont consécutifs à un incendie 

ou à une explosion. En revanche, les dégâts d'incendie ou d'explosion 

résultant desdits incidents sont garantis - Clause 1 - §§ 1 et 3 -
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FRANCE 

a) Les dommages intentionnellement causés ou provoqués par 1
1 

assuré oi.:. 

avec sa complicité (Art. 7 CG) 

b) Les dommages occasionnés du fait de guerre étrang~re, guerr~ civile, 

insurrsction, actes commis dans le cadre d'actions concertées de 

terrorisme ou Je sabotage, émeutes ou mouvements populaires, gr~ves 

ou lock-out (il appartient à l'assuré de prouver que le sinistre 

résulte d'un fait autre que le fait ~e guerre étrang~rc) -

Art. 7, §la et~ CG -

c) Les dommages résultant d'une éruption volcanique, tremblement de terre 

ou autre cataclysme no.turel - Art.7, § 1 c CG -

d) La destruction d 1 esp~ces monnayées 1 de titres ou de billets de banque 

appart eno.nt ou con fiés à l'assuré -- Art. 7, § 7 CG -

e) Les domœages subis du fait de leur fonctionnement par les machines 

électriques de tcute nature appartenant ou confiées à l'assuré, sauf 

si les dommages résultent de lo. communication d'un incendie, des 

·effets d'une explosion externe ou de tout autre sinistre entrant dans 

les catégories de risques assurés - Art. 7, § 9 CG -

f) Les dommages subis par les objets assurés du fait de l'usure de 

l'organe endommagé directement par cette usure ou du fait de l'action 

permanente ou progressive d'agents destructeurs tels que l'oxydation, 

les incrustations de rouille, l'entartrage et les corrosions d'origine 

quelconque ; cette exclusion ne concerne que les pièces détériorées 

directement par ces facteurs - Art. 7, § 5 CG - (nouvelle version) 

ITJ-,.LIE 

a) Les dommages provoqués intentionnellement pat la faute grave de l'as-

pas de la couverture de ris,ques 
s11ré ou (pour autant qu'il ne s'agit 

nucléaires) de personnes dont l'assurè est ~esponsable devant la loi -

Art.2 c, 7 CG et Art. 1 CP; article 1900 du Code civil. 
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b) Les dommages survenus â l'occasion de faits de guerre, d'insurrection, 

de mouvements populaires, d'occupation militaire et d'invasion (â moins 

que l'assuré ne fournisse la preuve que le sinistre n'a aucun rapport 
avec ces éYénemcnts) - Art. 2 a, 7 CG et§ 1 CP -

c) Les domm0ges qui sont en relation directe avec la fabrication, le 

transp0rt ou le dép6t de matériel ou de munitions da guerre -
§ 4 c CP -

d) Les dommages causes par trombes, ouragans, tremblements de terre, 

éruptions volcaniques - Ait.? d, 7 CG et§ 1 CP -

e) Les dommages qui se manifesteraient dans les machines et installations 

électriques par effet de phénomènes électriques, quelle qu'en soit la 

cause 1 même s'ils se manifestent sous forme de brûlure, fusion ou 

&clatement. ~u cas où lesdits phénomènes entraîneraient la réalisation 

a:un risque assure, la Société remboursera les objets endommagés de 

m@me que la partie de l'installation électrique atteinte -
hrt, 2 h, 7 CG et§ 1 CP -

f) Les do8muges provoqu~s par la fermentation - Art. 2i, 7 CG et§ 1 CP -

g) Les dommages indirects - hrt, 6 CG et§ 4 d CP -

PAYS-BAS 

a) Les dommages provoques par la faute intentionnelle ou la négligence 

de l'assuré - Art. 5 CriDM et Art. 276 du code de commerce -

b) Les dommages dus â 
ln guerre 1 des faits de guerre, une action armee 

internationale, une invasion ennemie, la guerre civile, une insurrection, 

un soulèvemeat fopulaire, une émeute (sauf s'il s'agit d'une simple 

&chauffour&e) ou l~ mutinerie de membres d'une force armée quelconque. 



- 46 -

Dès lors et aussi longtemps qu'une partie quelconque du territoire 

ou de l'esp~ce aérien du pays où se trouvent les biens assurés est 

impliquœ dans une guerre, un fait de guerre 1 une action armée inter

natione.le, une invasion ennemie ou une guerre civile, les dommages 

causes par 

les avicns 1 ~rojectiles ou explosifs employés par une force armée 

quelconquei destinés à l2dite force armée, ou abandonnée par elle, 

quelle que soit l'origine de ces dommages ; 

le comportement des membres d'une force armée s'écartant à tel point 

des normes admises dans la vie civile que l'on ne peut es.ti.mer rai

sonnablement qu'il est influencé par le fait qu'une :partie du terri

toire ou de l'espace aérien du pays où se trouvent les biens assurés 

2st imr,liquée dans une guerre, un fait de guerre, une action de 

g.ierre internationale, une invasion ennemie, ou une guerre civile 
' ce 1 dans la mesure où ces dommages ne sont pas déjà exclus en vertu 

des dispositions du paragraphe 1 - Article 3A CADM -

c) Les dommages ca1.1ses aux installations électriques (comprenant 1 1 ensemble 

des machines, appareils, circuits électriques) si ces dommages sont la 

çonséquende directe d'une surcharge, surtension, court-circuit, échauf

fement spontané ou fuite de courant, quelle qu'en soit l'origine. 

L'exclusion ne s I applique qu'à la p,.:'.rtie de l'installation électrique 

dans laquelle la surcharga 5 etc. a eu lieu. Elle ne s'applique pas 

lorsque la surcharge, etc. est due à un incendie ou à un autre évé

nement prévu dans la police (y compris les dégâts de la foudre) qui 

s'est produit dans l'établissement as.suré - Art. 4, §§ 3 et 4 CADM -

GRANDE-BRETAGNE 

a) Les dommages provoqués intentionnellement par l'assuré ou avec sa 

complicité - Art, 10 CG -
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b) Les domma~es se rattachant 1 directement ou indirectement, â l'un des 

cas suivants : guerre, invasion, action d'un ennemi extérieur, hosti

lités ou opérations belliqueuses, guerre civile, mutinerie, émeute 

prenant les proportions d'un soulèvement populaire, soulèvement mili

tairej insurrection, rébellion, révolution, prise de pouvoir par 

l'armée ou usurpation de pouvoirs, ainsi que tout acte d'une personne 

agissant au nom ou avec la connivence d'une organisation dont les 

activités tendent à renverser par la force le gouvernement ou à l'in

fluencer en recourant au terrorisme ou à la violence - Condition 

spéciale ad conditj.on générale n° 6. 

t 1 est à l'assuré qu'il appartient de prouver que le dommage subi n'est 

pas dû aux causes énumérées ci-dessus). La garantie s'étend toutefois 

aux dégâts dus aux émeutes et grèves, y compris les mesures prises par 

une autorité légalement constituée tendant à emp&cher ces faits ; 

dans ce cas, sont également couverts les dommages de caractère inten

tionnel. En cas d'émeutes ou de grèves,toutefois, les assureurs ne 

r~pcndent pas des dommages d'incendie ou d 1 explosion, ni des dommages 

subis par suitè de vol simple ou vol avec effraction, ni des dommages 

caus8s par une personne participant à l'un de ces délits - Avenant 

concernant les émeutes et grèves et avenant concernant les dommages de 

caractère intentionnel. 

c) Les dommages provoqués par éruption volcanique, feu souterrain, in

cendie de forêts et de buissons et autres, défrichement de terrains par 

le feu - Art. 5 b CG -

d) Le manque â gagner et tout autre dommage indirect - Art. 8 CG -

e) Les dommages occasionnés aux machines, appareils ou circuits électriques 

par surchargei surintensité, court-circuit, formation d'un arc élec

trique, échauffement spontané ou déperdition d'électricité. Cette 

exclusion portera uniquement sur l'installation affectée par le dommage 

et non point sur les autres installations détruites par un incendie à 

la suite de cette défectuosité. Mémorandum n~ 1. 

f) L~s frais de réparation encourus par suite d'usure, déformation ou dété

rioration graduelle, à moins qu'ils ne soient spécialement mentionnés 

comme étant assurés - Art. 7 a CG -
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SUISSE 
a) L'es dommages provoqués intentionnellement par l'assuré. En cas où 

l'assuré est coupable d'une négligence grave, l'assureur a le droit 

de réduire le montant de l'indemnité proportionnellement a la gravité 

de la faute - Art. 14 Loi sur le contrat d'assurance -

b) Les domT.ages résultant de faits de guerre (y compris violation de la 

n01.tràlité) ou de troubles intérieurs et d'opérations militaires ou 

de police qui s'y rattachent, 

c) Les dommages provoqués par les tremblements de terre ou les éruptions 

vol.caniques ,, 

Remarque ad point;:; i.JJ et c) ! 

Il incombe à l'assuré de prouver que le dommage n'a aucun rapport avec 

les 6vénements cités. - Art. 1, dernier paragraphe CG -

d) Les dommages causés aux machines, appareils, câbles électriqUes sous 

tension, soit par l'effet du courant lui-même, soit par surintensité 

ou par échauffement à la suite de surcharge, de même que les dommages 

survenus· aux dispositifs électriques de protection dans des conditions 

normales d'utilisation - Art. 5, § 4 CGI -

e) Les dommages qui doivent ttre assurés aupr~s d'un établissement can

tonal d'assurance - Art. 5, § 1 CGI -

ET . .'.i.TS'--UNIS D; AMERIQDE 

a) Les dommages causés par un acte frauduleux 1 malhonnête ou délictueux 

commis par l'assuré, un associé ou un complice de cet assuré ou à 

leur instigation ou par un directeur, un administrateur ou un fondé 

de pouvoirs de l'assuré - "Exclusions" § 5 -

b) Les dommages du fait d'hostilités, d'actions belliqueuses ~ommises en 

temps de guerre ou en temps de paix, y compris les initiatives prises 
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pour empgcher, lutter ou repousser une attaque effective, imminente 

ou probable par un gouvernement, un pouvoir souverain ou des auto

rités soutenant et utilisant des forces~mées, par des forces mili

taires, terrestres, navales ou aériennes ou par un représentant de 

ce gouvernement, de ce pouvoir 1 de ces autorités ou de ces forces 

militaires ; les dommages résultant de l 1insurrection, r~ellion, 

révolution, guerre civile, usurpation de pouvoir, ou mesure prise 

pour empêcher 1 arrêter ou repousser de tels événements - "Exclusion 

du risque de guerre"§§ 1 et 3 -

c) Les dommages résultant de toute arme de guerre utilisant la fission 

ou la. fusion nucléaire, que ce soit en temps de paix ou en temps de 

guerre - "Exclusion du risque de guerre" - § 2 

d) Les dommages résultant de la démolition, ordonnée par les autorités 

civiles d'une partie restée sauve des biens "Clause de déblais et 

de décontamination" 2èr:ie phrase. 

e) Les dommages causes par un ordre des autorités civiles, sauf ordre 

de démolition donné en vue d'arrêter la progression d'un incendie -

"Exclusi0ns", § 6 -

f) Les dommages consécutifs à la disparition inexpliquée ou mystérieuRe 

de biens, ou perte constatée par inventaire - "Exclusions" § 4 -· 

* * 

* 

A l 1 examen, on voit que l'on peut distinguer trois g~oupes d'ex

clusions : 1) les dommages qui résultent du comportement de l'assuré, 

2) les dommages causés par la guerre ou toute autre action belliqueuse, 

3) les dommages consécutifs à des cataclysmes naturels. 
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Pour autant que l'exclusion relève du comportement individuel_de 

l'nssuré 1 il va de soi que t0utes les polices pr6voient une exclusion 
~ .... -·-- -

en cas d'acte intentionnel, Alors que les polices française, anglaise 

8t américaine se limitent à la faute intentionnelle, les autres polices 

mettent également au nombre des exclusions la n6cligence grave, avec 

cette ùifférence toutefois qt.~e la police suisse ne prévoit dans ce 

dernier cns qu'une dimin,ition clé. la répe..rnt.ion proporti~nnelle à la 

gravité de la faute. 

Le rég~Œe institué par les assureurs qui se contentent d'exclure 

la garantie dans le seul cas de dommages intentionnellement causés, 

apparait comme extr@memeht libéral. Mais il présente de surcroit l'avan

tage d'éluder les difficultés auxquelles seheurte, dans la pratique, 

la distinction entre ~0gligence grave et légère (distinction indispensable 

si l'en admet l'exclusion de la garantie en cas de négligence grave). 

Les exclusions liées â la personne de l'assuré s'appliquent éga

lement et dans d'égales proportions à son ou ses représentants, comme il 

ressort soit d'une clause particulière du contrat, soit des grands prin

cipes établis par la jurisprudence. Seule la police italienne maintient 

ls couverture dans ce cas quand il s 1 agit ~e dommages nucléaires. 

La clnu_se relntive qui couvre non seulement la guer~e 

ou toute o.ction belliqueuse, mo.is encore +;c,ut état d•e:.i:oeptio·u de onrnc;tère 

poli tique ou, éconor.:ique se retr0t:-;; <3 d,,..ns l 'en.oeuble· des :r_olL)e& iî. toute fois, le 

libellé et le fond de cette clause vndent d'une police à l'au-1:re. 

Il semble contraire au principe d 1 une couverture adéquate d'étendre 

l'exclusion d'une manière générale aux dommages r~Rultant d'activités 

milito.ires (comme le fait J.a police allemande) ou de troubles intérieurs 

(comme. le font les polices nllemande, itnlienne et suisse). 

Il y a par exemple dommage causé par un fait militaire lorsque le 

dommage est le fait d'un véhicule transportant les équipements militaires. 

On ne comprend pas pourquoi l'assurance n'accorderait aucune couverture 

dans le cas de sinistres de ce genre. On peut faire ici les mêmes 

observations que celles formulées sur ce point à propos de la responsabilité 
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civile par M. Mosthaf, de la Direction générale Industrie & Economi;e, à 

la Commission d'Euratom, lors du quatrième colloque sur l'assurance du 

risque nucléaire (rapport Euratom EUR 2642 f p. 67). 

On conçoit que certaines formes de "troubles intérieur$", telles 

l'insurrection ou l'émeute, soient excluPR no la couverture ; en effet, 

les risques qui s'y ratté1cheut :::;u11t imprévisibles et donc incalculables. 

1',-,llb:dois, les mêmes remarquas ne s'appliquent pas aux formes de troubles 

intérieurs '"' .. , .. ,'T.·.lr·t) envergure. Considérant cet état de choses, un 

certain nombre de polices be con+. 0nntentées d'énumérer les troubles les 

plus ·graves ; la poJice anglaise signale d 1 ~illeurs expressément que la 

garantie s'étend aux dégâts r&sultant d'émeutes. 

La police française est la seule a prévoir l'exclusion des dom

mages,r6sultont de grève ou de lock-out là encore et pour les motifs 

déj8 mentionnés, il n'y a, semble-t-il; aucune raison de prévoir une 

exclusion. 

Les dommages causés par les ..22:.taclysmes naturels sont, d'une 

manière générale, exclus dans les polices allemande et française. Il 

convient de noter a ce propos que l'exclusion inscrite dans la police 

française à propos des dommages causés par un ouragan, une trombe ou un 

cy.clon~ ne s'applique pas aux dommages d'incendie ou d'explosion 

(voir II, 3). Sur ce point, les polices italienne et anglaise se bornent 

à énumérer certaines formes de cataclysmes naturels, tandis que les 

polices n6erlanùaise et américaine ne contiennent aucune exclusion de 

ce genre. La clause inscrite dans la police américaine (v-0ir II, 2e et a) 

en corr&lation nvec les "Observations") ne signifie pas qu'il y a exclusion, 

mais apporte, étant donné le caractère tous risques de la police, une mise 

au point indispensable en précisant que de tels événements ne sont couverts 

qu'à la condition qu'ils soient à l'origine d'un autre risque assuré cité 

expressément. 

Cette hétérogénéité est la preuve que les assureurs ne sont pas una

nimes à reconnaître l'impossibilité d 1assurer ce genre de risque. En con

séquence, il serait possible, sinon souhaitable, d'adapter les autres 

polices aux polices néerlandaise ou américaine. 
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Toutes les polices, à l'exception de la police américaine, 

prévoient une exclusion pour 1es domm9:~~subis_ par les installations 

électri~u!~, si les dommages sont la conséquence directe du passage du 

courant. En dépit de certaines divergences dans le libellé, toutes les 

polices s'accordent à garant:Lr ces domœages si lesdits phénomènes sont à 

l'origine d'un risque assuré.Il en est ainsi, sans restriction aucune, 

des polices italienne, anglaise et suisse~ Dans les polices française et 

néerlandaise, l'exclusion ne joue pas lorsque la cause génératrice du 

dommage subi par l'installation électrique réside dans un risque 

assuré. La police allemande n'applique pas l'exclusion lorsque les 

dommages sont dus à un incendie ou à une explosion. Toutes les polices sont 

unanimes à accorder la garantie lorsque et dans la mesure où les dommages 

résultent d'un risque assuré. 

Les polices allemande, italienne et anglaise stipulent expressé

ment qu'elles ne couvrent ni le }l'!anque à B:.?-@e!'.., ni les domna.ges indi

rects, de quelque nature qu'ils soient~ Ces clauses ont un caractère 

purement déclaratoire. 

2) Pour certains risaues assurés -----------------------------

REPUBLIQ.UE FEDERALE D' ALLEljIAGNE 

a) Les dommages occasionnés eux objets assù.rés par suite de leur exposi

tion au feu ou à la chaleur à des fins industrielles ou à toute autre 

fin - Art. 3, § l, 2ème phrase A'.3BAT -

b) Les dommages causés à la suite d'un coup de foudre aux installations 

électriques par induction, influence ou ondes progressives. Toutefois, 

les dommages d'incendie ou d'explosion consécutifs à ces phénomènes 

feront l'objet d'une réparation - Clause 1, §§ 2 et 3. 
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c) Les dommages causés aux machines à combustion interne par une explosion 

dans la chambre de combustion, de même que les dommages provoqués aux 

organes de coœmande de commutateurs électriques par suite de la pressio~ 

des gaz a l'intérieur de ceux-ci - Art. 3, § 3, al. 2 ASBAT -

d) En ce qui concerne les risques nucléaires (I, 1 f et g), sont exclus 

de l'assurance les dommages survenus lors de travaux ou d'essais avec 

mise ou maintien hors service par l'assuré d'un dispositif de régula

tion et de sécurité d'un réacteuri toutefois, la garantie reste acquise 

si l'assuré fournit la preuve que le dommage n'a aucun rapport avec 

lesdits travaux ou essais. Lorsque les dispositifs de contrôle, de 

régulation et de sécurité sont à réparer ou lorsqu'il faut procéder 

sur eux à des essais ou contrôles de fonctionnement, l'assurance 

continue de jouer~ à condition que restent au moins normalement en 

service deux dispositifs indépendants dont chacun suffit à arrêter le 

fonctionnement du réacteur, ou à condition que l'assuré ait pris toutes 

les mesures propres à prévenir l'emballement du réacteur - Art. 4, 
§ 3b ASBAT -

e) Les dor:1:nages provenant de la con tarJination radio-active liée au fonction~ 

nement normal de l'installation - Arto 4 § 3a ASBAT -

f) Les dommages résulta~t de la contamination survenue dans les limites 

de l'écran biologique et causés à des éléments de l'installation qui 

sont normalenent soumis aux effets de la radio-activité, sauf si les 

dommages de contamination sont provoqués par l'incendie, la foudre, 

l'explosion, la collision ou la chute d'avions avec pilot~s,ou provoqufs 

par une température excessiv@ consécutive à des phénomènes de t~ans

mutation nucléaire - Art. 4, § 3c ASBAT -

FRANCE 

a) Dans le cas des risques visés au point I, 1c à f), les dommages causés 

par un ouragan, une trombe ou un cyclone - Art. 7, § 3 CG -

b) Les dommages résultant de l'explosion d'un engin destiné à exploser 

par modification de structure du noyau de l'atome - Art. 7, § 4 rG -
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c) Dans le cas des risques cités au point I, 1e) et f) : les dommages 

survenant au cours d'essais ou de répar2.tions avec mise hors service 

des dispositifs essentiels de régulatior1. ou de sécurité, dans le cas 

cù l'opérateur ne disposerait plus d'aucun moyen de contrôler le réac

teur. - Art. 7 - 6 CG nouvelle version. 

d) Dans le cas du risque visé au point I, 1f) : les dommages causés par 

une contamination radio-active graduelle résultant du fonctionnement 

normal du réacteur - ArtQ 7 5 GG nouvelle version. 

e) Dans le cas du risque visé au point I, 1f) : les do,:1mages résultant de 

la contamination subie par des objets qui se trouvent à l'intérieur 
" 

de la protection biologique d'un réacteur, à l'exclusion des circuits 

primaires de refroidissement - Art. 2f CG. 

ITALIE 

a) Les dommages résultant de l'explosion et de l'éclatement provoqués 

par une cause extérieure (il faut entendre par là les explosions sur

venues dans l'enceinte de l' inste.lla tian assurée sans pour autant que 

le site assuré en soit la r.ause ou 1 1 origine; citons, par exemple, 

l'explosion déclenchée dans une installation de l'établissement assuré 

par les vibrations provoquées par un avion qui passe le mur du son) -

Art .. 14 CP. 

b) Les dommages de conta0ination radio-active liâe au fonctionnement 

normal d'un réacteur - Art. 4a CP. 

c) Les dommages de contamination causés par des cor.ibustibles déposés 

dans les limites du blindage extérieur - Art. 2f - CP. 

d) Les dommages de contanination lorsque la fuite de réactivité est due à 

un éboulement, un affaisserr,ent ou un glissement de terrain - Art. 2f -

CP. 

e) Les dommages résultant de la contamination de biens assurés qui se 

trouvent dans les limites du blindage extérieur du réacteur - Art. 2f -

CP. 

PAYS-BAS 

a) Dans le cas de trenblement de terre et de tempête: les dommages causés 

par une inondation dans la mesure où elle est provoquée par lesdits 

phénomènes - Art. 3 B CADM 
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b) Temp6tes: ne sont pas assurés les dommages causés aux vitres 

des fengtres et portes, à moins que le b~timent n'ait été détruit 

en partie ou en totalité par la temp@te ou que les dommages ne 

dépassent p~s 15 % de la valeur assurée du bâtiment - Arto 2 C 

CADM. 

c) Les dommages résultant de l'explosion de matières explosives 

(Bélange détonnant), destinées à la force armée ou encore utili-
• 

sées ou abandonnées par celle-ci, quelle que soit l'origine de 

l'explosion - Arto 6 7 § 4, clausese 

d) Risques nucléaires (I~ 1f) 1g) 1h) : les dommages qui se produisent 

pendant des essais ou des opérations exécutés sur l'ordre de 

l 1 assuré 1 sans que soient observées les prescriptions des auto-

ri tés ·• Art .. 4a CADM~ 

e)\Risques nucléaires (I, 1f) à h) : les dommages qui se produisent 

pendant des travaux ou des essais au cours desquels l'assuré a 

mis ou maintenu hors service un dispositif de régulation ou de 

sécurité d'un réacteurq En cas de réparations des dispositifs de 

contrôle 1 de régulation et de sécurité, ou encore en cas d'essais 

ou de contr6l~de fonctionnement de ces dispositifs 1 l'assurance 

continue cependant de jouer, à condition que restent en service 

au moins deux dispositifs indépendants dont chacun suffit à 

arr~ter le fonctionnement du réacteur, ou à condition que l'assuré 

ait pris toutes les nesures propres à prévenir l'emballement du 

réacteur - Art. 4b CADM. 

Remarque ad d) et e) : les exclusions ne s'a,pliquent pas si l'assuré 

peut prouver que les dommages n'ont été ni causés, ni aggravés 

par lesdites circonstances - Art .. 4, § 2 CADH. 

f) Les dommages dus à une contamination ou à une irradiation graduelle 

résultant de l'exploitation normale ou de la présence du réacteur, 

du cor:.1bustible nucléaire ou de radio-isotopes -Art.2 G et H CADM. 
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g) Les dommages dus à la contamination ou à l'irradiation graduelle, 

si ces dommages surviennent à l'intérieur de l'écran biologique et 

du circuit primaire de refroidissement - Art. 2 G et H CADM. 

GRANDE-BRETAGNE 

a) Tempête ou orage (I,lf) : Les dommages causés par inondation, raz de 

marée, débordement de la mer, affaissement ou glissement de terrain -

Préambule A 6a. 

Les dégâts causés à des murs d'enceinte, clôtures ou grilles -

Préambule A 6b. 

Dans le cas de dommages provoqués par les eaux, la pluie ou la grêle, 

l'assurance est limitée aux seuls dommages causés à l'intérieur des 

bâtiments, à condition que ceux-ci aient été préalablement endommagés 

par l'orage ou la tempête et que les eaux, la pluie ou la grêle aient 

pénétré à l'intérieur - Préambule A 6c. 

b) Risques nucléaires (I, lg) eth) : les dommages causés par inondations, 

raz de marée, débordement de la mer, affaissement ou glissement de 

terrain - Préambule A 7. 

c) Contamination radio-active (I, lh) : les dommages résultant de la 

contamination radio-active due au fonctionnement normal du réacteur -

Préambule Ba. 

d) Les dommages causés par la contamination de biens situés dans les 

limites du blindage extérieur du réacteur ou du circuit primaire de 

refroidissement - Préambule B. 

SUISSE 

a) Incendie (I, la) : les dommages résultant de l'exposition des biens 

à un feu industriel ou à la chaleur - Art. 5 2 CGI. 

b) Cataclysmes naturels (I, ld) : les dommages provoqués par les eaux 

souterraines, affaissements de terrain, mauvais état du terrain, vices 

de construction, entretien défectueux des bâtiments, omission de 

mesures de protection élémentaires, mouvements artificiels de terrain, 

eaux provenant des barrages ou de tout autre ouvrage hydraulique, 

montée et débordement périodique des eaux; les dommages causés par la 

grêle aux récoltes dans les champs - Art. 1 § 2 CGI. 
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c) Ruptures mécaniques (I, 1f) : .l'assurance ne couvre pas les dommages de 

rupture (mêcre de nature accidentelle), lorsqu 1ils découlent d'une usure 

normale ou d'une irradiation de longue durée - Art. 6, § 2 dernier alinéa 

de 1-9. police. 

~} Phénomènes de la transmutation nucléaire (I, 1g) : les dommages sur

venus lors èe trav~ux ou d'essais au cours desquels un dispositif de 

régulation ou de sécurité des ré2cteurs se trouve hors service. Lorsque 

les dispositifs de ~ontr6le, de régulation ou de sécurité doivent être 

réparés ou lorsqu'il faut procéder à l'essai ou au contr6le de.leur 

fonctionnement, l'assurance continue de jouer, à condition que restent .. 
au coins en service deux dispositifs indépendants, dont chacun est à 

c~me de provoquer l'arrêt du réacteur, ou à condition que l'a~suré ait 

pris toutes les ôesures propres à prévenir l'emballement du réacteur. 

Il en va de m&me pour les cas oà 1 1 assuré peut fournir la preuve que le 

dommage n'est pas lié à la nise hors service des dispositifs de sécu

rité - Art. 6, § 5 Police. 

e) Phénot:Jènes de la transrrntation nucléaire (I, 1g) : les dor::.mages résul

tant do l'épuiseoent, la nodificition, l'usure et la consommation de 

matières fissiles - Art. 6, ~ 3 Police. 

f) Phénomènes de la transmutation nucléaire (I, 1g) : les dommages résul

tant d'une contaoin~tion radio-active graduelle liée au déroulement 

noroal de l'exploitation - Art. 6, ~ 1 - 3 Police • 

g) Phénomènes de la transmutation nucléaire ~I, 1g) : les dor.1r,mges 

survenus au gainage; par contre, 1:assurance couvre les dommages 

consécutifs à un tel endomrnageuent - Artc 6, § 3 Police$ 

ETATS-UNIS D! :AMERIQUE 

a) Les do0rnages résultant de la contamination radio-active graduelle -

"Exclusions" § î ~ 

b) Les donmages résultant de la contnminr:.t.ion radio-active provoquée 

par une sourc:e extérieure ··· ?-'1::.:roJ.us::..ons 11 § 2.., 
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c) Les docmages causés par le vol, sinple ou avec effraction, larcin, 

appropriation ou recel d'un bien par une personne à laquelle les biens 

o.ss1Jrés avaient été confiés - "Exclusions" § 7 o 

d) Les docnnges résultant de 1 1 ,puisenent, la dépréciation, l'usure 

nornale ou la détérioration, y cocpris ceux affectant le gainage 

des élénents de combustible - "Exclusions11 § 80 

e) Les do~mages causés par les oplrations de fabrication ou de traitement 

des rnntériaux -· "Exclusions 11 ~ 9. 

f). Les dor,mages dus à l'humidité, la sécheresse, les extrêrrns de tempé

rRture, changer1ents de tet1rérature, la rouille, la corrosion ou 

l'usure - "E.xclusions~' § 10~ 

g) Les dommages consécutifs aux inondationG 1 et crues, eaux superficielles, 

lanes, marées ou raz de marée 1 débordement des rivières et autreA 

cours d'eau, ou giclées d'eau causées par lesdits phénomènes, qu'ils se 

produisent ou non sous l'effet du vent - "Exclusions"§ 11a. 

h) Les donmages r8sul t2-.nt du refoulement d'eau dans les canalisations, 

de mêr.ie que la lib8ration d'eaux retenues par un barrage - "Exclusions" 

~ 11b et a. 

i) Les docr.mges résulte.nt des en.ux souterraines, y compris celles qui 

exercent une pression sur les trottoirs, chaussées, fondntions, 

murs, sols des cnves ou autres étages, ou qui suintent ou s'infiltrent 

à travers ces ouvrages ou à travers des portes, fenêtres ou autres 

ouvertures pratiquées dans ces ouvrages - "Exclusions"§ 11c. 

k) Les doMmages cons6cutifs à des trcnblernents de terre, éruptions volca

niques, éboulenents, affaisseoents de terrain ou tous autres mouvecents 

du sol, tassements ou autres nouvements de fondations, sauf disposition 

contrrcire convenue entre les p:q_rties - 11 Exclusions" ~ 12. 

Observation: 

En ce qui concerne les exclusions c à k, les assureurs garantissent 
les dégnts d'incendie, explosion, cont~mination radio-active ou autre 
risque non exclu par ailleurs, qui sont la conséquence des phénomènes 
décrits - "Exclusions" alinéa suivant le§ 12. 

3E ~ 

JE 
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En ce qui concerne les exclusions touchant aux risques convention

nels, il nous reste ici à examiner quelques points essentiels en dehors def 

considére.tions développées aux pages précfidentes. 

Les polices allemande et suisse ne garantissent pas les dégâts cau

ses aux objets assurés par l'incendie, si lesdits objets ont été exposés 

à un feu industriel ou a la chaleur. Cette clause figure au nombre des -«-~-,-.... __. .... ,_______ ----.. 
coi1ditio::is e;énérales des polices incendie des assureurs de ces deux pays. 

Elle constitue une limitation de garantie, non impérative et,partant, super 

flne dans cette branche de l'assurance, comme le confirment les contrats 

établis par les autres pools lesquels ne prévoient pas de limitation de ce 

~enre. De m~~e. 1 1 exclusion 1 inscrite d2ns la police italienne, en mati~re 

d'explosicns et d'éclatements survenus sur le site assuré mais provoqués 

par une cause extérieur~1 constitue une limitation excessive de la garantj 

Il est à noter que la liste des exclusions, quj figure dans la police amér 

cain~ comporte des risques, qui sont exclus de la garantie dans toutes les 

polices. Alors que les autres polices énum~rent les risques qu'elles accep 

tent de garantir, la police américaine procède en sens inverse, en spéci

fiant tous le2 risques qu'elle entend exclure de la garantie tous risquesn 

Toutefois, cette limitation vaut uniquement pour les dommages qui sont la 

conséquence directe des risq11es énumérés. Lorsque lesdits risques sont gén 

rateurs-de dommages d'incendie, d'explosion 1 de contamination radio-active 

0 11 d'autres dommages non exclus par ailleurs, ces dommages sont couverts. 

Toutes les fois que la police américaine présente, de par sa structure, de· 

avantages par rapport aux autres polices, nous avons signalé ou nous signa

lerons ces avantages aux passages correspondants de notre étude. 

Xous nous sommes déjà prononcés sur les exclusions de la contamina

tion radio-acr.ive graduelle et/ou résultant d'un fonctionnement normal dan 

nos commentaires relatifs aux causes d'une contamination radio-active gara 

tie par l'assurance. 

Les policos allemande, française, néerlandaise et suisse contiennen 

une clause relative à l'exclusion des dommages survenus lors de travaux 0·1 

d'essais pratiqués avec le réacteur, au cours desquels les dispositifs de 

sécurité doivent être mis hors servjce~ Les polices italienne , anglaise 
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et américaine ne prévoient pas d'exclusion en pareils cas. Si l'on 

peut s'étonner que trois polices ne connaissent pas d'exclusion dans 

ce sens, et qu 1 en outre les polices américaine et anglaise n'excluent 

la garantie que lorsqu'il y a faute intent~~elle, on comprend qu'en 

cas de travaux de réparation ou d'essais sur le réacteur, l'assuré soit 

tenu de prendre certaines mesures de sécurité pour maintenir le risque 

dans les limites prévisibles. Dans cette perspective, le régime de la 

police française nous paraît cependant suffisant et acceptable. En 

revanche, les régimes allemand, néerlandais et suisse constituent, 

nous semble-t-il, une charge trop lourde pour les assurés, car il 

leur imposent, en cas de réparation des dispositifs de contrôle et 

de sécurité et lorsqu'il reste moins de deux dispositifs de ce genre 

en service, de prendre "toutes" les mesures propres à prévenir l'embal

lement du réacteur. Avec cette clause, l'assuré court le risque de 

perdre le bénéfice de la garantie, bien qu'il ait pris toutes les 

mesures qui lui paraissaient indispensables, s 1 il est constaté a 

posteriori qu'il a omis de prendre une mesure qui aurait pu être prise. 

Lesdites clauses prévoient par ailleurs un renversement de la charge 

de la preuve au détriment de l 1 assur&. 

Toutes les polices, à l'exception des polices suisse et améri

caine, prévoient l'exclusion des 2,ommages causés par la contamination 

à l'intérieur du bouclier biologiqu~, les polices allemande, italienne, 

néerlandaise et anglaise faisant également porter l'exclusion sur le 

circuit primaire de refroidissement. Plus encore que cette distinction 

établie entre les éléments de l'installations auxquels s'applique 

l'exclusion, il convient de signaler que toutes les polices, qui con

tiennent cette clause (à l'exception de la police allemande) font 

porter l'exclusion sur tout dommage de contamination survenu dans 

cette zone, quelle qu'en soit la cause, donc même dans les cas où la 

contamination radio-active a été occasionnée par l'incendie, la foudre, 

l'explosion, la chute d'avions ou les températures excessives dégag~~s 

par les phénomènes de la transmutation nucléaire. 
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Pour parvenir à une garantie aussi large que possible, il nous 

paraît indispensable d'instaurer un régime qui ne réduise pas dans ce 

domaine la couverture plus que ne le fait la police allemande$ 

Enfin 1 les polices anglaise et italienne! J.a première pour l'en

semble des risques nucléaires et la seconde pour les dommages résultant 

de la contamination; énumèrent un certain no~bre de 12!'~~9..m.ènes naturels 

donnant lieu à des exclusions qui vont plus loin que les exclusions rela

tives aux cataclysmes naturels déjà traités. 

IIIo Obliga~23ns légales et contractuelles de l'assuré 

_:.!_. conséq1::,ences de leur inexécution 

REPUBLIQUE FEDERALE D1 ALLEMAGNE 

1) A la souscription du contrat" l'assuré est tenu de déclarer exacte

ment toutes les circonstances q_ui peuvent avoir de l'importance dans 

l'appréciation du risqueff 

L'inexécution de cet te obligati011 peut entra1ner la résiliation 

du contrat par l 1ass1.a-eur et la disparit:on de l'obligation d'indem

nisation - Art. 6 § l - ASBAT 

2) Après le dépSt de la demande, aucune modification comportant une aggra

vation du risque ne peut intervenir sans l 1 approbation de l'assureur. 

L'assuré s'engage à signaler immédiatement toute aggravation du risquei 

dont il aurait la connaissanceo 

En cas d'inexécution de cette obligation, l'assuré peut égale

ment être déchu de ses droits à indemnisation~ Au demeura~t, toute 

aggravation du risque donne à l'assureur le droit de résilier le 

contra~o - Art. 6 § 2 ASBAT 

3) L'assuré est tenu de veiller à l'observation de toutes les mesures 

prescrites en matière de sécurité soit par la loi, soit sur l'ordre des 

autorités, soit d'un commun accordo 

En cas d'inexécution de cette obligation, soit :intentiam.eJJe, soit 

par négligence, de la part de l'assuré, 1 1 assureur est libéré de toute ob:J 

gation d'indemnisamn, à moins que l'inexécution n'ait eu aucun effet Bl1r li, 



- 62 -

survenance du sinistre ou l 1 étendue du dommage, ou encore si; aù 

moment du sinistre, l'assureur n'a pas résilié le contrat malgré 

l'expiration du délai. 

Les dispositions relatives à l'aggravation de risque et consé

quences qui en découlent restent inchangées ·-Art. 7 . ., A.SBAT 

4) L'assuré réserve un droit d 1 inspection permanent à l'assureur ou aux 

experts désignés pqr ce dernier ; j.l est tenu de présenter sur demaLde 

les dossiers rclati fs aux tests de sécurité et aux contrôles effectuét'c 

à intervalles réguliers -.A.rt. 10 § 1 et 2 A.SBAT 

L'inexécution de cette obligation peut libérer l'assureur de 

son obligation d'indemnisation ou du moins entraîner la réduction du 

montant de l'indemnité - Art~ 10 1 § 4 ASBAT 

5) L'assuré est tenu de faire contrôler une fois par an les installations 

électriques - clause 11 -

6) L'assuré est tenu de donne~ au plus tard dans les trois jours après 

qu 1 il en a eu connaissance 1 avis du sinistre à l'assureur, et par 

ailleurs, à la police s'il s'agit d'un incendie, d'une explosion ou 

de dommages nucléaires~ 

En cas de sinistre~ l'assuré est tenu de mettre tout en oeuvre 

pour en empêcher ou en arrêter l'extension en se conformant, dans 

toute· la mesure du possible, aux instructions données par l'assureure 

Par ailleurs, il doit permettre, dans la mesure oa l'on peut 

raisonnablement l'exiger de lui, à l'assuré de procéder à une enquête 

en vue de déterminer la cause et l'ampleur des dommages, ainsi que 

l'importance de l'indemnisation, et il est tenu de l'aider dans cette 

entreprise, - .Art ... 10 § 3 ASB.A.T -· 

L'inexécution de ces obligations peut dégager l'assureur de 

son obligation d'indemnisation ou du moins entraîner la réduction 

du ~ontnnt de l'indemnité - Art~ 10 § 4 etaxt, 6, 62 § 2 de la Loi 

r~gissant les contrats· d'assurances. 

7) Tout dol de la part de l'assuré lors des formalités de fixation de 

l'indemnité a pour conséquence de libérer l'assureur de toute obli

gation d'indemnisation, même si le dol porte sur des biens assurés 

par un autre contrat souscrit entre les parties et couvrant le même 

risque. - Art. 13 § 2 ASBAT -
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FRANCE 

1) A la souscription du contrat~ l'assuré doit déclarer exactement 

toutes les circonstances connues de lui et qui sont de nature à 

faire apprécier par l'assureur les rieques qu'il prend à sa charge 

et notamment : 

a) la qualité en laquelle il agit! 

b) les conditions d'installation matérielle du risque, 

c) les contiguïtés à des risques plus graves, 

d) les installations et moyens de premier secours dont il dispose. 

- Art. 12 CG -

2) En cours de contrat, l'assuré doit déclarer à l'assureur toute modi

fication à l!une des conditions indiquées au paragraphe l ci-dessus , 

cette déclaration doit être faite préalablement à la modification. 

- ArL 13 CG -

Observc.t:'_ons ad points 1) et 2) : 

Toute r&ticence, fausse déclaration intentionnelle, omission ou 

inexactitude dans les déclarations, même si elle a été sans influence 

sur le sinistre, est sanctionnéé (en vertu des art. 21 et 22 de la loi 

du 13 juillet 1930) ; 

a) en cas de mauvaise foi de l'assuré, par la nullité du contrat, 

b) si la mauvaise foi de l'assuré n'est pas établie, par une réduction 

da l'indemnité de sinistre 7 en proportion des primes payées par rap

port aux primes qui auraient été dues si Jss risques avaient été exac ... 

tement et complètement déclarés - Art~ 14 CG -

Par ailleurs, l'assureur a, dans ce cas, la faculté de résilie~ 

le contrat - Arte 25 § 2c CG -

3) Aussitôt qu'un sinistre se déclare, l'assuré doit - Art. 18 CG -

user de tous les moyens en son pouvoir pour: 

a) limiter ou arrêter les progrès du sinistre et sauver les objets 

assurés, 

b) donner au plus tard dans les 5 jours après qu'il en a eu connais

sance, avis du sinistre, 

c) faire parvenir à l'assureur dans le plus bref délai une déclara

tion indiquant les circonstances du sinistre et la nature des 

dornmagese 
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3) L'assuré doit avoir à sa disposition, en bon état de fonctionnement 1 

les moyens d'extinction cités dans la spécification. 

S'il contrevient a ladite oblig~tion, il est déchu de ses 

droits à indemnisation 1 a moins qu'il ne prouve que les àomm2ges 

n'ont été ni causés, ni a~gravés par cette circonstnnce - Art. 4 c CADM -

4) L'assuré est tenu d'indiquer à l'assureur toutes les modifications 

dont les autorités cornp&tentes doivent avoir connaissance, ainsi que 

toutes Jes circonstances qu'il peut raisonnablement considérer comme 

aggravant le risque. Cette obligation ne s 1 app~ique pas à la modifi

cation du nombre et de la nature des sources radio-actives (autres 

que le combustible et les effluents provenant des réacteurs nucléaires), 

ni à la modification de l'usage auquel elles sont destinées. L'assu

rance couvre automatiquement cette aggravation éventuelle du risque, 

à condition toutefois que l'assuré en donne connaissance~ l'nssureur 1 

dans les trente jours suivant l'expiration d'une année d'assurance, 

en vue de la révision de la prime - Art. 9 CADM -

Si l'assuré contrevient â cette obligation, l'assureur a la 

faculté de résilier le contrat - Art. 9 et Art. 11 GAD~ -

5) L I assuré est tenu de donner à l 'aesureur avis du s:r.istre au plus 

tard dans les trois jours qui suivent la survenance de celui-ci. 

L'assuré est tenu de prendre, au moment ou à la suite du 

sinistre, toutes les mesures destinées à éviter ou à limiter les 

dommages et prescrites par l'assureur, ou de tolérer que ces mesures 

soient prises par lui - Art. 18 CADM et 0 19 ABB -

L'inexécution de ces obligations peut entraîner la déchéance 

du droit à indemnisation ou du moins une limitation du montant de 

l'indemnité - Art. î8 CADM et§ 19 ABB -

GRANDE BRETAGNE 

1) L'assuré est tenu de déclarer toutes les circonstances importantes 

qui sont de nature à faire apprécier les risques à couvrir. 
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En cas d'absence de déclaration, de déclaration ou de 

description inexactes, l'assureur a le droit d'annuler le contrat 

- Art. 2 CG -

2) L'assuré s'engage à soumettre les bâtiments et installations à 

toutes les inspections qui peuvent lui être imposées par les auto

rités officielles ou par les assureurs et à en tenir les procès

verbaux - voir annexe à la police -

3) L'assuré s'engage à n'apporter aucune modification ni au réacteur 

nucléaire, ni aux consignes de sécurité, sauf autorisation écrite de 

l'assureur - voir annexe à la police -

4) En cas de sinistre, l'assuré doit -Art~ 9 et 15 des Conditions 

générales -

a) donner, sans délai, avis du sinistre par écrit, 

b) faire parvenir dans les quinze jours une description circonstanciée 

du sinistre, 

c) fournir toutes les informations et les preuves qu'il est raison

nablement possible d'exiger de sa part, 

d) subroger l'assureur dans ses droits de recours éventuels contre 

des tiers, .sauf si l'assureur a renoncé lui-même auxdits droits. 

En cas d'inexécution de ces obligations, l'assuré est déchu 

de tout droit à indemnisation. 

5) En cas de sinistre, l'assuré s'engage à autoriser l'assureur à 

pénétrer sur les lieux assurés, à prendre ou à garder posseesion de 

ceux-ci, à prendre ou à garder possession des biens dont l'assureur 

peut raisonnablement disposer. 

Si l'assuré s'y refuse, il sera déchu de tous ses droits au 

titre du contrat. 

L'assuré ne pourra en aucun cas délaisser aucun de ses biens 

à l'assureur - Art. 13 CG -

6) Si l'assuré a recours à des artifices frauduleux après la survenance du 

sinistre, il sera déchu de tous ses droits au titre du contrat 

- Art. 10 CG -
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SUISSE 

1) L'assuré est tenu de mettre en oeuvre les mesures de s0curité prévues par 

l'administrotion compétente pour éviter l'emballement du réacteur et les 

contaminations radio-actives accidentelles - Art. 6 § 6 Police -

2) A la souscription du contrat, l'assuré est tenu de communiquer à l'assu

reur toutes les circonstances connues de lui et qui sont de nature à per

mettre d'apprécier le risque assuré - Art. 4 Loi sur les contrats d 1assu-

ranc0 -

En cas d'inexécution de cette obligation par l'assuré, l'assureur 

n le droit de résilier le contrat - Art. 6 Loi sur les contrats d'assu-

rance -

3) L'assur~ ne peut, sans le consentement de l'assureur, procéder a des modi

fications susceptibles d'entrutner d'importantes aggravations du risque; 

il est, par ailleurs, tenu d'aviser l 1 assureur de toute aggravation du 

risque 1ont il D. conna.isso.nce - Art. 28 de la Loi sur les contrats d I assu,~ 

rance et i~t. 9 § 1 CGI -

Si l 1 ass11r& contrevient à l'une de ces obligations, l'assureur 

est libér&, pour l'avenir, de ses obligations contractuelles - Art. 28 

et 30 Loi sur les contrats d'assurance -

4) En cas de sinistre, l'assuré doit - Art. 12 CGI -

a) en aviser imm6diat0ment l'assureur, 

b) donner à l'assureur, par écrit, tous renseignements sur les causes, 

1 1 importance et les cir const-:rnces du sinistre, 

c) cionner les indications motivant son droit à l'indemnité, 

d) faire tout ce qui est possible pour conserver et sauver los choses 

assurées et pour restreindre les dommages et, à cet effet, se conformer 

aux ordres donnés pGr l'assureur, 

e) ne pas apporter aux choses endommagées des changements qui pourraient 

rendre difficile ou impossible ln détermination de la cause du sinistre 

ou de l'importance du dommage, à moins que ces changements ne sor~ent 

à d:':..minuer le dommage ou ne soient o.pportés dans 1 1 intérêt public. 

Observation ad 1, 3 et 4 

Si l'assu~é contrevi0nt, par sa faute, aux obligations convenues, 
1 1 assure11r a la fa cul té de réduire 1 1 inder:mité dans ln mesure où la survenance 
et l'ampleur. des Jommc:.ges en ont été affectOO\Bo Si 1 1 assuré, intentionnellemen,~ 
ne satisfait pas à ses obligations de déclaration, il est déchu de ses droits 
à indewnisation - Art. 18 CGI Gt art. 38 Loi sur les contrats d'assurance -
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ETATS-UJIS D'AMERIQUE 

1) Avant et après le sinistre, l'assuré est tenu de faire une déclaration 

exacte et complète de toutes les circonstances pertinentes en rapport 

avec ladite assurance, son objet et l'intérgt qu'y attache l'assuré. 

En cas de fraude, dissimulation intentionnelle ou faux serment, 

la police sera considérée comme nulle et non avenue - "Dissimulation, 

fraude" -

2) L'nssuré sïengage à autoriser l'assureur à inspecter à tout moment les 

biens assurés - "Inspection et suspension" 1ère phrase -

3) Si l'assureur découvre sur une machine ou sur une cuve un état de choses 

dangereux, l'assuré est tenu de se conformer aux ordres de l'assureur, 

si celui-ci exige que l'élément dangereux soit immédiatement retiré du 

service, de manière à pouvoir y remédier. 

En cas d'inexécution, l'assureur pourra suspendre l'assurance 

-"Inspection et suspension" -

4) En cas de sinistre, l'assuré doit 

a) en aviser immédiatement l'assureur par ~crit, 

b) separer les biens endommagés et les biens non endommagés, 

c) fournir un inventaire complet des biens détruits, endommagés et sauvés, 

d) dans les 60 jours suivant le sinistre, fournir une déclaration du 

sinistre revêtue de sa signature sous la foi du serment - '~bliga

tions en cas de sinistre" ~· 

5) L'assuré est tenu de mettre les biens à l'abri de nouveaux dégâts 

- "Obligations en cas de sinistre" -

Les dommages résultant de l'inexécution de cette obligation ne 

sont pas couverts par l'assurance - "Exclusions"§ 3 -
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6) En cas de sinistre, l'assuré n'est pas hnbilité à renoncer à exercer 

ses droits de cours a l'fgard de tiers. L'assureur pourra exiger d'8tre 

subrogé dans tous les droits de recours de l'assuré jusqu'à concurrence 

de 1 1 indlé'mnité qu I il a lui-même payee - "Subrogation" a -

* 

Comme tout rapport contractuel, le contrat ~'assurance impose 

aux parties contractantes, indépendamment d'un certain nombre d'obliga

tione fondamentales, certaines autres obligations dont l'inLxécution a, 

le cas &chéan~, une incidence sur la prestation du cocontractant. A ce 

propos, on peut distinguer dans les polices étudiées trois types d'obli

gations: 1. les ooligations qui incombent aux parties contractantes avant 

ou au moment de la souscription di.1 contrat, 2. les obligations qui leur 

incombent pendant la durée du contrat et 3. les obligations qui leur incom

bent au moment ou apr~s la survenance du sinistre. S'il n'est certes pas 

sans int6r~t, sous l'angle purement théorique, de savoir si les juristes 

considèrent Jesdites obligations comme de v&ritables obligations contrac

tuelles ou comme des ievoirs (devoirs incombant à l'assuré mais pour 

1 'accomplissement desquels 1' assureur n I a o.ucun droit de recours), cette 

distinction n'a aucune portée pratique pour la présente étude. 

Dans toutes les polices, les obl-_:h&l!.i.2f'~s~in5~mbant ~~~~ 

ou au moment de la souscription du contrat concernent essentiellement la 

déclaration de toutes les circonstances ~1i sont de nature à permettre à 

l'assureur d'apprécier les risques qu'il prend en charge. 

A l'exception de la police néerlandaise, toutœles polices accordent 

(parfois en s'appuyant sur les dispositions légales en matière d'assurance) 

à l'assureur, en cas d'inexécution des obligations précitées, la possibilité 

de se dégager du contrat, sans qu'il y ait lieu de se demander si l'assureur 

aurait ou non été disposé à accorder la garantie s'il avait eu connaissance 

des circonstances réelles. Le régime institué par la police néerlandaise est 

plus libéral, car il impose alors simplement à l'assuré le paiement d'une 

prime complémentaire avec effet rétroactif. 
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Les obligations qui incombent à l'assuré en cours de contrat 

concernent essentiellement, d'u~e part, l'interdiction de procéder à 

des œodifications susceptibles d: agg:-aver le risque et, d I é'èttre part, 

1 1 obliga ti0.n de déclarer à 1 1 assu::.~eu.r tout J a°o'g:'ava tinn du risque. 

Dans le cas des polices qui se limitent à irstituer une nbli

gation de déclaration d'une aggravation du ric~ue, on peut partir du 

principe que ladite obligation vaut fca].ernent pour to~t projet de modi

fication susceptible d'entraîner un0 e..gg:rav,q-1:ion du ricque, ,'est-à-dire 

que la déclaration doit ~tre faite à l'assureur préalablement à la rnodi-

fication, comme le prévoit expresséir.ent la poJire f::.~ançaise, La décla

ration a tout simplement pour objet d•accorder à l'assurea:r, en cn.s de 

mo6ification du risque assuré, uu certain délai soit rour résilier le 

contrat, soit pour fixe:r une prime compléme:1tai:re. Il ne serait pas équi

table de laisser à l'assuré la faculté de ne signaler une aggravation 

du ris~ue qu 1 a posteriori, alors qu'il la prévoit ou la prépare déjà 

depui.s un certain temps. En conséquence, on peut penser que le régime 

défi~i par les polices italienne, néerlandaise et américaine concorde, 

en substan~e, sans pou:::- autant le mentionner expressément, avec le régime 

instauré pa~ la poli~e fra~çaise. 

E~ out~e, les polices allemande 1 anglaise et suisse interdisent 

a 1 1 ass1~ré à' 2pporter v.:'le mod:Lfi ca tien quelconq"Je susceptible d I entraîner 

une aggravation du risqu0, sans avoir obte:i.u au prPa]able l'autorisation 

de l'assureur. 

En cas d'inexécutjon de ces obligations, l 1 Rssureur a le droit, 

aux ternes de toutes les polices, de résilier le contrat. ~ar ailleurs, 

toutes les polices, â l'exception de 1~ poli~e ~éerlandaise, prévoient 

dans ce cas que 1 1 a.ssu:!'.'em~ est l:.béré d.:; toute 0:,1::.ga-~:'.G?l d.8 réparat".i.o,:i 

en c~s de sinistre. 

En ce qui concerne les oblj~at1.cns de l'a3sur& ~u mcment Pt à la 
-····-~· ·>.: .• _ .--.---~-····-~--~· --·"'····-----·--·----·--· "-·--··-

su~te ~u sinistre, toutes les polices distinguent trois types d'obli-_..._ .. _,.., __ ~ ..... --·-=~ ... ----·-
gations : 1) l'obligat::.cin de déc.]_Rrer le sinistre, 2) l 1 obligation d'en 

ar:..·êter les progrès et 3) l I obligation di aider à détel;'miner les causes 

du sinistre. Les seules différences notables concernent le délai dans 

l~quel l'assuré est tenu de do:i.~Ar avis du sinistre. Le délai prévu par 

la police italienne est trop court, sinon trop impératif. L'obligation 

de déclarer le sinistre "immédiatement", prévue par la police suisse, 
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est ell<:è aussi trop rigide. A c0ndition d I interpréter au sens du droit 

allemand 1 1 expres13ion 11 sans délai 11 ( forthwi th) utilisée par les polices 

anglaise et améri:::air.o, c 1 est-à·-dire "sans retard dû à une faute de 

l 1 asp,u:cé" (ohne schuldhaftes Zogern;, cette précision ne devrait soulever 

aucune ohjncticn. 

En dépit de certaines diverg,2-nc.es najeüres de J.ibellé, les cla1;.ses 

relatives a·1x coneéquences résultant de l 1 inexécution des obligations 

incombant à l'assuré au moment et à la suite du sinistre sont au fond 

identiques. Lorsque le comportement de l 1 assuré porte préjudice à l'assureur 

ou bie~ l'indemnité peut être réduite en conséquence ou bien l'assuré peut 

être tenu de dédommager l'assureu:- dans d'égales proportions. T0vtes les 

pcli~es admettent qu'une infrac'cio::1 intentionnelle de la part d.~ l'assuré 

libère l'assureur de toute obligation d'indemnisation. 

I
,, 
>/ • 

REPUBLIQUE FEDERALE DI ALLEMAG:JE 

1) L'indemnité est calculée sur la base de la valeur des objets au moment 

du sinistre (Valeur de rempla~emer.t). Dans le cas de biens endommagés, 

l'indemnité est égale à la différence entre ladite valeur et la valeur 

des restes. Sauf stipulation contraire, toute restriction administrative 

en m~tière de reconstruction demeure sans incidence sur l'estimation de 

la valeur des restes• art. 5, § 1 ASBAT, 

Par valeur de remplacement, on entend: 

a) pour les bâtiments, la valeur locale de la construction, déduction 

faite d'une dépréciation calculée en fonction de l'état, c'est-à-dire 

de l'âge et du degré de vétusté du bâtiment; 

b) pour les machines, instruments de travail, objets· usuels et objets 

mobiliers, le prix d'achat, compte tenu de la moins-value découlant 

de la différence entre le neuf et l'usagé; 
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c) pour les marchandises fabriquées par l'assuré, les frais de fabri

cation à condition que ceux-ci n'excèdent pas la valeur vénale, 

déduction faite des économies réalisées sur le produit non fini; 

d) pour les marchandises traitées pa::- l'assuré, les matières premières 

acquises pcr l'assuré pour la fabrication de produits, de mgme que 

pour les produits naturels, le prix d 1 achat à condition que celui-ci 

n'exc~de pas la valeur vénale, déduction faite des économies réa

lisées sur le produit non f~ni. 

Observations ad a) et b) 

Dans le cas de b&timents et machines qui, préalablement au dommage, 

auraient subi une dépréciation permaner.te, c'est 1a valeur restante 

qui sera considérée comme valeur de remplaceme::it. Ce m~me mode àe 

calcul est appliqué aux biens qui, par suite du manque d'intér~t 

que présente alors leur reconstruction ou poi:.r toute autre t>aison, 

ont subi une dépréciation pe!'manente après le sinistre ~- art. 5, 

§ 2a, alinéa 2, ASBAT et clause 3. 

Observations ad b), c) et d) : 

Le :prix de remplacement des machines et matières pl'emières en prove

nance de l'étranger sera calculé sur la base du prix du produit 

étranger sur son marché national, lorsque les biens seront rachetés 

à l'étranger,et dans le cas contraire, sur la base du cours pratiqué 

sur le marché intérieur pour des machines ou matières premières de 

rr.êm0 qualité - clauses 4 et 5. 

Observations ad c) : 

Les produi t.s fab:::Lcr:.tés soit entisrement ,soit en partie par l: assuré 

lui-rn3~e ou les p~oduits pr8ts à la livraison pourront faire l'objet 

d'une convention particulière ~li leur reconnaitra une valeur de 

remplacement plus élevée, selon (;.'te J_esdi t s produits ne sont :pas 

encore vendus, s~~t vendus ferme ou qu'il peut @tre prouvé qu 1 ils 

sont commandés su:- appel - c::.a1;.se 9. 

2) Si la somme assurée est inf ér:J-e11re à la val:Ju:::- de remplacement ( sous

assurance), le dommage n'est indem-2.isé que dan::,; la f:!'oportion qui 

existe entre la somme assurée et la valeur àe rempl0cement. 
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Il conviendra d'établir pour chaque poste de la police en 

particulier s'il y a ou non insuffisance d'assurance - art. 5, 
§ 4 ASBAT. 

Dans le cas d'une assurance en premier risque ( f!·ais de 

démolition par exemple), les dommages seront intégralement remboursés 

jusqu'à concurrence du montant assuré, sans prise en considération 

d 1 une éventuelle insuffisance d'assurance. 

3) L'indemnité est échue deux semaines après la constatation complète 

du sinistre; toutefois, un mois après la déclaration du sinistre, le 

minimum dû. en tout état de cause peut être exigé à titre d 1 acompte. 

Au demeurant, à partir de cette date, le solde d-e 1 1 indemnité portera . 

intérêt - art. 14, § 1 ASBAT. 

Lorsque l'assureur doute du droit du preneur d'assurance de 

toucher l'indemnité ou en cas d 1 enquête de police ou d'instruction 

pénale demandée contre 1 1 assuré en raison du sinistre, l' assm:-eur a 

la faculté de différer le paiement art. 14, § 2 ASBAT. 

4) L'assureur ne répond des dommages causés aux objets usuels et objets 

mobiliers du personnel de l'entreprise, de même qu 1 aux véhicules du 

personnel et des visiteurs, que dans la mesure o~ il ne peut y avoir 

de dédommagement au titre d'une autre assurance - clause 13. 

FRANCE 

l) L'assurance ne garantit que la réparation des pertes réelles de 

l'assuré ou de celles concernant les biens assurés dont il est 

responsable. L'assuré ne peut faire aucun délaissement des objets 

garanti.s. Le sauvetage reste sa propriété, r.i~me en cas de contes

tations sur .sa valeur - art. 20, § 1 et art. 19, § 6 CG. 

a) Les bâtiments, y compris les caves et fondations, sont estimés 

en principe d'après leur valeur réelle; toutefois, sril s'agit 

de menues réparations, il n'est pas tenu cornpte de la vétusté -

art. 20a CG. 
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Régime particulier applicable aux bâtiments construits sur terrain 

d'autrui: 

L'indemnité, en cas de reconstruction, est versée au fur et à mesure 

des travaux. En cas de non-reconstr~ction, s'il résulte,d'un acte 

ayant date cert3.ine ava::Jt s:Lnistre, que 1 1 assm:·é devait être rer;1boursé 

par le propriétaire du sol 1 de tout ou partie des constructions, 

1 1 indemnité ne peut excéder la somme st::.pulée de.ns cet acte; à défaut 

de convention, l'assuré n 1 a droit qu'à 1a valeur êles matériaux 

évalués comme matériaux de dénolition - art. 20a, § 2 CG. 

b) Les objets mobiliers et le matériel industriel s0nt estimés d'après 

leur valeur de remplacement au jour .:u sinistre, cette valeur 

comprenant les taxes, les frais de transport et d'installation -

art. 20b CG. 

c) Les matières premières 1 les denrées et marchandises sont évaluées 

au prix de revient majoré des taxes et des frais de transport -

art. 20c CG. 

d) Les objets fahriqués ou en cours de fabrication sont estimés à leur 

prix de revient majoré des frais de fabrication déjà exposés et d'une 

part proportionnelle des frais généraux - art. 20d CG. 

2) Les dommag8s de contamin~tion radi.o-astive sont indemnisés co~me suit 

(Qrt.3 dos Conditions gGnéralcs) : 

a) Si, après décontanination, les biens sont à nouves.u ut:Llisab1es 

dans un dé1ai de trois mois après 1' accident, la contar.li~ation ne 

donnera lieu à aucune indemnisation. 

b) Si les biens ne peuvent encore 8tre utilisés passé ce délai de tr0is 

mois, la durée probable de l'indisponibilité sera déterminfe par les 

experts. Le doramae;e sera f5.xé à i+ % de la valeur assm~ée pour chaque 

mois d I indisponibilité :prévue à parti1~ du sinistre, sa.ns que cette 

inde~nisation p~isse excéder 75 % de la valeur assurée. 

c) Au cas o~, Rprês décontaoinatio~, il subsiate des dommages, l'eng~

gement de l'assureur pour ces dommages subs~stants ne porte que sur 

la différence entre ln valetœ assurée et le montant de l'indemnité 

due en vertu des dispositions dba alinéas a) et b) ci-dessus. 
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d) Lorsque les biens assurés deviennent définitivement inutilisables, 

l'assureur est tenu de verser l'indemnité prévue en cas de destruction 

totale, indépenda:aunent des frais de décontamination, d'isolatirrn et 

de neutralisation, déduction faite de la valeur des objets et natériau~, 

qui pourront être récupérés dans un délai d'un an. 

3) Si la valeur des risques assurés excède de p1us de 5 % la valeur déclarée, 

l'assuré est considéré comme son propre assureur pour 1 1 excédent (insuf

fisance d'assurance). Cette règle proportionnelle ne s 'a.pplique pas aux 

frais garantis (décontarJination, isolation, frais de déblais, etc.) car 

il s'agit en l'occurrence d'une assurance au pr~mier risque - art. 23 CG. 

4) Le paiement de l'indemnité doit être effectué dans les quinze jours, 

soit de l'accord amiable, soit de la décision judiciaire devenue défini

tive. Si, dans les trois mois à compter de la remise de l'état des 

pertes, l'expertise n'est pas terminée, l'assuré aura le droit de faire 

courir les intér@ts par somnation - art. 21 CG. 

ITALIE 

1) L'indemnité est calculée sur la base de la valeur des objets au moment 

du sinistre (valeur actuelle). En cas de biens endomnagés, l 1in&ennité 

est égale à la différence entre ladite valeur et la valeur des restes -

art. 30 CG. 

a) Pour les dégâts survenus aux bâtiments, il n'est pas tenu compte 

des ours de fondation entièrement sous terre - art. 30, point I CG. 

b) Dans les établisse~ents industriels, les marchandises. tant finies 

qu'en cours de fabrication, sont estimées sur la base du prix de la 

matière première au jour du sinistre, majoré des frais de fabric3.tion 

correspondants, mais jusqu'à concurrence du prix pratiqué sur le 

marché le jour du sinistre - art. 30, point II CG. 
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2) Liassurcur a la faculté 

a) d I acquérir les biens meu:Jles endor:ir:m.gés au prix de 1' estil::1.a tian 

--art. 34a CG~ 1 1 assu:::-é ne peut 1 e:1 aucun cas 1 exii;;er cette ncqui

si tion - art. 33, § 2 CG 

b) de reG1placer les biens détruits eu endor:inn.e~s - D.rt. 31+b CG; 

c) de faire reconstruire ou réparer les i~~eubles <l6truits ou 

endotmagés -- art. 34c CG. 

3) S'il apparait que les valeurs correspondant à 1 1 un ou l'autre poste 

de la police pris s6parénent excédaient au nouent rlu'sinistre les 

so1;1nes assu:i.~ées corresponda:::it'"s (jnsuffisance d'asGurance), l'assuré, 

restant pour l'excédent son propre assureur, supporte à ce titre sa 

part proporti0nhelle des do~cages pour chaque poste pour lequel il y 

a excédent - art. 31, § 2 CG. 

4) Si une assurance Transport-Incendie a été souscrite parallèlenent, les 

dor::rr.:1ages couverts au titre de celle-ci seront remboursés en preoier 

lieu - art. 7 CP. 

5) Pour les dor:irmges causés par une terapérature excessive et pour les 

dégâts de contamination, il est convenu chaque fois une franchise 

absolue - art. 8 CP. 

6) Le paiecent de l'indemnité est effectué dans les quinze jours suivant 

la date de la constatation du do~nage, au plus tat 30 jours apr~s le 

sj_nistre. 

Si une procédure judiciaire a été ouverte, l'assureur peut 

différer le paiemer:.t de l 'indec:;:ii té, à uoins que 1 1 assuré ne prouve 

que les domr:1af_';es n 10nt été causes ni pn~ dol, ni pa:::- faute c;rave de sa 

part ou des personnes dont il est responsable. 

L'assureur n'est pas tenu de payer des intérêts - art. 35 CG. 

PAYS-BAS 

1) L I inder:mité est égaJ.e à la différence entre la valeur de la chose 

assurée ir.imédiatement avant le sinistre et sa valeur ior:1édiatement 

après le sinistre. Etant donné cependant que le contrat est conclu 
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sous le régime· de l 1 ·'évalm:..tion forfaitaire", conformément ?:l. 

l'article 275 du Code de Commerce, le montant estimatif sera censé 

représenter la valeur avant le sinistre. L I évaluation f.:;,.~fai taire 

n'a force obligatoire que si elle n'est pas antérieure à douze L1ois

art. 13 1 alinéas 6 et 7 et art. 7 CAD~vI. 

En cas de contamination radio-active 1 le montant du domDage 

est égal à la différence entre la valeur de la chose assurée immé

diatement avant le sinistre et sa valeur estimée après le délai de 

décontamination naturelle - art. 13, alinéas 6 et 7 et art. 1 F CADM. 

2) L'assureur a la faculté de rembourser les frais de remise en état et 

de décontamination au lieu du Elontar,t des dommages évalué par les 

experts - art, 13, alinéa 7 CADE .• 

3) En ce qui concerne les risques nucléaires, l'assuré doit, pour chaque 

doclr;iage, supporter le r;1ontant dit "risque propre" figurant dans la 

spf'cifir,ation ci-jointe - 2.rt. 2, dernier alinéa CAD1'1. 

4) Le pool a la faculté de différer le paiement de l'indemnité ou d 1 une 

partie de celle-ci tant que l'un des réassureurs n'est pas en mesure, 

pour des raisons bien précises (guerre,etc., entraves aux règlements 

inte~nationaux, nationalisation 1 confisr,ation) de verser les som!!l.es 

dues a'J. pool au titre de sa part de réassurance - art. 16 CAD.H. 

5) S'il apparait, au moment du sinistre, que la valeur des objets assurés 

était sous-assurée, l'assureur ne sera lié, tant pour le remboursement 

des dommages que pour lés frais de sauvetage et d'expertise, qu'au 

prorata du montant assuré par rapport à la valeur totale - art.J.8 CADM 

et art. 15 ABB. 

S'il s'avère 1 au moment du sinistre, qu'un ou plusieurs articles 

inscrits dans la police d'assurance sont soit surassurés,soit sous

assurés, les excédents seront portés au crédit des articles sous

assur6s, conformément aux dispositions suivantes: 
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Tout excédent d'assurance est réparti p~oportionnellement aux 

différents déficits entre les articles insuffisamment assurés, dont 

le taux de prime est égal ou inférieur au taux applicable aux articles 

surassu.rés, en comnençant pe::- l'excédent de l'article auquel correspond 

le taux de prime le plus faible et ainsi de suite, quel que soit 

l'article auquel se rapporte le dommage, étant entendu qu'il ne peut 

y avoir compensation dans le cas d'articles dont le montant assuré 

est assorti de nonbreuses rest:.'ictions de,ns la police. Une compensation 

dè ce genre ne s'applique pas aux frais de déblaiement - art. 18 CADM 

et§ 10 clauses. 

En cas d I assurance au premier risque ( frais encourus pour 1 1 enlè·· 

vement des déccmb:res par exe!!1ple), les domw.ages seront, conformément 

aux dispositions de l'article 253, 3ème alinéa du Code de Commerce, 

remboursés inté cralement jusqu I à concurrence de la ga.rantie indiquée, 

DBme si cette garantie est inférieure à la valeur réelle. 

6) En cas de sinistre, l'assuré n'a pas le droit de délaisser les biens 

assurés au profit de l 1 assureu.:- - art. 18 CADM et§ 18 ABB. 

GRANDE-BRETAGNE 

1) L'assureur peut à son gré soit payer à l'assuré la valeur du bien au 

jour du sinistre ou le montant correspondant aux dommages, soit 

reoettre en état ou reriplacer tout ou partie du bi.en sinistré -

Préar1bule B § 1. 

Si l'assureur décide la remise en état ou le remplacement des 

biens, il ne sera tenu de le faire que dans une mesure cor.1patible 

avec les circonstan~es et raisonnablement suffisante - art. 12 CG. 

2) Sê'J.uf dans le cas d 1 une assurer.ce 11 au premier risque" ( frais de déconta

oination par exeo:rle - Poli::e article 3), lorsque la valeur assurée 

est inféri~ure à la valeur de remplacement, l'assuré est considéré 

comr1e son propre assureur po1..:1' la différe::ice et su,porte, en consé

quence, une part proportionnelle du dommage - art. 19 CG. 
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3) Il eEt convenu d'une franchise dans les cas suivants -~réa~bule B-b 

n) tremblement de terre 1 orage ou temp@te 

b) donnages à 1 1 intérieur du réactett!' 

c) contaninatLm radio-ncti ve. 

4) Sont exclues de l'assurance la destruction ou la détérioration de 

biens qui, au ~ornent de cette destruction ou détérioration, étaient 

ou auraient é-l;é assurés si l::i. présente police n'avait pas existé, par 

une ou plusieurs polices m~ritimes, à l 1 exception toutefois de toute 

somme en excédz-nt de la somme qui aurait été due au titre de la ou des 

polices maritimes - § 7 c CG. 

SUISSE 

1) L'indemnité est calculée sur la base de la valeur des objets au moment 

du sinistre (valeur de remplacement). L'assureur remoourse la valeur 

actuelle après déduction de la valeur des restes. 

La valtour de remplacement est : 

a) pour les marchandises et lesproduits naturels! le prix courant; 

b) pour le mobilier 9 les objets usuels, les instruments de travail 

et les macnines 1 la somme qu'exige l 1 acq~isition d'objets nouveaux, 

après déduction de la dépréciation par usure ou pour tou~autre 

ca~se - art. 6,§ 8 de la Police et art. 15 CGI. 

2) Si la somme assurée est inférieure à la valeur de remplacement (sous

assurance), le dommage n'est réparé que dnns la proportion qui existe 

entr~ la valeur assurée et la valeu~ de remplacement. La somme assurée 

est calculée pour chaque groupe séparément. Si la somme assurée dépasse 

pour un groupe de taux la valeur de remplace~ent, l'excédent est utilisé 

pour compenser une ~1.)\,3 Lo.ssurance sur un groupe de taux à tarification 

infét'ieure ( compeneation) - art. 17, § 2 et 3 CGI. 

Lorsqu'il est convenu d' 1'::ie assurance au "premier risque" 

(article 3 D, groupes 5 à 7), le montant assuré représente pour chaque 

groupe le plafond de l'indemnisation sans prise en considération d'une 

sous-assurance - art. 6, § 8, alinéa 2 Police. 
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3) l'indemnité payable par l'assureur est échue 4 semaines après le 

rrs:::cnt où 1' assureur a reçu les documents qui lui permettent de fixer 

le montant du dommage et d'établir sa responsabilité. 

L'obligation de paicuc:1t est différée aussi longtemps qu 1 une 

faute de l'nssuré empêche de flxer l'indemnité: qu'il y a doute sur 

lo. qualité de l'ay:tr,.t clroit m, paiement ou que l'assuré fait l'objet 

d'une enqu@te de police ou d'une instruction pénale. 

Qu-'.ltre s,;i;iaines après le sinist~·e 1 .,_ 1 assuré peut demander, à 

ti.tre d'acompte, le paiement d'une sor:i!lle égale au mini111-1m de ce qui 

lui est dû., étant donné les circonstances. 

A partir de l 1 échéance, l'indamnit4 portera intérôt à un taux 

de 1 % supérieur au taux d'escompte de la Banque Nationale suisse -

a~·t. 19 CGI. 

4) Da!ls le cas de dommage résultant de risques nucléaires ou de rupture 

mécnnique, il. est convenu d 1 u ne fra!lchise que 1 1 assuré ne d,Jvra p:ls 

assure::.· par ailleurs - art. 6, § 4 Police et êrt. 11 1 § 2. CGL 

5) L'assureur n'est pas obligé de reprendre les choses sauvées ou 

endommagées - art. 13, § 5 CGI. 

ETATS-UNIS D"AHERIQUE 

1) i 1 indemnité est calculée sur la base de la valeur en esp~ces des 

objets au moment du sinistre. Toutefois, cette indemnisation ne peut 

excéder le montant des dépenses qui seraient nécessaires pour réparer 

ou remplacer les biens sinistrés dans un délai raisonnable à compter 

de ce sinistre,, }:Jar du matériel de na Lure et de qualité identiques, 

sé'.ns co!lsidérntion d ! élucune Ic'".).,jo.ration des f::-ais de réparation et de 

reconstruction rés~:tant de l'npplj~~tion de dispositions législatives 

en matiôre de ccnst~action ou de r6paration et à l'exclusion de toute 

indemnité pou.>:' pertes rC,sultant d!1J:1 aTrêt de travail et de tout 

mon7nnt excédant l,.,s droits r..e l'assuré - Préao.bule, § l • 

.2) Si la valeur assurée est inférieure à la valeur réelle (insuffisance 

d'assurance), le dommage sera réparé dans la proportion qui existe 

entre :ï..a somme ass11rée et la valeur de remplacement. Si les dommages 
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sont inférieurs à la fois à 10.000 $ et à 5 % de la somme assurée, 

l'assureur renonce à l'expertise des biens non endor:inac;és. 

En tout état de cause, 1 1 '1.ssuré supporte 10 % des domr.111E;eS. 

Les présentes disposi tians s j appliquent séparéLient pour tout 

lieu visé par 1 1 assuro.nce - "Coassurance". 

3) b.près application de la clause relative à la coassurance, on déduira 

encore du montant de 1 1 indem;-ij_té ur..e sor.1me spécifiée pour chaque 

endroit a:ssuré. 

La disposition pré~édente n'est pas appliquée lorsque l'indemnité 

excède 50 % de la sonr1e assurée. L' ass1JT8 ne pe,J.t .cov.vrir ce montant 

'è.éductible par aucuna autr.·e i;olice d' o.ssu.rance - "Montant déductible". 

4) L'assureur peut à son gré acquérir les biens endommagés au prix 

résultant de 1 1 estimation; faire dé contaJ::üner ou réparer, reconstr
1

Jire 

ou remplacer les biens dét::-uits au moyen de r.iatériel de natu;~e et de 

qualité identiques dans un délai conve11nble - "Options des assu.reurs
11

• 

En aucun cas, l'assuré ne pourra exiger que l'assureur acquière 

le bien - 11 Délaissement". 

5) L
1
indemnité doit gtre payée 60 jours ap~ès la constatatjon du sinistre-

11Paier.1ent de l'indemnité". 

To~tes les polices pr8voient une couverture sous la forme d
1

une 

assurance donnant droit à une indemnisation basée sur la valeur actuelle, 

c'est-à-dire que l 1 indennité est calculée sur la valeur des objets intacts 

au moment du sinistre, 



- 83 -

Bien que les polices spécifient avec plus ou moins de détails le 

mode de calcul de l'indemnité selon la nature des dommages et des biens à 

indemniser, on ne peut, à proprement parler, constater de différences 

majeures. Toutefois, pour plus Qe clarté et pour éviter des difficultés 

d'interprétation, nous estimons qu'il serait souhaitable d'instituer un 

régime détaillé tel qu'il figure dans les polices allemande et française. 

A cette occasion, il conviendrait de tenir compte de la ·situation privi

légiée dont jouit l'assuré allemand en vertu des clauses 4, 5 et 9. 

Il convient de remarquer que, contrairement à ce qui se passe dans 

l'assurance dégâts matériels conventionnelle pour les risques industriels 

(et plus particuliirement l'assurance-incendie), tous les pools s'accor

dent à ne garantir, dans l'assurance nucléaire, que le remboursement du dom

mage calculé sur la valeur actuelle du risque. Lee assureurs justifient 

leur attitude en alléguant que l'industrie nucléaire est une branche jeune, 

en cours de développement et, partant, que les biens assurés se déprécient 

anormalement vite. Cette argumentation ne s'applique pas à l'ensemble d'une 

installation nucléaire fixe. Nombre d'éléments de ce type d'installation 

sont identiques à ceux des industries traditionnelles et leur vieillisse

ment n'est guère différent. On devrait,, dès lors, envisager tout au moins 

la possibilité d'instituer une assurance valeur à neuf. 

Par une clause favorable à l'assuré, qui s'écarte en partie des 

principes énoncés dans le préambule, la police française institue, Eour 

lE:.~1~.~~ge~~ontamination r1:-dio-a.~ti v~ (qu'il ne faut pas confondre 

avec les frais de décontamination), le régime suivant : au cas où les 

biens sont à nouveau utilisables dans un délai de trois mois, il n'y a 

pas d'indemnisation; en cas de réutilisation passé ce délai de trois mois, 

il est prévu pour chaque mois d 1 indisponibilité une indemnisation dont le 

montant sera fixé à un ~ourcentage d~terminé de la valeur assurée; dans 

les cas où les biens sont devenus définitivement inutilisables, 1 1 indemni t.é 

est calculée d'après les critères habituels. 
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A l'exception des polices allemande et française, toutes les polices 

prévoient une _fr3.nchise. Lorsque la franchise vaut à la fois pour les ris

ques nuclé<1i res et conven t:i_onnels i comme dans les polices anglaise, suisse 

et ar:iéricaino 1 C'n est en d:roit dien contester l'utilité. Si, en in.stituant 

une franchise pour les risques nucléé"ires, les ass~.1re1n·.s pou:;.~suivent le 

but g&néralement recherché dans ce cas et qui consiste a éliminer, ou d~ 

m6ins à réduire, le risque subjectif (c'est-à-dire les risques découlnnt 

de certaines formes de comportement de personnes sasceptibles d'avoir une 

incidence quelconque s~r le risque), pareille disposition noua parait 

toutefois superflue étant donné le contrôle sévère exercé sur l'exploitant - , 

d'un réacteur et les consignes qui lui sont données. 

Il va de soi que toutes les polices ont prévu la règle proportion

nelle en cas de sous-assurance. Il serait toutefois souhaitable que les 

polices, dans lesquelles une somme assurée est attribuée à chaque poste, 

instituent une "compensation des sommes", en vertu de laquelle les excé

dents provenant de postes trop richement dotés pourraient être utilisés 

en vue de compenser les postes insuffisamment assurés, comme le prévoient 

express~ment les polices néerl~ndaise et suisse. 

V., Litip".es 

REPUB:..I QUE FEDERALE D' ALLS1'1A GNE 

1) Tout litige survènant entre les pnrties contJ~actantos peut être réglé 

par les voies de droit normales. 

2) Après sinistre, chacune des parties peut demander de faire procéder à 

une expertise. Chacune des parties peut par ailleurs demander que l'ex-

pertise soit étendue à certains préalables de l'action en réparatio~* 

En cas d'expertise, chacune des parties choisit un expert; les 

experts ainsi désignés s 1 adjoig::ient un troisième expert en qualité d'ar

bitre, dont la décision l'emportera dans les cas o~ les experts désignés 
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par les parties ne parviendront pas à un accord sur la décision à 

prendre 

Chaque partie supporte les honoraires de son expert et la moitié 

des honoraires du tiers expert. 

La décision des experts d 1 impose aux parties, sauf s'il peut 

être démontr& qu'elle s'écarte manifestement de la situation réelle -

Art. 12 ASBAT -

3) Les actions dériva~t. du cont:::-at d'assuYance sont prescrites par deux 

ans à compter de la fin de l'année au cours de laquelle réparation peut 

être demandée - Art. 12 § 1 Loi snr le contrat d!assurance -

Lor~qu;une demande d'indemnité n'a pas fait l'objet d'une action 

en justice dans un délai de six mois à compter àu moment où l'a~sureur 

l'a rejetée en indiquant par écrit les conséquences juridiques de l'ex

piration dudit délai, l'assureur est libéré de toute obligation de 

réparation - Art. 14 § 4 ASBAT -

FRANCE 

1) Tout litige survenant entre les parties peut donner lieu à une instance 

judiciaire. 

2) Si les dommages ne sont pas fixés de gre à gré, une expertise est obli

gatoire. En cas d'expertise, chacune des parties choisit son expert. 

Si les experts ainsi désignés ne sont pas d'accord, ils s'adjoignent 

un troisième expert. Toute décision des experts est prise à la majorité 

des voix. Chaque pnrtie paie les fra~s de son expert et la moitié des 

honoraires du tiers expert - Art. 19 §là 5 CG -

Si l'expertise n'est pas terminée dans un délai de six mois, cha

cune des parties pourra proc&der judiciairement - Art. 21,§1,2ème phrar 0 

CG -

3) Faute d'accord sur l'estimation, la vente amiable ou la vente aux 

enchères du sauvetage du matériel et des marchandises, chacune des par

ties peut demander la désignation d'un expert pour procéder à l'estima

tion du sauvetage - Art. 19, § 7 CG -
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4) Dans les conditions déterminées par les articles 25, 26 et 27 de la 

Loi du 13 juillet 1930, toutes actions dérivant du présent contrat sont 

prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne neissance -

Art. 30 CG -

ITALIE 

1) Tout litige survenant entre les parties peut donner lieu à une instance 

judiciaire. 

2) A la demande d'une des parties, il sera procédé à la liquidation par la 

voie d'une expertise. 

Chacune des parties choisit un expert. Au cas où ceux-ci ne peu

vent se mettre d'accord, s'ils s'en adjoignent un troisiime. 

Les experts ont pour tâche de déterminer les causes et l'étendue 

du dommage et de procéder à sa liquidation. 

La décision des experts ne peut être contestée 1 sauf cas de dol 

ou de violation manifeste des clauses substantielles du contrat; en cas 

d'erreur matérielle de comptabilité, rectification peut être demandée. 

Chaque partie paie les frais de son expert et la moitié des hono

raires du tiers expert - Art. 28, 29 CG -

3) Toutes actions dérivant du présent contrat sont prescrites par un an à 

compter de l'événement qui a donné lieu à la demande en réparation -

Art. 2952 du Code ci.vil -

PAYS-BAS 

l) Tout litige survenant entre les parties peut donner lieu a une instance 

judiciaire. 

2) Après un sinistre, il est procédé à une expertise pour évaluer le m0n

tant des dommages. 

En cas d'expertise, chaque partie choisit un expert. Ceux-ci 

s'adjoignent un troisième expert qui fixe le montant des dommages à un 

montant intermédiaire entre les évaluations des deux experts des parties. 
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Les experts fixent également le délai présumé de décontaLlination 

naturelle. 

Les frais d'expertise sont rris en charge par l'aG8~rour à con

currence toutefois du monto.;1t fixé à cet effet - Art. 13, f.i:l à 5 CADM -

3) Tout litige aa sujet de la prime supplémentaire liée à une augmentation 

du risque doit être tranché par une sente::1.ce arbi tr.ql,,=? rendue conformé··· 

ment a~ r~glem0nt de l'Ins~itut nôerlandais d'nrbitrage - Art. 17, 

§ 2 et 3 CADM -

., 
4) Toutes actions dérivant du contrat sont prescrites par 5 ans aprJs le 

sinistre - Art. 18 ChDM et art. 22 ABB -

1) m ' 1 ~ -i- • 1 OU"C ~-'- •,J.ge survenant entre les parties p8ut donner l~eu a une instance 

judiciaire. 

2) Toute contestation quant au montunt d'un dommage sera soumise à la déci

sion d'un arbitre. Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur un 

arbitre unique, chacu~e des parties choisira son ~rbitre. Ceux-c! si~d

joindront un troisi~me expert. Le tribunal d:arbitrage fixera ~galement 

la répartition des frais. 

En cas de contestation sur le montant du dommage, aucune action 

judiciaire ne peut être intentée tant que n'aura pas été rendue une 

sentence arbitrale - irt. 17 CG -

3) Les droits à indem~ité de 1 1 assuré sont prescrits par 12 mois, à 

compter du sinistre, à moins qu'ils ne fassent l'objet d'une action ou 

d'un arbitrage en suspens - Art. J.8 CG 

SUISSE 

1) Tn11t litige survenant ent~e les parties peut dbnner lieu à une action 

judiciaire. 
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2) En cas de contestation quant au montant du dommage, chaque pqrtie 

peut demander l'application de la procédure d'expertise - Art. 13 CGI -

A cette occasion, chaque partie désigne son expert; les deux 

experts ainsi désignés s'adjoignent un arbitre - Art. 14 § 1 CGI -

Les experts procèdent à l'évaluation des choses endommagées 

et sauvées. L'arbitre décide , le cas échéant, sur les points contes-

tés dans les limites des deux rapports - Art. 14 § 3 CGI -

Chaque partie supporte les frais de son expert; les frais de 

l'arbitre sont répartis entre elles par moitié - Art. 14,§5 CGI -

Les constatations faites par les experts lient les parties, 

s'il n'est pas prouvé qu'elles s'écartent manifestement et sensible

ment de l'état de fait - Art. 14, § 4 CGI -

3) Les créances qui dérivent du contrat d'assurance se prescrivent par 

deux ans à dater du fait d 1 où naît l'obligation. 

Les demandes d'indemnité qui n:ont pas fait l'objet d'une 

action en justice dans les deux ans qui suivent le sinistre sont 

frappées de déchéance - Art. 22 CGI -

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

1) Tout litige survenant entre les parties peut donner lieu a une 

action judiciaire. 

2) Faute d'accord sur le montant des dommages, la procédure d'expertise 

sera appliquée. 

Chaque partie devra choisir un expert; les deux experts s'ad

joindront un expert-arbitre chargé de statuer en cas de désaccord 

entre les experts. 

Chaque expert sera rémunéré par la partie qui l'aura désigné, 

les autres frais d'expertise et d'arbitrage étant supportés par moitié 

par chacune des parties (ces frais d'expertise englobent l'ensemble 

des frais accessoires et, plus spécialement, les frais de location des 

salles, les frais affectés à la rémunération des rapporteurs, les 

frais de mission des experts, etc.) - "Expertise" -
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3) Aucune instance ne pourra être intentée en justice après expiration 

d'un délai de 12 mois à compter de la survenance du sinistre -

"Recours" -

X 

X X 

Toutes les polices prévoient que tout }:\~i~~ survenant entre les 

parties peut donner lieu à une instan~e judiciaire. 

Une dérogation à cette règle g9nérale se retrouve dans toutes les 

polices en ce qui concerne la fixation du m0ntant du_do~Ke, laquelle 

donne lieu à 1 1 application de la prosédure ~pytise soit automatiaue

ment, soit a la demande d'une des parties. La police allemande prévoit la 

possibilité d'étendre, à la demande d'une des pRrties, la procédure d'ex

pertise à certains préalables du droit à réparation; conformément à la 

police italienne, les experts sont également tenus de déterminer la cause 

du sinistre. Le régime allemand risque de trop exiger de la part des 

experts qui seraient amenés à statuer sur des questions purement juri

diques qui dépassent leurs compétences. De surcroît, cette disposition 

pourrait sérieusement empêcher l'une des parties d'intenter une action 

en justice, alors qu'elle en aurait eu l'intention. Pareille extension 

de la procédure d'expertise ne devrait dès lors être admise que si les 

deux parties en décident ainsi d'un commun accord. 

Toutes les polices prévoient des délais de prescription relative

ment courts (un à cinq ans). La clause de la police allemande selon 

laquelle ~ne action e~ réparation doit être introduite dans un délai de 

six mois à compter du moment où l'assureur a rejeté la demande en atti

rant l'attention du demandeur sur les conséquences de droit de cette 

mesure, paraît inacceptable, en raison de la brièveté du délai. 
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VI. Particularit~s du contrat d'assurance -------------------··----·-·--

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLE~AGNE 

La garantie accordée par l'assureur prend effet à la date fixée 

par le contrat (qui peut être antérieure à la date de signature), sauf 

si l'assuré a eu connaissance du sinistre au moment de la proposition 

de contrat. La garantie accordée par l'assureur ne prend effet que si, 

à ce moment-là, la police a été régularisée ou si la première prime 

exigée ultérieurement est payee sans rotard - Art. 8 § 2 ASBAT -

2) Dispositions_particulières_relatives_à_la_Ourée_et_à_l'expiration_de 

la_garantie_accordée_par_l'assureur 

a) Los contrats d'un an se renouvellent d'année en annee s'ils ne sont 

pas résiliés trois mois avant leur expiration par l'une des parties 

Police d'assurance et art. 17 § 1 ASBAT -

b) Apr~s un sinistre donnant droit a indemnité, chaque partie a le 

droit de résilier le contrat· l'assuré toutefois ne peut le faire 

qu'après avoir déclaré le dommage - Art. 15 § 2 ASBAT -

c) Lorsqu'une modification entraîne une aggravation du risque, l'assu

reur a lo droit de résilier le contrat, que l'assuré ait ou non à 

rfpondre de l'aggravation du dommage - Art. 6 § 2 ASBAT et art. 7 
de la Loi sur les contrats d'assurance 

3) Montant_de_la_go.rantie_après_~!e~~!~~ 

Dès le jour du sinistre, le montant de la garantie pour le 

reste de la p&riode d'assurance est réput& réduit du montant de l'indem

nité. Pour les périodes ultérieures, la somme initiale sera, sauf si 

les circonstances en décident autrement, à nouveau prise en considéra

tion - Art. 15 § 1 ASBAT -
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FRANCE 

1) ~~~~~-d'effet_de_la_garantie_accordée_par_l'assureur 

La garantie accordée par l'assureur prend effet le lendemain à 

midi du jour du paiement de la première prime, a moins qu'il n'en soit 

autrement prévu aux conditions particuliêres - Art. 10 CG -

2) Dj sposi tians _particulières_ relati yes _ à __ la __ durée_ et _à_ l'expiration-~~ 

la_garantie_accordée_Ear_l'assureur 

a) La &1rée du contrat ne peut @tre supérieure à un an; elle peut 

cependant être prorogée par tacite reconduction - Art. 11 CG -

b) La responsabilité de l'assureur est suspendue du fait de la réqui

sition des biens assurés par une autorité civile ou militaire -

Art. 7 § 2 CG -

c) Lorsqu'une modification entraine une aggravation du risque au sens 

de l'article 17 de la Loi du 13 juillet 1930, l'assureur peut rési-

1 . ~i0r Je contrat, que l'assuré ait ou non n répondre de l'aggrava-

tion du risque - Art. 13 § 3 et art. 25 § 2b CG -

d) Arr&s sinistre (art. 112 du décret du 30.12.1938), l'assureur a le 

droit de résilier le contrat - Art. 25 § 2d CG -

e) En cas de disparition de circonstances aggravantes, l'assuré a le 

droit de résilier le contrat si 1 1 aGsureur ne consent pas la dimi

nution de primes correspondantes (art. 20 de la Loi du 13.7.193J) -

Art. 25 § 3a CG -

f) L'assuré a la f~culté de résilier le contrat, en cas de résiliation 

par l'assureur d 1un autre contrat apr~s sinistre (art. 112 du 

décret du 30.12.1938) - Art. 25 § 3c CG -

La somme asc,urée pour chaq1'.e article des candi tians particu

li~res s'entend par sinistre - Art. 9 § 1 CG -
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ITALIE 

1) Prise_d 1 effet_de_la~garantie_acc0Edée_par l_'assureur 

La garantie accordée par l'assureur prend effet a la date fixée 

dans le contrat. Si le paiement de la prime et des frais accessoires a 

lieu après cette date, l'asEu:::-ance prend effet à 24 h le jour du paie

ment - Art. 9 CG -

2) Dispcsitions_particulières_relati~es_à_la_durée_et_à_l'expiration_de 

la _garo.ntie _ accordée _par _l' assurGu:~ 

. a) Sauf disposition contraire, la période couverte par l'assurance 

s'entend comme fixée à un ano Le contrat ne peut pas être renouvelé 

par tacite reco~duction - Art. 10 CG et art. 10 CP -

b) L'assureur à la faculté de r~silier le contrat a tout moment, 

moyennant préavis de 30 jours - Art. 11 CP -

c) Après le sinistre, l'assureur a la faculté de r6silier également 

les autres polices conclues avec le m@me assuré - Art. 13 CG -

Les sommes couvertes par le.s différentes parties de la police 

s'entendent comme réduites d 1 un montant égal à celui du dommage répa

rable - Art. 9 CB -

PAYS-BAS 

La garantie accordée par l'assureur prend effet le jour convenu 

dans le contrat à midi - Police -

En ce qui concerne le,s risq'J.es nucléaires, 1 1 as,surance ne prend 

toutefois effet c:;_u 1 a.près délivrance d.e l 'autorisat.i_on officielle de 

mise en service 8t exploitation du réacteur, a moins que l'assureur 

n'ait accepté de re:i.1oncer à ,'.ne autorisation ·· Art. 4 § J. -
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2) Dispositions_partîculières_relatives_à_la_durée_et_à_l'expiration 

de_la_garantie_accordée_par_l'assureur 

a) Le contrat est conclu pour une durée illimitée - Police -

b) L'assureur a la faculté de résilier le contrat lorsqu'il apprend qu~ 

dans l'enceinte de l'installation assurée, un réacteur nucléaire non 

couvert est mis en service ou que des combustibles y sont entreposés 

qui ne sont pas destinés au réacteur couvert; dans ce cas, le contrat 

expire alors deux mois plus tard. Lorsque l'assureur propose une révi

sion de la prime, chacune des parties peut, en cas de désaccord, 

mettre fin à l'assurance dans un délai de deux mois - Art~ 11 -

c) Après avoir reçu communication d'un sinistre, l'assureur a le droit 

de r~silier le contrat. 

L'assuré dispose du même droit en cas de non-reconnaissance 

du dommage. 

Dans les deux cas, le contrat doit être dénoncé dans les 

30 jours suivant la communication; le délai de dénonciation est de 

deux mois - Art. 15 -

Après un sinistre, le montant assuré est diminué du montant des 

dommages - Art. 14 -

GRANDE - BRETAGNE 

1) ~~!~~-d'effet_de_la_garantie_accord~e_par_l'asaureur 

La garantie accordée par l'assureur prend effet le jour convenu 

dans le controt. 

2) Disposi tians _particulières_ rel a ti VE-s_ à_ la_ durée •. et_ à_ l'expiration_ de_ la 

g~E~~!!~-!~~~~~!!_E!~-!~!~~~~~2! 

a) En principe, l'assurance s'éteint par l'expiration du temps prévu 

dans le contrat. 

b) L'assureur peut à tout moment mettre fin au contrat sans observer un 

délai quelconque de dénonciation. Conditions sp~ciales ad CG n° 11 -
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c) En cas d I aggravation du risque et q_u.elle que soit la cause de 

celle-ci, l'article correspondant du contrat sera considéré col'1rne 

nul et non avenu - Art. 3 CG -

SUISSE 

La garantie accordée par l'assureur prend effet le jour fixé 

dans la contrat à midi. Si la prime n'a pas été payée à cettf date, 

l'assurance prend effet avec le paiement de la première prime - Art. 7 
; 

de }a police et art. 7 § 1 CGI -

2) Dioposi tions_yarb culières _rela U ves -~-~~-durée_ et_ à_ l'expiration 

de_la_g~rantie_a~cordée_par_l'a~sureur 

a) Co::iformément aux dispositions de l'art. 7 § 2 CGI, les contrA.ts 

d 'un.e dur8e d'un an au moi.ns se ren.011,rellent tacttement d'année en 

an::iée s'ils ne sont pas résiliés trois mois avant lE:'ur expiration~ 

Aux termes de l'article 7 de la police, il est convenu: 

ttEn dérogation à 1 1 article 7 des CGI, les parties contractantes 

ont la faculté de résilier le contrat trois mcis avant le 

1er janvier••••"• 

b) Après un do'.'nmage donnant droit à une indemnité, chaque partie pe 11t 

résilier le contr3.t au plus tard lors du paiement de l'indemnité -

Art. 20 CGI -

c) Dans l'éventualité d 1un dommage résultant d'une rupture mécanique, 

l'assurance se trouve suspendue jusqu'au moment de la restauration 

et de la remise en service régulière de l'exploitation - Art. 6 
§ 2 alinéa 3 de la police -

ETATfi-UlGS D 1 AMERIQUE 

L'assurance prend effet à la date fixée dans le contrat a midi. 
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2) Dispositions particulières relattves â la durée et â l'expiration --------------------------------------------------------- -------
de_la_garantie_accordée_par_l'assureur 

Le contrat peut Stre résilié â tout moment â la demande de 

l'assuré et, â la demande de l'assureur, moyennant préavis de 

30 jours - "Résiliation de la police" -

Après ch0que s~nistre, les sommes assurees s'entendent comme 

réduites du montant; des dommages réparables - "Plafond global de , 

garantie et réduct:..on du montant assuré en cas de sinistre". 

X 

X X 

Indépendamment de la disposition évidente qui stipule que la 

go.ran t::.._e accordé<?~ 1' as.sureur co;·1mence â _jouer le jom" fixé_J??Lle 

~tr~~' les polices allema'1de, française, italienne et suisse co:r1por

tent une ~~-921.~~l~de rég_ularisatiog_, aux termes de laq"J.elle le con

trat ne produit ses effets qu'après le paiement de la première prime. 

Etant donné l'ampleur des objets assurés et l'envergure des parties 

contractantes, la nécessité d'une telle disposition ne nous apparait 

pas évidente. 

La dur~e du ç_ontrat fait l'objet de dispositions diff0rentes 

suivant les polices considérées. Les polices allemande, française et 

italienne stipulent que le contrat est conclu pour une durée d'un an; 

toutefois, les polices allemande et française ont prévu la tacite 

reconduction en cas de non-résiliacion, alors que la police italienne 

exclut une disposition en ce sens et donne à l'assureur la faculté de 

résilier le contrat â tout moment, moyennant un préavis de 30 jours. 

A~x termes des polices néerlandaise, suisse et am~ricaine, le contrat 

est co~clu pour une durée il~imit~e. Soulignons à ce propos que les 

assureurs anrlais et les assureurs et assurés amérjcains ont â tout 

moment le droit de mettre fin au contrat. Nous estimons qu'il est 
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indéfendable, pour des raisons d 1 équitable répartition des intérêts, 

de n'accorder, comme le font les polices italienne et anglaise, le 

droit de résiliation qu'au seul assureur; de plus, la clause de la 

police anglaise, qui ne subordonne le droit de résiliat;loJ'.1...,.1,milaté

r.ale de l'assureur à aucun d8lai, nous paraît inacceptable. 

Les polices allemande, française, néerlandaise et suisse pré

voient un gyo~t de ré~1~th9A_ê.Près ~~pistr~· Ce droit de résilia

tion doit permettre aux parties contractantes de dénouer leurs liens 

contractuels avant échéance lorsqu'un sinistre est venu porter 

atteinte â la confiance mutuelle des cocontractants. Il va sans dire 

que,dans ce cas, le droit de résiliation doit revenir également aux 

deux parties contractantes, que l'assureur finalement ait ou non 

indemnisé le dommage. Les polices allemande et suisse sont les seules 

â répondre â ces impératifs. 

Les polices établies dans les pays de la C.E.E. ainsi que la 

police américaine contiennent des dispositions relatives .au tnontant 

èe_la ~yèssinistre. Les polices suisse et anglaise ne 

comportent aucune disposition en la matière. Il a donc été impossible 

de ti~er ici des conclusions définitives. A l'exception de la police 

française, les régimes institués en la matière prévoient que la somme 

assurée sera réduite d'un montant égal â celui de l'indemnité. La 

police allemande seule stipule expressément que le montant de la 

garantie sera reconstitué ultérieurement; il serait souhaitable que 

les autres assureurs accordent la même possibilité, qui nous paraît 

aller de soi. Aucune objection ne peut ~tre formulée contre ce régime 

~ui cadre parfaite~ent avec l'esprit même de l'assurance dommages 

matériels. 
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E - OBSERVATIOl.\TS RELATIVES AUX PRIMES ----
En dépit du regroupement des capacités nationales d'assurance par 

la constitution de pools et de la coopération supranationale qui en 

découle, les assureurs ne sont pas encore en mesure dè fixer une prime 

établie sur la base de calculs actuariels et répondant à la nature des 

risques assurés. Ce qui s'explique principalement par deux facteurs: 

1~gouveauté du risque nu2.léaire qui, compte tenu de l'ihterpénétration 

des industries nucléaires et traditonnelles, est susceptible d'avoir 

des incidences sur l'assurance concomitante des risques tradtionnels, et 

~~nce d '.une compenss_~ion acg_u.ise dans l§!;_i!::,2,hnique des assurances 

résultant du petit nombre d'installations assurées. 

Les opérations d'assurance risquent de devenir pour l'assureur 

un jeu d'autant plus hasardeux que le principe fondamental des grands 

nombres a peu de chance de se réaliser etœt état de choses (abstraction 

faite de la nécessité croissante de constituer des réserves pourpres

tations à régler) implique qu'il faudra accorder une marge bénéficj.aire 

plus élevée à l'assureur lorsque le contrat ne donne lieu à aucune indem

nisation. Que le taux des primes soit appelé à diminuer au fur et à 

mesure que s'él&vera le nombre d'installations assurées, c'est ce qu'a 

confirmé également le professeur B. de Mori, président du pool italien 

pour l'assurance des risques nucléaires (voir rapport Euratom EUR 2642 f, 

page 17), qui constate que la réduction graduelle du taux de prime est 

due à l'augmentation du nombre des installations assurées à la fois dans 

la Communauté et à l'étranger. Etant donné que les primes actuelles n'ont 

pas été établies sur la base de calculs act~ariels, aucune conclusion 

valable ne pourrait être tirée de leur confrontation. 

Dans cette perspective, il est également difficile de procéder à 

une comparaison des primes établies par les différents pools, car certaines 

polices, peu nombreuses, n'imposent aucune franchise alors que les autres 

n 1 accordent l'assurance que moyennant une franchise. La nature et le 

montant des franchises varient d'ailleurs d'une police à l'autre. 
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Il vo.. de soi que l'absence ou non de franchise et, le cas échgant, ln 

Mature et le montant de celle-ci influent sur le taux de la prime. 

Si le voeu exprimé par les producteurs d'électricité, à savoir 

établir une comparaison entre la prime qu'ils auraient~ payer en verttl 

d'une police couvrant une installation traditionnelle, d'une part, et 

la prime afférente à une instailation nucléaire, d'autre part, peut 

paraitre légitime, il n'en reste pas moins vrai qu'une compariison de 

ce genre se compliquerait, au moment o~ les assureurs nucléaires seraient 

en mesure d'établir des primes correspondant aux risques, pour la bonne 

rai.son que les primes afférentes aux centrales traditionnelles ne sont 

pas harmonisées. A ce propos, nou~ avons o..ppris que les primes affé

rentes à des polices incendie souscrites par des centrales allemo..ndes 

dont les conditions d'implantation étaient identiques, variaient entre 

o,4 %0 et 1,1 ?& 0
• 

Dans le but d'offrir aux preneurs d'assurance une compensation 

en cas de prime trop élevée, d'aucuns ont suggéré (et certains le font 

déjà) de restituer une partie à.es primes versées après un certain nombre 

d'années sans sinistre (voir : von Geld rn, Directeur général de la 

Direction Industrie et Economie, Commission d' Euratom, dans : rapport, 

Euratom EUR 261t2 f, p. 34 et de Heem, Président du Comité de la Commu

nauté européenne de l'UNIPEDE 1 o.c., p. 62). La restitution a posteriori 

d'une partie de l:i prime impliquerL:it q:tc, s I appuyant sur une estimation 

actuarielle, il est vrai sommaire, l'assureur prélèverait sur la prime, 

en rn.:i.son de certr1ins focteurs d'incertitude, une "surprime de risque" 

qu'il pou~rnit ensuite restituer sous forme d'une ti!?..tourne de ~rime. 

Faute de calculs actuariels ou do.ns le cas où l'assureur a renoncé à une 

surprime de ce genre, les chances pour que la prime qu'il a perçue soit 

trop élevée ou trop basse sont égales. Dans cette perspective, il 

apparait que la restitution d'une partie de la prime s'opposerait à toute 

réglementation systématique, sauf si on la contrebalançait en imposant 

à l'assuré le paiement d'une contribution supplémentaire. 
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F - P.ECAPTTULATION DES n~SUL'l'J\TS B.SSI•; HIET,S -----" . .-...-...-,.__,~_,,..,.,_._,,_ .. __ -·------.,-, .. --.. -.,,.--.... .,...~-·---
1) Les problàmes soulev&s pnr l'assurance contre les dommages 

m,:it&riels survenus aux install:Jt.ions nuclénircs tiennent à la fois au 

manque d'expérience des assureu~s en ln mati~re et â l'iapossi~ilité 

d 'étecblir à l'heure nctuelle une compens:ction des risques satisf:üs.::mte 

du point do vue actuariel étnnt donn~ le ncmbre rcstrei~ de risques 

couverts. rlUssi les primes actuelles n 1 ont-8lles pas &té fix&es sur 

la base de c~lculs nctuarjels. Toute modificaticn fondamentale postu

lera par conséquent un &largissemen~ du marché, c 1 8St-à-dire l'nsstirance 

du p~us grand nombre possible d'installations nucléaires (voir pages 6 à 

9 1 fct 97, 98) • 

2) S'il est inccntesté et incontestable que la constitution de 

pools d!asR~Ta~ces &tnit 1 dnns u~e premi~re phase, 1~ condition indis

pans~jle; la mise sur pied de ce type d'assurance, il serait souhai

table, poar permett~e l'essor de cette bra~che 1 de ne p'.ls tenir pour 

défini t:!.ve 1.-, structure il.ctuclle ,mcJ.is cl.e renoncer, dès q,;_e le:3 clrcons

tc.ncas le :permettront c~xpnnsion du mc::rché en particulier)' à toute 

monopolisation 1 m~me à l'échelon n~tiona: (voir p, 8). 

3) Il nous pc.r'.lÎt judicieux de grouper 1 co:m:ne le font toutes 

les polices, lea risquas nucléaires et les risques tra~itionncls, 

incendie, foudre et explosion, car il est malaisé! en cns ~c concomi

tanc~ de ces risques,de faire une distinction nette e~~re les typeE 

do dommages qui en résultent (vc,.~::c p~ ~9). 

h) Il serait ill:rnci:.-e, ânon in11tile, de vouloi:..· réaliser une 

hilrmonisation parfaite de ln couverture dnns le cas des risques tradi

tionnels. Toutefois, il serait souhaitable d:inclure dans toutes les 

polices la couverture des dommGg2s di~s indirects (prévus par les 

polices allemande et néerlandaj30) et ln couverture des dommages rêsul

tQnt de ln perte des biens ass~rSs lors d'un autre sinistre assuré 

(prGv:1e par les nss~~eurs allem~~ds, ~~crlnndais et sutssea)(voir p. 20). 

5) En ce qui co~cerne l:3 autres dom~ages convention~~ls tels les 

do::1r1n.;es ré sultan-!: de ln tc:,:rypêt.0. des rur,tures mé:canic;ues, ou des eaux 

de can~lisntiun, on pourr1it se contenter d!offrjr la ~ossibilit& d'une 

couverture compl&illentulre (voir p. 21). 
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6) La subdivision du risque nucl&alre en ''température excessive 

lors des phénomènes àe transmutation nucléaire" et '1cont3.mination radio

active'', &tablie par toutes les polices 1 paraît répondre à son objet, 

étant donné la diversité des dommages possibles (voir pp. 21 1 22). On 

pe1;_t renoncer à étendre la garantie aux "r2yonneme:1ts ionisa::i.ts 11 (voir 

police néerlandaise), ca~ d'une part,lesdits risques ont peu de chances 

de se produire et,d'autre part, il sera oalnisé, en cas de sinistre, . 
d'en fournir la preuve (voir p" 26). 

?) En ce qui concerne les do:nmages consécutifs aux "températures 

excessives", nous tenons pour une limitation trop restrictive le fait 

de subordonner la garantie à la soudainet~ du phénom&ne. Il suffirait 

que 1' accroissement excessif de tet1péra ture résulte d.' événements "non 

int,entionnels et incontrôlés" (police néerlandaise). (pp. 22 et 23). 

8) Il nous :pnrnît nécesso.5:i:-e de prévoir une couverture toute.s les 

fois ~ue l'accroissement excessif de température résulte d'une défail

lance du syRt~me de refroidissement du réacteur (polices italienne, 

néerlandaise et anglaise) (voir p. 23). D'autre part, il est superflu 

de p~évoir, comme le fait la police italienne, la couverture des dom~ages 

conséc~1tifa à des températures excessives résultant d'une défaillance du 

modérateur, car pareils risques sont exclus (voir p. 24). 

9) Il nous paraît nécessaire d'étendre la couverture aux dégâts 

causés par une tempérClture excessive engandrée par des mati~res radio

actives situées en dehors du réacteur (voir les polices allemande, 

néerlandaise et suisse). Il serait également souhai.table de garantir de 

tels dommages lorsque les températures excessives so~t provoquées pnr 

des installations nucléaires et des substances radio-activas situ&es en 

dehors du site assuré (voir police allemande) ; mais une garantie syst~

matique de ces risques, telle qu'elle est prévue par la police améri

caine, constitue à notre sens une extension abusive (voir p. 24). 

10) Il conviendreit par ailleurs de renoncer à la clause relative 

à la soudaineté de l'événement (voir les polices allemande, néerlandaise, 

anglaise et suisse), en cas de dommages résultant de contamination radio

act:i.·re (p. 25). 
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11) Il nous paraît opportun de couvrir les dommages indirects 

résultant de risques nucléaires qui se sont produits sur le site assuré. 

Il serait par ailleurs ~ouhaitable de permettre la ccuverture éventuelle 

des dommages indirects r&sultnnt de risques nucl~aires quis~ produisent 

en dehors de l 1 enceinte du site assuré (voir p. 26). 

12) Nous estimons qu'il est indispensable, pour la mise sur pied 

d'une couvert1:.re ncléquate, d'inscrire, d'une manière générale, dans les 
• 

polices,l'obligation de l'assureur de rembourser les frais de œuvetage 

(voir polices allemande, italienne, néerlandaise et suisse). Lesdits 

frais comporteraient également les dépenses encourues pour prévnnir les 

dommages (voir p. 30), 

13) Les frais de décontamination engages pour re~~re à nouveau 

utilisables les biens contaminés devraient ~tre assimil~s aux frais 

engagés pour la réparation d'une chose endommagée (polices allemande, 

italienne, néerlandaise, britannique et américaine). Il est donc superflu 

de prévoir une r&glementation particulière à ce sujet (voir p. 31). 

14) Les exclusions prévues dans la clause relative aux faits de 

guerre ne devraient englober ni les activit6s militaires sans distinction 

(comme la police allemande)j ni toutes les formes de troubles intérieurs 

(comme les polices allemande, italienne et suisse), ni les dommages résul

tant de la grève et du lock-out (comme la police française)(voir pp. 50 
et 51). 

15) Il serait souhaitable de renoncer à exclure la réalisation d'11n 

risque assuré clue à un cataclysme naturel (polices néerlandaise et améri

caine)(voir p~ 51). 

16) Quant à l'exclusion des dom!"A.p..:es survenus aux installations 

électriques, toutes les polices s'accordent à concéder la garantie pour 

autant que le courant électrique ait été générateur d; Lm risque 

assuré (voir p. 52). 

17) Nous estimons qu'il n'est pas opportun d'excl~~e la réparation 

de dommages causés aux biens assurés q~i ont été expos&s à un foyer eu à 

un exc~s de chaleur (polices allemande et suisse)(voir p. 59). 
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18) On comprend parfaitement que la plupart des polices prévoient, 

pour les risques nucléaires, une certaine exclusion dans le cas de dom

mages survenus au cours de travaux oa cl' e.ssa1_s effectués su;.~ un réacteur, 

dont les disposi ti.fs de sécur:: . .;,3 cloi v·,:;nt êt:.~e mis hors service. Toute fois 1 

le régime prévu dans la police française a?parait dans ce domaine suffi

sant et acceptable (voir p. 60). 

19) Toutes les polices, à l'exception des polices suisse et améri

caine, excluent les dommages consécutifs à la contamjnation dans les 

limites du bouclier biologique. Toutefois, (à 1 1 exerr:ple de la police 

allemande), il ne faudrait pas y englober les dommages de contamination 

qui sont la conséquence d'un autre risque assuré (voir pp. 60 et 61). 

20) La police américaine va plus loin encore que le principe 

suivant leq_-:1.el la garantie s'applique à tous les biens du preneur d'assu

rance se tr-ouvnnt sur le site assuré ; en effet, elle couvre également 

les biens à évacuer du site assuré pour les protéger contre un danger 

imminent. Cette assurance externe nous parait répondre à un besoin 

(voir p. 41). 

21) En ce qui concerne la coassurLènce de biens appartenant à des 

tiers, la police néerlandaise offre l'avontage que le preneur d'assurance 

a la possibilité d'étendre ou de réduire la garantie, suivant les néces

sités (voir p. 42), 

22) L'extension de la garantie à des tierces personnes (scus la 

forme d'un abandon de recours) revêt une importance particulière pour 

les sous-traitants. A 1 1 exception des Polie es allem:mde et suisse, tau tes 

les polices tiennent compte de cette r._écessi té. La police française 

accorde, la couverture la plus large 1 cnr elle prévoit, de surcroît, une 

extension de l'abandon de recours moyennant surprime (voir PP• 42 et 43). 

23) En établissant des polices donnant droit à l'indemnisation du 

dommage c1::lcu.l.é sur la valev.r ac tuclle de 1 1 objet assuré,· tous les pools 

sont restés en deça d2s polices 11 dégâts matériels" traditionnelles et 

désa-vantager..t par conséquent l'indust::--ie nucléaire. Il conviendrait 
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d'envisager l'~ventua:it& d'une assurance garantissant l'indemnisation 

sur la base de la valeur de remplacement de la chose sinistr&e, du 

moins pour les parties d'une installation nucl&aire qui correspodent â 

J 1 d · ' t ' + d · c· ·· 1 ( · 3-. t O 7 \ ce .. ,es ,. es ::i..naus ries ~rn 1. ·-.:nnn,::.'-. es voir pp. c.. e ü~, • 

24) Dans l'appr6ciation du risque subjectif &galement, il y 

aurait lieu d 1 &viter toute discrimination entre les industries nu~lêai.res 

et traditionnelles. Nous pensons d~s lors que c'est une erreur d 1 ioposer 

d)office une franchise (comme le font toutes les polices â l'exception 

des polices allemande et frnnçaise) (voi~ p. 84). 

25) A 1 1 exemple ~s polices n&erlandaise et suicse, il y aurait 

lieu d'assoupJ.ir la r&glementation aff&rente â la sous-assurance en insti

t 1.i.ant une "compensa tian des sommes n ( voir p. 8l~) • 

26) En principe 1 le rôle des experts devrait se limiter à fixer le 

montant des dommages ; l'extension de la procédure d'expertise à 

l'examen de certains pr&alables du droit à r&paration (comme en Allemagne 

et en ItaJ.ie) devrait en tout &tat de cause ~tre subordonn&e â l'agrément 

des deJx parties (voir p. 89). 

27) En ce qui concerne la résiliation préma.tur&e du contrat, nous 

estimo:1s que le droit de résiliation unilatéral accordé à 1 t assureur ( voir 

les polices italienne et bri tn.nr . .ique) n I est pas défendable ( voir pp., 95 
et 96). 

28) En principe, il nous parait équitable de prévoir un droit spe-

cj_a.l de résiliation apr~s sinist~e, car ce dernier peut avoir ébranl& la 

conN.ance mutuelle des parties. Dans cet esprit, il va sans di~e que ce 

droit de réeiliation doit @tre accordé aux deux parties (seules les polices 

allemande et suisse r~pondent à ces inpératifs)(voir p. 96). 

Bonn, le 5 mai 19~6 

DEUTSCTil~ VERSICHERIB!GS-SCH~TZVERBhN E.V. 

La flL·ection 

(s) W!lus (s) Goujet 
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Annexe I 

DEUTSCHE KERNREAKTOR - VERSICHERUNGSGEMETNSCHAFT 

5 Ko 1 n, Theodor-Heuss-Ring 11 

PnJ.:ic0 N° 

Site n.ssu.ré 

à m5.di. 
Pér:i.ode d' .::tssur::mce du à midi nu 

Assureurs 
Las sociét6s figurant sur ln licte de participation 
et sroupGes au soi~ de la De~tsche Kernrooktor-Ver
sicherungsgemeinsc~nft (DKVG), Cal0g~e, 

Ln présente police est r&gie par les conditions, clauses et con
signcc cit~es ci-npr~s et jointes en annexe : 

Condi t:i.ons gén8ral,:;s de l' n:=:sur:-i.nce mixte "incE:ndie
dor,rn1n.r:;E:s nucléo.ircs" des il:sto.llntions nucléaires 

(L3E,'.T), 

Clauses relatives i l'assurance mixte contre les dégâts 
m~t~riels survenus ~ux cen~rales atomiques, 

Ccnsic~~s ~é~6rcles de s~c~rit~ éta~lies ~nr les 
C..8 Ell r c~:.::' s ! 1 :.11 o e; ndie i '· poG~" : .. c a l7i.f3 ine s ~~ t C:Ll{.·:~ ~ces 
ét(.., l::' L .. s.scr:ion: s à cs.,~o.c è -'·re ü·,d,~s [:riel ou cc1~1;;1crc in 1 

( 1~.S~~) , 

Consj~~es re~n~ives ~u~ i~c~~lJ~tl~ns ~lectricues tl'une 
tension i:1::ériL·,.rc ?. îCIGO \.olts. 

Mont~nt de ln gnrnntie : 

Ln g~r~ntie de ch~G~n d~s nss~~eu~s pris indfvid~slJernent 
sera lirni~&e nu proro.ta pr&vu d~ns la liate des c0a3s~reu~s. 

Montant de ln prime annuelle ; 

Ln prime, mnjor&e d'une taxe de 5 %. sar& pay;e nu moment 

de ln délivr2..nce de lo présente :rolice~ 
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Sont assurês â la valeur actuelle· 

les biens s~ivnnts si~u~s sur le site assuré *) 

1. BBtiments, c'est-â-dire 

Les fondations, murs de fondations et de caves sont 
également couverts par l 1 assur&nce. 

2. Installations techniques (y compris le combustible 
et le réfrigéront dans le cas des réacteurs) 
situées dans les bStiments suivants 

3. Mat&riel de bureau se trouvant dans les bâtiments 
suivants 

4. Co~bustible nucl&aire et produits de fission 
(y compris le gainage) se t~cuvant dans les bBti
ment;s suivants : 

5. Autres substances radio-active 

6. V&hicules automobiles et machines de tracti.on 
&quip~s d 1 un moteur â combustion 

7. Maquettes, dessins, formes et échantillons 

8. Mati~res premi~res et carburants qui n'entrent pas 
dans lAs postes 4 et 5 

*) Remnrque 

neport 

il s'agit du site décrit dahs le plan joint 
en .annexe 

DM ----
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Report 

9. luméraires et titres 

a) gardés dans des chambres ou des coffres blindés 
à la vale 11r totale/ au premier risque 

b) gardés dans des coffres non blindés 
à la valeur totale/ au premier risque 

c) gardés dans des conditions normales 
à la valeur totale/ au premier risque 

10. a) objets usuels appartenant au personnel de l'entre
prise, à l'~xception du numérai~e. titres, autre~ 
objets de valeur et véhicules 

b) objets mobiliers et instruments appartenant à des 
personnes habitant sur le site à 1 1 exception du 
numéraire, titres,autres objets de valeur et véhicules 

c) véhicules à moteur appartenant au personnel et aux 
visi teur,s et se trouvant à l'arrêt 

11. Autres objets, à savoir: 

12. Assurance complémentaire pour les postes 1 à 8, 10 et 11 
en cas d 1 augmentation en valeur, transformation, construc
tion annexe ou nouvelle construction, ainsi que nouvelles 
acquisitions 

13. Frais d'extinction au premier risque 

14. Frais de déblaiement et de démolition (qui n'entrent pas 
dans le postr.; 15) au prerJi er risque 

15. Frais de démolition~ déblaiement, évacuation et isolement 
des biens ralio-activement contaminés énumérés aux postes 1 - 11 

au premier risque 

16. Frais de décontamination et d'isolement des voies de circu
lation, chemins, sols et vég&tation du site assuré, dans la 
mesure où ceux-ci so;.1t la propriété du prene::i.r d' assuranc,j 

au premier risque 

DM 

~--~-----------

Remarques: 

Ad. Postes 9, 13 a 16 

::::-: ===== ==-======= = 

En cas d'assurance au prerr,ier risque, les dommages 
sont intégralement réparés à concur;-ence de la garantie 
indiquée, m&me lors~ue 1° montant de la garantie est 
inférieur à la 'Jal8ü~· :'.c:s oojets assurés (sous~assU·· 
rance). 

Ad. Postes 2 - 51 7 et 8: Les biens appartenant à des tiers sont couverts par 
l'assurance conformément à la clause '12 des "Clauses 
relatives a l'assurance mixte dégâts matériels des 
j_nstallations :::.u.:::léaircs". 





Annexe II 

§ l_·· R~"2..9-yes assurés 

(1) L'assureur s'engo.ge à inde~niser é.1prôs la survenance d'un sinistre 
1e,s ,:ég6ts co.n.812s o.ux bi2-m, énnr:iéY-É·s dnnr: ln P':;_'. .. ice e\ ,se trcœn.nt 
sur la ~lte assaré, en cas de destruction ou enJo~mngement por 

a) Incendie 1 fcudre, explosion, heu:::-t 
navigation aérienne avec ~~uipo[e, 
gaison de cet sppareil ; 

ou chute cP'!H1_ 

ri\:?· pé.1rties 
appo.~~ 1 .1. de 
ou de J.a co:".'-

b) Ternpérature excessive engena,~.~e ps.r l'.1 tran,Si".lutat~_on nuclé.::,5:re 
et 1a conto.mino.tio~1 ro.ët:'."'--o.ct:L~re .. 

(2) L I assureur garantit é3'alemert la r<2pi:'.Y'at~.cn des domi:10.ges 

a) survenus aux biens assurés détruits ou enê1orr,;71agés· à la s,i:i.te 
des opérations d'extincticn, de dbmolition ou divacuation. 

b) survenus aux biens assurés perdus nu cours d'un sinistre vis& 
au -;J':1.ragraphe 1 , 

c) 1 1 asRureur rembourse également,, a conrli tian qu'ils soient compris 
dans la couverture: 

- les frais de déblaiement : c'est-â-dire les frais exposés par 
l 1assuré pou::~ effectuer le cléblaiement cJ.n lieu sinistré 8t pour 
évo.cuer les décombres jusqu'au lieu de décharge le plus proche, 
sauf si lesdits frais sont consécutifs à une contamination 
rci.dio-active 1 

- les frais de dém~1.itj_on : c 1 eRt-&-dire les frais exposés par 
l'assuré pour effectuer, apr~s sinistre, la d6oolition désormais 
nécessaire des parties non endom~~gées et évac~er les d~blais 
jucqu' eu lieu de déch:iri:::':e le pJn.s proche, sauf si. lc~,dits fre> is 
sont cons&sutifs â une contam~nation radio-active, 

- les frais de d&molit~on, déb~niement! évacuation et i.soJement 
des biens radio, .. acti7ement cc,r:-~om:'. .. nÉ:s : ce SOJ;.-: les fr,:::is en--· 
cou.rus sn::' ordre dEs autorités \JOl.L' la c1i)molit:Lon, le déb::..aiement, 
1 1 évacuation et l'Jsole'.l10nt des -,Lens qui ont été? cont:1_rniné.s 
r:1dio-activem0nt â la suite d 1 un sinistre visé par l'asRurance, 

d) les frais résultant des obctaeles rencont~6s lors des op~retio~s 
d'extinction de l'incendie si ces obstacles sont en corr&latJ.~~ 
avec des d~ngers nucléaires, réels ou présumés, provenant de 
l'inst~llation nucléaire, 

e) les frais résult2nt des mesures c111e le preneur d'assur'.1".lce 0.1.J:r:1~:t 
j1;gé utile de prendre p01::::- préve:1ir ou 'Jt ténuer le dommage ::::snfnê.~
mé:nent aux dispnsi t ions 611 :;:-are.g::-aphe l l. 
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Ne sont paa couverts: 
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a) les dommages causés par faits de guerre, activités militaires, 
troubles politiquesou sociaux 1 les dommages causés par tremblements 
de terre, affaissements de terrain, inondations et autres cataclysmes 
naturels, 

b) le manque à gagner. 

( 1) Incendie : feu:- qui n pris naissance so.ns ù-yer destiné à cet usage 
ou qui s'est échappé d'un tel foyer et qui est capable de se pro
pager spontanément (feu destructeur). L'assur~nce ne couvre pas 
les dommages occasionn6s aux objets. assurés par suite de leur expo
sition au feu ou à la chaleur à des fins industrielles ou autres. 

(2) Foudre: décharge directe d'un éclair sur les objets. 

(3) Explosion: manifestation subite de forces due à l'expansion de gaz 
ou de vapeurs. Il ne peut y avoir explosion d'un récipient (chau
di~re, tuyauterie, etc.) que si les parois ont subi une ruptute 
telle qu'il se produise un brusque équilj.bre des pressions à l'inté
rieur et à l'extérieur du réa.ipient. Lorsqu'une explosion est pro
voquée dans un récipient par une réaction chimique, les dommages 
causés au récipient sont couverts m&me lorsque les parois n'ont paa 
subi de rupture. L'assurance ne couvre pas les dommages résultant 
d'une sous-pression. 

Sont exclus les dommages causés aux machines à combustion interne à 
la suite d'une explosion dans la chambre de combustion, de même que 
les dommages provoqués aux organes de commande des commutateurs 
électriques par suite de la pression des gaz à l'intérieur de ceux-ci. 

~-4 - Etendu~ de l 'ass~-~ nucléaire 

(1) Par températures excessives, il faut entendre les températures inha
bituelles, non prévues dans le fonctj_onnement normal, dégagées par 
l'installation assurée ou par des matières radio-actives assurées à 
la suite d'une augmentation ou libération accidentelle d'énergie 
nucléaire. Il peut &tre convenu d'étendre la garantie aux dommages 
consécutifs à des températures excessives dégagées accidentellement 
par des installo.tions nucléaires ou des substo.nces radio-actives 
situées à l'extérieur du site assuré. 
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(2) Il y a contamination radio-active lorsque les objets assur8s sont 
devenus, en tout ou en partie, inutilisables et dei.vent être aban
ddnnés, ou s'ils ne perdent pas leur radio-activité dans un dél3i 
raisonnable s3.ns que soient prises des mesures de décontamination. 
L'ass1;.rnnce ne joue que si le sinistre résulte d '•m nccidcnt o.y:Jnt 
son point de départ dans l 1 installation ou les substances radio
actives assur6es. 

(3) L'assurance ne couvre pas : 

a) les dommages provenant de la contamination radio-active liée au 
fonctionnement nornal de l 1 installation î 

b) les dommages survenus lors de travaux ou d'essais av.ec mise ou 
maintien hors service par l'assuré d'un dispo~itif de régulation 
ou de sécurité d'un réacteur ; toutefois, la garantie reste 
acquise si l'assuré fournit la preuve que le dommage n'a aucun 
rarport avec ces travaux ou essais. Lorsque les dispositifs de 
contrôle, de régulation et de sécurité sont à réparer, ou lors
qu'il faut procéder sur eux â des essais de contr81e ou de fonc
tic.o.nement, l'assurance continue â jouer, à condition que restent 
au moins en service deux dispositifs ind6pendants dont chacun 
suffit à arr~ter le fonctionnement du réacteur ou à condition 
que l'a&surê ait pris toutes les mesures propres à prévenir 
1iemballement du réacteur 

c) les dommages rêsultant de la contamination survenue dans les 
limites du bouclier oiologique et caus&s à des 616ments de 
l 1 ins~allation qui sont normalement soumis aux effets de la 
radio-activité, sauf si les dommages de contamination sont pro
Foques p2.r un sinistre couvert o.ux ter:nes cle l'article 1, § 1 a), 
ou aux termes de l'article 1 2 § 1 b), en corrélotion avec l'ar-· 
ticle 4, § 1. 

Ar.tir.le 5 -· Vale1.1 r de remplacement_t20',15-assur9nce 

(1) L'assurance ne ~eut po.s @tre une source d'enrichissement. L'indemni
sation est calculée d'après la valeur des objets au moment du sinistre 
(valeur de remplacement) ; dans le cas de biens endommag6s, le dfdom
magement est égal â la difflrence entre ladite valeur et la valeu~ 
des restes, qui est d6termin6e compt~ tenu des possibilitês d'utili
sation des restes pour la remise 2n êtat. Sauf sti~ulation contraire! 
toute restric+:ion administrative en matière de reconstruction è.emcrnre 
sans incidence sur l'estimation de la valeur des restes. 
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(2) Eléments déterminants pour le calcul de la valeur de remplacement : 

a) pour les objets mobiliers, objets usuels, instruments de travail 
et machines : le prix de remplacement, déduction faite de la 
moins-value découlant de la différence entre le neuf et l'usagé ; 
pour les b/3.timents : la valeur locale de construction, dédnction 
faite d'une dépréciation calculée en fonction de l'état du 
bâtiment, notamment de son âge et de son degré de vétusté. Dans 
le cas de bâtiments et machines qui, préalablement au dommage, 
auraient subi une dépréciation permanente, c'est la valeur res
tante qui sera considérée comme valeur de remplacement ; 

b) pour les objets fabriqués par l'assuré (en cours de fabrication 
ou achevés) : les frais de fabrication à condition que ceux-c~ 
n'excèdent pas la valeur vénale, déduction faité des économies 
réalisées sur le produit non encore fini ; 

c) pour les marchandises trait~es par l'assuré, les matières premières 
acquises par l'assuré pour la fabrication de ses produits, de même 
que pour lés produits naturels : le prix de rem;lacement, à con
dition qu'il n'excède pas la valeur vénale, déduction faite des 
économies réalisées sur le produit non encore fini. 

Les prix appliqués sont ceux qui sont en vigueur au moment de la 
survenance du sinistre (le cas échéant, les prix du marché) ; il en 
est de m~me pour les frais de fabrication. 

(3) La valeur de remrlacement ne tient aucun comrte tle la valeur affec
tive. 

(4) Si la somme assurée est inférieure à la valeur de remplacement (sous
assurance), le dommage n'est r&par& que dans la proportion qui existe 
entre la somme assur&e et la valeur de remplacement. Il conviendra 
de déterminer, pour chaque poste de la police, s'il y a ou non insuf
fisance d'assurance. 

( 1) 

Déclaration de l'assuré concernant les circonstances du risque au ----------.. _,._-..,. ___ ,.J·'-----....... '~-----------~---.... --.. ==-·---........... ,._,_..,_ .. ' 
)2,0ment r..e la souscription du contrat~ aggravation du ris_que 

Au moment de la souscription de la police, l'assur& est tenu de d&cla
rer par &crit toutes les circonstances connues de lui et qui sont de 
nature â permettre â l'assureur d'appr&cier les risques qu'il prend â 
sa charge. L'j_nex&cution de cette obligation peut entrainer la r&si
liation du contrat par l'assureur , conform&ment aux dispositions des 
§§ 16 â 21 de la Loi sur les contrats d'assurance, et l'extinction d8 
son obligation d'indemnisation. 
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(2) Après le dépôt de sa proposition de contrat, l'assuré ne peut apporter 
aucune modification comportant une aggravation du risque, sans l'ap
probation de l'assureur. L'assuré s'engage à signaler immédiatement 
par écrit toute aggravation du risque dont il aurait connaissance. 
Une aggravation du risque donne à l'assureur le droit de résilier le 
contrat dans les cas prévus rar la loi. Lorsque l'assuré ne se con
forme pas à l'une des obligations q11i lui incombent en vertu des 
phrases 1 et 2, l'assureur pourra, far ailleurs, être libéré de toute 
obligation d'indemnisation conformément aux dispositions légales en 
la matière. Les autres dispositions relatives à l'aggravation du 
risque figurent aux§§ 23 à 30 de la Loi sur les contrats d'assurance. 

Lorsque l'assuré contrevient à des consignes de sécurité, imposées 
par la loi, or.données par les autorités, convenues ou s'il tolère qu'il 
y soit contrevenu, l'assureur a la faculté de résilier le contrat dans 
un délai d'un mois après qu'il en a eu connaissance et moyennant un 
préavis de 30 jours. Il est libéré de toute obligation d'indemnisation 
lorsque le sinistre se produit après la violation ctesdites consignes et 
que celle-ci résulte d'une faute intentionnelle ou d'une négligence grave 
de l'assuré. L'obligation d'indemnisation subsiste intégralement, lorsque 
la violation n'a eu aucune incidence sur la survenance du sinistre, sur 
l'étendue de l'indemnité ou si, au moment du sinistre et malgré l'expi
ration du délai, le contrat n'a pas été résilié. Lorsque la violation 
d'une consigne de sécurité est liée à une aggravation de risque, les dis
positions de l'article 6, § 2 sont applicables. 

§ 8 - Prime, prise i~ffei de la garan!~e 

(1) La première prime est payable au moment de la délivrance de la police, 
les primes ultérieures, au début de chaque période d'assurance. En 
cas de retard de paiement, il sera fait application des dispositions 
des§§ 38 et 39 de la Loi sur les contrats d 1 assuranc~ étant entendu 
que le délai de paiement à fixer en vertu des dispositions du§ 39 
de la Loi sur les contrats d'assurance , ne peut être inférieur à 
un mois. Les arriérés de primes ultérieures ne pourront &tre réclamés 
en justice que dans un délai d'unrn à compter de l'échéance. Les 
présentes dj.spositions s'appliquent également aux frais accessoires 
qui figurent sur la police ou sur le décompte de la prime. 

(2) La garantie accordée par l'assureur prend effet au moment de la régu
larisation de la police, sans toutefois que la prise d'effet puisse 
@tre antérieure à la date fixée par ladite police. Lorsque la première 
prime n'est r~elamée par l'assureur que postérieurement â cette date, 
et qu'elle est alors payée sans délai par l'assuré, la garantie accor
dée par l'assureur prend également effet à la date fixée. Cette con
dition préalable remplie, l'assureur répond donc également de sinistres 
qui se déclarent après la date fixée, mais avant l'acceptation de la 
proposition de contrat. Toutefois, si 1:assuré a eu connaissance du 
sinistre au moment de l'ineroduction de la proposition de contrat, 
l'assureur est dégagé de toute obligation d'indemnisation. 
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(3) Lorsque l'assurance prend fin avant l'expiration de la période 
fixée dans le contrat, est révoquée rétroactivement ou est nulle 
dès sa souscription, l'assureur a droit à la prime et aux frais 
d'établissement de contrat conformément aux dispositions légales 
en la matière (voir art. 40 et 68 de la Loi sur les contrats 
d'assurance). En cas de résiliation du contrat par le preneur 
d'assurance après survenance d'un sinistre, l'assureur a droit 
à la prime afférente à la période d'assurance en cours; en cas 
de résiliation par l'assureur, ce dernier est tenu de restituer 
la portion de prime afférente au montant de la garantie,déduction 
faite de l'indemnisation et à la période pour laquelle les risques 
ne sont plus garantis. En cas de paiement anticipé des primes 
pour plusieurs années et en cas de résiliation prématurée du contrat, 
l'assureur retiendra le montant qu'il aurait, au moment de la 
signature du contrat, calculé pour la période pendant laquelle 
la prime lui est due. 

(1) Dans le cas d'une assurance pour compte de tiers, le preneur 
d'assurance peut être subrogé dans les droits de l'assuré. Le 
preneur d'assurance est habilité, sans obtenir l'accord de l'assuré, 
à recevoir le paiement de l'indemnité et à transférer les droits 
de l'assuré, même s'il n'est pas en possession de la police d'assu
rance. L'assureur a la faculté d'exiger, avant de verser l'indemnité 
au preneur d'assurance, que celui-ci fournisse la preuve de l'accord 
de l'assuré en ce qui concerne à la fois l'assurance et le paiement 
de l'indemnité. 

(2) L'assuré ne peut faire ses droits, même s'il est en possession de 
la police d'assurance; il ne peut réclamer le versement de l'indem
nité qu'avec l'accord du preneur d'assurance. 

(3) Lorsque la connaissance des faits par le preneur d'assurance et 
son comportement présentent une importance juridique, la connais
sance des faits par l'assuré et son comportement entrent également 
en ligne de compte. Au demeurant, il est fait application des 
dispositions de l 1 article 79 de la Loi sur les contrats d'assurance. 

§ 10 - 9bligation~~reneur d'assura~~~ 

(1) Le preneur d'assurance réserve un droit d'inspection permanent de 
l'exploitation assurée à l'assureur et aux experts désignés par 
ce dernier. 

(2) A la demande de l'assureur, il est tenu de présenter les dossiers 
relatifs aux tests et contrôles de sécurité effectués à intervalles 
réguliers dans l'installation. Lorsque le taux d'irradiation sur 
le site assuré dépasse la dose locale admissible, l'assuré en avisera 
immédiatement l'assureur. 
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(3) Au moment de la survenance d'un sinistre donnant lieu à indemnisation, 
le preneur d'assurance est tenu 

a) De donner avis du sinistre à l'assureur, soit par écrit, soit 
oralement au plus tard dans les trois jours après qu'il en a eu 
connaissance (s'il s'agit d'un incendie, d'une explosion ou de 
dommage nucléaire, il avisera, par ailleurs, les services de 
police) et de transmettre à la police une liste des objets éven
tuellement perdus; 

b) De faire tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir ou atténuer 
le dommage en se conformant aux instructions données par l'assu
teur ou son mandataire. Si les circonstances le permettent, il 
est tenu de demander des instructions. Le remboursement des frais 
est régi par la disposition de l'article 11; 

c) De permettre, dans la mesure cà l'on peut raisonnablement l'exiger 
de lui, à l'assureur de procéder à une enquête en vue de déterminer 
la cause et l'ampleur des dommages ainsi que l'importance de 
l'indemnisation, de fournir à ce propos, par écrit, sur demande, 
toute information utile et de rassembler, le cas échéant, des 
preuves. Pour administrer la preuve qu'il y a eu dommage de con
tamination, il est tenu de présenter à l'assureur, en même temps 
que le rapport constatant la contamination, tous les documents 
relatifs aux mesures régulières (hebdomadaires, mensuelles) per
mettant de déterminer la dose ambiante. Sur demande, il est en 
outre tenu de faire établir à ses propres frais, dans un délai 
raisonnable qui ne peut être inférieur à deux semaines, une liste 
signée énumérant à la fois les biens présents au jour du sinistre, 
les biens endommagés, volés ou perdus et mentionnant, si possible, 
leur valeur estimée immédiatement avant le sinistre. Il sera égale
ment tenu de se faire délivrer à ses frais un extrait du registre 
foncier certifié conforme, si l'assureur le lui demande. 

Ad 3 a) - c) 

L'envoi de la notification prévue à l'alinéa 3 a) ou de l'état 
estimatif prévu à l'alinéa 3 c) conserve le dél2i. 

(4) L'inexécution par l'assuré d'une des obligations précitées libè~e 
l'assureur de son obligation d'indemnisation conformément aux dis
positions des§§ 6 et 62, alinéa 2 de la Loi régissant les contrats 
d'assurance. (Si l'assuré a omis de signaler à la police un dommage 
d'incendie, d'explosion ou un dommage nucléaire, l'assureur ne peut 
refuser l'indemnisation que jusqu'au moment où cette notification 
aura été faiteJ An cas où l'assuré n'aurait pas avisé la police ou 
ne l'aurait pas avisé en temps voulu de la perte de biens, l'indemni
sation ne peut être refusée que pour ces seuls biens. 
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§ 11 - Rembours~!_i~s frais 

(1) L'assureur est tenu de rembourser les frais résultant des mesures 
que le preneur d'assurance aurait jugé utile de prendre pour préve
nir ou atténuer le dommage, même si ces mesures sont restées sans 
résultat; il n'est pas tenu de verser des acomptes. Le mo~tant 
cumulé de ces frais et de l'indemnité ne peuvent dépasser le montant 
de la garantie, sauf si ces frais ont été engagés sur l'ordre de 
l'assureur. En cas de sous-assurance, les frais seront remboursés 
suivant la règle proportionnelle appliquée dans le cas des dommages. 

(2) Aucun remboursement n'est accordé pour les frais résultant de dom
mages corporels et les frais occasionnés par l'intervention de 
corps officiels de sapeurs-pompiers ou affectés à la rémunération 
do personnes ayant porté assistance. 

(1) Chaque partie peut demander que le montant des dommages soit fixé 
par des experts. Chacune des parties peut par ailleurs demander 
que la procédure d'expertise soit étendue à certains préalables 
do la demande d'indemnisation. 

(2) La procédure d'expertise est soumise aux règles suivantes: 

a) Chaque partie désigne son expert par procès-verbal ou par tout 
aut~e écrit. Chaque partie peut inviter la partie adverse à 
désigner son propre expert en faisant connaître le nom de 
l'export nommé par elle. Cette proposition doit se faire par 
écrit. Si l'une des parties néglige de désigner son expert 
dans les quatorze jours après y avoir été invitée, la partie 
la plus diligente fera désigner un expert par le tribunal 
d'instance dans le ressort duquel le sinistre s•est produito 
Les parties sont tenues d'attirer l'attention de l'adversaire 
sur ces conséquences. 

b) Avant de procéder â l'estimation des biens, les deux experts 
désigneront le tiers-arbitre par procès-verbal ou par simple 
écrit. Faute par les deux experts de s'entendre sur le choix 
du troisième, la désignation sera effectuée par le tribunal 
d'instance dans le ressort duquel le sinistre s'est produit. 
Cette nomination est faite sur requête des deux parties ou 
d'une seule. 

c) La mission des experts consiste à établir la valeur des objets 
assurés conformément à l'article 5 §§ 1 à 3, iP.oédiatement avant et 
après le sinistre. A la demande d'une des deux parties, les 
experts dresseront également un inventaire des biens non endomma
gés, accompagné de leur valeur d'assurance au moment de la surve
nance du sinistre. 
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d) Les deux experts font parvenir leur rapport au même moment 
à l'assureur et à l'assnré. Lorsque les résultats de l'exper
tise présentent des divergences, l'assureur les transmet 
sans délai au tiers-arbitre. Ce dernier statue sur les points 
litigieux dans les limites des deux estimations et communique 
son rapport au même moment à l'assuré et à l'assureur. 

e) Chaque partie paie les frais de son expert et la moitié des 
honoraires du tiers-ar)itre. 

(3) Les constatations faites par les experts et par le tiers-arbitre 
lient les parties s'il n'est par prouvé qu'elles s'écartent mani
festement et sensiblement du véritable état de choses. Ces consta
tations servent de base au calcul de l'indemnité conformément à 
l'article 5. 

(4) La procédure à l'expertise n'affecte en rien les obligations de 
l'assuré visées à l'article 10 § 3 b) etc). 

§ 13 - Ivio:tifs particuliers de_déchéance 

(1) Lorsque les dommages sont dus à la faute intentionnelle ou à la 
négligence grave de l'assuré, l'assureur est dégagé de toute 
obligation d'indemnisation. 

(2) Tout dol de la part de l'assuré lors de la fixation de l'indemnité 
a pour conséquence de libérer l'assureur de toute obligation 
d'indemnisation, même si le dol porte sur des biens assurés en 
vertu d'un autre contrat souscrit entre les part:Los et couvrant 
le même risque. 

§ 14 - Paiement de l'indemnisation 

(1) L'indemnité est échue deux semaines apr~s sa fixation intégrale; 
toutefois, un mois apr~s la déclaration du sinistre, le minimum 
dft en tout état de cause peut 8tre exigé â titre d'acompte. 
Passé le délai d'un mois à compter de la notification du sinistre, 
l'indemnité portera intérêt à un taux de 1 % inférieur au taux 
d'escompte de la Deutsche Bundesbank, mais en tout état de cause 
compris entre 4 et 6 % par an. Les délais sont suspendus aussi 
longtemps qu'une faute du preneur d'assurance empêche de fixer 
ou de payer l'indemnité. 
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(2) L'assureur a la faculté de différer le paiement : 

a) lorsqu'il doute du droit du preneur d'assurance de toucher 
l'indemnité et ce, aussi longtemps que les preuves indispen
sables n'auront pas été présentées; 

b) lorsqu'une enquête de police ou une i~struction pénale à la 
suite du sinistre a été entamée contre l'assuré, et ce jusqu'à 
la conclusion de l'enquête. 

(3) Dans le cas de bâtiments qui, au moment du sinistre, sont grevés 
d'hypothèques, redevances foncières, dettes ou rentes foncières, 
seules seront payées les indemnités destinées à la reconstruction. 
Le paiement ne sera~sorti d'aucune réserve lorsque 1es créanciers 
inscrits au registre des hypothèques le jour du sinistre ont marqué 
leur accord par écrit ou sont habilités à toucher eux-mêmes l'indemnité. 
Cette disposition n'affecte en rien les conventions particulières 
conclues avec le preneur d'assurance au sujet de la reconstruction. 

(4) Lorsqu'une demande d'indemnité n'a pas fait l'objet d'une action e~ 
justice dans un délai de six mois à compter du moment où l'assureur 
l'a rejetée en indiquant par écrit toutes les conséquences juridiques 
de l'expiration du délai, l'assureur est libéré de toute obligation 
d'indemnisation. 

§ 15 ·· Rapport juridiqu~ès sinistre 

(1) Dès le jour du sinistre, le montant de la garantie pour le reste 
de la période d'assurance est réputé réduit du montant de l'indemnité. 
Pour les périodes ultérieures, la garantie et la prime initiales recom
m@noeront à jou~r, sauf si les circonstances en décident autrement. 

(2) Après un sinistre donna:nt droit à indemnisation, chaque partie a le 
droit de résilier le contrat; l'assuré toutefois ne peut le faire 
qu'après avoir déclaré le dommage conformément aux dispositions de 
l'article 10 § 3 a). Le contrat doit être dénoncé par 0crit dans 
les quinze jours à compter du paiement de l'indemnité ou du refus 
d'indemnisation. S'il n'est pas demandé réparation après un sinistre, 
le contrat ne peut 6tre résilié que si le sinistre en question ne 
remonte pas à plus d I un an; la résiliation doit être annoncée par 
écrit au plus tard un mois après que la partie intéressée a eu 
connaissance du dommage. Le contrat expire un mois après la résiliatio~ 

§ 16 - Dé?larations écrit~~reneur d'assuranC;_~ 

Les propositions de contrat, de m@me que toute notification 
ou déclaration du preneur à l'exception des déclarations de sinistre 
doivent avoir lieu par écrit. 
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Les contrats d'un an se renouvellent d'année en année sfils 
ne sont pas résiliés par écrit trois mois avant leurexpiration par 
l'une des parties. 

Sauf dispositions contraires prévues dans les présentes con
ditions (ASBAT) ou dans une convention particulière, le contrat est 
régi par les dispositions légales en la matière. 

Les principales dispositions de la Loi sur les contrats d'assu
rance, valables pour le preneur d 1 assurance, sont jointes en annexe. 

Extrait de la Loi sur les contrats d'assurance da. 30 ma.1 1908 
(RGBl. I, p. 263) 

comme dans les VGB 





Annexe III 
Version juillet 126~ 

C 1 au ses relatives à l'assurance mixte contre les dégâts matériels 
survenus aux installations nucléaires 

1. Dommages _sll.Èis yar des_ installations "électriques du fait de leur fonc
tionnefuent ou â la suite de la fouJre 
------··--._-,_ ·-... ·--•r~.....-,·-~,._,_..._.,,.,_..._. 

(1) Ne sont pas couverts par l'assurance les dommages causés aux instal
lations électriques, par court-circuit, surtension ou induction, 
qu'ils soient ou non accom;_)agnés d' L1cendie, si ces dommages résul ten-:
de l'effet direct du courant. 

Cette disposition n0 s'applique pas aux dommages indirects 
résultant d'un incendie ou d:une explosion couverts par la garantie~ 

(2) Sont exclus de la garo.ntie les dnrrr:,ages causés, à la suite d'un coup 
de foudre, aux installations électriques par'induction, ~nfluence ou 
ondes progressives. 

(3) Les dommages d'incendie ou d'explosion consécutifs à ces phénomènes 
feront toutefois l'objet d'une indemnisation. 

2. Frais d'extinction 

Dans l'assurance couvrant les frais d'extinctioI)., l'assureur rem
bourse les dépenses résultant de mesures que le preneur d'assurance aurait 
jugé utile de prendre pour combattre l'incendie, si ~es dépenses ne sont 
pas déjà remboursées aux termes de l'article 11 ASBAT. 

3. Prise en considé~ation de la dép~~ciation permanen!_~ conformément à 
l'article 5 (2)a 2ème phase ASBAT 

Le mode de calcul de l'indemnisation valable dans le cas de biens 
qui auraient subis une dépréciation permanente est également appliqué 
aux biens qui,p'.:r suite du-muLt:1ue d:int6rêt que présente alors leur 
reconstruction lou pour tout autre raison), ont subi une dfpréciation 
permanente après le sinistre. 

4. Valeur _de remplacement des machines en provenance de l'étran~ 

Le prix de re!1Jplacement visé à 1 1 article 5 2a ,lSBAT des machines 
en provenance de l'étranger sera calculé sur la base du prix du produit 
étranger lorsque les machines seront rachetées i l'étranger et, dans le 
cas contraire; sur la base du prix pratiqué sur le marché allemand pour 
des machines de mê-me qualité. 

5. Valeur de remplacement _des matières __ _!?remières. en_Erovenance de l '.étranger 

(1) Le prix de remplacement visé~ l'article 5 (2)c ASBAT des matières 
en provenance de l'ftranger sera calculé sur la base du prix sur le 
marché étranger lorsque lca mnti~ree premières s2ront rachetées à 
l'étranger et, dans le cas contrairet sur la baAe du cours pratiqué 
sur le marché intérieur pouc des matières premières de même qualité., 
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(2) Les mêm~s dispositions s'appliquent dans le cas de matières premières 
en provenance de l'étranger lorsqu'elles avaient servi à la fabrica
tion des marchandises vi0ées à l'article 5 (2)b ASBAT. 

6. Dossiers 2 plans? livres com:e~~ables, fiçhes ,~~ 

La valeur de remplacement de ces objets est calculée sur le co~t 
de leur reconstitution, dans la mesure où celle-ci s'1mpose et a été 
effectuée dans les deux ans à compter du sinistre ; dans le cas contrairb 
la valeur de remplacement est égale à la valeur des fournitures. 

L'assurance des maquettes, dessins, formes et échantillons est 
régie par les dispositions suivantes: 

a) L'existence et le prix de revient des objets en question doivent être 
justifiés par la présentation de livres comptables ou de fichiers 
établis en bonne et due forme ou par tout autre moyen. 

b) La valeur de remplacement est la valeur de l'objet au moment du si
nis+,re (Art. 5 § 2 a ASBAT). 

c) S 1 ils ne sont pas reconstitués dans un délai de deux ans à compter do 
sinistre, la valeur de remplacement est égale à la valeur des fourni
tures. 

Lorsque le preneur d'assurance apporte la preuve qu'il est 
impossible de les reconstituer dans le délai imparti, il peut être 
co~venu d'une prorogation ~aisonnable du délai. 

d) Lorsqu'un sinistre entraîne l'arrêt permanent de l'entreprise, les 
maquettes sont remboursées jusqu I à concurrenc.e de 10% de la valeur 
totale de reconstitution et au mL~imum à raison de la valeur des four 
nitures. Lorsqu'elles sont reconstituées pour s .rvir dans un~ autre 
entreprise. la valeur de remplacement est calculée conformément aux 
dispositions des points (b) et (c). 

8. Titres et autres documents 

(1) Toutes les valeurs mobilières assurées (à l'exception de la 
mor.naie fid'J.cia::..re 1 t:,.llets de banque, coup,, ns d' intér6t, de 
rente, de d:i.viciendes; cim"!.;x-·is-poste et autres timbres-qui ttarn .. 1:: 0 

feront l' oùj et d' inventair.,:s permanents susceptibles de fournir 
tous les éléments nécessaires à l'engagement d'une procédure de 
sommation pu~lique. L0s inventaires seront c0nservés séparément 
afin qu'ils ne soient ni d~truits~ni endomrr~gés, ni dérobés, en 
m6me temps que J~s objets assurés~ 
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(2) Pour ce qui est des titres ou autres documents assurés, le pre
neur d'assurance est tenu, en cas de sinistre, d 1 engager sans 
délai la procédure de la sommation publique et de veiller à ses 
autres droits évent~ ~s. 

(3)~Lorsque 1~ preneur d'assuranc~ obtient recouvrement par la voie 
de la procédure de sommation publique ou lorsque les titres 
détob6s sont retrouv&s, le praneur d'assurance est tenu d'en 
aviser l'assureur et de rembourser une partie d~ l'indemnisation 
e.n tenant comptes d'une manière équitable 1 de la dépréciation 
intervenue dans l'intervalle. 

(4) Les objets assurés ne sont couverts que s'ils étaient enfermés 
dans les locaux décrits dans le contrat d'assurance. 

b) Dans le cas d'une assurance couvrant les frais d~ la procédure de 
èommation_publique_et_de_la_reconstitution 

Lorsque l'assurance de titres et autres documents ne couvre 
que les frais afférents à la procédure de la sommation publique et 
à la reconstitution, la couverture s'étend également aux autres frais 
enr ,:,urus pour récupérer les documents en question, dans la mesure où 
le preneur d 1 assurance pouvait juger opportun de les engager, étant 
donné les circonstances. 

L'assurance couvre également la perte des intér&ts résultant 
du retard des prestations échues~ 

9. flaus<;:._j.es marchand~~~ ven<b-~.~-~..i. valeur de remplacemen~s produit~ 
fabriqués par l'a~sure et prets à ~!_~ivrés 

(1) La valeur de remplacement des produits fabriqu~s soit entièrement, 
soit en partie par l'assuré lui-m&me, qui sont prgts à &tre livrés 
mais non encore vendus, est estimée conformément aux dispositions 
suivantes : 

a) La valeur de remplacement est calculée sur la base du prix de 
vente applicable au moment du èinistre, déduction faite 4e la 
réduction des frais, intérêts et amortissements_résulta.nt de la 
non-livraison. Les extras de prix obtenus â la suite d'accords 
particuliers entre les entreprises ne sont pas pris en considé
ration. 

b) La valeur de :-emplace;,;ent de marchandises p·:::u courantes sur le 
marché et d'artiGles nouveaux sora calculée sur la base des dis
positions de l'article 5 ASBAT. 

(2) La valeur de redplacemem, des produits fabriques soit entièrement, 
soit en partie par l'assuré lui-m&me, qui sont pr&ts à &tre livrés 
et vendus ferme, mais non encc~~ livr~s â l'acheteur, est calculée 
conformément aux dispositions suivantes, lorsque l'acheteur ne peut 
plus refuser réception: 

a) La valeur de remplacement est égale au prix de vente convenu, 
déduction faite de l'économie de frais résultant de la non-livra~
son. 

Dans le cas des produits destinés à l'exportation, la 
valeur de remplacement sera calculée en tenant compte des faveur-
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fiscales à l'exportation en vigueur au jour du sinistre (ris
tournes à l'exportation, bonifications aux exportateurs). 

b) Lorsqu'il est imposs" le de p~ouver, pour des produits d'une 
certaine cat6gorie, q~e ces produits avaient déjà été séparés 
des autres et od ils avaient ét& entreposés au moment du sinistre: 
les dcmmages survenuL à la ~otalité des produits de cette caté
gorie sont ventilés entre produits vendus et invendus dans la 
proportion existant eutre la vale~r dos produits vendus et la 
valeur des produits invenduG de cette catégorie. 

c) Lorsqu'en dépi~ du sinistre, l'assuré fournit â son client les 
marchandises au prix convenu dans le contrat de vente, la valeur 
de remplacement des r:oduit~ fabriqués par l'assuré et considérés 
comme vendus au sens des dispositions ci-dessus sera calculée 
sur la base Ju cofit refabrication de ces marchandises ou, en cas 
d I achat, sur la bélSC dès prix du marché, l 'Un et l'autre établis 
le jour du sinistre, ·· mais sans qu'ils pnissent être inférieurs 
au prix de vente visé à l'alinéa a). 

d) Les produits prêts à être livrés et dont il est prouvé qu'ils 
ont été commandés sur appel·seront assimilés, en ce qui concerne 
leur valeur de remplacement, aux produits vendus ferme. 

10. Stock'.'~_J;1.rovisoi "8 à l'air ~~ibre 

(1) Lorsque le contenu des b&timents fait l'objet de taux de prime 
dj.fféronts, les objets qui se trouvent provisoirement en plein air 
c ~t, pendant lP transport considérés comme faisant partie du 
b5timent dans lequel ils sont appelés à ~tre installés, et lors de 
1 1 cnl~~ecent , comme faiaant partie du b~timent dans lequel ils se 
trouvaient précédemment. 

(2) Lorsque dcG objets sont transf~rés d'un b5timL .~ à l'autre sur ua 
mBme site, ils sont considérés com~e faisant p~rtie intégrante du 
b8timent dans lequel ils se trouvaient en dernier lieu. 

11. Contrôle des in.e;~_n,l~ations élec~es d' éclairas;e et des stations 
généra!rice~ 

L'asBu~e es~ tenu de faire contrbler, i ses frais, une fois par 
an, les installations électriques. si possible dans les trois premiers 
mois de l'année d'acsurance par un organisme de contr6le reconnu par 
le groupe,.18n-~ d~s 1.;:;.3i.;:·eurs ··donn;,agea matériels" e~ de se faire délivre:"' 
une attestation en fai~ant foi. CLltte attestation ~oit indiquer le dél~j 
dans lequel il doi~ @tre mis fin~ tout8 défectuos~.té ou toute déroga
tion par rapport a~K dispositions officielles VDE. L'assuré est tenu 
de transmettre 1 1 aL~estatiou aanG Jélai.à l 1 assure1rr, de remédier à 
toute défectuosité Jans le cié:ui i,:..'.;',ü et d'en faL e part à 1 1 assuré. 
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Sont également couverts, pour le compte du propriétaire, les 
biens appartenant à des tiers qui entrent dans les catégories prévues 
par la police et qui sont détenus :par le preneur d'assurance en vue 
d 1 &tre façonnés 1 utilis§s, conserv6s ou qui sont commis à sa garde à 
touie autre fin, sauf, si, à la demande è.u preneur d I assurance, certains 
objets sont en tout ou en partie exclus de la garantie. Sont également 
garantis les biens qui ont été acquis par le preneu~ d 1 assurance sous 
réserve de propriété et qui lui ont été remis, de même que les biens 
qu 1il a alienés à titre de sûreté et pour lesquels 1 1 acquéreur, confor
mément à l'article 71§ lphrase 2 de la Loi sur les contrats d'assurance 5, 

n'a aucun droit à l'indemnisation. 

Llassureur·ne repona a.es dommages que dans la mesure où l'ascmré 
ne peut obtenir d'indemnisation au titre dlune autre assurance~ 

14. gar~.,!J.e~~~-~ouveaux 3:~ues en cas .. d.'.au[lmentation en_val~ 
t~~tion.s 1 0.a~is~~~t~~o1.,yelles_2.onc,tr1~ct.-ioy.s. et no'::,_~ 
y_e~~~,?_guis~ tion~ 

En cas de sinistre, la garantie d 1 appoint est vantil~e entre 
les postes pour lesquels l'assurance d'appoint a été conclue et pou:r 
lesquels il y a sous-assurance. La ventilation est proportionnelle aux 
sous-assurances existant pour chacun des postes en part:culier. 

Lo Comité di~ecteur de la DKVG (Cologne) est autorisé à re~evoir, 
pour le compte des assureurs groupés au sein de la DKVG (;.1embres) toute 
notification et déclaration de volonté émanant de l'assuré. 

En cas de litige dérivant du présent contrat, l'assuré devra 
faire valoir ses droits à l'encontre des membres représentés par le 
Comité directeur de la DKVG. 





ANNEXE IV 

L - 2-62 

CONDITIONS GENERALES 

La présente police estrégie tant par la loi du 13 juillet 

1930 et par les décrets des 14 juin 1938 et 30 décembre 1938 que 

par les Conditions Générales et Particulières qui suivent: 

I • OBJET ET ETENDUE DE L1ASSURANCE 

Article 1er - Par le présent contrat, les Sociétés d'Assurances 

soussignées garantissent à l'assuré la réparation des dommages définis 

aux articles 2 et 3 ci-après et subis par les seuls biens immobiliers 

ou mobiliers désignés aux Conditions Particulières. 

Cette garantie est accordée sous réserve des exclusions 

mentionnées à l'article 7 et dans la limite, pour chaque catégorie de 

dommages, du capital fixé aux Conditions Particulières. 

En cas d'insuffisance d'assurance, la règle proportionnelle est 

applicable dans les conditions stipulées à l'article 23 ci-après. 

Article 2 - Sont couverts par le présent contrat les dégâts 

causés aux bâtiments et objets assurés, par: 

a) l'incendie, 

b) les explosions de toute nature, étant entendu, de convention expresse 

entre les parties, que l'explosion est une action subite et violente 

de la pression ou de la dépression de gaz ou de vapeurs, que ceux-ci 

aient existé avant cette action ou que leur formation llui ait été 

concomitante. 

Ces natures de dommages sont garanties quelle que soit la cause 

de l'incendie ou de l'explosion, même si ces évènements sont des effets 

directs ou indirects d'explosion, de dégagement de chaleur, d•irra

diation, provenant de transmutation de noyaux d'atomes et/ou de la 

radioactivité, ainsi que des radiations provoquées par l'accélération 

artificielle de particules. 
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Sont également garantis les dégâts causés aux bâtiments et 

objets assurés, par: 

c) la chute de la foudre dûment constatée, sur les biens assurés, 

d) le choc ou la chute d'appareils de navigation aérienne ou de parties 

de ces appareils, ou d'objets tombant de ceux-ci) 

e) une température excessive à l'intérieur d'un réacteur compris dans la 

présente assurance, si l'accroissement de cette température présente 

un caractère accidentel, c'est-à-dire soudain, fortuit et involontaire, 

f) la contamination radio-active, à l'exclusion de celle subie par tout 

ce qui se trouve à l'intérieur de la protection biologique d'un 

réacteur, et à l'exclusion des circuits primaires de refroidissement. 

Article 3 - Il est convenu entre les parties que les dommages de 

contamination radio-active seront indemnisés forfaitairement comme suit: 

Si la décontamination peut être effectuée de manière que les biens 

contaminés soient à nouveau utilisables au plus tard 3 mois après la date 

de l'accident nucléaire ayant causé la contamination des biens, la conta

mination sera considérée comme n'ayant causé aucun dommage indemnisable, 

sauf ce qui est dit aux deux avant derniers alinéas du présent article. 

Si les biens ne peuvent encore être utilisés passé ce délai de 

3 mois, la durée probable de l'indisponibilité sera déterminée par les 

experts lors du règlement du sinistre et le dommage sera fixé à quatre 

pour cent de la valeur assurée de ces biens, pour chaque mois d'indis• 

ponibilité prévue à partir de la date de l'accident nucléaire ayant causé 

la contamination. 

Toutefois, l'indemnisation pour indisponibilité due à la conta• 

mination radio-active ne pourra, sauf ce qui est dit au dernier alinéa 

du présent article, excéder soixante quinze pour cent de la valeur assurée 

des biens contaminés• 
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Au cas ou, apris ~écontamination, iJ. subsiste des dommages 

consécutifs â la contamination ou d'autres dommages couverts par le 

présent contrat, l'engagement des Assureurs pour ces dommages subsis

tants ne porte que sur la différence entre la valeur assurée et le 

montant de l'indemnité due pour les dommages de contamination, en vettu 

des dispositions des trois alinéas précédents. 

En conséquence, si pour un bien contaminé cette dernière 

indemnité représente x % de la valeur assurée, le montant de l'indem

nité due p~r les Assureurs pour les dommages subsistants après décan• 

tamination sera égal à (100 - x) % de ces dommages. 

Lorsque les dommages couverts par le présent contrat et subis 

par les biens assurés sont tels que ceux-ci deviennent définitivement 

inutilisables, l'indemnité à la charge des Assureurs, indépendamment, 

le cas échéant, des frais de décontamination, d'isolation et de neutra

lisation de ces biens, sera celle prévue en cas de destruction totale1 

déduction faite de la valeur des objets et matériaux qui pourront être 

récupérés dans un délai d'un an a dater de l'accident nucléaire. 

L'estimation de ce sauvetage sera effectuée par les experts au moment 

du règlement du sinistre. 

Article 4 - Peuvent également être garantis, moyennant des primes 

distinctes et dans la limite des capitaux stipulés expressément aux 

conditions Particulières, les frais énumérés ci-après, dans la mesure 

où ils sont engagés, à l'égard des biens assurés, à la suite d'un sini

stre par le contrat en application de l'article 2 qui précède. 

- les frais de décontamination ainsi que les frais d'isolation indis

pensables. 

Par frais de décontamination, on entend les dépenses nécessaires pour 

réduire la radioactivité d'une chose contaminée au point où cette 

dernière peut être rendue à son usage premier. 
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- les frais de déblais et de démolition, les frais de décontamination 

des décombres et des objets non récupérables. 

!rtic!!.2 - Peuvent égalemen.t être garantis moyennant des primes 

distinctes et dans la limite des capitaux stipulés expressément aux 

Conditions Particulières des risques accessoires tels que: 

- les frais de décontamination du sol et de la végétation à l'intérieur 

de l'enceinte de l'Etablissement, à la suite d'un accident survenu à 

un réacteur et couvert par le présent contrat, la perte accidentelle 

du modérateur, J.es dommages électriques, etc ••• 

Article 6 - Assurance Eour compte de tiers -

Les biens appartenant à des tiers, se trouvant dans l'enceinte 

de l'Etablissement, sont couverts par la présente police dans les m;mes 

conditions que ceux appartenant à l'assuré et dans les limites des sommes 

assurées sur les biens de même nature appartenant à ce dernier. 

II - RISQUES EXCLUS 

Article 7 - Le présent contrat ne garantit pas les dommages 

intentionnellement causés ou provoqués par l'assuré où avec sa complicité. 

Sauf convention contraire insérée aux Conditions Particulières, ne 

sont pas garantis: 

I) - Lès dommages accasionnés par un des évènements suivants: 

a) guerre étrangère (il appartient à l'assuré de prouver que 

le sinistre résulte d'un fait autre que le fait de guerre 

étrangère) ; 

b) guerre civile, insurrection, actes commis dans le cadre 

d'actions concertées de terrorisme ou de sabotage, émeutes 

ou mouvements populaires, grèves ou lock-out (il appartient 

à l'assureur de prouver que le sinistre résulte de ces 

faits) ; 

c) éruption de volcan, tremblements de terre, ou autres 

cataclysmes naturels. 

2) - Les sinistres survenant après réquisition par une autorité 
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civile ou militaire, les effets du contrat étant suspendus du fait 

de la réquisition. 

3) - Les dommages autres que ceux d'incendie ou d'explosion 

causés par un ouragan, une trombe ou un cyclone. 

4) - Les sinistres résultant de l'explosion fortuite ou 

provoquée d'un engin ou de partie d'engin destiné a exploser par 

modification de structure du noyau de l'atome. 

5) - Les dégâts dus à une contamination graduelle par radio

activité résultant du fonctionnement normal du réacteur. 

6) - Les dommages survenant au cours d'opérations ou d'essais 

pratiques avec mise ou maintien hors de fonctionnement, de part la 

volonté de l'assuré, d'un ou de plusieurs dispositifs essentiels de 

règlage ou de sécurité du réacteur. 

Toutefois, en cas de réparation des dispositifs de contrôle, de 

réglage ou de sécurité, ou en cas d'essais ou de vérification du fonctio

nnement de ces appareils, la garantie reste acquise à condition qu'au 

moins deux dispositifs indépendants, suffisant chacun à arrêter le 

réacteur, restent en service ncrmal ou que l'assuré ait pris toutes 

mesures pour en empêcher l'emballement. 

(Il appartient à l'assuré de prouver que le sinistre est du à une cause 

ne se rattachant ni directement ni indirectement aux évènements ci

dessus définis). 

7) Les destructions d'espèces monnayées, de titres de tout~ 

nature et de billets de banque, appartenant ou confiés au souscripteur. 

8) - Le vol des objets assurés survenu pendant un incendie, la 

preuve du vol étant à la charge de l'assureur. 

9) - Les dommages subis du fait de leur fonctionnement par les 

machines électriques, transformateurs, appareils électriques ou électro• 

niques quelconques, et par les canalisations électriques, appartenant ou 

confiés au souscripteur, sauf si les dommages résultent de la communi

cation d'un incendie, des effets d'une explosion externe ou de tout autre 

sinistre entrant dans les catégories mentionnées à l'article 2 qui 

précède. 
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III - ABANDON DE RECOURS 

Article 8 - Les assureurs n'ont aucun recours contre les 

Administrateurs, Directeurs, Membres du personnel de l'Etablissement 

assuré, sauf le cas de malveillance commise par l'une de ces personnes 

(loi du 13 juillet 1930 - Art. 36). 

Les assureurs renoncent à tous recours contre las visiteurs, 

Entrepreneurs travaillant pour le compte de l'assuré et leurs sous

traitants, et tous les fournisseurs. Cet abandon de recours ne s'étend 

pas aux dommages causés par les personnes s'introduisant sans autori

sation dans les Etablissements assurés. 

IV - MONTANT DE LA GARANTIE 

Article 9 - La somme assurée pour chaque article des 

Conditions Particulières s'étend par sinistre. 

Il n'y aura, en aucun cas, reversibilité des sommes assurées 

sur les divers articles du contrat. 

V - FORMATION ET DUREE DU CONTRAT 

Article 10 - Le contrat est parfait dès sa signature par les 

parties. L1Assureur peut en poursuivre dès ce moment l'exécution, mais 

le contrat ne produit ses effets que le lendemain à midi du jour du 

paiement de la première prime, à moins qu'il n'en soit autrement convenu 

aux Conditions Particulières. Les mêmes dispositions s'appliquent à tout 

avenant du contrat. 

Article 11 - Le contrat est conclu pour la durée fixée aux 

Conditions Particulières, sans que cette durée puisse être supérieure 

à un an, sans tacite reconduction. 
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VI - DECLARATION DES RISQUES A LA SOUSCRIPTI21:i 

ET EN COURS DE CONTRAT-SANCTIONS 

Article 12 - La Eolice ~st éta~ie d'aE~~s les déclarations 

de l'assuré et la ~rime est fixée en conséquence -

A la souscription du contrat, l'assuré doit déclarer exactement 

toutes les circonstances connues de lui et qui sont de nature à faire 

apprécier par l'Assureur les risques qu'il prend à sa charge et notam

ment: 

1°/ La qualité en laquelle il agit (propriétaire en tout ou en 

partie, nu-propriétaire, usufruitier, locataire, dépositaire, adminis• 

trateur, souscripteur pour compte d'autrui), 

2°/ Les conditions d'installation matérielle du risque et en 

particulier les caractêristiques de chacun des réacteurs nucléaires 

existant, 

3°/ Les contiguïtés, avec ou sans communication, à des risques 

plus graves, 

4°/ La proximité de risques plus graves, si ces derniers sont 

distants de moins de 10 mètres des bâtiments et installations faisant 

l'objet de l'assurance, 

5°/ Les moyens de premiers secours de son établissement. 

Article 13 - En cours de contrat, l'assuré doit déclarer à 

l'Assureur, par lettre recommandée, toute modification à l'une des 

conditions indiquées aux§ 1 à 5 de l'article 12 ci-dessus. 

Cette déclaration doit être faite préalablement à la modifi

cation, si celle-ci résulte du fait de l'assuré et, dans les autres 

cas, dans les huit jours suivant le moment où il en a eu connaissance. 
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Lorsqu'une modification entraine une aggravation du risque au 

sens de l'Art. 17 de la loi du 13 juillet 1930, l'Assureur peut, confor

mément à cet article, soit maintenir sa garantie aux mêmes conditions, 

soit en proposer de nouvelles, soit résilier le contrat moyennant préavis 

de 20 jours par lettre recommandée. 

Les déclarations que l'assuré est tenu de faire doivent être 

notifiées à la seule Compagnie apéritrice. Elles sont, de ce fait, opposa

bles à tous les cc-assureurs. 

Article 14 - Toute réticence, fausse déclaration intentionnelle, 

omission ou inexactitude dans la déclaration des circonstances ou ag

gravations visées respectivement aux articles 12 et 13 ci-dessus est 

sanctionnée, même si elle a été sans influence sur le sinistre, dans les 

conditions prévues par les articles 21 et 22 de la loi du 13 juillet 1930: 

En cas de mauvaise foi de l'assuré, par la nullité du contrat, 

- si la mauvaise foi de l'assuré n'est pas établie, par une réduction 

de l'indemnité de sinistre, en proportion des primes payées par rapport 

aux primes qui auraient été dues, si les risques avaient été exactement 

et complètement déclarés. 

VII - CHANGEMENT CONCERNANT LA PERSONNE DE L'ASSURE 

Article 15 - En cas de transfert de propriété de la chose assurée 

par suite de décès ou d'aliénation, si l'héritier ou l'acquéreur opte 

pour la résiliation du contrat, il est du à l'Assureur une indemnité égale 

au montant d'une année de prime, déduction faite du prorata de prime 

afférent à la période pendant laquelle les risques ont cessé d 1être 

garantis. Cette indemnité est due par celui qui aliène la chose assurée 

ou, en cas de décès, par l'héritier. 
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VIII - AMELIORATION - DIMINUTION - SUPPRESSION DU RI3SQ!_ 

Article 16 • Les primes peuvent itre réduites par avenant si 

l'assuré justifie d'une diminution dans l'importance des risques 

garantis. La réduction ne portera que sur les primes i échoir. 

En cas de perte totale de la chose assurée résultant d'un 

évènement non prévu par le contrat, l'assurance prend fin de plein 

droit et l'Assureur restitue à l'assuré la portion de prime payée 

d'avance et afférente au temps pour lequel le risque n'est plus couru. 

IX - PRIMES 

Article 17 - L'assuré doit verser à l'Assureur les primes 

et accessoires dont le montant est fixé aux Conditions Particulières. 

Ces sommes sont, sauf stipulation contraire, payables annuellement et 

d'avance, aux dates indiquées aux Conditions Particulières et, à l'excep

tion de la première prime, quérables au domicile de l'assuré. 

A défaut de paiement d'une prime après présentation de la 

quittance et dans un délai de 8 jours i compter de son échéance, 

l'assureur peut,moyennant préavis de 20 jours, par lettre recommandée 

adressée à l'assuré et valant mise en demeure, suspendre la garantie 

sans préjudice du droit pour lui de résilier le contrat 10 jours après 

la date d'effet de la suspension ou dèn poursuivre l'exécution en 

justice. 

Cette suspension de la garantie ne dispense pas l'assuré de 

l'obligation de payer les primes. 

Tous les impôts existants ou pouvant itre établis soit sur le 

montant des sommes stipulées au profit de l'Assureur, soit sur les 

capitaux assurés, et dont la récupération n'est pas interdite, sont i 

la charge de l'assuré. 
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X - SINISTRES 

Article 18 - Obligations de l'assuré en cas de sinistre -

Aussitôt qu'un sinistre se délcare, l'assuré doit user de 

tous les moyens en son pouvoir pour en arrêter les progrès, pour 

sauver les objets assurés et veiller ensuite à làur conservation. 

Il doit : 

1) - Donner au plus tard dans les cinq jours après qu'il en 

a eu connaissance, avis du sinistre par écrit à la Compagnie apéritrice. 

2) - Faire parvenir à l'Assureur, dans le plus bref délai, une 

déclaration indiquant les circonstances du sinistre, ses causes connues 

ou présumées, la natu~e et le montant approximatif des dommages, les 

garanties souscrites sur les mêmes risques par un autre contrat passe 

avec d'autres Assureurs. 

3) - Fournir un état estimatif certifié et signé par lui des 

objets détruits et sauvés. 

Faute par l'assuré de remplir ces formalités, sauf le cas fortuit 

où de force majeure, l'Assureur aura droit à une indemnité proportionnée: 

au dommage que ce retard pourra lui causer. 

L'assuré qui, de mauvaise foi, exagère le montant des dommages, 

prétend détruits des objets n'existant pas lors du sinistre, dissimule 

ou soustrait tout ou partie des objets assurés, emploie sciemment comme 

justification des moyens ou documents mensongers, est entièrement déchu 

de tous droits à l'indemnité sur l'ensemble des risques sinistrés, la 

déchéance étant indivisible sans distinction entre les divers articles 

assurés. 

Article 19 - Expertise - Sauvetage -

Si les dommages ne sont pas fixés de gré à gré, une expertise 

amiable est toujours obligatoire sous réserve des droits respectifs des 

parties. 
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Chacune des parties choisit un expert. Si les experts ainsi 

désignés ne sont pas d'accord, ils s'adjoignent un troisième expert. 

Les trois experts opèrent en commun et à la majorité des voixo 

Faute par l'une des parties de nommer son expert, ou par les 

deux experts de s'entendre sur le choix du troisième, la disignation 

sera effectuée par le Président du Tribunal de Grande Instance ou du 

Tribunal de Commerce dans le ressort duquel le sinistre s'est produit. 

Cette nomination est faite sur simple requête signée des deux parties 

ou d'une seulement, l'autre partie ayant été convoquée par lettre 

recommandée. 

Ltexpertise, apres sinistre, s'effectue en cas d'assurance pour 

le compte de tiers, avec le souscripteur du contrat. 

Chaque partie paye les frais et honoraires de son expert et, 

s'il y a lieu, la moitié des honoraires du tiers expert et des frais 

de nomination. 

L'assuré ne peut faire aucun délaissement des objets garantis. 

Le sauvetage reste sa propriété, même en cas de contestations sur sa 

valeur. 

Faute d'accord sur l'estimation, la vente amiable, ou la vente 

aux enchères du sauvetage sur matériel et marchandises, chacune des 

parties peut demander, par simple requête au Président du Tribunal de 

Grande Instance ou du Tribunal de Commerce du lieu du sinistre, la 

désignation d'un expert pour procéder à l'estimation du sauvetage. 

Article 20 - Estimations après sinistre -

L'assurance ne peut être une cause de bénéfice pour l'assuré ; 

elle ne lui garantit que la réparation de ses pertes réelles ou de celles 

concernant des biens assurés dont il est responsable. 



- 12 -

La somme assurée ne pouvant être considérée comme preuve, 

soit de l'existance, soit de la valeur des objets sinistrés, l'assuré 

est tenu dten justifier au moment du sinistre par tous les moyens et 

documents en son pouvoir, ainsi que de l'importance du dommage. 

a) Les bâtiments, y compris ~es caves eb fondations, abstraction 

faite de la valeur du sol, sont estimés, d'après leur valeur réelle, 

comme prix de reconstruction au jour du sinistre, vétusté déduite. 
' 

Toutefois, s'il s'agit de menues réparations, il n'est pas tenu compte 

de la vétusté. 

En ce qui concerne les bâtiments construits sur terrain d'autrui, 

l'indemnité, en cas de reconstruction sur les lieux loués entreprise 

dans le délai d'un an à partir de la clôture de l'expertise, est versée 

au fur et à mesure de l'exécution des travaux. En cas de non recons

truction, s'il résulte d'un acte ayant date certaine avant sinistre que 

l 1 assuré devait à une époque quelconque être remboursé par le proprié

taire du sol de tout ou partie des constructions, l'indemnité ne peut 

excéder la somme stipulée dans cet acte; à défau~ de convention ou dans 

le silence de celle-ci, l'assuré n'a droit qu'à la valeur des matériaux 

évalués comme matériaux de démolition. 

b) Les objets mobiliers et le matériel industriel sont estimés 

d'après leur valeur de remplacement, au jour du sinistre par un matériel 

d'état et de rendement indentiques, cette valeur comprenant les taxes et, 

s'il y a lieu, les frais de transport et d'installation. 

c) Les matières premières, les denrées et marchandises sont 

évaluées au prix de revient, calculé au dernier cours précédent le 

sinistre et majoré des taxes et, s'il y a lieu, des frais de transport. 

d) Les objets fabriqués o~ en cours de fabrication sont estimés 

à leur prix de revient, c'est-à-dire au prix (évalué comme au paragraphe 

précédent) des matières premières et produits utilisés pour leur fabri

cation, majoré des frais de fabrication déjà exposés et d'une part 

proportionnelle des frais généraux. 
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Article 21 - Règleme_nt des dommages et paiement de 

l'indemnité -

Si, dans les trois mois à compter de la remise de l'état 

des pertes, l'expertise n'est pas terminée, l'assuré aura le droit de 

faire courir les intérêts par sommation; si elle n'est pas terminée 

dans les six mois, chacune des parties pourra procéder judiciairement. 

Le paiement de l'indemnité doit être effectué dans les quinze 

jours, soit de l'accord amiable, soit de la décision judiciaire devenue 

définitive. Ce délai, en cas d'opposition, ne court que du jour de la 

mainlevée. 

Article 22 - Subrogation - Recours aEres sinistre -

L'Assureur est subrogé dans les termes de l'article 36 de la 

loi du 13 juillet 1930, jusqu'à concurrence de l'indemnité payée par 

lui, dans les droits et actions de l'assuré contre tous responsables 

du sinistre, sauf en ce qui concerne les dommages pour lesquels tout 

recours est abandonné comme il est dit à l'article 8~ 

En ce qui concerne les autres dommages, l'Assureur peut, moyen

nant surprime, renoncer a l'exercice d'un recours. Toutefois, il peut, 

malgré la renonciation, exercer son recours dans la limite où l'assurance 

de responsabilité produit son effet si le tiers responsable est assuré. 

XI - VALEURS A GARANTIR - INSUFFISANCE D'ASSURANCE -

REGLE PROPORTIONNELLE 

Article 23 - Les biens assurés doivent petre garantis sur la 

base des valeurs définies à l'article 20. 

S'il résulte des estimations que la valeur des risques faisant 

l'objet du contrat excède ae plus de cinq pour cent, au jour du sinistre, 

la valeur déclarée, l'assuré est considéré comme son propre Assureur pour 

l'excédent et supporte en conséquence une part proportionnelle des dom

mages, conformément à 1•article 3'1 de la loi du 13 juillet 19300 
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Cette règle proportionnelle ne s'applique pas aux assurances 

des risques visés a l'article 4. 

Article 24 - Les excédents d'assurances qui pourraient être 

constatés au jour dw sinistre, sur un ou plusieurs articles du présent 

contrat soumis à la règle proportionnelle telle qu'elle est prévue à 

l'article 31 de la loi du 13 juillet 1930, ne peuvent en aucun cas 

être reportés sur l'ensemble des autres articles insuffisamment assurés. 

XII - RESILIATION DU CONTRAT 

Article 25 - Le contrat peut être résilié avant sa date 

d'expiration normale dans les cas et conditions fixés ci-après: 

1°/ Par l'assuré ou l'Assureur: 

- en cas de transfert de prorpriété des biens sur lesquel6 porte 

l'assurance (Art. 19 de la loi du 13 juillët 1930) 

2°/ Par l'Assureur: 

a) en cas de non paiement des primes (Art. 16 de la loi du 13 juillet 

1930). 

b) En cas d'aggravation du risque (Art. 17 de la loi). 

c) En cas d'omission ou d'inexactitude dans la déclaration du risque 

à la souscription ou en cours de contrat (Art. 21 ou 22 de la loi 

et Art. 11 ci-dessus). 

d) Après sinistre (Art. 112 du décret du 30 décembre 1938), l'assuré 

ayant alors le droit de résilier les autres contrats souscrits par 

lui, auprès du même Assureur •. 

3°/ Par l'assuré: 

a) En cas de disparition de circonstances aggravantes, si l'Assureur 

ne consent pas la diminution de prime correspondante (Art. 20 de la 

loi). 

b) En cas de cessation de commerce ou dissolution de Société. 

c) En cas de résiliation par l'Assureur d'un autre contrat après 

sinistre (Art. 112 du décret du 30 décembre 1938). 
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4°/ Par les parties en cause: 

En cas de faillite ou liquidation judiciaire de 

l'assuré (Art- 18 de la loi). 

5°/ De plein droit: 

a) en cas de perte totale de la chose assurée résultant d 1 ~n évènement 

non garanti (Art. 35 de la loi). 

b) en cas de retrait total de l'agrément de 1 1Assureur (Art. 26 du 

décret-loi du 14 juin 1938)0 

Article 26 - Dans tous les cas de résiliation autres que ceux 

visés au§ 2-b de l'article 25, l'Assureur doit restituer ia portion 

de prime afférente à la période pour laquelle les risques ne sont pas 

garantis, mais sous réserve de le perception de l'indemnité prévue par 

la loi du 13 juillet 1920, en ce qui concerne les§ 1, 2-a et 3-b de 

l'article 250 

Article 27 - Lorsque l'assuré à la faculté de résilier le 

contrat, il peut le faire soit par acte extra-judiciaire, soit par lèttre 

recommandée, soit par une déclaration faite contre récépissé au siège 

social de la Société Assureur, ou au bureau de l'Agence dont dépend le 

contrat. 

La résiliation par l'Assureur doit être motifiée à l'assuré par 

lettre recommandée adressée au dernier domicile de l'assuré, connu de 

l'Assureur. 

Article 28 - La résiliation prend effet un mois après la date 

de mise à la poste de la lettre recommandée, soit après la date de la 

déclaration ou de l'acte extra-judiciaire dont il est question ci

dessus. 
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XIII - DISPOSITIONS DIVERSES -
Article 29 - Vérification du risque -

L'assuré s'engage à permettre aux experts désignés nommément par 

les Assureurs et agréés p~r lui, de contrôler sur place les déclarations 

de l'assuré faites en exécution des articles 12 et 18 du présent contrat. 

Article 30 - Prescription -

Toutes actions dérivant du présent contrat sont prescrites 

par deux ans à compter de lévènement qui y donne naissance, dans les 

conditions déterminées par les articles 25, 26 et 27 de la Loi du 13 
Juillet 1930. 

------------~---------



ANNEXE V 

A ce jour, ce texte reste valable a l'exception de l'article 

7-5) et 6) qui deviendrait 

5) "Les dommages causés par une contamination radioactive graduelle 

résultant du fonctionnement normal d.u réacteur, ainsi que les 

dommages subis par les objets assurés du fait de l'usure de 

l'organe endommagé directement par cette usure ou du fait de 

l'action progressive continuelle d'agents destructeurs, tels 

que l'oxydation, les incrustations de rouille, l'entartrement 

et les corrosions d'origine quelconque, ladite exclusion ne 

concernant que les objets détériorés directement par ces faits". 

6) "Les dommages survenant au cours d'opérations, d'essais ou de 

réparations avec mise ou maintien hors de fonctionnement des 

dispositifs essentiels de règlage ou de sécurité dans le cas ou 

l'opérateur ne disposerait plus d'aucun moyen de contrôler le 

réacteur"• 





ANNEXE VI 

P O L I C E I T A L I E N N E 

D'ASSURANCE DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES CONTRE 

Les "DEGATS MATERIELS" 



.i:Hllo le texte, le terre ".Société" dc'.:s gne les ,Soci tés d' •• c,.su
L.IlCe 0ul parbcice:nt a.u Tisque et le ter ,e 111 .. sGur II le ou les 
".sc,uré(s) i,:c]j_c1ué(s) d:urn 1a police. 

1. D~li it lion du ris~ue 

k:. Jocit',té ;_; 1 enga2;e, d,::ns lec li .i te.::.; et aux co .. di t.ions ci-a21r0s, 
et o,yem1crnt versci:;ent de 12. }:Jrü.1e c0nve1:ue, à re;::bourser les do::1F1ages 
r :J.ti:r' els c;:.ucés i des biens , ,eubles ou i· . euoles p2r incendie, ou elle 
._ue cci t le.·. c:.use de cçlu:i.-ci, sa.uf exceptions indic;uées aux art:Lcles 
:JU:i.V,'.Jits. 

am~ do ::.,2.ge;3 d' \ncendie les déL;;3ts évectueL, li.:~·s 
1' ::·.u tor:i. té côxpôten te en vue d I ernp~cller ou d'arrêter 

La ..iocj_ té ne re,, ,Jurse .ms les dégâts d'incendie 
a) surv,,ilu,:: .:_ 1 1 o ccé,éilon rle L•i ts de ::_;uerre, d'insurrection, 

de :,·o uv c;.:ent r;o ··,ul2.ire, c1' oc cu:;1ic.ti on ;,:ili tai :ce, d 'invc:u:3i on, 
i1 1,1oins que l' ,.ssuré ne fourn:i..sse la 1:ireuve que le sinistre 
n'a aucun ra~~ort avec ces év~ne~ents; 

b) ~mrvenuéi ::C l'occa.sion ('explosions ou d'ér,1anations de chaleur, 
Ci.e ra(i;J.tions ]Jrovenant de la tr:.,DSkU ta tien de noyaux d I atoGes 
ou de r~diations provoquées par l 1accél6ration artificielle de 
de i,art:i.cules ato:.:icues, ù ;,oins q_ue 1 1 Assuré ne fournisse 'la 
preuve que le sinisti·e n I a aucun ra~,3)ort avec ces évenenents; 

c) c,.usés p::ll' dol ou fuute ;;rave de la p2.rt de 1 1 .i~ssuré ou des 
personnes dont il est res;onsnble devant la loi; 

d) causés F'.r tr01 ;bcs, ourabans, tre .. ,bler:,ents de terre, éru:,,t ions 
volcanic"ues; 

De .J@me, la Société ne rembourse pas : 
e) les do:.i,:af;es rCsuJ.tallt des év'ne,·ents visés ù la lettre b), 

~u cas o~ lesdits év(ne~ents s0nt causés par l'incendie; 
f) les do:'.::èé,ges de l)erte ou cJe vol des objets a:;surés survenus a 

l'occasion de l'incendie; 
g) les do :,,,;ages de sü.,.rles orûlures cLrnsfes par le contact d' ap

pareils de chauffage,ou d'éclaiTa6'e, d'illw;1ettes ou de cigares 
et, en gln6ral, ceux qui r(sultent de cas fortuits non suivis 
e,i 'ii~cencüe; 

h) les do.,,.tages cui se manifesteraient dans les n1acnines, a:,_::;pareils 
et c:rcuits constituant des installations ~lectriques par effet 
du courant, de d~c':1are-;es ou d I autres p'.néno,:iènes électriques, 
quelle qu'en soit la cause, u!we s'ils se Eanifestaient sous 
forLle de brOlure, fusion ou éclatement. ~u cas oü lesdits 
plléno;,(:nes do1weraient lieu à un ince:auie s' ctencJ.21it à des ensem-
bles autres que les inst&llati0ns électriques, la 3oci~té rem-
, 1 ,. "t . . t "l · ' uoursera e Wc,c:e cu.nsi survenu aux au res en;se:w es a::,sures, 
ainsi ~u'~ la partie d2s installations atteinte par l'incendie; 

i) le.s do .. 1 a 0 ef, :,,rovoc~ués :r,ar la L ri:,entation. 
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;. Ji;_:;:1)cs èi'iYcccndie ouv~nt ~;eule, 0 e11t f:,:ire l'objet d'une &ssurar~ce a d,~s 
con~itiona ~~:ci~les 

1'~oyennant des -,lri,,es diotinctes et dans des co.1ditions spéci,.·1.cs 
ex1)rer,,sément indic:uées d;_ns le_ ~~olice, la Société s I engs.ge à rei.,bourser 

a) les dég8ts ~atjriels subis par l'i~~euble contenant les biens 
aLwurCs, et qui seraient la. conc6,~uence ic::édia te et directe de 1 1 :i_ncr::l1llic, 
dont l'Assuré doit ré~ondre au titre des risques locatifs en vertu des 
articles 1588 et 1611 du Code civil; 

b) les dGgB.ts ,,2.tôriels c,,rnsés 8.ux oiens a:::::artenzmt ù des tiers, 
et ~ï.J.i seraient la conséquence i diate et directe de l'incendie, dont 
l 1 Assur6 doit répondre d3ns le cadre d'un recours des voisins en vertu 
des articles 201+3 et suiva:,ts du Code ci.vil; 

c) les do,nr,a2;es r6sul tant de la, perte de la go.rantie réelle cie 
crCances hypothécaires sur les bttiDents; 

d) les dég1ts d'incendie résultant de l'e~]loi de radio-isotopes. 

iilltres risques pouvant seule3ent faire l'objet d'une assurance~ des 
conditions snéciales 

hoyennant des pri3es distinctes et dans des conditions spéciales 
ex~ressément indiquées dans la police, la Soci6té s'engage à rembourser 
les dégfHs matériels causés aux biens rtH!Jù.bles et i,:oeuoles a,5surés po.r 
elle contre les dégats d'incendie provoqués par : 

a) explosions ou autres accidents s~:ilaires; 
b) chute de la foudre; 
c) con,bustion ::-LJontanée. 

5. Biens assurables uniauernent ~ des cond:i. ti:..ins svéciales 

A ;;;oins d'une èi6clo.ration ej:rresse d,3_ns la police et d'une esti
,:1éüion corres1Jond,;1n te de leur valeur, ne sont pas co,·:pris dans 1 1 assurance 
les doc1.'.: :ents, "'2.nuscri ts, :''Onnaies, bil-~ets de banc::ue, titres de crédit, 
de cage et, en gCnéral, tout papier reJr6scntant une valeur, ainsi que 
les teole2.ux, :· osaÏ(~ues, ::eintures :,mrales ou sur plafond, tapis et tentures, 
statues, collections scientifiques, nu·:isuatic~ues ou d'objets anciens, 
co~_lections en 0 :,n6ral, perles, pierres et métaux précieux et objets 
auxquels est attribuée une valeur artistique ou affective ;articuli~re. 

6. Exclusion des doG~açes indirects 

EL ,rncun cas, la Société ne doit de rèpar,üion pour des donmages 
indi~·ects tels que : chance~cnts de construction, perte de loyer, priv~tion 
de jouiusc_'ènce, perte de revenu co::,i,î.ercial ou il~dustriel, sus1Jens:::_on de 
'.rn.vail, ni i:our aucun ciorx·:ie .. 6 e si::ilaire 1-;.e co1:.cc_,')..::,Et ïjas la mat6:ciali té 
des biens visés par la police. 

7. A~plic2bilité des disnositions ~es articles 2 1 5 et 6 a~x assurances visées 
uux articles 3 et 4 

Toutés les dispositions, exclusions et licitations ci-dessus indiquéeE 
sont é;=;1:;;leuent applicables aux cD.t0c;ories d' as.surance visées aux articles 3 
et 4. Toutefois, la f2 .. i;.te de l'Assuré ou des JJersonnes dont il est légale
Llent responsable ne ;eut ~tre opposée pour les assurances du risque locatif 
et du recours des voisinso 
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8. Déclarations inexactes et incoaolètes 

La Soc~été consent l'assurance et détermine la prime d'après les 
dlclarations de l'~ssuré, lequel est tenu de faire connaitre toutes les 
circionstances qui peuvent avoir de l'ioportance dans l'a]préciation du 
risque. 

Pour les assurances de bttiments, l'Assur( doit décrire exacteoent 
la situation, la construction, la toiture de ces b~tiuents, l'usage auquel 
ils sont destinés, les industries,commerces ou uétiers qui y sont exercés 
et les dép8ts de marchandises qui neuvent y exister. Pour les assurances 
de biens meubles, l'Assuré doit préciser la nature et la situation des 
meubles et décrire, co~,:.me ci-dessus, les bâtiments dans lesquels ils se 
trouvent a 

En cas de déclarations inexactes ou incomplètes, les dispositions 
des articles 1~92 et 1893 du Code civil seront applicables, la prime relative 
à la période d'assurance en cours restant acquise à la Société tant en cas 
d'annulation ;ue de résiliation. 

En l'absence de dol ou faute grave, et si le sinistre survient avant 
que la Société ait connaissance du caractère inexact ou incomplet de la 
déclaration ou avant qu'elle ait résilié le contrat, elle ne répond pas 
des dOüliLages si, connG.issant le véritable état des choses, elle etlt refusé 
l' as.surance o 

9.Conclusion et durée du contrat - Entrée en vigueur de l~assurance 

Le contrat d'assurance n'est valable que s'il est conclu par écrit, 
sous la forue d'une ~oiice qui en fixe le début et l'expiration, et signé 
à 12 foi~ au no~ de la Soci6té par des personnes autorisées à cet effet 
et -nar l'Assuré. 

L'assurance prend effet le jour du ~aieCTent de la prime et des 
frais accecsoires, à vingt-c~uatre heures et, en aucun cas, ne peut prendre 
effet avant la date fixée dans la police, l'échéance initial~ du contrat 
restant inchanc~e. 

A défaut de résiliation notifi6e ~ar l'une des parties, par lettre 
reconmand0e, six nais au nains avant l'éch6ance, le contrat d'une durée 
ninimale d'un an est prorogé pour une période égale à la p6riode initiale 
(toute fraction d'année étant exclue), uais non SUf~rieure à deux ans, 
et ainsi de suite. 

10. Période couverte par l'assurance 

Dans les cas où le contrat se réfère à la p6riode couverte par 
l'assurance, celle-ci s'ente~d cowne fixée pour une durée d'un an, à 0oins 
que l'assurance n'ait été conclue pour une plus courte duréeo 

11. Paiement de la prise 

La prime ou 
doivent ~tre payjs 
par 1 1 'J.rticle 9. 

la pre~ière fraction de prime et les frais accessoires 
au moment de la conclUlllion du contrat, aux effets prévus 

Les primes ou fractions1 de prtme suivantes doivent @tre ~av6es le 
-· , l', , , f" , ;dans a :001.ice 1: u Jour Ge ecneance 1xee ou, au ~1us tard, dans les ~uinze jours, contre 
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rei:üse d'une q_uittance par·tielle::1ent imprir.1ée, ti:1brée et rev~tue de la 
.sis,.;:ature de la Direction ou de l'Agence à laoyelle a été confiée la police. 

Aprè;s ex)iration de ce délai, 1 1 assunuce reste suspendue e-c reprend 
effet le jour du paie~ent des arriérés de Jrimes et de fr2is, à vingt-~uatre 
heures, les éc::éanceo co~1.ve,rnes restant i. .. chanc;ées. 

Le paiement des primes doit s'effettuer au si0ge de la ~ociété ou 
de l'Agence à laquelle a été confiée la ~olice. Le fait que les primes 
aient précédet1ment été :;:ierques au do;, ici:Le de 1 1 ,:,ssuré ne peut en aucun cas 
@tre invoqué comme dérogation à la pr6sente obligation. 

A 1 1 expitatiou du délai de quinze jours suivant l'échéance de :;_a 
prime ou de la fraction de pri~e, la Société a la Faculté, soit de r:silier 
le contrat par lettre recort·:1andée, le droit aux primes échues ,resta.nt 
acqµis, soit d'en poursuivre l 1 eiécution en justice. 

12~ Héritiers de l'Assuré 

L'Assuré conclut le contrat pour lui et pour ses héritiers, les::uels 
sont solidair,21,1ent tenus de catisfaire. aux obligations résultant de L~
police tant que subsiste l'indivision. 

Après la sortie d'indivision, le contrat reste valable à l'égard du 
ou des héritier(s) devenu(s) propriétaire(s) des biens ascuréso 

·13. Lod:Lfications et transfori0wtions de la Soeiété assurée 

En cas de fusion de la Société assurée, le contrat continue avec la 
Société qui subsiste ou qui est issue de la fusiono 

En cas de transformation, de changement, de dénouit1ation ou de raison 
socinle, le contrat continue avec la Société sous sa nouvelle forme, d6no
œination ou raison sociale. 

En cas de dissolution ou de Dise en liquidation de la Société assurée, 
le contrat continue jusqu'à la cl8ture de la liquidationo 

La Société as;urée est tenue de donner avis des faits indiqués 
ci-dessus par écrit, dans un délai de quinze jours, à la Société assureuse, 
laquelle aura la faculté de résilier le contrat dans les trente jours 
suivant la réception de cet avis. 

En cas de cession, vente ou, d'une façon générale, aliénation, 
totale ou partielle,de la Société, on appliquera, m@me s'il y a liquidation, 
l'article 16. 

14. Transnort des biens assurés 

L'assurance des biens ueubles n'est valable que pour la localisation 
spécifiée dans la police. Far conséquent, l'assurance est suspendue si les 
biens acsurés sont transportés, sans autorisation préalable de la Société, 
en des lieux autres que ceux indiqués dans la policeo Cette autorisation 
préalable sera réputée donnée si, dans les quinze jours suivant la réception 
de l'avis de transport, la Société n'a pas résilié le contrat par lettre 
recm11ùiandée, auquel cas la fraction de prirr,e payée pour la période non 
couverte sera remboursée. 
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î5. Faillite de 1 1 Àssuré 

En cas de failli te de 1 1 Assuré, 1 1 assura,.ce cont:Lnué sous réserve 
de l'application de l'article 19 s'iL en résulte une aisravation du risque. 

16. Aliénation des biens assurés 

En cas d'aliénation des biens assurés, l'Assuré est tenu~ dans un 
délai de dix jours, d'avisèr la Société de l'aliénation et l'acquéreur 
de l'existence du contrat d'assurance, par lettres reco::rn1andéeso En cas 
de non-exécution, l'Assuré est tenu de paye~outre les primes venant à 
échéance postérieureE,ent à la date de 1' aliénation, une amende é 0ale à 
la prime correspondunt à une période d'assuranceo 

La Société a la faculté de résilier le contrat dcns les dix jours 
suivunt la réception de l'avis d'aliénation, moyennant préavis de quinze 
jours donné par lettres recor,1r:,andées adress&es simultané,;1ent à 1 1 .:issuré 
et ,l l'acquéreuro En ce cas, l 1 Assuré doit la 11rir:e jusr~u'au jour de la 
r{Jsilii.:1 tiono 

Si l'acquéreur, après avoir reçu notification de l'existence du 
contrat d'assurance, décla_re à la Société, par J.et tre recoui:1andée envoyée 
dans un d:Slai de dix jours à compter de l' éct,~,a:i:1cc de 12, prenière prime 
suiv2nt l'aliénation, ne jas vouloir accepter le contrat, l'Assuré est 
tenu de payer, outre la piime correspondant à la période ct 1 assurance en 
cours, une ar,;ende d' éga.Le importance. 

Au cas o~ l'aliénation entratnerait une aggravation du risque, les 
dispositions de l'article 1898 du Code civil restent inchangées. 

17. Cessation du risque 

En cas de cessation du risque durant L'assurance, 1 1Assuré reste 
tenu de payer les primes jusqu'à ce qu'il ait donné coumunication de làdite 
cessation; la Société. 

Par ailleurs, la prime est due en totaJ.ité pour la période d'assu
rance en cours au r.1oment de la communication; il en va de même du rembour .. 
sement des escomptes accord6s poui les assurances contractées pour plusieure 
années, à moins que la police ait duré au nains trois ans, auquel cas on 
d6duira du uontant de ces escom~tes autant de décimes que d'ann6es pendant 
lesquelles la police a été en vigueuro 

180 Diminution du risque 

Si l 'Assuré cow:rn:üque ~ la Société des modifications qui comportent 
une dicinution du risque donnant lieu à une réduction de la prime, 1 1Assuré 
ne pourra bénéficier de cette réduction qu'à cocpter du début de la période 
d'assurance suivant celle qui est en cours au moment de la communication; 
la Société aura ia faculté de résilier le contrat moyennant préavis de 
trente jours, dans les soixante jours suivant la date de la conr,rnnication. 

19. Aggravation du riGque 

En cas de modifications comportant une aggravation du risque, 
1 1 Assuré s'engage à aviser i1mnédiatement la Société de ces modifications, 
les dispositions de l'article 1898 du Code civil étant applicableso 

Si la modification comporte une aggravation du risque telle que la 
Société n'aurait pas consenti l'assurance, la Société a le droit, 
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avec effet i~médiat, de r6silier le contrat ou d'exclure de l'assurance 
le risque relatif aux biens 9ur lesquels porte l'a;5ravation, pour auL::_nt 
eu' il soient vis.és séparément d2.ns 12. }JO lice. 

Si la modification entraîne une accravation du risque qui comporte 
une augmentation de prime, la Société peut demander une modification en 
conséquence des conditions en courso Si l 1 Assuré n'accepte pas les nouvelles 
conditions dans les huit jours qui en suivent la coœmunication,ou s'il ne 
souscrit pas, dans les huit jours qui en suivent la présentation, à l'avenant 
par lequel la Société donne acte de la nouvelle situation en payant le 
su:p1:J16ment de :prime de:,andé, la Société a le droit, dans un délai de trente 
jours à compter de la réception de l'avis de modification du risque, de 
résilier, ne serait-ce que partiellement, le contrat,uoyennant préavis de 
qtiinze jours, confor~6ment aux dispositions de l'~linéa précédent • 

.c..n cas de sinistre survenant avant exy;iration des délais de corr@uni
cation et de prise d'effet de la r6siliation, les dispositions de l'ar
ticle 1898, dernier alinéa, du Code civil sont a1)plicables. 

20. Conclusion de nouvelles assurances - Obligation de co~ruunication 

L'Assuré ~evra aviser la Société de toute autre assurance conclue 
par lui avec une autre Société, sur tout ou partie des biens assurés par 
la pr6sente police, contre les dég~ts d'incen(ie ou les dommages indirects 
prévus à l'article 6. La Société pourra alors résilier le contrat en en 
inforLlant l'Assuré dans un délai de quinze jours à co~pter de la réce?tion 
de l'avis. La Société aura la faculté de se faire délivrer par 1 1Assuré 
une copie de la police conclue avec l'autre Société. 

21. Diù1inution des montants acsurés 

La Société et l'AsGuré ont la faculté de demander à tout ~o~ent, 
par lettre recommandée, la réduction des rontants assurés. 

Si la Société estime que la dcLlande présentée à cet effet par 
l'Assuré est justifiée, soit en raison de la diminution des biens assurés, 
soit en raison d'une r:_'.duction de leur valeur, la prime sera réduite en 
conséquence à compter de l'échéance suivant la date à laquelle la diEinu
tion aura été convenue. 

Si la diminution est demandée par la Société, la diCTinution et la 
réduction de la prine qui en r0sultent )rennent automatiquement effet le 
trentième jour suivant la remise à la poste de la lettre reco::wandée. 

L1 Assuré aura cependant la faculté, s'il n'a pas l'intention 
d'accepter la réduction, de demander, par lettre recommandée, ·1a résiliation 
du contrat, qui prendra effet le trentième jour et qui entra:tnera la resti
tution de la fraction de prime non courue. 

22. Inspection des biens assurés 

La Société a le droit de faire procéder, à tout moment, à la visite 
des biens assurés, et 1 1 Assuré s'engage à lui fournir toutes les indications 
et inforuations nécessairet. L'exercice de ce droit ne réduit en rien les 
obligations de 1 1 Assuré. 
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Dis cu'un sinistre se dCclare, l'Assuré est tenu de mettre tout 
en oeuvre, Je nanière la plus ef:icace, pour en enp~cher ou en arr8ter 
l'extension, pour sauver les biens assurés et veiller à leur conservation, 
afin de li~iter les dég8tso 

Les frais encourus à cet effet par l'Assuré sont à la charge de 
la Société en proportion de la valeur assurée par rapJort à celle du 
bien au ,,:.01:ient 6.u s::'..uist,·e, m~me si leur ,10ntant, ajouté à celui du clon
~age, dlpasse la saune assurée et m5ne si l'objectif n'a pas été atteint, 
à reins que la Soci{t6 ne fournisse la preuve que ces dipenses ont 6té 
engagées inconsid6t6~ent. 

24. Obligation de ô.Cc~y.yc.tion du siEistre 

L 1 Assuré doit : 

a) dans les vingt-~uatre heures suivant le sinistre ou le moment 
où il en a eu connaissance, en av:i.ser S0\11me.ire;-:;ent. 1 1 .lgence à laquelle 
·a été confiée la police ou l'~gence la plus proche; 

b) dans les trois ~jours suivant le sinistre ou le ;10:nent où il en 
a eu connaissance, en faire, à ses frais une déclaration régulière et 
circonstanciée auprès du Juge de Faix ou des Officiers ou =gents de police 
judiciaire de la localité. Bn chaque cas, cette décla.ration devra préci
ser à ~uel mooent le sinistre s'est d~claré, quelle en a été la durée, 
quelles en sont les causes comiues ou }Jrésumées, quelles ont été les mesu
res prises pour en arr~ter la rjro2;ression, quelle est, tout au :<Joins 
approxi.mativement, l'ir::portance des dég5ts qui en sont résultés; 

c) transmettre à 1 1 Agence à laquelle a été confiée la police, 
dans les cinq jours suivants, une co~üe de cette déclaration acco,.1gagnée 
d'un état détaillé de tous les biens assurés qui existaient au moEent 
du sinistre, avec indication de leur valeur et des pertes subies, et 
duquel il sera possible de déduire la qualité, la quantité, et la valeur 
des biens détruits, déteriorés et sauv?s ou non atteints par le sinistreo 

25. Non-exCcution de l'obligation de sauvetage ou de dCclaration 

Si 1 1 Assuré, intentionnellenent, ne satisfait pas à l'obligation 
de s:::uvetage )r~vue à l'article 23 ou aux obligations prévues à l'ar
ticle 24, il est déchu de ses droits à indemnité. 

Si, pm' contre, 1 1 0,üssion est li0e ù une faute, la SociC:té a 
la f2&LÜ té de r{duire l' inde::,ni té a rai con du préjudice subi. 

26. Conservation des traces du sinistre et justification de l'existence 
des biens avant le sini~tre 

L'Assuré s'engage à conserver les traces et les restes du sinistre 
jusqu I à liquidation du dou,;iage, sans pour autant avoir <iroit, en aucun 
cas, à une indemnité spéciale quelconque à ce titre. 

Il doit nettre et, jusqu'à la cl8ture de la liquidation, tenir à 
la disi;osi tion, tant de la Société que cles ex1:;erts, ses livres et re 6istres, 
titres de propriété, comptes, factures, ainsi que tous r:.utres docuf::entso 
Il doit, sur demande, justifier , mêne par des mo:y-en~ 1·,rnt;res D:11.eé ceux 

t . ' · d d ~, . t d 1 . ;/ue a y_uanvr1; men ionnes ci- essus, e ~ exis enee, e a qualit~ et de la valeur des 
biens assurés au moment du sinistre, de ~a r6alité et de l'iuport&nce 
du doLlmage, fournir toute pr&cision qui serait requise, tant par la 
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Société c;ue par les e:zperts,.. réclar:1.er aux tiers des coriies et dupLic1:1ta 
des doClbtents originaux qu'il ne pourro.i t :1:,résenter lui-1c~ême et donner 
à la Société et aux experts l'entiêre faculté de procéder â toute investi
cation à cet ésardo 

27. Exag0ra tion frauduleuse clu doi~m2.ge 

L','.~ssuré qui exagère scie;,ment l'ir::rortance du do:nrnage, prétend 
détruits des biens qui 11 1 existaient pas au 1:10ment du sinistre, di;:simule 
ou soustrait des biens sauvés, emploie comme justification des moyens ou 
documents nensongers ou frauduleux, déteriore ou altère frauduleusenent 
les traces et les restes du sinistre, ou facilite la progression de celui
ci, est déchu de tout droit à indemnité. 

28. Désignation des exj:;erts liquidateurs 

Après r6ce~tion des déclarations visées à l'article 24, il se~a 
procédé à la liquidation de gré à gré ou, si l'une des parties le demande, 
par l'intermédiaire d'experts respectivement désignés par la Société 
et par 1 1 Assur6 par un acte sp~cial. 

i'.u cas où les experts ne pourraient se mettre d'accord, ils s'en 
adjoindront un troisième et les décisions seront prises â la oajorit6 des 
voix. 

A la requlte de l'un des deux experts, le tiers expert devra fttre 
désigné avant mgme que le désaccord ne se manifeste. 

Faute par 1 1 une des parties de no;:1ner son expert, ou pe.r les deux 
experts de s'entendre sur le choix du tiers expert dont la désignation 
est prévue ci-dessus, celle-ci sera effectuée, à la requ8te de la partie 
la plus diligente, par le Président du Tribunal dans le ressort duquel 
le sinistre s'est produito 

A la requ~te de l'une des parties, le tiers expert devra fttre choisi 
en dehors de la province où le sinistre s'est produit. 

Chacune des parties su~porte les frais d'expertise qui lui sont 
jropres; les frais du fiers expert sont pour moitié à la charge de 1 1Assuré; 
qui autorise la Société à les régler et à prélever ensuite sa quote-part 
sur l'indemnité qui lui est due. 

29. Nandat des experts liquidateurs 

Les ex,:;erts doivent 

1) établir, d:,;ns la ne sure du possible, la cause du sinistre; 
2) vérifier l'exactitude des indications et déclarations ficurant 

dans la police et dans les avenants éventuels et rendre compte de l'exis
tence éventuelle, au moment du sinistre, de circonstances aggravantes 
qui n'auraient pas ét6 déclarées; 

3) vérifier la quantité, la qualité et l'existence des biens 
assurés, non endo~nagés, détruits ou déteriorés; 

4) procéder à l'estimation et à la liquidation du dor,,.mage, y compris 
les fra.is de sauvetage, conformément aux dispositions ci-après. 

Les résultats des opérations d'expertise devront ltre consignés 
dans un procès-verbal spécial, ququel seront jointes les estL:ations, 
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le tout clevant être utabli en deu~: exc,:~ü '.ires, un exe:·1pl2ire étéa1t :J 

cc-r,e t trc ~\ ch:~cune c:es parties. 

Les résultats de la liquidation du do.inage, établis p2r les ex, erts 
de co '\1Un accord ou, e11 cas d I eX})ertise collégiale, à la mnjori té, auront 
force obligatoiie pour les p~rties, celles-ci renonçant dès lors à tout 
recours, sauf cas de dol ou de violation manifeste des clauses substan
tielles du contrat, influant sur les résultats de la liquidation, et sauf 
rectification des erreurs 11latérielles de coc:ptabili té. 

L I ex;,ertise collt~giale N,t valable p1~me si 1 1 eX}Jert o _ _;_Jos:.tn t s I est 
refusé i la signer; ce refus devra ~tre attesté par les autres experts 
d:ns le procès-verbal difinitif d 1 ex~ertise. 

Les experts sont - dispensés de toute for~:Lali té jucJicL.ire • 

.)Co Détc:Jr .,in::i.tion des dü:':!lages re1iboursctbles 

Lo. d0termina tion des dorrnw.ges eut e ffcc tuée sépar é;;,ent pour chaque 
y;artie de la police, selon les rôt;;les suivél:ntes· : 

I - Pour les dég11ts survenus u.ux b8tL,ents, on estine : 

a) les frais de reconstruction intégrale de tout b1tiCTent 
as.-;urC:, à l'exclusion de la v:üeur du terrain, des ouvrages et des nurs 
de fondation entiàrement sous terre; 

b) la valeur du bS.tinent au ;.10:llent du sinistre, C{Ui s'obtient en 
a?pliquunt aux résultats de l'esti~ation visée en a) une dépréciation cal
cul6e en fonction du de5r6 de vétusté, de l'état de conservation, du mo~e 
de cons truc tian, de 1 1 er,i\·lac e:;cnt, de la clestin::,.tion, de 1 1 utilisation 
et de toute autre circonstance concomitante • 

c) les fr~is de reconstruction des parties détruites et de~ 
répara tian des JJCcrt '.es endo .·,mo.gées; 

d) la valeur ;:,ouval1 t ~tre tirée des ruines des 1)arties de 
b1 tL1ent vis6es en c). 

Le montant du do,1ma;;e s I ootient en appliquant au non tant de 1 1 esti
mation visée en c) la dépréciation vis6e en b) et en déduisant du résultat 
ainsi obtenu le ::1ontant de l'eotimation visée end). 

II - Pour les dorcmages causés aux biens i,,eubles, Jlé~rchanciises, 
cachines, produits du Sol et véhicules : 

a) on estime, en fonction de leur nature, qualité, condition, 
~i;e, utilisation, ainsi que de l'adoption de nouvelles méthodes ou inven
tions1 ou d'autres éléments, la valeur, au moment du sinistre, de tous les 
objets assurés existant à ce noLlent, tant dans le local sinistré que dans 
d'autres locaux dans lesquels se trouvaient d'autres objets assurés en 
c~me temps, ri.8me s'ils n'ont pas été endoumagés. 

Dans les étabJ_j_ssements induf;t-·iels, les ::,archandises, t2.nt finies 
qu'en cours de fabric~tion, sont estim~es sur la base du prix de la matière 
pre:-:,ière au jour du ci:listre, ;,1a.joré des i"riüs cie fabrication corres.1,ond3nt 
au stade où se trouvaient ces i;1arc,,,u1dises au -. :o,nent du sinistre, ébm t 
entendu que, si les v~leurs a~nsi établies excèdent les prix courants 
corres:ondants prati~u~s sur Le ~arché le jour du s~nistre, on devra 
a;:liquer ces dernie~s irix; 

de ceux 
b) sur la bcse de 1 1 estL:i,ü:\.011 visée en a), on dlter:",ine la valeur 

~es biens qui n'ont pas été atteints ou qui ont Cté sauvés+ 
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c) on esti~e l~ valeur ;cuvant ~tre tir6e des biens sinistr6s. 

Le résultat de l'estimation a), difüiuué des estiraations b) etc), 
constitue le montant du do;0:mage. 

j1. Règle pro~ortionnelle 

Si les estimations effectuées suiv~nt les dispositions de l'article 
précédent font apparaitre que les valeurs correspondant à chaQue partie 
de la police étaient, au ~oment du sinistre, égales ou inf6rieures aux 
sor:;;1es correspondantes assurées, 1 1 Assuré a droit au remboursement intégral 
du dommage. 

Si, nu contre.ire, il apparaît que les va.leurs correspondant à une ou 
plusieurs parties prises chacune séparéGent, de la police, excédaient, au 
mo~ent du sinistre, les sommes correspondnntes assurées, 1 1Assuré, restant 
pour 1 1 excécie.nt son propre assureur, SUf)Orte à ce titre, sa part pro1Jortion
ne.Lle des do,.,::lages pour chaque partie pour laq_ue.Lle i.L y a excédent, à .L'ex
c.Lusion de tout ttansfert co::1pensatoireo 

32. Assurrtnces aurrès de plusieurs assureurs 

Au cas o~ les biens acsurés f6raient l'objet de Jlusieurs assurances, 
il est convenu que la d~ternination définitive de la quote-part de réparation 
des do:uuages et frais à charge de la Société sera effectuée en considé:rant 
les différentes assurances (même si el.Les diffèrent quant aux dates; a .La 
durée et aux ~ontants assurés) co~me une assurance unique et simultanée, 
toute solidarité étant exclue avec les autres assureurs, et la Société 
paiera, à titre de quote-part sur la réparation des dommages et ies frais, 
une part proportionnelle au r~;~ort existant entre la somme assurée par 
elle et la totalité des so::n:,es faisant 1 1 objet des assurances co-existantes. 

330 Limite maximale de reparation 

Sauf dans le cas prévu à l'article 23, la Société ne pourra en aucun 
cas fttre considérée comme tenue de payer une somme excédant le montant 
assuré. 

L'assuré ne peut en aucun cas abandonner à la Société tout ou 
partie des biens subsistants ou sauvés du sihistre, et les do;cimages que les 
biens subsistant après l'incendie pourraient subir après conclusion du 
procès-verbal définitif d'expertise ou de liquidation restent en tout état de 
cause aux:risquœ et périJs de 1 1 Assuré. 

340 J\c.quisi tion, remplacement ou reconstruction des biens sinistrés 

Après liquidation du dommage, la Société a larfaculté, m~me après 
un arrftt de justice: 

a) d'acquérir tout ou partie des biens meubles endoucagés et des 
ruines des biens i~meubles, aux prix de l'estimation visée à l'article 30; 

b) de reri1placer tout ou partie des biens détruits ou endo1c11nag~s; 
c) de faire reconsttuire ou réparer, sur la base de l'estimation 

visée à l'article 30, les irnr.1eubles détruits ou endormnagés. 

35. Eàiement des indemnités 

Le paiement des indemnités est e;'fectué au coraptant par la .Société 
a aon propre siège ou à celui de 1 1Agence à laquelle est confiée la police, 
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dans les quinze jours suiv~nt la date de l'acte de liquidation à l'aciable 
ou du ~recès-verbal définitif d'expertise, à condition que soit écoul6 le 
délai de tre:nte jours à co::1pter du sinistre et qu'il n'ait pas été fa.:i.t 
oppositiono Bi une ;rocédure judiciaire a été ouverte sur la cause du sinistre, 
le paiement n'aura lieu que lorsque l'Assuré aurct prouvé ou'il ne s'asit 
d'aucun des uas prévus à l'article 2 c). 

LorsQu'il s'agit d'i~meubles, l'Assuré doit, à ses frais, présenter 
à la Société des certificats délivrés par les autorités coopétentes, attes
tant l' ,:, .. bsence dé créances hy;othécaires; dans ce cas,· le paie:neut sera 
el'fectué quinze jours après leur présentation., 

Si lesdits certificats font apparaître l'existence de créances 
hyJothécaires, 1 1Assuré devra, à ses frais, not~fier le sinistre, p~r huissier, 
aux créançiers inscrits et la Société effectuera le paiement trente jours 
après notification., 

Si les som:.~es liquidées font l'objet d'un acte d'o:;~wsition ou de 
cession notifié dans les formes légales ou si l'Assuré n'est pas en Desure, 
pour une raison quelconque, de donner quittance du paiement à la Société, 
celle-ci n'aurc ~as à verser d'intér~ts; la Société a la faculté, avec plein 
ef .::·et li.blratoire, de déposer les so;11mes liquid,:es aUJ)rès de la Caisse de 
Dép6ts et Pr~ts ou auprès d'un organisme de crécli t, au :r;om de l' .i.ssuré, 
avec indication des engagements dont elles sont grevées. 

Les frais de quittance et d'enregistrement sont à la char0e de l'Assuré. 

36. Résiliation en cas de sinistre 

Après le sinistre et avant même la liquidation de l'indemnité, et 
quelle que soit l'importance du dom~:ages la Société a la faculté de r{silier, 
1:,oye;.1nant préavis de trente jours donné par lettre reco,":1Yï1andée, soit la seule 
police intéressée par le sinistre, soit en ~@me temps·les autres polices 
conclues avec le m@me Assurée 

Les primes relatives aux poiices résiliées sont remboursées proportion
nellement au teraps restant i courir à partir de la date de l'annulation 
jusqu'à la fin de la pCriode d'assur~nce en cours. 

37. Non-o~uos&bilité à la Société des actes de constatation du do~mage et des 
actes ultérieurs 

L I ouverture par la Société de dossiers iJOUr constatation du dom1,•age, 
liquidation ou paie~ent de l'indemnité, laisse à la Société toute liberté 
d I action pour d I éve:n tuels ac tes cornnin2. toires, déch,;ances, réserves et 0utres 
clroi ts dont 1 1 ap}JlicabiJ.i té :pourrait @tre à tout mouent reconnue o 

38. Taxes et droit~ 

Les iu:)Ôts, tex es, con tribu tians et tout es au ti~es charges pr,~ sent es et 
futures, fixées par la loi, sur la prime, les frais accessoires, la police 
et le~ actes qui en r~sultent , sont à la charge de 1 1 Assuré, m@me si le 
paienent en est préalablement effectué par la Société. 
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-, ' • t' ; , 1 1 O , ' 1 n • 't' l'orme_ ctes comnunica_ions _n c;_ressees _2ar ____ ,issur_e _ ~'- a_ 0ocie · e 

Toutes les communications auxquelles 1 1 Assur6 est tenu doivent, 
pour ~tre valables, !tre effectu&es par lettre recommund6e adressée â 
la Direction de la Sociét6 ou â l'Acence â laquelle a 6t6 confiée la 
police. 

Si elles ont pour but d'introduire des variantes ou modifications 
quelconques dans la police, celles-ci doivent faire l'objet d'une décla
~ation signée par la Sociét6 et par l'Assuré. 

40. Juridiction_- Renonciation_~_l 1 oxécution_rrovisoire 

Bst exclusiver:1ent cor~pétent, au choix de la p.artic requérante, 
le tribunal de l'Autorité judiciaire· dans le ressort de laquelle se 
trouve soit le siège de la Société, soit le siège de 1 1Agenc~ â'laquelle 
ect confiée la police ou auprès de laquelle le contrat a été concluo 

Les parties renoncent expressément â se prévaloir des dispositions 
des articlps 282 et 648 du Code de procédure civile. 
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CONDITIONS PAR':CICULIERBS 

1. Lee Conditions Particuliires ci-aprês compl~tent les Conditions Générales 
d 1Assurance, mais, en cas de contradiction ou de divergence, les annulent, 
les remplacent ou prévalent sur elles. 

2. Risaues couverts 

a) incendie ; 
b) chute de la foudre ; 
c) explosions et/ou éclatements ; 
d) chute d'avions ou d'objets transportés par avion 
e) température excessive à 1°intérieur du réacteur résultant d'une augmen

tation ou libération imprévue, incontr$lée et fortuite d'énergie pro
duite dans le réacteur ou d'une défaillance imprévue et fortuite du 
modérateur ou du réfrigérant ; 

f) contamination des biens assurés (à l'exclusion de ce qui se trouve dans 
les limites du blindage extérieur du réacteur et à l'exclusion du cir
cuit primaire de refroidissement) causée par une fuite accidentelle de 
radio-activité hors du réacteur ou par des combustibles déposés dans 
l'établissement, mais non dans les limites du blindage extérieur du 
réacteur, à condition que cette fuite ne soit pas due à un éboulement, 
un affaissement ou un glissement de terrain. 

Les dispositions de l'article 2 b) et e) des Conditions G~nérales 
d 1Assurance ne sont pas valables pour ce qui tire son origine du réacteur 
et des combustibles assurés par la présente police. 

4. Autres risaues exclus -----------·--
a) destructlon ou détérioratio~ des biens assurés par contamination radio

active li&e au fonctionnement normal de l'installation ; 
b) dépréciatior: tiue à 1vusure, à une altération et/ou une détérioration 

graduelle ; 
c) dornmE"ges en relation directe avec la fabrication, le transport ou le 

dépSt de munitions de guerre ; 
d) dommages indirects de nature quelconque. 

5" Autres biens uni~emei: t assurables à à.es conditions spéciale!:!, explosifs 

6. Hodifica_tion_du risg,ue 

'I'ouLe modificatior. apportée à l'établissement, par rapport aux indi
cations et descriptions contenues dans le "Questior'naire - proposition" 
ci-joint, est consiiê~e comme constituant u~e aggravation du risque et 
comporte les cons&quences pré~ues â l'article 19 des Conditions Générales 
ci' }~Qsurr.:i.r.:.ce. 

Le présent article s'applique également aux modiîications imposées 
par les autorités compétentes. 
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7. Coexistence éventuelle d'assurances transport ------~-----~---------------~----~-~~---
Si, au moment du sinistre, les marchandises détruites ou endommagées 

sont égale~ent couvertes pour le risque d'incendie, et par des polices 
d'assurance contre les risques de transport, la rrésente police couvrira 
uniquement la partie des dommages excédant éventuellement les valeurs 
couvertes par la polie& d'assurance contre les risques de transport, 
jusqu'à concurrence de la somme assurée po.r la présente police. 

Par conséquent, 1 1 Assuré s'engage, on cas de sinistre, à communiquer 
à la Société la ou les police(s) originale(s) d'assurance contre les risques 
de transport concernant les marchandises atteintes ~ar l'incendie. 

8. E'ranchise 

a) pour les dommages causés par une température excessive à l'intérieur 
du réacteur, visés à la condition particuli~re n° 2 e), il est fixé 
une franchise absolue de .......... lires( •..•.•......•..... L) 

b) pour les dégnts de contamination visés à la condition particuli~re 
n° 2 f), il est fixé une franchise absolue de ••...•••• lires ( ••....• ~). 

En cas de sinistre, les sommes couvertes par les différentes parties 
de la police s'entendent comme automatiquement réduites d'un montant égal 
à celui du dommage réparable correspondant. 

îO. Tacite reconduction 

Le présent contrat ne peut fttre renouvelé par tacite reconduction. 

11. Résiliation 

Le présent contrat peut &tre résilié à tout moment par la Société, 
moyennant préavis de trente jours donné par lettre recommandée. 

La Société s'engage, en ce cas, à rembourser à 1 1Assuré la fraction 
de primo restant à courir depuis le moment de la résiliation jusqu'â la 
fin de la période dîassurance. 

Si le contrat est r6silié apr~s application du point 9, le rembour
sement sera calculé sur la prime afférente aux sommes assurées réduites. 

12. Abandon de recours 

La Société, subrogée dans les droits de l'Assuré en ce qui concerne 
les aeuls dommages de contamination radio-active visés à l'article 2 f), 
renonce, sauf en cas de dol, à l'exercice d'un recours contre les personnes 
dont l'Assur~ est responsable devant la loi, contre les constructeurs, les 
fournisseurs, les entrepreneurs travaillant pour lui et leur personnel, 
ainsi que contre les visiteurs, à condition qu'ils soient dQment autorisés 
à pénétrer dans l'établissement et qu'ils n'aient pas fait garantir leur 
responsabilité par un contrat spécial d'assurance. 
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~). Chute de lu foudre 

San~.d6ro3er aux Conditions G6nérales d 1 ~ssurance, notanment en ce 
~ui concerne les trombes, ouracans et rhénom~nes électriques vis~s l 
1 ., -1- • " ') -, ) ' ' ) ' •• , • ' t ' ' .1 1 ., t ·~rcicie ~ a et n , ~o ~ocie e reponQ ues nommages que peu causer la 
chute de la foudre, qu'elle soit ou non suivie d'incendie, aux biens 
couverts par les différentes parties de la présente 9olice. 

î 4. E2S;2_losions_ et/ ou_ éclat emen_ts 

La Société répond des dommages que l'explosion et/ou l'éclatement 
en cénéral, dus aux mati~res premi~res et aux travaux effectués d~ns 
l'établissement(~ l'exclusion des explosions et/ou éclatements ~rovoqués 
par une cause extérieure quelconque), qu'ils soient ou non suivis d'incen
die, peuvent causer aux biens couverts par les différentes parties de la 
présente r,,olice. 

15. Cl1ute_d 1 avions_ou_d 1 objets_transEortés_2ar_avion 

Sans préjudice des dispositions des Conditions Générales d'Assurance 
concernant l'exclusion de tout dommage de guerre, la Société répond des 
dommages que la chute d'avions ou d'objets transportés par avion, qu'elle 
soit ou non suivie d'incendie, peut causer aux biens couverts par chacune 
des parties de la police. 

16. Coassurance 

L'assurance visée par la présente police est assumée en coassurance 
par les Sociétés énumérées dans le contrat, c~acune d'entre elles étant 
assureur en proportion de la quote-part qui lui est assignée, à l'exclu
sion de toute responsabilité solidaire. 

L 1 Assuré adressera toutes les communications relatives à la prêsente 
assurance à l 1 UNI0NE ITALIANA DI RIASSICURAZIONE (Rome, Via Ettore 
Petrolini, 2), laquelle souscrit la police pour compte et au nom des 
coassureurs précités. 





ANNEXE VIII 

so;1ssig11~s, , - .., . 
Il,Je:r -'...é111C.LllS 

r1t1clév.ircs, repr§se:r1t~ _:1r~r· le "I\T.V. fiur· 13au ve.E cle 1'70de:.~:r-t11d;:;e Pool -=1oor 
Verzel-ceriYiG ""!a~r... iitoo:Ln:,..isico 1E}J YlOtïïJ~& ci-2.;)rès le J?ool, é:..:;,::ii..:t::'"'ent - ~2:-:s.c1.1.:1 

exclusi~euent ~Jur l& partie cit;e a~r~s son no~ - dans les co~ditiono ~e 
la présente :Jclicc, le preneur d' a,Js'iranc,3 ë,&si.2;:r..ô ci-a~Jl~ÙG, .ruur con 
1:<r·or)re con1pte et 1Jot1r C·8J.u.i de ~i,3r:3, avec 011 so.ns ~Jé1.nëL:~t, j nsc:!.u' à. co11c1l! .. -

1'"'.ence clu r;·1(n1-C:011t :..;.1è.icr . .1é ci-ües:.:>011s et :~j~c~;C.i8é dar.1.s l::\ ::::1;f:cificc1.tior1 
a11nexf3e à. le. J.Jré2er1te J;;olice, tnor1ta11t. \tU~. se ro.J)rorte G. 1' {:t2..bliGsen1ent 
dudit preneur d'a~surance et oul est 6galecent &~crit dans la police. 

POLICE N° 

ASSURE 

HONT .. \NTS ASSURES : I ·F' -. pour les b~ti~e~ts, charpentes, annexes 
et leur contenu, d&crits dans la sp&cificatio~ et 
relevant des 6ispositions ~e 1 1 article 6 a de lu 
})Olice. 

DUREE DE 
L'ASSURANCE 

PRIHE ANNUELLE 

Prime 
Timbres fiscaux 
Frais de police 
(y compris taxe 
sur le chiffre 
d'affaires) 

Total 

II : f. pour les b~tiuents, cna1~:,:,,e:1tes, cmr:.exes 
et leur contenu, d&crits dans la sp&cification et 
relevant des dispositions de 1 1article 6 b de la 
police. 

III: f. pour les objets non cit6s ou non encore 
acquis et pour les objets appareenant â des tiers 
(dans ce cas, conformément â l'art. 1 de la police) 
quel que soit l' end.roi t de l 'inst1ülation oil ils 
f:>B trouvent. 

IV : f. en tant que premier risque (conformément 
à l'art. 253, 3ème alinéa du Code de Commerce) sur 
les frais de déblaiement. 

: L'assurance prend effet le J midi et sa durée 
est indéterminée sauf résiliation du contrat dans les 
conditions stipul&es. 

: f. La . d ;. l f . f~' prime, e meme que es rais aie-

f 

f 

rents à la présente 
cipation le 

assurance, doit Stre payée par anti
de chaque nnnée. 

Amsterdam, 

Four les assureurs ci-après, 
N.V. Bureau van de 

NEDERLANDSE POOL VCOR VERZEKERI:NG 
VAN ATOOHRISICC I S 
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:~c·CL l'T~~=.·--:~ '~~~J) •• IS D' ~~JJ~,"?,· .. 1;cE 
___ JU :~::.0 -~ LJ3 I,~UCI.J~~~' .• If~t~--.. -

~p;~::; IJ1 ICJ.'i.T1I Ol'-J 
afférente a la ~olice n° •.• 

. .. , .,, 
CD:11::)lûercc ccr1L1e Gi)i1t 

i'nic.ec21t I;ë.rt~~c 6-f: l 'ir~::::tc~Jlr,_·C=Lo:1 loiS o·~JJcto ci-,::.i..L·)rùs, si tu Gs en 
(.~.c~-:orc CLcr.: 1~~t1itcs z.,~u tc::r::·l:ir1 de l'i~,.10tn.11E1.ti811 _)ro1;re1]ent (~.ite: 

. (2) Du~c~i-tioc des intér@t~ ocsurec aux ternes de la préLlente :olice : 

(;;) 

Dcscri tion :.ontr;,rct as::rnr6 --

I) .i~suuré 801;.S I 
II) - , II ... ·..,.3011rc sous 

III) As::our0 GOUS III 
IV) - ' sous IV .- .. csur~.) 

Le taux de ~ r:iYe D._c:~:liqué ci-dec:,u.s 
et III doit ~tre ~ujoré de 0

/ 00 

i s <) t o ~) i n u e li c i t é ::.\ 1 1 ,ir t . ? • 

aux int:r@ts assures cous 1, :1 
r,our ~-o- couverture o.u llricc~ue 

(4) Le,s ré:lCtcun., nucléairec 8.:3Sl.J.rés o.ux ternes de 12. r,r&sc;cte rolice 
sont: 
DC3icn~tion du réacteur hode d 1 ex9loitation P1..1icsc..nce 

r.1e:.xii·,1ale 

(5) Pi.J.r les terces "à 1 1 :::.ntSrieur de J.'écr2n bio2.01:).'.1ue ot C.,l circuit 
de rc froidii:,;sement pririo.ire 11 qui fi 0 ,crent dcms l 'nrt. ~~, G 0t i, 
on entend: 

a) }îOUr le réacteur (ëécicnc.tion) 

b) pour le réucteur ('' . ,.. ) Ci8Sl[:;n2.c-l0n 

(S) Le llrisque ,)roprc 11 cité ' 1 1 c.rt •. 2 cor.,uorte a 

(7) La sp&cification des moyens d'extinction cités a l'art. 4 (c) est 
la suivante : 

(G) ~ur les montants uscur&s aux terocs ~e la présente police, le Pool 
a fait réassurer au~r;s des réassureurs suivants le pourcentace 
ficurant apr~s leur norn: 



Article 1er 

POOL NEERLAHDAIS D 'ASS UlUNCE 
~U RISQUE NUCLEAIRE __ 

CONDITIONS D'ASSURANCE 
DES DOHHAGES HATERIELS 

Dans cette police on entend par: 

ANNEXE IX 

Ao !tablissemont: l'ensemble des terrains compris dans les limites qu'il 
est interdit de franchir sans autorisation de l'assuré, avec tous les 
b~timents qui s 1 y trouvent et leur contenu décrit ci-après et dont la 
description détaillée fisure dans la spécification, ainsi que les com
plexes pr~cités, se trouvant en dehors desdites limites. 

B •. b~timents : tous les b~th1ents érigés ou si tués dànG 1 1 enceinte de 
l'établissement avec tout ce qui en fait partie, y compris le:s fonda
tions, tant des bfttiments que des réacteurs, les installations et ma
chines, mais à 1 1 excluGion des terrains et dépendances. 

C. contenu: tous les objet.s (autres que les b~timents) se trouvant dans 
l'établissement sans exception aucune, à l'exclusion toutefois de l'argent 
et des ~aleurs ou titres, des terrains et des dépendanceso 
Font partie en tout cas du contenu: 
les réacteurs nycléaires avec leurs accessoires, les chaudières, réser
voirs, conduites du citcuit de refroidissement et canalisations de 
décharge, machines, moteurs, réseaux haute et basse tension et autres 
installations avec leur tuyauterie et leurs accessoires, les instruments 
fixes et mobiles, outils et accessoires, ainsi que ies moyens de démar
cation du terrain, à moins que le rapport d'expertise visé par le Pool 
n'indique qu'un ou plusieurs de ces objets sont comptés parmi les b~ti
mentso 

D. biens a~tenant à des tiers les biens appartenant à la direction et/ou 
au personneï"ë'à l'exclusion cependant de l'argent et des valeurs ou 
titres), ainsi que les biens appartenant à des tiers mais confiés, pour 
une raison quelconque, à l'assuré, ou dont il est responsable, à l'exclu
sion toutefois des biens appartenant aux entrepreneurs ou à d'autres 
tierces personnes qui effectuent des travaux de construction ou de trans
formation, de montase, de réparation ou d'entretien, ou tout travail 
pouvant y ~tre assimilé, et à l'exclusion des objets assurés sous II. 

E. frais de déblaiement : les frais non courlris dans 1 1 évaluation des dom
mages, afférents aux déblaiement, à la démolition, à la décontamination 
ou à l'isolement des objets, terrains et dépendances assurés aux termes 
de la présente police, dans la mesure ou le déblaiement, la démolition, 
la décontaiïünation ou 1 1 isole::ent découlent d'un dor..r;mge ac;suré aux 
termes de la présente police. Le montant de ces frais sera fixé par 
les m~mes experts qui ont évalué le montant du reste des doamages cou
verts par la police. Le contant des frais de décontamination sera fixé 
par eux cocpte tenu du délai de décontamination naturelle. 

F. délai de décontamination naturelle: période qui Ge serait écoulée en 
attendant la décroissc.n~Mtfilelle de la· contamination radio-active, 
si l'objet contaminé n'avait pas été assuré. La durée de cette période 
sera fixée par les m~mes experts de la manière rirévue à 1 1 art. 13. 

G. réacteur nucléaire: tout réacteur nucléaire assuré aux termes de la 
spécification ci-jointe. 

Article 2 

La présente assurance couvre les doc,mages matériels provoqués par 
les phénomènes ci-après : 
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A. INCENDIE tel qu'il est couvert par 1 1Amsterdamse Beurs-Brandpolis ci
jointe, déclarée applicable à 1 1 art. 18. 

B. EXPLOSION, telle qu'elle est couverte par 1 1Amsterdamse Beurs-Brandpolis 
ch,j ointe, déclarée applicable à 1 1 art. 18 et par le paragraphe 6 des 
conditions générales ci-jointes (feuille verte). La prime supplémentaire 
citée dans ledit paragraphe est comprise dans la prime prévue par la 
présente assurance. 

C. TEf.îPETE : il y a temp~te lorsque 1 1 Institut météorologique royal des 
Pays-Bas à De Bilt ou l'une de ses filiales implantée à une distance 
maximalte de 10 km de l'installation enregistre une vitesse de vent ou 
des rafales de 14 mètres au moins par seconde; s 1il s'agit de coups 
de vent violents localisés, non enregistrés par l'Institut ou ses filiales, 
des témoins dignes de foi doivent avoir constaté qu'une temp~te a s&vi 
localeLlent; la preuve qu'une temp~te a sévi looalement peut également 
etr.e fournie par les dommages causés aux b~timents si tués dans un rayon 
de 10 km de l'installation. 
Sont assimilés aux ·dommages causés par la temp~te: 
I. les dommages causés directement ou indirectement par la chute 

d'arbres ou d'autres objets du fait de la temp~te; 
II. les domJ:1ages causés par la pluie, la neige ou la gr~le, dans la 

mesure où ces dommages sont la conséquence directe ou exclusive 
des dommages causés par la temp!te au(x) bltiment(s) cit&(s) dans 
la présente police; 

III. le vol de biens se trouvant dans un b~timent endommagé par la tern-
p~te. 

He seront pas r8parés les dommages causés aux vitres des fen~tres, portes 
et lucarnes, à moins que le b~timent assuré n'ait été détruit en partie 
ou en totalité pat la temp~te où que les dommages ne dépassent 15 % de 
la valeur assurée du b~timent où se trouvent les vitres en cause. 

D. AEROr-iEFS, tels qu'ils sont couverts.par le paragraphe 19 des condition,s 
générales ci-jointes (feuille verte); la prime supplémentaire citée dans 
ledit paragraphe est comprise dans la prime prévue par la présente assu
rance. 

E. TRENBLEt·iENT DE TERRE 
F. TEHPERATURE TROP ELEVEE, si elle est due à une augmentation ou une libé

ration accidentelle et incontr8lée d'énergie du combustible nucléaire, 
qu'il se trouve ou non q.ans le réacteur, ou à une défaillance du système 
de refroidissement du réacteuro 

G. CONTAEINJ...TION RADIO-ACTIVE, due à la libération accidentelle de radio
isotopes se trouvant dans l'installation. Ne sont pas réparés les dom
mages dus à une contamination graduelle découlant de l'exploitation 
normale ou de la présence du réacteur, du combustible nucléaire ou de 
radie-isotopes. Ne sont pas réparés non plus les dommages survenant à 
l'intérieur de l'écran biologique ou du circuit de refroidissement pri
maire. 

H. EXPOSITION AUX R.AYONIŒViENTS IONIS.:,NTS, due à un événement survenu dans 
l'installation, à condition que cet événement ait été fortuit. Ne sont 
pas réparés les dommages dus~ l'irradiation graduelle résultant de 
l'exploitation normale ou de la présence du réacteur, du combustible 
nucléaire ou de radio-isotopes. Ne sont pas réparés non plus les dommage& 
survenant à l'intérieur de l'écran biolosique ou du circuit de refroi
dissement primaire. 

I. ACTION ENTREPRISE SUR L'ORDRE DES AUTORITES; sont assimilés aux dommages 
couverts par la présente police, la détérioration, la perte ou la destruc
tion des biens assurés par suite d'actions entreprises sur l'ordre des 
autorités ou de l'assuré en vue de limiter les dommages provoqués par 
un sinistre couvert par l'assurance. 

Jo VICE PROPRE OU DETERIORATION PROPRE: par d2rogation ù l'article 249 du 
Code de Commerce, la présente assuro.nce s I étend aux dommages lJrovoqués 
par les risques couverts par la présente police lorsque ces dommages sont 
dus au vice propre, à la détérioration propre ou à la nature m~me de 
la chose assurée • 
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En ce qui concerne les risques énumérés sous F, G et H, l'assuré 
doit, pour chaque dommage, prendre à se. charge le montant dit "risque 
propre" dans la spécification ci-jointe. Si, du fait d'un sinistre, des 
objets assurés .sous I et II et des objets "appartenant à des tiers", 
assurés sous III, sont endommagés, le montant convenu du "risque propre" 
ne devra ~tre payé qu'une seule fois par l'assuré. 

Article 3 

Sont exclus de la présente assurance: 

A. I. les dommages rlus à: la guerre, des faits de guerre, une action 
armée internationale, une invasion ennemie, la guerre civile, une 
insurrection, des troubles intérieurs, une émeute (sauf s'il s'agit 
d'une sim?le échauffourée) ou la mutinerie de membres d'une force 
arm6e quelconque; 

II. d~s lors et aussi lonstemps qu'une partie quelconque du territoire 
ou de l'espace a6rien du pays où se trouve l'assuré est impliquée 
dans une cuerre, un fait de guerre, une action armée internationale, 
une invasion ennemie ou une guerre civile, les dommages causés par: 
a. les avions, projectiles ou explosifs employés par une force 

armée quelconque, destinés à ladite force armée ou abandonnés par 
elle, quelle que soit l'origine de ces dommages; 

b. le comportement des membres d 1 unef9.ffn'êe quelconque, s'écartant à 
tel point des normes admises dans la vie civile que l'on peut 
estimer raisonnablement qu'il est influencé par le fait qu'une 
partie quelconque du territoire ou de l'espace aérien du pays 
où se trouve l'assuré est impliquée dans une guerre, un fait de 
guerre, une action armée internationale, une invasion ennemie 
ou une guerre civile; ce dans la Desure où ces dommages ne sont 
pas déjà exclus en vertu des dispositions du paragraphe I. 

B. Les dommages directeoent ou indirectement causés par une inondation,sauf 
dans la mesure où ils sont dus nux risques cités à l'art.2, A, :3, F, 
G et H. 

Article 4 

Cette assurance ne couvre l)E'.s les dommnges cités à 1 1 arto 2, F, G 
et H, s 1ils sont dus à des événew:mts qui se sont produits en 1 1 absence 
d'une autorisation valabl~relative à la mise et au maintien en service du 
réacteur cité dans la spécification ci-jointe, à moins que le Pool n'ait 
accepté l'absence d'une autorisation de ce genre. 

Sont encore exclus de la présente assurance: 
a) les dommages cités à l'art. 2, F, G et H, s'ils se sont produits pendant 

des essais ou des opérations exécutées sur l'ordre de l'assuré d'une 
manière o.ifférente de celle qui est prescrite dans les ins·tructions des 
autorités; 

b) les dommages cités n l'art. 2, F, G et H, s 1ils se sont produits pendant 
des essais ou des opérations exécutés sur l'ordre de l'assuré, alors 
qu'un ou que plusieurs dispositifs de contre1e, de réglage ou de sécurité 
d'un réacteur étaient hors service. 
En cas de réparation des dispositifs de contra1e, de réglage ou de sécu
rité, ou encore en cas d'essai ou de contr8le de fonctionnement de ces 
dis)ositifs, l'assurance joue à condition ·qu'au moins deux appareils 
indépendants, suff~sant chacun à arrftter le fonctionnement du réacteur, 
restent normalement en service ou que 1 1 aasuré ait pris toutes les 
mesures n6cessaires p~ur emp~cher l'emballement du réacteur4 

c) les dommages cités à l'art. 2, A, s'ils se sont produits en l'absence 
des moyens d'extinction cités dans la spécification ci~jointe, ou alors 
que ces uoyens n'étaient pas en· bon état de fonctionnement. 



- 4: -

Leé exclusions (a), (b) et Cc) ne s'appliqueront pas si 1 1assuré 
neut prouver que les dommages n'ont pas été causés ou accrus par lesdites 
circonstances. Abstraction faite de tout ce qui, dans la présente police, 
pourrait se révéler incompatible avec ce qui suit-, cette assurance ne 
couvre pas - sauf dis1Josi tians sui vantes - les dommages causés aux instal
lations électriques (comprenant l'ensemble des machines, appareils, c~bles 
électriques, etc.), si ces doo~aces sont la conséquence dir!cte d'une sur
charge de l'installation, d'une tension trop élevée, d'un court-circuit, 
d'un échauffeoent spontané ou de fuites de courant, quelle qu'en soit 1 1 ori-
c;ine. • 

L'exclusion précitée ne s'applique pas si la surcharge, etco est due 
a un incendie ou à un autre événement prfvu dans la présente police (y com
pris les effets de la foudre) qui s 1 est ~roduit dans l'établissement assuré. 
En outre, cette exclusion ne s 1 ap~lique qu'~ la partie de l'installation 
électrique visée ci-dessus dans laquelle la surcharge, etc. a eu lieu, et 
non pas à d'autres parties. 

~cle 5 
Le Pool renonce expressément à l'article 276 du Code d& Commerce, sauf 

en cas de grave erreur ou négligence de la part de 1 1 assuréo 
En outre, le Pool renonce â tout droit de recours qu'il pourrait 

exercer contre des tiers p;rnr la réparation à. 1 un dommage, mais exclusivemen't 
dans la mesure où ce dommage est provoqué par un des risques énumérés à 
l'art. 2, A; B, F, G et H (compte tenu de ce qui est stipulé sous I et Jau 
sujet d~ ces risques),o Le droit de recours subsiste cependant: 
(a) à 1 1 égard de Ce'c.1:: qui ont provoqué intentionnellement le dor:1mage ou qui 

l'ont approuvé, 
(b) à l'égard de ceux contre qui une décision du tribunal passée en force 

de chose ~ugée est intervenue en ra11port avec le dommage caus~, 
(c) en cas de dommages causés par les forces militaires des Pays-Bas ou 

d'un autre pays. 

Article 6 

(a) Dans la mesure où des entrepreneurs ou d'autres tierces personnes effec
tuent des travaux de construction, de transformation, de montage, de 
réparation, d'entretien ou autres travaux assimilables sur lesdits 
objets, l'assurance des objets énumérés dans ia spécification ci-jointe 
sous I couvre égalarn8nt lesdits entrepreneurs, avec ou sans mandat. Les 
droits et les obligations découlant de cette police pour l'assuré s'ap
pliquent alors mutatis outandis aux entrepreneurs et/ou autres tiers 
ainsi assurés. 

(b) En ce qui concerne les objets énumérés sous II, l'assuré et, avec ou 
sans mandat, les entrepreneurs sont.assurés contre les risques cités 
à l'art. 2, F, G et H, coupte tenu de ce qui est stipulé en I et J 
au sujet de ces risques, de meme que contre les dommages causés par un 
des autres risques cités à 1 1 art.2, mais exclusivement dans la mesure 
où ces dommages ne devraient pas faire 1' objet c;;e réparations au titre 
de la "clause-réactions nucléaires" prévue par la Société d 1 .~ssurances 
contre 1 1Incendie des Pays-Bas ou au titre d'autres clauses similairèso 

En ce qui concerne les risques visés ici,les droits et les 
oblisations découlant pour l'assuré de cette police s'appliquent mutatis 
mutandis aux entrepreneurs de 1 1 a~sur6. Par entrepreneurs de l'assuré 
on entend les entrepreneurs ou autres tierces personnes qui exécutent, 
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pou~ le compte de l'assuré, des travaux de construction, de transfor
mation, de réparatiori, de montage, d'entretien ou autres travaux assimi
lables sur les objets assurés. 

L'assurance couvre également, mais exclusivement au profit de 
l'assuré, les risques visés à l'art. 2, A, B, C, D et E (compte tenu 
de ce qui est stipulé sous I et Jau sujet de ces risques), étant 
entendu que, en ce qui concerne cette partie de 1 1 ass.urance, il a été 
convenu qu'elle ne couvrait que les dommages non imputables aux entre
preneurs de l'assuré ou ceux qui ne sont pas recouvrables aux termes 
des assurances conclues par eux. Lorsque des dommages sont imputés 
auxdits entrepreneurs ou à leurs assureurs, mais ne sont pas rembour
sés par ces derniers ou ne le sont que partiellement, le Pool consen
tira à l'assuré un pr~t sans intér~t jusqu'à concurr8nce d'un montûnt 
égal~ celui de la réparation, diminué de celui qui a ét& payé par les 
~ntrepreneurs ou leurs assureurs, ou encore des montants que l'assuré 
retient ou peut retenir aux entrepreneurs sur les acomptes verpés. 
Ce pr~t sans intér~t sera remboursé au Pool lorsque l'assuré aura récu
péré des entrepreneurs ou de leurs assureurs le montant des dommages 
causés. En outre, l'assuré qui reçoit un prlH de ce genre doit céder 
au Pool ses revendications contre les entrepreneurs ou leurs assureurs 
et autorisera le Pool â actionner ces derniers en son nom. 

Article 7 
L'assurance est conclue sous le régime de l'évaluation forfaitaire, 

conformément à l'article 275 du Code de Çommerce, dans la mesure où un 
objet' donné n'est pas expressément exclu de ladite éyaluation. L'évaluation 
forfaitaire n'a la force obligatoire que lui attribue l'article 275 du 
Code de Commerce que si elle ne date pas de plus de 12 mois. 

En ce qui concerne les ''objets non cités ou non encore acquis et/ou 
les biens appartenant â des tiers'' visés au point III, il est convenu que 
cette assurance couvre en premier lieu les biens appartenant â l'assuré et 
que, en cas de surassurance, l'excédent servira~ couvrir les biens appar
tenant à des tiers, dans la mesure où ces derniers ne sont pas assurés ail
leurs, ou le sont insuffisamment, contre un ou plusieurs des risques cou
verts par la présente police. 

Article 8 

Compte tenu et sans préjudice des dispositions de l'art. 9, l'assuré 
a la faculté de transformer ou d'agrandir les b~timents assurés, d'en é't'iger 
de nouveaux et d'ajouter des machines, des instruments, des outils, des 
tuyauteries et autres installations, parties d'installations et objets ayant 
un rapport avec l'exploitation, de les remplacer et de les déplacer tant â 
l'intérieur d'un mime bltiment que d'un bAtiment ~ l'autre. 

En cas de suppression ou de démolition d 1 un objet assuré, la somme 
assurée pour cet objet sera reversée sur celui qui le remplace, dans la 
mesure où cette réversion ne découle pas déjà du par. 6 de l'art. 18 de la 
police-incendie dite 11Amsterdamsche Beurs-Brandpolis", déclarée également 
applicable, étant entendu, toutefois, que, en cas de déplaEement d 1 un objet 
dans une partie de l'établissement pour laquelle la prime est plus élevée, 
la responsabilité du Pool restera limitée au montant auquel se rapporte 
cette prime, â moins que le Pool n'ait été informé du déplacement et que la 
totalité de la somme assurée n'ait été ajustée en fonction de la partie i 
laquelle s'applique la prime plus élevée. 
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L'assuré se porte garant de 1 1 exactitufe de toutec ces indications 
et s'engage, en cas d'inexactitude ou de donnfes incom~l~tes, à verser la 
prime suppl;raentaire 6vcntuelleuent üue nvec effet rétroactif. 

Si, ::;:iendant la durée de validité de cette assurance, le risque venait 
~ s'agcraver ~ourle Pool, l'assurance, sous réserve des dispositions de 
l'art. 11, demeurera en vigueur et l'assuré sera redevable au Pool d'une 
prir.1e .suprlémentaire à calculer à 2artir de la date d I ag0ravation du risque. 

Pour constater s'il y a aggravation du risque, l'assuré doit indi
quer au Pool: 
a) toutes les modifications apportées à la situation existante, dont les 

autorités compétentes doivent av~ir connaissance pour ~odifier, complé
ter et/ou laisser inchangées les autorisations nécessaires à la mise 
ou au maintien en service d'un réacteur nucléaire, 

b) toutes les autres circonstances que l'assuré :peut raisonnableLJent consi
dérer comwe a~crnvant le risque. 

Dans les quinze jours suivant la réception des informations précitées, 
le Pool fait conna!tre à l'assuré s 1ii estime que les circonDtances en 
cause aggravent le risque et il indique le montant de la prime supplémen
taire à verser. 

En outre, s'il a eu connaissance d'une autre mani~re d'une circons
tance aggravant le risque, le Pool peut en avertir l'assuré en lui indi
quant le montant de la prime suppléuentaire exigible. 

Sans préjudice de l'obligation de l'assuré de verser la prime sup
plémentaire pr6citée â partir de la daté à laquelle la circonstance aggra
vant le risque s'est produite, les dispositions de l'art. 11 s'appliquent 
à partir de la date à laquelle le Pool a fait conna1tre à l'assuré qu'à 
son avis, une telle circonstance s'est produite. Ce qui précède ne s'ap
plique pas à la modification du nombre et de la nature des sources radio
actives (autres que le combustible destiné aux réacteurs nucléairës et 
les effluents qui en proviennent, dans la mesure où ceux-ci ne sont pas 
employés co"r:ime source de rayonneuents dans 1 1 installation) et l 1usa.ge 
auquel elles sont destinées. Il a été convenu au sujet de ces modifications 
que l'assurance couvrirait automatiquement les agcravations du risque, à 
condition que l'assuré, dans les trente jours suivant l'expiration d'une 
année d'assurance pendant laquelle une agsravation a eu lieu, en donne 
connaissance au Pool. 

Selon l'importance de la modification du risque et à partir de la 
date de cette modification, la prime - ainsi qu'il est prévu dans la spé
cification ci-jointe au sujet de l'inclusion du risque "isotopes" - sera 
revisee, à condition que le Pool ait averti l'assuré de ladite revision 
dans les quinze jours suivant réception de l'indication ci-dessus. 

Article 10 

Si, pendant la durée de l'assurance de l'établissement: 
a) un réacteur nucléaire non couvert par la présente police est mis ou 

maintenu en service, 
b) du combustible fissile, dëstiné à un réacteur non couvert par la pré-

sente police, est amené sur les lie~x, 
le dommage nucléaire ne sera pas couvert par la présente police, à moins 
que l'assuré puisse prouver que ledit dommage n'a été ni provoqué, ni 
accru par le réacteur ou le combustible en question. 

Les dispositions du présent article ne seront cependant pas appli
cables si l'assuré informe â temps le Pool des circonstances en cause èt 
si le Pool a déclaré que la couverture resterait inchantée, avec ou sans 
augmentation de la prime. 
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J\rticle 11 

Si, dans les cas visés à l'article précédent, le Pool ne désire pas 
maintenir en vig;-1.eur 1 1 assurance, ou ne la laisser subsister que moyenno.nt 
revision de la prime ou des condi tians, il doit' e::1 donner connaissance à 
l'assuré dans les quinze jours suivant la date à laquelle il a ét6 informé 
desdites circonstances. 

Si le Pool désire mettre fin à l'assurance, cell@.ci s'éteint deux 
mois après expédition de la com:·:mnication clu Pool à cet effet. ,Si le Pool 
propose cependant une revision de la prime ou des conditions, 1 1assuré et 
le Pool peuvent, en cas de désaccord et dans le mois qui suit la proposi
tion de revision, oet~re fin à l'assurance dans un délai de deux mois. 

Si l'assurance est résiliée sur la base du Jrésent article, la prime 
sera restituée au prorata. 

Toutes les communications mentionnées dans cet article doivent fttre 
faites par lettre recommandée. 

Article 12 

L'assuré réserve un droit d'inspection perma~ent à toutes les per
sonnes désignées par le Pool, à condition qu'elles observent les mesures 
de sécurité et de protection auxquelles doit se conformer le personnel de 
l'assuré. 

L1assuré doit tenir à la disposition du Pool tous les rapports de 
sécurité établis par son propre personnel ou par celui des autorités com
pétentes. 

Article 13 

En cas de dommages, deux ex1Jerts sont nommés, 1 •un par 1 1 assuré, 
l'autre par le Pool, à moins que les deux parties ne soient convenues de 
faire procéder à l'évaluation par un seul expert. Pour trancher tout 
litige, les deux experts désignent, avant le début des travaux, un troi
si~me expert qui, ayant consulté ou dftment convoqué les deux premiers, 
établit le montant des déglt~ en tenant compte des deux expertises. 

De mime, les experts fixeront le délai de décontamination naturelle 
visé à l'art. 1 F et, en cas de litige, le troisième expert le fixera à 
son tour, dans les limites des deux expertises. En prfttant son concours, 
le Pool n'entage nullement sa responsabilité. 

L'assuré et le Fool ont tous deux le droit de désigner séparément 
des experts pour l'évaluation des dommages subis par les bltiments, par 
les machines et tout ce qu'ils contiennent, ainsi que par les biens. 

Si 1 1uœdes parties omet de désigner un expert ou si l'un des 
experts ne collabore pas à la désignation d'un troisiime, ou encore s'il 
y a désaccord sur le choix de ce troisi~me expert, une désignation liant 
les deux parties sera faite, à la üemancJ.e de ls. r,lus diligente, p~'cr le 
Pr&sident de la Chambre de Commerce et d 1 Industrie d'Amsterdam. 

La partie ayant fait la demande visée à l'alinéa précédent doit 
avertir immtdiatement 1 •autre partie par lettre recommandée. Le reçu 
délivr~ par la poste, de la lettre recommand6e vaut pi~ce justificative 
de la communication. 

Les honoraires et frais de tous les experts et des personnes con
sultées par eux sont pris en charge par le Pool, à candi tion que la s,or.m1e 
assurée ne se trouve pas ainsi dépe.ssée. Les honoraires et frais des 
experts désig;::és par l'assuré et des personnes consultées par eux ne sont 
toutefois à la charge du Pool que dans la mesure oQ leur montant ne dé
passe pas le montant des honorair!s et frais des experts désignés par 
le Pool et des personnes consultées par euxo Les experts doivent indiquer 
comme valeur des dommages la différence entre la valeur que la chose 
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assurée avait immédiatement avant le sinistre et celle qu'elle a incéfia
teuent apr~s, valeurs qui doivent fisurer dans le rapport d'expertise. 
En cas de dom~age par contamination radio-active, il c~nvicnt cependant 
de remplacer la valeur de la chose assurée immédiatement apr~s le sinistre 
par colle qui est estim§e apr~s le délai de décontamination naturelle. 
Bans préjudice des articles 2?+ et 275 du Code de Commerce, la valeur de 
la chose assurée avant le sinistre est celle qui est indiquée dans le 
rapport d'expertise préalable dont il convient de tenir compte lors du 
calcul de la valeur aprôs le sinistre. 

Si, de l'avis des experts, l'objet endommagé est susceptible d 1 ~tre 
réparé ou décontardnc':, ceux-ci évalueront également les fraie de r6;1:cra
tion immédiateraent apr0s le sinistre et les frais de décontamination apr~s 
la période de· décontamination naturelle. Le Pool a"la faculté de rembourser 
les frais de ré112.ra.tion et/ou de décontamination au lieu du montant des 
domoages. En cas ~e dommage, l'assuré n'a pas le droit de céder 1 1intér~t 
assuré au Pool. L'assuré doit pr~ter son concours aux experts et leur 
four~ir, sur demande, des déclarations et informations écrites • 

.i'.rticle 14 

Après un sinistre, le oontant assuré de l'ob~et endommagé est dimi
nué du montant des dommages et frais établis, diminution qui sera considé
rée comme ayant eu lieu au moment du sinistre, sans qu'un droit â restitu
tion de prime soit créé pour autant. 

Article 1,2 

,\près cor.11:1Unic1:,tion du dor.1ma0e, le Pool a le droit de résilier la 
précente assurance par lettre recommandée dans un délai de deux mois, à 
condition que ce droit soit exercé dans les trente jours suivant la com
munication. L 1 aasuré dispose du mtme droit en cas de non-reconnaissance 
du docmage. En ce qui concerne la somme assurée et diminuée conformément 
aux dispositions de l'art. ,4, la prime sera dans ce cas restituée au 
prorata. 

Article 16 

Le "pourcentage réassuré", visé dans la spécification ci-jointe est 
réaséur6 par le Pool auprès de corapagnios d'assurance ou de r&assurance 
ayant leur siège en dehors des Pays-Bas ou auprès de Pools d'assurance du 
risque nucléaire (nommés ci-après 11réassureurs 11 ). 

En cas de dommage, le Pool ne sera pas tenu de payer en vertu de 
ce contrat d'assurance tant que les réassureurs, ou un ou plusieurs d'entre 
eux, pour des raisons indépendantes de leur volonté, ne versent pas les 
sor:1me.s dues au Pool néerla.ndais au titre du,::i t dor:1m2.;_;e et dans les condi
tions prévues par le co~trat ëe réassurance. 

Par "raisons indépendantes de leur volonté" on entend uniquenent 
une guecrt:;, des hostilités, une action armée intern2tio::.1ale, une révolu
tion, uhe euerre civile, cine insurrection, des &meutes et des entrave~ 
aux opérations de paiement, ainsi que la nationalisation ou la confisca
tion d'un ou de plusieurs r~assurours ou de leur entre~rise, iiais exclu
sivement si une ou ~lusieurs de ces circonstances devaient eop~cher tem
porairement ou en perrn3.nence le verse::'ent, aux Pays-Bas, des sommes dues 
à cc titre par les r&assureurs au Pool. 

~rticle_1Z 

Tout litige qui pourrait naître entre les parties jnt6rcss6es du 
fait de cc contrat d 1 assuran~e ou de 9ontrats en découlant, sera soumis 

... 
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par prorogation au juccment du Tribunal d 1 ~msterda@ dans la aesure o~ ils 
ne doivent pas ~trc tranchés par un c.vis liant les parties, tel qu'il est 
prévu au deuxièce alinéa du pr6sent nrticle. 

En cas de litige entre les Jarties intéressées au sujet de l'exigi
bilité d'une ;rice suppléuentaire telle qu'elle est pr&vue ~ l'art. 9, ce 
litige doit !tre tranché par un avis liant les parties,•conforcément au 
Rèr;lenent de 1' Institut néerlo.ncln.is d 1 -~rbi trage et cor.ipte tenu des dis:,o
sitions de l'nliriéa ci-après. 

L'avis sera ér.iis par un collè0e de trois personnes dont le président 
d6it fttre un juriste, un des ~embres un expert en matière d'énergie nuclé
aire, l'autre un expert en mat~ère d'assurances. Le collège sera également 
compétent pour fixer le montant de la prime supplfmentaire due et son avis 
liera les deux parties. Il ne sera cependant pas autorisé~ aodifier le 
montant fixé par lesdites part_ies d I un commun accord. 

I.rticle 18 

A cette assuramre s I ap~Jlinuent les conditions de ln police"'."incenclie 
ci-jointe C\msterdar.1sche Be.urs-Br;ndpolis), déposée le 25 octobre 1954 au 
0reffe du tribunal de première insto,nce d'Amsterclam, ainsi que les paracra
rihes 3, 5, '6, 10 et 19 des conditions générales éga.leï.;ent jointes, clans la 
rnecure o~ aucune d6rogation â ces dispositions n'est, ni ne sera a~port&e 
d&ns le texte de Qette police et de ces ann!xes. 





ANNEXE X 

Nous soussignés, as2urons 

ôans la mesure où cette assurance est val&.ble pour des biens, des rnarchan

diGes et des articles de commerce, tar,t :pour sor-. propre compte que pour 

celui de tiers, que ceux-ci soie~t int&ress&s das la conclusion de l'assu

rance ou qu'ils le cleviem1ent pendant la durée de celle-ci, avec ou sans 

mandat, à savoir chacun pour la ::;omme indiquée ci-dessous par nous: 

pour une durée de ••..••..••• , .• mois, prenant effet •••••••••••••••• et 

expirant •••••••••••.••••.••• , a midi dans les deux cas, moyennant une 

prime de•••••••••••••• pour mille, que nous avons d6bit;e en compte cou

rant et dont nous avons ainsi donné quittance à l'assuré, 

1 o Emgagemen t des signataires de la présente police ayant; été pris ~ la 

condition nue la descri9tion ci-dessous soit co~sidérée en tout cas comme 

émanant de l'assuré, et compte tenu des conditions g~nérales suivantes: 

§ 1o L'assurance couvre les dommaces causes aux objets assurés par un incendie 

provoqué par l'orage ou tout autre phénomêne, par le propre foyer de 

l'assuré, la négligence, la faute ou la malveillance de ses propres emJ?loyés, 

de ses voisins, de ses ennemis, de voleurs et de toute autre personne, 

quelle que soit la maniêre dont l'incendie s'est déclar~, intentionnellement 

ou non, normalement ou non ; elle couvre également les domme.ges qui doivent 
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Btre qualifi~s de conséquences de l'incendie, mime lorsoue leur origine 

est imputable â un incendie voiain, tels que : dét6rioration ou dimi

nution de la valeur de la chose assur6e par 1 1 eau et par les autres 

moyens employ6s pour arr@ter ou éteindre l'incendie, ou disparition 

d'une partie de la chose assurée, par vol ou de toute autre manière 

pendant l'extinction de l'incendie ou J.e sauvetage, ainsi que dommages 

provoqués par la destruction totale ou partielle de la chose assurée, 

effectuéè sur l'ordre des autorités compétent;s afin d'arrêter les 

progrès de l'incendie. 

Si l'incendie est la conséquence d'une des causes mentionnées 

à l'article 249 du Code de Commerce, les dispositions dudit article 

ne s'appliqueront qu'à la chose assurée ou à la partie ou à la pièc& 

oe la chose assurée à propos de laquelle il peut Btre raiRonnablernent 

admis que l'inbendie résulte du vice propre de la chose assurée, de 

son altération, de son caractère ou de sa nature. 

§ 2. D'autre part, par dérogation à l'article 292 du Code de Commerce, ne 

seront assimilés au dommage causé par l'incendie que les dommages 

provoqués par la foudre ou par l'explosion de gaz amené dans des 

conduites, dans la mesure où celui-ci est destiné à l'éclairage, au 

chauffage ou à une autre utilisation domestique et à condition que 

ce gaz ne soit pas préparé dans l'immeuble endommagé, m~me si la 

foudre ou l'explosion n'ont pas eu l'incendie pour conséquence. 

§ 3. Sont exclus de l'assurance : 

1. les dommages provoqués par la guerre, les faits de guerre, une 

action internationale armée, l'invasion ennemie, la guerre civile, 

une insurrection, des troubles intérieurs, une émeute (sauf s'il 

s'agit de simples échauffourées) ou par la mutinerie de personnes 

appartenant à une force armée qu~lconque ; 

2. dès lors et aussi longtemps qu'une partie quelconque du territoire 

ou de l'espace aérien du pays dans lequel se trouve l'assuré est 

impliquée dans une guerre, dans un fait de guerre, dans une action 

internationale armée, dans une invasion ennemie ou dans une guerre 

civile, les dommages causés par: 
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ao les avions, les projectiles et les moJens d'explosion utilis~s 

par une force armée quelconque, destinés â cette force armée ou 

abandonnés par elle, quelles que soient les circonstances daz1s 

lesquelles l'incendie ou 1 1 explosion a pu se prod.ui.i.·e ; 

bo les comportements de personnes faisant partie d'une force armée 

quelconque, lorsqu'ils diff~rent à tel point des normes génêra

lement admises dans la vie civile normale qu'ils peuvent ~tre 

raisonnablement considérés comme étant influencés par le fait 
() ~.~ ~ 

qu'une partie quelconque du territoirq de l'espace aérien du 

pays dans lequel se trouve 1 1 assuré est impliquée danr3 une 

guerre, dans un fait de guerre, dans une action internationale 

armée, dans une invasion ennemie ou dans une guerre civile ; 

dans la mesure où un tel dommage n'est pas déjà exclu en vertu des 

dispositions prévues sous 1. 

§ 4. Lorsque l'assurance couvre des objets situés sur le territoire on 

Europe, les dommages causés par 1 1 incendie ou par tout mltre phéno

mène, soit pendant la période où les conséquences clîun tremblei;'lent 

de terre ou d'une éruption volcanique se sont manifestées â l'endroit 

ou à proximité de l'endroit où la chose assurée est située, soit 

pendant les 24 heures suivant cette pé.ciode, ne donnent droit à répa

ration que si l'assuré prouve que le dommage ne peut pas ~tre imputé 

à l'un des phénomènes susmentionnés. 

Lorsque l'assurance concerne des objets situés hors du terr.i.

toire métropolitain, sont; exclus les dommages causés par l'incendie 

ou par tout autre phénomêne soit pendant la période oa les consé

quences d'un tremblement de terre, d'une éruption volcanique, d 9 un 

ouragan, d'une trombe ou de tout autre phénomène géologique ou métio

rologique, à l'exception de la foudre, se sont ma.nifestées à l'endroit 

ou à proximité de l'endroit où la chose assurée est située, soit 

pendant les 24 heures suivant cette période, à moins que l'assuré ne 

prouve que le dommage ne peut Rtre imputé ni directement ni indirec

tement à l'un des événements ou phénomènes précités et qu'il n•a, 

avec eux, aucun rapport direct ou indirecte 
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..• L·cm· } 1 ~,: •• :.:;u..'.'.'J.ncc cic blHiments, la valeur de terrains et de fonds n'est 

p~s co~pr:50 dans J.a somme assur&e. 

c~e l'as.surGnce 
?our io ca~ cie biens, de marchandises, d 9articles de commerce 

et cic Mo~ilicr, sont exclus de l'assurance, sauf conventions contraires, 

les pierres précieuses , . 
:fJrE.'Cl eux no::>. travaillés, 

nor. t:,or:'.,écs c:~insi q_ue les ve.leurs ou titreso 

~ b. Lorsque la chose assurée est désicnée sous la dénomination générale 

de 11 r:1o;oilier", "installations mécaniques" ou "biens, m2rc}1andises et 

arLicles cie commerce'', le mobilier, les installations mécaniques ou 

les biens, les marchandises et les articles de commerce qui se trouvent 

~ l 1 8ndroit mentionné dans la police au moment de l'incendie seront 

couverts par l'assurance, qu'ils aient ou non été 1~ au moment de la 

Lorsque la chose assuree est nommément désignée, la disposition 

prevue à l'alinéa précédent n'est valable que dans la mesure où des 

objets de m8oe nature se trouvent sur les lieux au moment de 1 1 inc~ndie. 

La disposition du présent paragraphe ne s'applique pas au~ 

obje~s à propos desquels il ressort
1 

de la description ou de l'esti

m3tion ficurant dans la police, qu 1ils sont assurés en qualité d'objets 

irremplaçables. 

§ 7. En cas de dommages, la police devra ~tre présentée, accompa3nee d 9 un 

rapport indiquant, dans toute la mesure du possible, les circonstances 

qui, de manière probable ou certaine, ont provoqué l'incendie et qui 

se sont manifestées à cette occasiono 

§ Bo N'est valable comme preuve de l'importance du dommage qu'une estimation 

faite par deux experts dont l'un sera désigné par les signataires de 

la police ou en leur nom et l'autre par l'assuré, à moins que les 

parties n'aient été convenues de confier l'estimation en question à 

un seul expert. Avant le début des travaux, les deux experts dési

eneront d'un commun accord, pour trancher tout litige éventuel, un 

trois~me expert qui, les deux premiers entendus ou d1ment convoqués, 

évaluera alors le montant du dommage dans les limites des deux esti

r.iationso 
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En collaborant a la procédure 6~onc~e ci-dessus, les signa-

taires de la police ne sont pas censés admettre leur responsabilité. 

§ 9o Faute par l'une des parties de désigner un expert, ou par l'un des 

experts de collaborer à la désie;;:rntion du troisième expert ou encore 

de s 1 accorder sur son choix, la désicnation en est faite par le 

Pr6sident de la Chambre de Commerce et ci 1 Industrie dvAmsterdam, d la 

requlte de la partie la plus dilicentc ; cette décision lie les deux 

n~rrties. 

La partie qui introduit la requlte visée â l'alinéa précédent 

en donnera i~Œédiaternent connaissance â l'autre partie par lettre 

recomi:mndée. 

Le reçu, délivré par la poste, d 1une lettre recommandée 

adressée à 1 1 autre partie vaut pièce justificative de la communi

cationo 

~ 10. Lorsqu 1ils estiment, séparément ou conjointement, qu'une telle procé

dure est nécessaire â leur information, tous les experts ont le droit 

de se faire assister par d 1autres personnes. 

§ 110 Si l'un des experts en exprime le désir, l'assuré soumettra, à moins 

d'impossibilité dictée par les circonstances, une liste, établie en 

bonne foi et conscience et signée par lui, des objets qui se trouvaient 

sur place au moment de l'incendie et qui sont mentionnés dans la 

police, ainsi qu'une liste des objets qui ont été endommagés ou perdus 

par suite de l'incendie, avec spécification de leur valeur. 

D'autre part, à la demande d'un ou de plusieurs des experts ou 

du premier signataire de la police, l'assuré devra soumettre les 

livres, notes, listes, factures et tous autres documents sans exception~ 

selon les circonstances à déterminer par les experts, conjointement 

ou séparément, ou pQr le premier signataire de la police, ainsi que 

toutes les déclarations estimées utiles par les experts, conjointement 

ou séparément ; d'autre part, tout ce qui subsiste, à l'état endom

magé ou non, doit ~tre montré et soumis aux experts par l'assuré, de 

bonne foi et sans aucune exception. 
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§ 12. Les signataires de la pr~sente police auront le droit de ne pas consi

dérer l'estimation mentionnée au~ 8 comme liant J.es parties et de 

demander la rcvision de 1 1 estime.tion s 1il est prouvé qu.e, lors de 

cette estimation, il a ét& tenu compte d'informations ou de données 

inexactes, fournies i un ou à plusieurs des experts ou des spicia

listes consultés par eux. 

Les signataires pourront également demander la revision de 

l'estimation lorsque l'assuré n'a pas rempli ou nva pas rempli conve

nablement les engagements auxquels il est tenu en vertu du§ 11. 

Si l'une des parties peut prouver que les experts ont fait des 

erreurs de calcul, ladite partie sera autorisée à en exiger la 

correction. 

§ 13. L 9estimation des experts indiquera comme dommage la différence entre 

la valeur de la chose assurée immédiatement avant l'incendie et sa 

valeur immédiatement après l'incendie, valeurs qui devront également 

ressortir de 1' estimation. 

Conformément aux dispositions des articles 274 ou 275 du Code 

de Commerce - et sans préjudice des droits qui découlent de ces 

articles pour les signataires de la présente police - le montant 

établi par estimation préalable sera censé représenter la valeur 

avant l'incendie et, lors de l'évaluation qui aura lieu après l'in

cendie, il sera tenu compte de cette estimation préalable. 

En cas d'assurance couvrant les b~timents ou les outils et les 

installations mécaniques, si les experts jugent que l'objet qui a subi 

les dommages peut ~tre réparé, ils évalueront également les frais de 

réparation immédiatement après l'incendie. Les signataires de la police 

auront la faculté de rembourser le montant des frais de réparation au 

lieu du montant des dommages visé au présent paragraphe. 

§ 140 Seuls les frais mentionnés ci-dessous sont à la charge des signataires 

de la police& 
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a. frais de sauvetage, c'est-â-dire les frais engagés par l'assuré au 

moment o0 l'incendie s'est déclaré ou après, dans le but d'éviter 

ou de limiter les dommages 

b~ les honoraires et frais de tous les experts et spécialistes. Toute

fois, les honoraires et frais de l'expert nommé par l'assuré et 

ceux des spécialistes consultés par cet expert ne sont à la charee 

âes signataires que dans la mesure où le montant de ces honoraires 

et frais ne dépasse pas celui des honoraires et frais portés en 

compte par l'expert nommé par les signataires de la police et par 

les spécialistes consultés. 

§ 15. S'il appara~t au moment de l'incendie que la valeur des objets assurés 

n'était pas entièrement assurée, les signataires de la présente police 

ne sont liés, tant pour le remboursement des dommages occasionnés par 

l'incendie que pour les frais de sauvatage et d'expertise, qu'au pro

rata du montant assuré par rapport à la valeur totaleo 

S 1il s'avère qu'au moment de l'incendie l'intér~t assuré par 

la présente police l'était simultanément par une ou plusieurs assu-

rances souscrites auprès de nous ou ailleurs et que le montant total 

de toutes les assurances excède la valeur de 1 1intér@t en question, 

le montant assuré par la présente police sera considéré comme étant 

diminué proportionnellement aumontanttotal des assurances et de la 

valeur de l'intér~t assuré, sans qu'il y ait lieu à diminution ou à 

restitution de la prime. 

Les dispositions de l'alinéa précédent seront applicables m~me 

si les assurances visées ont été conclues au moyen de différentes 

polices et à des dates différentes, sans préjudice des dispositions 

de l'article 277 du Code de Commerce, dans la mesure où l'assurance 

ou les assurances est/sont antérieure(s) à la présente police et ne 

contient(contiennent) Eas de dispositions identiques à celles de 

l'alinéa précédent. 

En cas de dommage, l'assuré est tenu de communiquer au premier 

signataire de la présente police et à sa demande, par lettre à son 

adresse à Amsterdam, toutes les autres assurances connues de lui et 

couvrant le m~me intér~t au moment de l'incendie. 
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§ 160 Les dommaEes-intérlts redevables ainsi que les frais de sauvetage sont 

payés sans aucune remise dans les six semét:i.nes, sur présentation de 

tous les documents nécessaires aux signataires de la police ; sous 

réserve, toutefois, que les signataires de la police ne seront respon

sables que pour leur quote-part et, de ce chef, ne seront obligés de 

payer que la somme pour laquelle chacun se sera engagé par sa signa

ture. 

Dans la mesure où ils sont à la charge des signataires de la 

police, les honoraires et les dépenses des experts seront toujours 

payés intégralement, m~me si, de ce fait, les sommés visées à l'alinéa 

précédent sont dépasssées. 

§ 17. Après l'incendie, le montant fixé pour les dommages et intér~ts ainsi 

que pour les frais à la charge des signataires est déduit de la somme 

assurée ; cette déduction sera censée avoir été effectuée au moment 

de l'incendie et les signataires de la police ne seront tenus qu'à 

raison du rapport existant entre la somme ainsi diminuée et la valeur 

de la chose assurée immédiatement avant l'accident suivant, sans qu'une 

restitution de prime soit accordée de ce chefo 

En ce qui concerne les assurances conclues pour plus de douze 

mois et pour lesquelles la prime est payable par annuités, la prime 

~ payer dans ce cas au début de chaque année d'assurance consécutive 

à l'incendie n'est redevable que sur la somme ainsi diminuée. 

§ 18. En cas de dommage, l'assuré ne pourra délaisser la chose assurée au 

profit des signataires de la police. 

§ 19. Sans préjudice de 1vengagement imposé à l'assuré en vertu des dispo

sitions de l'article 283 du Code de Commerce, ledit assuré est tenu 

de prendre, au moment de l'incendie ou après ledit incendie, toutes 

les mesures destinées à éviter ou à limiter les dommages, prescrites 

par les signataires de la présente police ou en leur nom, ou de 

tolérer que ces mesures soient prises par eux ou sur leur ordreo 

L'inf~action j l'obligation prévue à l'alinéa précédent entra!ne 

la perte du droit à réparation, à moins que l'assuré ne prouve que 

l'inobservation des mesures prescrites n'a pas eu pour effet d'aggraver 

le dommar;e. 
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Sous peine cie ~ meme sanction, il est tenu de signaler le 

sinistre, par &crit ou par t&légramme, personnellement ou par pro

curation, au premier signataire de la pr6sente police, en adressant 

cette com1Junication â Amsterdam dans un délai de 3 x 24 heures après 

le sinistre, â moins que l'assuré ne prouve que 9 par suite de cir

constances indépendantes de sa volant~, il n'a pas été~ m!me 

d'observer le délai susvisé, auquel cas ce délai sera consid6ré comme 

dOment prolong~. 

Toute nécligence de la personne habilité~ à faire la communi

cation est consid6rée comme une négl~~ence de l'assuré lui-~lme. 

j 20. En cas de transfert du risque assuré sur des constructions, des instal

lations mêcaniques et des mobiliers, les dispositions suivantes sont 

d 1 application : 

a. en cas de transfert en vertu d'un accord entre vifs, l'assurance 

reste en vi 6ueur, par dérogation aux dispositions de l'article 263 

du Code de Gommerce, au profit du nouvel intéressé pendant un mois 

à partir de la date du transfert, conformément audit accord. 

L'assurance restera en vigueur après l'échéance visée, à condition 

que les nouveaux intéressés aient donné communication par écrit 

de ce transfert au premier signataire de la police, à Amsterdam, 

dans les huit jours qui suivent le transfert du risque et dans la 

mesure où les siGnataires de la présente police n'ont pas fait 

connaitre aux nouveaux intéressés, par lettre recommandée ou par 

exploit d'huissier, dans les quinze jours suivant la communication 

précitée, qu'ils ne souhaitent pas continuer l'assurance ; 

b. en cas de transfert provoqué par le décès de l'assuré, l'assurance 

reste en vigueur dans la mesure où les signataires de la présente 

police, dans les quinze jours qui suivent la communication du décès, 

n'ont pas notifié par lettre recommandée ou par exploit d'huissier 

à celui ppr l'intermédiaire duquel i•assurance a été conclue qu'ils 

désirent résilier l'assurance ; dans ce cas, celle-ci prend fin à 

l'expiration des huit jours qui suivent ladite communication. 

Le reçu, délivré par la poste, d'une lettre recommandée adressée 

aux personnes visées sous a. et b. vaut pièce justificative des commu

nications précitéeso 
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Sans préjudice de ce qui préc~dc, le nouvel intéressé est auto

risé, par la conclusion d'une deuxième assurance, à mettre fin à celle 

qui fait l'objet de la présente police, à condition d'effectuer cette 

opération, dans le cas visé sous a., dans le mois qui suit le trans

fert du risque et, dans le cas visé sous b., dans les trois mois qui 

suivent le décès. 

La période pendant laquelle: l'assurance auro.it encore été 

valable au cas où l'intér~t assuré n'aurait :r:)as été transféré n'est 

pas prolongée par les dispositions du présent article. 

§ 21. En aucun cas l'assuré ne pourra réclamer la restitution ou une dimi

nution de la prime, â moins que, dans les cas prévus au 0 20, les 

signataires de la police n'aient fait savoir qu'ils désiraient résilier 

l'assurance. 

§ 22. Tout droit d réparation découlant de la présente police est forclos 

à l'expiration d'une période de cinq ans après la date du sinistre •. 

§ 2.j. '.L'eus.les liti0 e:::; concernunt la }Jolicc ou 1 1 assurance contractée sont 

soumis à la décision du tribunal compétent d'Amsterdam, sous réserve 

d'appel. 

§ 2Lr. Toutes les actions auxquelleG les signataires de la présente police 

sont autorisés et tenus peuvent 8tre exécutfes par eux tant conjoin

tement que séparément. Le fait par un ou plusieurs des sic;nataires 

de la police de ne pas exercer leurs droits, ou l'omission d'un ou de 

plusieurs d'entre eux a tenir un engagement, ne porte pas préjudice 

aux autreso 

~ 25. Si le texte de la présente police (dans la oesure o~ il n'est pas 

écrit à la r,Lain, à la machine ou imprimé dans une couleur J.ifférentc) 

présente une différence avec le texte de 1~ police d'incendie déposée 

le 25 octobre 1954 au greffe du Tribunal de premi~re instance d'Ams

terdam par la Société des Assurances contre l'Incendie des Pays-Bas, 

seules les dispositions de cette derniôre police sont valables. 

Etabli de bonne foi à Amsterdam, le 



ANNEXE XI 

Extrait du folio vert des clauses d'assurance 

3o &.grandissements, transformat~ons, déElacements et autres modifications 

Sans préjudice du cas visé à l'article 293 du Code du Commerce, 

disposition qui reste entièrement applicable à la présente assurance, 

il est déterminé ce qui suit. 

L'assuré a la faculté de transformer ou d'agrandir les bâtiments 

cités dans la police, d'en contruire de nouveaux sur son terrain, 

d'ajouter à son entreprise dès machines, instruments, outils, conduites 

et autres installations, parties d'installations et objets en rapport 

avec ~on entreprise, de les remplacer par d'autres et de les déplacer 

tant à l'intérieur d'un seul et même bâtiment que d'un bâtiment à 

l'autre. En cas de suppression ou de démolition d'une chose assurée, le 

montant assuré sera applicable à la chose remplaçant la première pour 

autant que ceci ne découle pas déjà du§ 6 de la présente police. 

Etant entendu qu'il n'en résulte aucune incompatibilité avec les 
11garanties''afférentes à cette assurance et que: 

a. si une modification de ce genre aboutit à une situation qui, si 

elle avait existé dès le début de l'assurance, aurait entrainé la 

fixation d'un autre taux de prime pour la chose assurée, ladite 

prime devra faire l'objet d'un nouveau calcul et une augmentation 

ou une restitution de prime interviendra sur la base du tarif à 

calculer à partir du moment de la modification ou de l'addition, 

à condition que, s'il s'agit d'une restitution, la demande en soit 

faite dans les six mois suivant ladite modification 

b. si l'installation citée dans la présente police est divisée en 

plusieurs parties aux fins du calcul de la prime, la responsabilité 

des signataires, en cas de déplacement d'une chose dans une partie 

assujettie à une prime plus élevée, reste limitée, sauf convention 

spéciale, au montant à partir duquel cette prime plus élevée a été 

calculée. 



- 2 -

5. Vente, cessation, dépréciation 

En cas de vente ou de fermeture de l'entreprise ou encore de 

diminution de la valeur réelle ou estimée des intérêts assurés confor

mément à la clause d'évaluation, l'assurance sera résiliée à la de

mande de l'assuré, ou bien la somme assurée sera adaptée à la valeur 

diminuée des intérêts assurés. Ensuite, la prime excédentaire sera 

restituée pour la période d'assurance non encore écoulée, sur la 

base du tarif en vigueur (cette période étant calculée comme suit 

1 mois après transfert du risque en cas de vente, à la date même 

de la fermeture ou de la diminution de valeur ou encore de la susdite~ 

demande, si cette date est ultérieure à la première), à moins que la 

vente, la fermeture ou la dépréciation ne soient la conséquence de 

dommages matériels subis par les intérêts assurés. 

6. Explosion 

Si la police prévoit, pour l'assurance contre le danger d'ex

plosion, une prime supplémentaire, les dispositions suivantes sont 

applicables: 

1. P.ar dérogation aux dispositions du§ 2, mais sans préjudice des 

dispositions des paragraphes 3 et 4 de la présente police, cette 

assurance couvre également les dommages causés aux objets assurés 

par une explosion (voir alinéa 2) quelle que soit la nature de 

cette explosion et indépendamment du fait qu'elle se soit produite 

à l'intérieur ou à l'extérieur du complexe assuré. 

2. Par dommage causé par une explosion on entend la destruction 

totale ou partielle due à une manifestation de force soudaine et 

violente de gaz ou de vapeurs, compte tenu des dispositions qui 

suivent. Si l'explosion se produit dans un récipient fermé ou non, 

la condition de la manifestation soudaine de force est remplie 

lorsque, sous la pression des gaz ou vapeurs se trouvant dans le 

récipient (quelle que soit l'origine de ces gaz ou vapeurs, qu'ils 

aient été présents avant l'explosion ou qu'ils se soient formés 

au cours de cette explosion), la paroi dudit récipient s'est rompue 

de telle manière que l'écoulement des gaz, vapeurs ou liquides par 

les points de rupture produit un brusque équilibre des tensions à 

l'intérieur et à l'extérieur du récipient. 
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S'il n'en est pas ainsi ou si l'explosion s'est produite à l'extérieur 

d'un récipient, la manifestation de force soudaine et violente doit 

résulter directement des gaz et vapeurs qui se sont formés ou dilatés 

sous l'effet de la réaction chimique de solides, liquides, gaz ou vapeurs, 

ou d'un mélange de ceux-ci. 

3. En cas de destruo::tion partielle ou totale des objets assurés par une 

explosion, les dommages qui peuvent être considérés comme une conséquence 

de cette destruction sont également couverts. En cas de destruction totale 

ou partielle, par explosion, d'autres objets, sont couverts également les 

dommages subis par les objets assurés du fait de la proximité de l'explo

sion. 

4. Aux termes de cette clause, sont exclus de la garantie la destruction et 

les conséquences de celle-ci, provoqués par l'explosion d'explosifs 

employés par une force armée quelconque destinés à cette force armée ou 

abandonnée par elle, même si cette explosion s'est produite du fait d'un 

des évènements cités dans la présente police. 

Note : Le texte de cette clause et des explications qui l'accompagnent 

a été déposé le 16 avril 1964 au greffe du Tribunal de première 

instance d'Amsterdam. 

10. Réversibilité 

Si, au moment du sinistre, un ou plusieurs des intérêts couverts 

par la présente police sent sur-assurés et qu'un ou plusieurs ne le sont 

pas assez, l'excédent sera porté au crédit des intérêts insuffisamment 

assurés, compte tenu de ce qui suit. 

Tout excédent est réparti entre les intérêts insuffisamment 

assurés, dont le taux de prime est égal ou inférieur au taux applicable 

aux intérêts sur-assurés, proportionnellement aux différents déficits et 

ce en commençant par l'excédent se rapportant à l'intérêt ayant le plus 

faible taux de prime, en continuant ensuite par l'intérêt à taux de prime 

légèrement plus élevé, etc., quel que soit l'intérêt qui a subi le dommage. 
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Il n'y aura pas lieu à réversibilité dans le cas d'intérêts dont le 

montant assuré est limité dans la police. 

En ce qui concerne les frais de déblaiement, la réversibilité 

prévue dans cette clause n'interviendra ni activement, ni passivement. 

19. Bommages provoqués par les avions 

Si la police prévoit une prime supplémentaire pour l'inclusion 

de l'assurance contre les dommages provoqués par les avions, les dispo

sitions suivantes sont applicables: 

Sans préjudice des dispooitions du§ 3 de la présente police, 

mais par dérogation aux dispositions de la clause d'explosion contenue 

dans les présentes conditions générales, dans la mesure où elle est 

applicable, cette assurance couvre également les dommages - autres que 

ceux qui sont provoqués par l'incendie - causés à la chose assurée par 

la chute ou l'explosion: 

a. d'un avion au décollage, en vol, à l'atterrissage ou s'écrasant au 

sol; 

b. d'un projectile, d'un explosif ou de tout objet provenant d'un avion, 

que cet objet se soit détaché, ait été jeté ou soit tombé de l'avion; 

c. de tout autre objet atteint par un objet quelconque visé sous a. ou b. 

Note Si le texte des présentes conditions générales est différent de 

celui qui est applicable au moment où l'assurance prend effet ou 

est prorogée conformément au tarif-incendie du risque industriel 

aux Pays-Bas, seul ce dernier texte est valable. 

1er avril 1965. 



ANNEXE XII 

BR:r 'l'I,_§Q IN SURANCE (ATOHIC ENERGY) COHhI'.l.1TEE 

POLICE D'ASSURANCE 

DOMMAGES MA'rERIELS 

MOYENNANT paiement, par l'Assuré nommém~nt désigné dans l'annexe â 
la présente police, de la prime indiquée dans ladite annexe aux assureurs 
qui y sont nommément désignés ou à des assureurs nommément désignés en leur 
lieu et place par mémorandum établi â ce sujet ou joint~ la présente police 
et signé par ou pour tous les assureurs intéressés (ces assureurs ou les 
assureurs nom~ément désignés en leur lieu et place étant ci-apr~s nommés 
"les Assureurs") 

LES ASSUR~URS s 1engagent·conjointement, chacun dans la proportion 
indiquée en regard de son nom (et sous réserve des conditions générales et 
spéciales contenues dans la présente police, dans des avenants ou autres 
documents, ces conditions devant ~tre considérées, pour aut~nt que leur 
nature le permet, comme constituant des conditions préalables à l'exercice 
du droit de ~'Assuré a une indemnité) à verser les indemnités prévues 
ci-après 

(A) Si les biens ou une partie des biens assures décrits dans l'annexe sont 
détruits ou endommagés par 
1) incendie 
2) chute de la foudre 
3) explosion 
4) chute d'avion ou autres appareils.de navigation aérienne ou obj~ts 

tombés de ceux-ci 
5) tremblement de terre 
6) temp~te ou orage, 

à l'exclusion des destructions ou dég&ts causés 
a) par inoridation, raz-de-marée, débordement de la mer, affaisse

ment ou glissement de terrain, 
b) à des murs, palissades, cl5tures ou grilles de délimitation 
c) par l'eau, la ~luie ou la gr&le, que ce soit ou non sous l'ef

fet du vent, à moins que la toiture ou les murs du b~timent 
assure ou contenant les biens assurés aient &té préalablement 
endommagés par l I action directe de 1 1 orage ou de la tem:pête, 
auquel cas l'assurance sera limitée au seul dommage éventuelle
ment causé à l'intérieur du bltiment, ou aux biens assurés 
contenus dans le bltiment, par l'eau, la pluie ou la gr&le 
pénétrant dans le bltiment par des ouvertures· faites dans le 
toit ou dans les murs par l'action directe desdits périls 

7) température excessive â l'intérieur du réacteur nucléaire consécu
tivement à une augmentation ou libération d'énergie de caractère 
soudain, incontr$lé, non prémédité et excessif ou à une défaillance 
du système de refroidissement n'ayant pas pour cause directe ou 
indirecte une inondation, un ra~ de marée, un débordement de la mer 
ou un affaissement ou glissement de terrain, 

(B) si 1) la surface extérieure de l'enceinte extérieure du réacteur nuclé
aire ou du circuit de refroidissement primaire 

ou si 2) l'un des biens décrits dans ladite annexe et se trouvant à 
l'extérieur de ladite enceinte du réacteur nucléaire ou de 
circuit de refroidissement primaire 

se trouve détruit ou endommagé par une CONTAMINATION RADIO-ACîIVE 
ayant pour cause directe ou indirecte une fuite accidentelle de radio
activité (autre qu'une fuite causée par inondation, raz de marée, 
débordement de la mer, affaissement ou glissement de terrain) hors dudit 
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réacteur nucléaire ou de 1 1un quelconque des combustibles nucléaires 
se trouvant sur le site, mais non pas à l'intérieur du réacteur 
nucléaire 

et si le sinistre survient pendant la période d'assurance indiquée 
dans ladite annexe ou pendant une période ultérieure pour laquelle 
l'Assuré a payé et les Assureurs ont accepté la prime nécessaire au 
renouvellement de la police, les Assureurs verseront à l'Assuré la 
valeur des biens détruits au jour du sinistre, ou le montant corres
pondant au dommage, ou pourront à leur gré remettre en état ou rempla
cer tout ou partie des biens sinistrés. 

Ne sont pas couverts par l'assurance 

a) les dommages causés, directement ou indirectement, par une 
contamination radio-active normale, résultant du fonctionne
ment normal du réacteur nucléaire, 

b) en cas de 
- tremblement de terre) les premières •••••• ~ de chaque 
- orage ou tempgte ) dommage 

- sinistre ayant son origine à l'intérieur du réacteur 
nucléaire, lès premières •••••• ~ de chaque dommage 

- contamination radio-active, les premiires •••••• ~ de 
chaque dommage. 

LIMITATIONS DE LA GARANTIE 

1) En aucun cas, la garantie des Assureurs n~xcédera, pour chaque 
article, le montant assuré indiqué dans l'annexe et, au total, 
le montant total assuré par la présente police, ou tous autres 
montants indiqués en leur lieu et place dans un mémorandum 
établi à ce sujet ou joint à la présente police et signé par .ou 
pour les Assureurs. 

2) La garantie de chacun des Assureurs, pris individuellement, sera 
limitée, pour le dommage subi, au prorata indiqué en regard de 
son nom ou à tout autre prorata prévu par un mémorandum établi 
à ce sujet ou joint à la présente police et signé par ou pour 
les Assureurs. 

SIGNE pour le British Insurance (Atomic Energy) Committee (ci-après 
dénommé "le Committee"), dtlment autorisé à cet effet par les Assureurs 
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ANNJ:GXE 
1JOL1CE J.1° 

-----------------

------------------·----------
BILJLS A.3SURt~S Voir détails dans les spécificatior..s ci-jointes, 

qui font p~rtie int&~rante de la présente police 

du ......... ( i!:clus) 
au ••••••••• (inclus) 

---- ·------· 

Police signée le 

OBLIGATIONS DE L1 hSSURE 

1. L I Asfmré s'engage à n I apporter aucune modification 
a)~ la conception, aux G~ract~ristj.ques ou~ l'usage du 

râacteur nucléaire d&siGn& dans la présente ~olice 
b) aux consicnes de sécurité régiss~nt l'exploitation du 

réacteur nucl~aire ou des installations auxiliaires 

sauf autorisation donnée dans un mémor8.nr3u:n signé par ou 
pour les Assureurs. 

2. L'~ssuré s'engage à soumettre les b&timents et installations 
â toutes les inspections qui peuvent lui ttre jmpos6es par 
les Autorit&s officielles ou par les Assureurs, â en t0nir 
les proc~s-verbaux et â se conformer imm&ciiutement à tout ce 
aui peut Stre requis de lui à 1a sui te de ces ü:spectio.ns. 
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SP:8CIF1Ci1'i'IONS mentionnées dans la police E~-----

Article n° Descrintion ____ _._ __ _ 
1 Bltiments et contenu des bltiments figurant 

sur le plan •••••••••••••• de 1 1Assureur 
sons les n°s •••••••••••••••••, à l'exclu
sion du combustible uranium 

2 

3 

Lesdits bltiments englobent l'installation 
du réacteur nucléaire et sont répartiq 
comme suit : 

N° Bltiment du réacteur, réacteur, salle 
de commande, salles de conférences, 
laboratoire et local abritant l'ins
tallation de ventilation ••• 

Description du_r,::o.cteur 

Combustible uranium enrict1i à 

Cnarge de combustible maximale ----=----~---------------~ 
Puissance thermique_:E~im~le en LV: 

1~Eérature maximale_en fonctionnement 

du combustible 
de l'eau 

N° Bloc-usine, réserve â mazout, 
bloc-chaudière, bloc-détection des 
produits de fission •••••• 

N° Dép$t de matériel radio-actif •••••• 

N° Installation de traitement des 
effluents radio-actifs •••••• 

Combustible uranium se trouvant dans les
dits bltiments ou sur le site 

Autres biens se trouvant sur le site, y 
compris les terrainsf routes et chemins 
(spécifier en détail) 
(sous réserve des dispositions du 
mémorandum n° 3) 

Total 

hantant assuré 

• • • • • • • • • i'., 

sous réserve 
de la règle 
proportion
nelle 

• • • • • • • • • 'f, 

sous réserve de 
la règle propor
tionnelle 

• • • • • • • • • f, 

. . . . . . . . . ~ 
=-===========:: 

Tous les biens appartenant à l'Assuré ou détenus par lui à quelque 
titre que ce soit, dont il est civilement responsable et qui se trouvent 
situés sur le site, avoisinent •••• ,. 
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HEMORANDUNS 

l. CLAUSE ELECTRIQUE 

Il est formellement déclaré que la garantie des Assureurs ne s'étend 
pas aux dommages résultant de la perte ou de la détérioration de machines 
ou appareils électriques ou de parties d'installations électriques causée 
ou occasionnée par survoltage, surintensité, court-circuit, formation d'un 
arc électrique, auto-échauffement ou déperdition d'électricité, quelle 
qu'en soit la cause (y compris chute de la foudre); étant entendu que cette 
exclusion portera sur la seule machine, le seul appareil ou la seule partie 
d'installation électrique effectivement affecté(e) par ce dommage et non 
point sur les autres machines, appareils ou installations électriques 
détruits ou endommagés par un incendie causé par ladite machine, ledit 
appareil ou ladite installation électrique. 

2. HONORAIRES D'ARCHITECTE 

Les montants assurés pour les b!timents et/ou le matériel s'entendent 
comme couvrant les taxes et honoraires d'architectes, experts, ingénieurs 
conseils afférents aux plans, estimations, spécifications, cubages et 
métrages, soumissions et services nécessités par la remise en état desdits 
b~timents ou machines détruits.ou endommagés par l'un des risques couverts 
par la présente police, jusqu'â concurrence des montants d'honoraires 
autorisés par les tarifs, en vigueur au mçment du sinistre, de l'organisa
tion professionnelle compétente généralement reconnue comme faisant auto
rité, mais à l'exclusion des honoraires afférents à la préparation d 1 un 
recours y afférent. 

j. AUTRES BIENS 

L'assurance couvrant l'article 3 des spécifications est limitée aux 
disposi tiens prévues à ,la clause B ( contamination par radio-activité) de la 
présente police. 

4. CONTENU 

Le terme "contenu" couvre •••••• (spécifier chacun des biens exclus 
par la condition générale n° 7b qui doit $tre assuré). 

Recours contre les tiers 

En cas de 

CONDITION SPECIALE 

a) destruction ou détérioration de l'un des biens assurés par J.a pr~sente 
police, causée par: 

i) contamination par radio-activité, quelle qu 1en soit la cause 
ii) incendie, explosion ou température excessive, survenant à l'inté

rieur du réacteur nucléaire 

b) destruction ou détérioration du réacteur nucléaire, des échangeurs de 
chaleur et des blocs soufflantes ou des bâtiments abrita.nt le réacteur, 
causée par incendie, explosion ou température excessive, quélle qu'en 
soit la cause et quel qu'en soit le point de départ 

l'Assuré renonce dès maintenant, dans la mesure où il a droit a une indem
nité au titre de la présente police, à récl!mer une indemnité a toute 
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autre personne, qn 1 eJJ.e soit ou non coupable de faute, néglir;ence ou viola
tion d'une condition ou d'une obligation expresse ou implicite; de leur 
c8tb, les Assureurs renoncent â exercer contre des tiers des droits qu'ils 
pourraie~t @tre habilit6s ~ faire valoir ou dans lesquels ils pourraient 
s~re subrogés, du fait du paiement ou de la réparation de cette destruction 
ou déLérioration. 

1. La présente police, l'annexe et les spécifications seront considérées comme 
formant un seul et m~me contrat; les termes ou expressions auxquels une 
signification spéciale a été donnée en un endroit quelconque de la présente 
11olice, de l'annexe ou des spécifications garderont cette signification 
spêniale o~ qu'ils apparaissent. 

é:. 'J.10'.J te inexactitude ou omission dans la description ou la déclaration des 
circonstances matérielles du risaue pourra entrainer l'annulation de la 
présente police. 

). La pt'é.scnte police sera considérée comme nulle et non avenue pour tout 
f)!'ticle snb:i.ssant, ap!'ès la p:rise d 111 e ffet de la présente assurance, 

1) une modification par suite de changement de place 
2) une modification augmentant le risque de destruction ou de 

à.étérioration 
3) une modification non volontaire et non imposée par la loi met

tant fin aux droits de l'Assuré, â moins qu'elle ne soit 
acceptée par rnfmoranduin signé par ou pour les Assureurs. 

'+. 'I'oute assura.nce consentie aux termes de la présente police 

l) sur un brhiment ou une partie de bâtiment 
2) sur les bjens contenus dans un bâtiment 
j) sur le loyer et aur tout autre objet d'assurance ayant un 

rapport avec un b~timent ou avec les biens contenus dans 
un b~timent 

prendra a'.itomatiquement fin en cas de démolition ou de changement d'empla
cement 

a) de ce bltiment ou de cette partie de bltiment 
b) de l'ensemble des b~timents, d'une partie d'un ensemble de 

b6timents ou d'un complexe dont ce bltiment fait partie 

?CUR 11.U'rAN'l.1 C[O}:; cet te démoli tian ou ce déplacement porte sur 1 1 ensemble ou 
sur une partie importante ou essentielle de ce bltiment, compromet l'uti
lité cie GF! b5.timent ou d'une part:1.e de c<:! h~timent, augmente pour c.:e btlti
ment, pour une partie de ce bltiment ou pour les tiens qui s'y trouvent 
le risque couvert par la présert-e police, ou revêt tel.le autre importance 
..:i;·r PCUR AUTAN'l' r.;;u1~ cette démolition ov. ce déplacement n I eat pas provoque 
par l'un des risaues couverts psr la prisente police ou qui seraient cou
verts par e]le si ce bGtime~L, cet ensemble de bltiments ou ce complexe 
&taient assur~s aux termes de la µr~sente police. 
DRnD toute action, poursuite a~ autre proc~dure, la charge de la preuve 
incomte & l 1 Assur6, qui uoit btablir que la démolition ou le d~placement a 
~t& provoqu~ par l'un desdits riaques • 

. '.:i• Sont exclus de 1 1 assur.!3rce 

a) les vols commis pend0Gt ou apr~s la survenue d'un sinistre assurf 
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b) les dommages se rattachant directement ou indirectement à l'un des 
cas suivants: 

1) éruption volcanique 
2) feu souterrain 
3) incendie, accidentel ou non, de for~ts, buissons, prairies, 

pampas ou jungle, et défrichement de terrains par le feu. 

6. Sont exclus de l'assurance les dommages se rattachant, directement ou 
indirectement, à l'un des cas suivants: 
a) 1) guerre, invasion, actiàn d'un ennemi extérieur, hostilités ou opéra

tions belliqueuses (que la guerre soit ou non déclarée), guerre 
civile 

2) mutinerie, émeute, soulèvement militaire ou populaire, insurrèction, 
rébellion, révolution, prise du pouvoir par l'armée ou usurpation de 
pouvoir, loi martiale ou état de siège ou tous événements ou causes 
déterminant la proclamation ou le maintien de la loi martiale ou de 
l'état de siège 

b) en cas d~xplosion, de température excessive et de contamination radio
activ·e, tout acte d'une personne agissant au nom ou avec la connivence 
d'une organisation dont les activités tendent à renverser par la force 
le gouvernement établi,de droit ou de fait ou à l'influencer en recou
rant au terrorisme ou à la violence. 

Les dommages survenant dans des conditions anormales (naturelles ou 
autres) et se rattachant, directement ou indirectement, à l'un des cas 
ci-dessus mentionnés, seront considérés comme exclus de l'assurance, à 
moins que l'Assuré ne fournisse la preuve que ces dommages sont intervenus 
indépendamment de l'existence de ces conditions anormales. 

Dans toute action, poursuite ou autre procédure au cours de laquelle 
les Assureurs allèguent qu'en raison des dispositions ci-dessus un sinistre 
n'est pas couvert par la présente police, la charge de la preuve incombe à 
l'Assuré, qui doit établir le contraire. 

7. Sont exclus de l'assurance: 
a) les frais de réparation encourus par suite d'usure, de déformation ou de 

détérioration graduelle 
b) les biens détenus ou commis en garde, l'argent, 

les titres, timbres, documents, manuscrits, 
livres d'affaires, patrons, modèles, moules, 
plans, dessins, explosifs 

) à moins qu'ils ne 
) soient spécialement 
) mentionnés comme étant 
) assurés par la présente 
) police 

c) la destruction ou la détérioration de biens qui, au moment de cette 
destruction ou détérioration, étaient assurés ou auraient été assurés, 
si la présente police n'avait pas existé, par une ou plusieurs polices 
maritimes, à l'exception toutefois de toute somme en excédent de la 
somme qui aurait été due au titre de la ou des polices maritimes si la 
présente assurance n'avait pas existé. 

8. Sont en outre exclus de l'assurance le manque à gagner, les pertes subies 
par suite de retards, la perte de débouchés, et tout autre dommage direct 
ou indirect, de quelque nature qu 1il soit. 

9. Dès qu'un sinistre se produit, l'Assuré doit en aviser immédiatement le 
Committee par écrit; il doit en outre, dans les 15 jours suivant le sinistre 
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ou dans un délai plus long éventuellement accordé par écrit par les 
Assureurs, présenter au Committee, à ses frais, une demande écrite de 
remboursement contenant un état, aussi détaillé qu'il est raisonnablement 
possible de le faire, des différents objets ou biens détruits ou endommagés 
et du montant des dommages, établi sur la base de leur valeur au moment du 
sinistre, et donnant les indications nécessaires sur toute autre assurance 
existant sur les biens assurés par la présente police. De plus, l'Assuré 
fournira au Committee toutes les preuves et informations qu'il est raison
nablement possible d'exiger au sujet de sa demande ainsi que, sur requ~te, 
une déclaration attestant la véracité de ses déclarations. Aucun rembourse~ 
ment n'aura lieu s'il n'est pas satisfait à la présente disposition. 

10. Si la demande de remboursement rev~t en quoi que ce soit un caractère fraudu• 
leux, si l'Assuré ou une personne quelconque agissant en son nom a recours 
à des moyens ou artifices frauduleux pour tirer profit de la présente police, 
ou si un sinistre est causé intentionnellement par l'Assuré ou avec sa con
nivence, l'Assuré sera déchu de tous ses droits au titre de la présente 
police. 

11. La présente police peut 3t~e résiliée à tout moment par les Assureurs, 
moyennant préavis de quinze jours donné à 1 1Assuré par lettre recommandée; 
en ce cas, les Assureurs restitueront une fraction de prime proportionnelle 
à la fraction noh courue de la période d'assurance en cours. 

12. Si les Assureurs décident la remise en état ou le remplacement de biens, 
l'Assuré se procurera à ses frais et remettra aux Assureurs tous les plans, 
documents, livres et informations que les Assureurs sont raisonnablement 
en droit de demander. Les Assureurs ne seront pas tenus de rémettre exacte
ment et complètement les choses en leur état primitif, mais seulement dans 
une mesure compatible avec les circonstances et raisonnablement suffisante; 
en aucun cas, ils ne seront tenus de dépenser pour l'un quelconque des 
articles assurés une somme supérieure à la somme assurée sur cet article. 

13.En cas de sinistre faisant ou pouvant faire l'objet d'une demande de rem
boursement au titre de la présente police, les Assureurs et toute personne 
autorisée par eux peuvent, sans pour autant encourir aucune responsabilité 
et sans que le droit des Assureurs à invoquer les dispositions de la pré
sente police en soit aucunement affecté, pénétrer dans le b~timent ou sur 
les lieux od le sinistre ~'est produit, prendre ou garder possession de 
ceux-ci, prendre ou garder possession des biens assurés par la présente 
police ou exicer qu'ils leur soient remis, et les utiliser à toutes fins 
raisonnables et dans des limites raisonnables. La présente disposition cons
titue la preuve de l'autorisation donnée par 1 1 Assuré aux Assureurs à cet 
effet. Si l'Assuré ou telle autre personne agissant en son nom ne se con
forme pas aux exigences des Assureurs ou emp~che les Assureurs de prendre 
l'une des mesures mentionnées ci-dessus, l'Assuré sera déchu de tous ses 
droits au titre de la présente police. En aucun cas, l'Assuré ne pourra 
délaisser aucun de ses biens aux.Assureurs, que ceux-ci en aient ou non 
pris possession. 

14. Si, au moment de la destruction ou de l'endommagement d'un bien assure par 
la présente police, il existe une autre assurance souscrite par l'Assuré 
ou en son nom sur l'un des biens détruits ou endommagés, la responsabilité 
de chacun des Assureurs participant au risque couvert par la présente 
police sera limitée à sa part proportionnelle du dommage. 

Si cette autre assurance éventuellement existante est soumiseà une 
r~gle proportionnelle, la présente police, si elle n'est pas déjà soumise 
à une rêgle proportionnelle, le sera par analogie (homologie). 
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Si une autre assurance conclue par 1 1 Assuré ou au nom de ce dernier 
couvre expressément l'un des biens assurés par la présente police, mais se 
trouve soumise i une disposition selon laquelle il est exclu qu'elle puisse 
totalement ou partiellement jouer concurremment avec la présente police, ou 
qu'el:e intervienne proportionnellement dans le dommage, la garantie des 
Assureur·s sera limitée â la proportion de dommage que la somme assurée par 
la présente police comporte par rapport â la valeur des biens. 

15. Toute personne demandant une indemnité au titre de la présente police devra, 
â la demande et aux frais des Assureurs, prendre, aider â prendre et per
mettre de prendre toutes les mesures qui peuvent ~tre nécessaires ou qui 
peuvent ~tre raisonnablement demandées par les Assureurs en vue d'exercer 
des droits et recours ou d'obtenir de tiers une réparation ou indemnité â 
laquelle les Assureurs auraient droit ou dans lesquels ils seraient subro
gés, du fait du paiement ou de la réparation d'un dommage couvert par la 
présente police, que ces mesures soient nécessaires ou qu'elles soient 
demandées avant ou après indemnisation par les Assureurs; toutefois, la 
présente disposition ne sera pas applicable aux dommages spécifiés dans la 
condition spéciale de la p~èsente police. 

16. Toute obligation de 1 1 Assuré à laquelle sont ou pourraient ltre liés les 
biens assurés ou une partie des biens assurés restera de rigueur pendant 
toute la durée de la ptésente police et la non-exécution d'une telle oblica
tion, qu'elle comporte ou non une aggravation du risque, entra!nera la 
déchéance de tout droit à indemnité sur ces biens; étant entendu qu'en cas 
de renouvellement de la présente police, la non-exécution d'une obligation 
à une époque antérieure à la nouvelle période ~'assurance, ne pourra être 
invoquée pour refuser de faire droit à une demande présentée pour un sinis
tre survenu pendant la période de renouvellement. 

17. En cas de contestation quant au moment d'un domma~e, cette contestation 
sera soumise, indépendamment de tcutes autres questions, à la décision d'un 
arbitre nommé par écrit par les parties ou, si elles ne peuvent se mettre 
d'accord sur un arbitre unique, à la décision de deux personnes désintéres
sées qui seront appelées à jouer le rSle d'arbitres et qui seront nommées 
respectivement par l'une et l'autre des parties dans un délai de deux mois 
civils apr~s en avoir reçu la demande écrite de l'autre partie. Au cas o~ 
l'une des parties refuserait ou négligerait de nommer un arbitre dans les 
deux mois suivant réception de 1iavis écrit demandant cette nomination, 
l'autre partie aura la faculté de nommer un arbitre unique; au cas ad les 
arbitres ne pourraient se mettre d'accord, la contestation sera soumise à 
la d6cision d'un tiers-arbitre, nomm~ par eux avant ouverture de la procé
dure de renvoi, qui siêgera avec eux 0t présidera leurs réunions. Le d&cès 
de l'une des parties ne révoque ni n'affecte l'autorité et les compétences 
de l'arbitre, des arbitres ou du tiers-arbitre; en cas de décès d'un arbitre 
ou tiers-arbitre, l'arbitre ou tiers-arbitre décédé sera remplacé par une 
personne nommée, suivant le cas, par la partie ou par les arbitres qui 
l'avaient nommé. Les frais de renvoi du litige et les frais d'arbitrage 
seront fixés par l'arbitre, les arbitres ou le tiers-arbitre rendant la 
sentence d'arbitrage. Il est expressément stipulé qu'aucune action judi
ciaire ne peut ttre intentée au titre de la présente police tant qu 1unesen
tence n'a pas été rendue par cet arbitre, ces arbitres ou ce tiers-arbitre 
sur le montant du dommage éventuellement contesté. 

18. En aucun cas, les Assureurs ne répondront d 1 un dommage remontant~ plus de 
douze mois, à moins que les droits à indenmité/g6ient l'objet d'une action 
ou d'un arbitrage en suspens. 
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j:,or.sou I uno sonr:;e asGuré:e est déclo.rée soumise à la rè:-,le proportionnelle et 
si, iors de la destruction ou de la détérioration causfe par l'un des 
ricouac assurés par la pr&sente police, les biens ascurés ont au total une 
valeur s11p6rjeure ~ la somme assurée, 1 1 hssuré sera consid&ré comme étant 
son prorre assureur pour l'excédent et supportera en conséquence une part 
pro:wrtio·-,nelle du sinistre. 

far le présent avenant, il est déclaré et agréé que, par dérogation 
a toute disoosition contraire contenue dans la police écrite, la garantie 
de la présente police s'étend, sous réserve des conditions spéciales fixées 
ci-aor~s, aux dég!ts d§neute et d0 grève qui, aux fins du présent avenant, 
sont définis co~me suit : 

Destruction ou d&térioratio~ des biens assurés, causée par 
1. le fait d'une personne participant~ des troubles de l'ordre 

public (en relation ou fion avec une grêve ou un lock-out) qui ne 
constituent pas l'un des cas mentionnés dans la condition géné
rale n° 6, telle qu'elle résulte de l'amendement ci-après, 

~. le fait d'une autorité légalement constituée mettant fin, ou 
teida~~ mettre fin, à ces troubles ou a en atténuer les consé
quences, 

~· le fait volontaire d'un gréviste ou d 1 un lock-outer, commiE dans 
le but d'aider au succès de la grève ou de résister au lock-out, 

4. le fait d'une autorité légalement constituée, emplchant ou tendant 
a emp!cher un tel fait ou en atténuant les conséquences 

CONDITIONS SPJ,,:;CIAL-2:S 

Aux seules fins du présent avenant, les conditions générales de la 
police éi-dessous énumérées seront remplacées par les suivantes : 

Sont exclus de l'assurance les pertes ou domm~ges se rattachant, 
tiirectement ou indirectement, à l'un des cas suivants : 

a) guerre, invasion, fait d'un ennemi étranger, hostilités ou opéra
tions belliqueuses (que la cuerre soit ou non déclarée), guerre 
civile, 

b) mutinerie, troubles civils prenant les proportions ou l'importance 
d 1 un soulôvement populaire, soulèvement militaire, insurrection, 
rébellion, révolution, prise du pouvoir par l'armée ou usurpation 
de pouvoir, iait d'une personne agissant au nom ou avec la conni
vence d'une organisation dont les activités tendent n renverser le 
gouvernement établi de droit ou de fait ou à l'influencer en recou
rant au terrorisme ou à la violence. 

Dans toute action, poursuite ou procédure dans le cadre de laquelle 
les Assureurs aJlèguent qu'en raison des dispositions de la présente condi
tion, un sinistre n'est pas couvert par la présente assurance, la charge de 
la preuve incombe à l'Assuré, qui doit établir le contraire. 

CONDITION GBNERALE N° 11 

Les Assureurs peuvent à tout moment mettre fin à la présente assurance 
en en avisant l'Assuré par lettre recommandée; en ce cas, les Assureurs resti
tueront une fraction de prime proportionnelle à la fraction non courue de la 
période d'assurance en cours. 
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1 1llitl-<11 EifrENDU. QU 'il est ·en outre expressément déclaré et agréé par le pré
sent avenant.que 

1) toutes les dispositions de la pr&sente police s'appliquent i tous 
égards à l'assurance accordée par le présent avenant, pour autant 
qu'elles ne soht pas expressément modifiées par les conditions 
spéciales ci-dessus, 

2) les conditions spéciales du présent avenant sont exclusivement 
applicables à l'assurance accordée par ledit avenant et les con
ditions de la police s'appliqueront à tous égards à l'assurance 
accordée par la police comme si le présent avenant n'avait pas 
été conclu. 

Par le présent avenant, il est déclaré et agréé que la garantie 
accordée par l'avenant concernant les déclts d'émeute et de grêve s'étendra 
aux dommages de caractère délictueux, qui sont définis comme suit à cet 
effet 

perte ou détérioration des biens assurés directement causée par le 
fait délictueux d'une personne, commis ou non au cours de troubles 
de l'ordre public, autre qu'un fait constituant 1 1 un des cas ou 
commis en relation avec 1 1un de ces cas, mentionnés dans la condi
tion générale n° 6, telle qu'elle résulte de l'amendement prévu par 
ledit avenant sur les dégâts d'émeute et de grève. 

Toutefois, les Assureurs ne répondent pas, au titre du présent ave
nant, des dommages d'incendie ou d'explosion et des dommages subis par 
suite ou au cours de vol avec effraction, effraction, vol ou larcin ou 
toute tentative de vol avec effraction, effraction, vol ou larcin, ou 
causés par une personne participant à 1 1 un de ces délits. 

Etant entendu que toutes les conditions et dispositions dudit ave
nant sur les dég~ts d'émeute et grève s'~ppliqueront à la présente exten
sion comme si elles y avaient été incorporées. 
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Art. 1 Risques assurés 

Le contrat couvre les dommages provoqués par l'incendie, la foudre, 
les explosions, les catastrophes naturelles, les chutes d'avions ou de 
parties dVavions, l~s phénomènes de la transmutation nucléaire et les 
ruptures mécaniques conformément aux conditions générales d'assurance, 
et aux conditions particulières et complémentaires du présent contrat. 

Art. 2 Conditions générales d'assurance 

Sauf dispositions contraires du présent contrat ou d'autres 
conventions, les conditions applicables sont les "conditions générales 
d'assurance contre l'incendie", édition juin 1958 (ci-après désignée:;; 
par A:VB). 

Art. 3 Biens assurés et montant de l'assurance 

Biens assurés 

Les biens assurés sont co~stitués par les objets de toute nature 
appartenant au souscripteu~ présents sur les lieux du sinistre, y 
compris: 
le coftt de montage et de démontage, les objets qui sont la propriété de 
tiers et pour lesquels le souscripteur est responsable soit légalement, 
soit contractuellement, à savoir: 

A. Bie,1S meubles dans la "zone dite chaude" : 
---~-·~~--~~~~~~ 

Groupe 1 a) Réacteur~recherchc DIORIT 

Réacteur à eau lourde, d'une pui~sance 
d'environ 20 ;,;w, refroidi à 1 veau 
lourde et br~lant de l'uranium naturel. 
i<Jquipement technique du réacteur, par
ties d 1installation, y compris les 
agents de ralentissement et de refroi
dissement contenus dans le riacteur ; 
appareils et instruments, appareils de 
manutention, combustible (uranium 
naturel), isotopes, eau lourde et simi
laires, dans le b~timent N° 496 
Valeur actuelle des biens assurés Fro 

Report Fr. 
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b) Réacteur de recherche SAPHIR 

Réacteur piscine, d'une puissance 
d'environ 1 MW, refroidi à l'eau 
légère et brO.lant de l'uranium 
naturelo Equipement technique du 
réacteur, parties d'installation, 
y compris les agents de ralentis
sement et de refroidissement 
contenus dans le réacteur ; appa
reils et instruments, appareils de 
manutention, combustible (uranium 
enrichi), isotopes et similaires, 
dans le bltiment n° 470 
Valeur actuelle des biens assurés 

Fr. 

:E'r o 

Bo Biens meubles dans la "zone chaude" 

Groupe 2 a) Laboratoire chaud 

Equipements, appareils, instruments, 
mobilier, matériaux disposés dans les 
cellules chaudes, hottes, botte à 
gants, chlteaux de plomb et dans 
d'autres enceintes du bltiment N° 574 
Valeur actuelle des biens assurés Fro 

b) Laboratoire des traceurs 

Equipements, appareils, instruments, 
bottes de manipulation, trésor d 1iso
topes, mobilier dans les enceintes 
Cu 05, C 105 et C 106 du Laboratoire 
de recherches du bltiment N° 510 
Valeur actuelle des biens assurés Fr. 

c. Biens meubles dans la "zone froide": 

Groupe 3 Autres objets 

a) Equipements de laboratoire, équipements 
technique et commercial de toute nature 
dans les autres bltiments du terrain 
visé par le contrat d 9assurance 
Valeur actuelle des biens assurés Fr. 

b) Installation exponentielle MINOR, 
uranium et eau lourde Fr. 

o) Huile de chauffage et réservoir d 1huile 
situé en surface Fr. 

Report Fr. 
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Report Fr. 

D. ~res objets et cottts 

Groupe 4 Véhicules à moteur appartenant à l'exploitant 
ou à. d'ëstiers et se trouvant à l'arr~t sur 
l'aire d'exploitation 
Valeur actuelle des biens assurés Fr. 

Groupe 5 Effets du personnel et objets d'utilisation 
appartenant au personnel, à l'exclusion du 
numéraire et des titres, ainsi que des 
véhicules à moteur 
Valeur assurée actuelle en "premier risque" Fr, 

Groupe 6 Co!ts de reconstitution de plans, dessins 1 
livres commerciaux, registres de mesure, 
calculs. statistiques, contrSles, dossiers, 
tableaux, listes, etc. 
Montant de l'assurance en "premier risque" Fr, 
Délai de remplacement 2 ans 

Groupe 7 fonts de démolit!~!!.1-~e déblaiement, 
d'évacuation, de décontamination et d'iso
lement pour les objets radio-activement 
contaminés des groupes 1-6, ainsi que pour 
les bttiments, fondations, murs de fondation 
et de cave, voies de circulation, chemins, 
terre et végétation du terrain visé par 
l'assurance, pour autant qu'ils sont la 
propriété du souscripteur d'assurance 
Montant assuré en "premier risque" Fro 

Montant total assuré Fr. 

Arto 4 Zone touchée par le contrat d'assurance 

Le site visé est celui de WUrenlingen (Canton d'Argovie)o La zone 
touchée par l'assurance est constituée par 1 1aire d'exploitation du sous
cripteur à WUrenlingen. 

Une assurance pour les parties extérieures n'a pas été convenue. 



Art. b ~onditiona particulières et compl6mcntaires 

1o Dommages d 1ordre_nucléaire 

La clause afférente à l'exclusion de responsabilité pour des 
dommages résultant d'une modification de la structure du noyau atomique 
(art. 1 des AVB) est supprimée. L'assurance couvre également les dég!ts 
m'atériels provoqués par des phénomènes liés à la transmutation de la 
matière, tels que l'emballement ou la combustion d 1un réacteur, ou 
occasionnés par les combustibles nucléaires et la contamination non 
intentionnelle, ainsi que par les substances radio-actives .ou d'effluents 
radio-actifs. L'assurance couvre ces dég~ts m8me s'il.s surviennent lndé
pendamment de 1 1un ou l'autre des risques énoncés~ l'article 1~ N° 1-3 
des AVBo 

Cependant, l'assurance ne couvre les décits que si ~'énergie 
nucléaire libérée est issu~ des réacteurs touchés par le contrat ou de 
substances.radio-actives se trouvant sur le terrain visé par le contrato 

L'assurance ne couvre pas les dom~ages r6sultant d'une contami
natio11 radio-active procressive liée au déroulement normal de 1 1 exploi
to.tion. 

,:. • Uo::1rr:D.::,, s :::'•;sul:~;-.rnt d' i;,ne :::-upture rnécaniouc -----~·------....-.--- ____________ _.... ____ ·-·-·-·---=...:.--
Les réacteurs de recherche, &quipcmenta et appareils énoncés sous 

les points 1a) et b) de l'article 3, sont 6galement assurés contre les 
ruptures provoquecs par une cause sise extérieurement à l'écran biolo
:;ic1.ue. 

Les dommages consécutifs à une rupture sont couverts par l'assu
rance, à condition qu'ils se soient produits d'une manière imprévisible 
et qu'ils n'aient pas été provoqués intentionnellement, et cela dans 
les cas suivants : · 

accicients de service, maladresses, négligence ou mauvaise volohté de 
personnes appartenant ou non à l'exploitation ; 

- vices de construction, ainsi que vices de matériaux non reconnaissables 
de l'extérieur et fissures imputables à l'action de la force centrifuge; 

- action du co:.i.ro.nt électrique, telle que court-circuits, formation 
d'arcs électriques et liaction de l'électricité atmosphérique ; 

- manque d'eau dans les cuves et les b~ches de vapeur, ainsi que gel et 
fonte des glaces. 

Dans l'éventualité d'un dommage de rupture, et lorsque l'objet 
endommagà est appelé i @tre réutilisé, l'assurance se trouve suspendue 
jusqu'au moment de la restauration complète de 1 1 objet et sa remise en 
service régulière. 

1 1 assu:::i:cnce ne couvre pas les dommages de rupture (rn~me de nature 
accidentelle) lorsqu'ils d&cou!ent d'une usure normale ou d 1 une irra
diation de longue éJ.ur6eo 
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D t .' f" "] , . d ,.t t' . ~. _omma~cs_aux_ma_1eres __ 1ss1 cs_0c_aux_fa1nazes __ esa1 s_ma eriaux 

L'assurance ne couvre nas l'é{n,isement, la modification, 
l'usure et la consomnation des Gat&rj_aux fissiles (combustibles). 

Elle ne couvre pas l 1 endommace~ent du gainage. Par contre, 
elle couvre les dommages cons6cutifs ~untel cnuom~agemento 

4o Franchü:e 

Chacun des groupes de risoues comporte une fraLchise d la 
charge du souscripteur. Cette fro.nchioe est convenue de la manière 
suivante : 

Groupe 1a) 
Groupe 1b) 

Les dommases tombent~ la charge du souscripteur jusqu'â 
concurrence du montant précité. 

5c Essais et consignes_de_sécurité 

L'assurance ne couvre pas les dommages survenus lors de 
trGvaux ou d'essais au cours desqueJ.s un dispos:itif de régulation 
ou de sécurité des réacteurs se trouvait hors rwrviceo Lorsque les 
dispositifs de contr8le 1 de régulation ou de sécurité sont â réparet 
ou lorsqu'il faut procéder sur eux à des essais ou contr$les de fonc
tionnement, l'assurance continue de jouer, ù condition quo soient. 
maintenus en service un minimum de deux dispositifs ind6pendants, 
dont ~hacun est à même de provoquer l'arrOt du réacteur, ou~ condition 
que le souscripteur ait mis en oeuvre toutes les mesures propres ù 
prévenir l'emballement des réacteurs. Il en va de m8mc pour les cas 
où le souscripteur peut fournir la preuve que le dommage n'est pas 
lié à la mise hors service des dispositifs de sécuritéo 

60 Obl~ations du souscrint~ 

Le souscripteur doit avoir mis en oeuvre les mesures de sécu
rité et de prudence prévues par l'administration compétente pour 
éviter l'emballement des réacteurs et les contaminations radio-actives 
accidentelles. 

En cas de sinistre, le souscripteur doit présenter, en mRme 
temps que le constat, les documents relatifs à 1 1 ertregistrement systé
matique du rayonnement radio-actif locale 

7. Propriétés d~_!iers 

Le présent contrat ne couvre les biens de tiers que dans la 
mesure où il n'existe pas d'autre assurance ou que cette autre assu
rance prévoit un droit de recours contre leS)uscripteur. 
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E. · Hontant_assuré ~t _base __ de_calcul de_.1 1 inéi.enmisat:Lon 

Les groupes 1 - 4 cie l'art. 3 sont couverts d concurrence de 
la valeur iotale (valeur actuelle). Le montant assuré représente poui 
chaque groupe, apr~s d&duction de la franchise contractuelle (Art. 6 1 
chiffre 4), le plafond de 1 1indernnjsation, sous r~scrve des dispositi 
de l'art. 17 des AVB. 

Les groupes 5 - 7 à.e 1 'art. j sont assurés en "prer.1ier risque" 
Le montant assuré repr&sente pour chaque groupe le plafond de l'indemn 
sation, sans prise en consid6ration d 1une éventuelle insuffisance 
d 1assurance. 

9 o Se .E2_ i C ~-"~Ci l;!;~~!:_9;~-!l~i-_ t 11 

Le souscripteur entretien un service "veilleur de nuit" régle
mentaire. 

Chaque nuit, ce service effectue un certain nombre de rondes 
dont chacune est consacrée â la visite des différents locaux de ser
vice, les magasins pouvant n'~tre visités qu'une fois par nuito Pendan 
les périodes de conc6, on devra en plus effectuer au moins deux visite 
pendant la journée. 

une éventuelle suppression du service "veilleur de nuit", ou uni 
limitation apport[e audit service, sont a signaler s~ns délai et par 
écrit, à la société gestionnaire du présent contrat. 

10. Service anti-incendie 

Le souscripteur entretient en propre un service anti-incendie 
doté d'un r;glement approprié. Ce service est placé sous le contr8le 
d 1 un spécialiste parfaitement familiarisé avec l'ensemble de l'exploi
tation. 

L'équipe d 1intervention doit pouvoir ~tre alertée à tout moment 
et doit 8tre disponible en permanence. Une éventuelle suppression de 
ce servicè ou une limitation apportée audit service sont à signaler 
sans délai, et par écrit, à la société gestionnaire du présent contrat. 

Arto 7 Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu pour une durée de 

Date d'entrée en vigu~ur 
Date d'expiration: 

à 12.00 h dans les deux cas 

"En dérogation à l'article 7 des AVB, les parties contractantes ont la 
faculté de résilier le contrat trois mois avant le 1er janvier ''• 

Le présent contrat remplace le contrat du 
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----------------------------

Prime annuelJ.e ----------
Groupe 1 Réacteur de recherches DI02IT Fr. 

Réacteur de recherches SAPHIR 11 

2 Laboratoire chaud 
Laboratoire des traceurs 

3 Autres objets 

4 Véhicules â moteur 

5 Effets du personnel 

6 CoOts de reconstitution 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

'? Coûts de démolition, de déblaie-" 
ment, d'évacuation, ûe déconta
mination et d'isolement 

Timbres annuels confédéraux - . ---------
Somme assurée Fro 

Art, 9 Proportion de participation 
----------------------.. ------------

Parts 
Il 



Conditions !énérales de l'assurance incendie 
version juin 195B 

Etendue de_la_~rantie 

Ar~icle 1 - L I assurB.nce couvre les dommages causés par : 

1. L'incendie, la foudre et les explosionso 

Annexe XIV 

Ne sont pas considérés comme des explosions : les coups de bélier, les 
manifestations de la force centrifugè et autres phéno~ènes mécaniques. 

2. Les cataclysmes naturels: crues, inondations, éboulements, chutes de 
pierres, glissements de terrain, avalanches, pression de la neige, vents 
de tempête ou averses de grgle. 

Ne sont pas considérés comme des cataclysmes naturels : les 
dommages causés par les eaux souterraines, les affaissements de terrain, 
le mauvais état du terrain, les vices de construc~ion, 1•entretien 
défectueux des bltiments, l)omission de mesures de protection élémen
taires, les mouvements artificiels de terrain, les eaux provenant des 
barrages ou de tous autres ouvrages hydrauliques, la montée· et le débor
dement périodiques des eaux; les dommages causés par la gr~le aux 
récoltes dans les champa; 

3o La chut~ d'aéronefs ou de parties qui s'en détachento 

Lors d'événements de guerre (y compris les violations de neutra
lité)9 troubles· intérieurs et mesures militaires ou de police qui en 
sont la conséquence, ainsi que lors de tremblements de terre, éruptions 
volcaniques ou modifications de structure du noyau de l'atome, l'assu
reur ne répond des dommages que si le preneur d'assurance prouve que le 
sinistre n'est nullement en rapport avec ces événements. 

Article 2 - L'assurance couvre 

1. Les dommages résultant de la destruction, de la détério~ation ou de la 
disparition des objets assurés et qui sont consécutifs a un sinistre 
assuré et aux mesures de protection qui en découlent. 

2. Les frais encourus pour limiter le dommage. Lorsque le montant de ces 
frais, cumulé avec l'indemnité, dépasse le montant de la garantie, l'ex
cédent n 1est remboursé que s'il s'agit de dépenses ordonnées par l'as
sureur. Les frais occasionnés par l'intervention de corps officiels de 
sapeurs-pompieri et d'autres organes obligés de pr@ter secours 9 ne sont 
pas remboursés. · 

Articl~ . .2 - Sont assurés les biens énumérés dans la police conformément aux 
dispositions suivantes 

1. Choses mobilières 
Si les objets ne sont pas désignés séparément, mais réunis en 

rubriques ou en une somme globale, l'assurance couvre tous les objets 
se trouvant sur les lieux assurés et appartenant à l'une des rubriques 
mentionnées ou tombant sous la désignation globale, y compris les 
objets de remplacement et les nouvelles acquisitions. 

A défaut de convention contraire, seule la propriété du preneur 
d'assurance ainsi que des membres de sa famille et des employés vivant 
à son foyer, est assuréeo 

2. Bâtiments. 
Toutes les parties intégrantes de bâtiments et tous les autres 

ouvrages fixés à demeure sont assurés selon les "règles pour l'àssu
rance des bâtiments 11 jointes à la police. 
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Ar!icl~_i - Ne sont assurés qu'en vertu d'une convention spéciale : 

1, Les frais de réparations et de déblaiement, la valeur à neuf dépassant 
la valeur actuelle, les loyers et l'interruption de l'exploitation. 

2. Le numéraire,· les titres, les livrets d'épargne et les métaux précieux 
non travaillés. 

3. Les modèles, échantillons et formes. 

4. Les véhicules à moteur (à l'exclusion de ceux qui circulent uniquement 
sur le terrain de l'exploitation et des machines-outils agricoles); les 
bateaux et aéronefs y compris leur cargaison. 

5. Les dommages survenus par échauffement, fermentation ou altération 
interne, tels que ceux dûs à l'échauffement des provisions ou à la 
fermentation excessive de fourrages secs. 

6. Les dommages causés par les forces de la nature aux serres, y compris 
leur contenu, aux châssis et plantes de couche, aux objets se trouvant 
sur des chantiers de construction, aux chemins de fer de montagne, 
funiculairef\ ski-lifts, aux lignes électriques aériennes. 

Articl~2 - Sont exclus de l'assurance: 

1. Les objets qui sont ou doivent ~tre assures auprès d'un établissement 
cantonal d'assurances; 

2. Les dommages de roussissement qui ne sont pas dus à un incendie ainsi 
que les dommages résultRnt de l'exposition des biens à un feu indus
triel ou à la chaleur; 

3o Les dommages causés aux machines, appareils, câbles électriques sous 
tension, soit par l'effet du courant lui-m~me, soit par surintensité 
ou par échauffement à la suite de surcharge, de m~me que les dommages 
survenus· aux dispositifs électriques ·de protection (fusibles, inter
rupteurs de sécurité, coupe-circuit de surtension et dispositifs 
parafoudre) dans des conditions normales d'utilisation. 

Lieux assurés 

Article 6 
L'assurance s'étend aux emplacements désignés dans la police, y 

compris les terrains où se trouve installée l'exploitation assuree. 
Lorsque ces emplacements se trouvent dans la m~me commune ou dans des 
communes limitrophes, il y a libre circulation entre eux. 

U1eAu cas où les effets personnels sont transférés, à titre temporaire 
et pour durée ne dépassant pas une année, à l'intérieur du territoire 
d'Europe occidentale (limité à l'est par l'Italie, l'Autriche, l'Allemagne 
de l'ouest, le Danemark, la Suède et 'la Finlande), les dommages continuent 
à ~tre couverts jusqu'à concurrence de 5000 francs par sinistre. 

Le bétail, les récoltes, les machines et instruments agricoles sont 
couverts par l'assurance partout où ils se trouvent pour les besoins de 
l'exploitation. 

En ~a~ de changement de domicile, l'assurance couvre le mobilier 

\ \'. 1 1 1 \\ 
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Comrnencement_et durée de l'assurance; paiement de_la_.r.rime 

A moins qu'une date ultérieure n'ait, été convenue, l'assurance 
commence avec le paiement de la première prime. 

Les contrats d'une durée inférieure à douze mois expirent automa
tiquement au terme convenu. Tous les autres contrats se renouvellent par 
tacite reconduction d'année en année s'ils ne sont pas résiliés par écrit 
trois mois avant leur expiration. 

L'assurance commence et expire chaque fois à midio 

Article 8 
Les primes sont payables d'avance pour chaque période d'assurance 

et à la date fixée dans la police. 

Si le preneur d'assurance ne s'est pas acquitté de cette obligation 
dans un délai de quatre semaines, il sera sommé par écrit et à ses frais 
d'effectuer le paiement dans les 14 jours de l'envoi de la sommation, qui 
devra rappeler les conséquences d'un retard. Si la sommation reste sans 
effet, la responsabilité de l'assureur se trouve suspendue dès l'expira
tion du délai de sommation et jusqu'à complet paiement des primes et des 
frais. 

!g~avation et diminution du risgye 

Toute modification d'un fait important pour l'appréciation du 
risque et dont les parties ont déterminé la partie lors de la conclusion 
du contrat, doit ~tre annoncée immédiatement et par écrit à l'assureur. 

En cas d'aggravation du risque, l'assureur peut exiger, pour le 
reste de la durée contractuelle, une augmentation de prime correspondante 
ou, dans les 14 jours qui suivent la réception de l'avis, résilier le 
contrat moyennant un avertissement de 4 semaines. Le m~me droit de rési
liation appartient au preneur d'assurance si les parties ne peuvent 
s'entendre sur l'augmentation de la prime. De toute façon, l'assureur a 
droit à l'augmentation correspondant au tarif, à partir du moment de 
l'aggravation du risque et jusqu'à l'expiration du contrat. 

En cas de diminution du risque, la prime est réduite de l'excédent 
de l'ancienne prime sur la prime du tarif applicable au risque ainsi 
modifiéo 

Article 10 

Si les objets assurés changent de propriétaire, les droits et les 
obligations découlant du contrat d'assurance passent à l'acquéreur, si 
celui-ci ne refuse pas par écrit le transfert de l'assurance dans les 14 
jours qui suivent la mutation de propriété •. En m~me temps que l'acquéreu~ 
le précédent propriétaire est tenu au paiement de la prime échue au 
moment de la mutation. 
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L'assureur a le droit de résilier le contrat dans les 14 jours à 
partir du moment où il a eu connaissance de la mutation, moyennant un 
avertissement de 4 semaines, à condition de rembourser à l'acquéreur la 
paftie de la prime qui correspond a la durée du contrat non encore &coulée. 

Double assurance et coassurance. Auto-assurance ~----------------~------------------~------
Article 11 

Si, pour des choses déjà assurées, le preneur d'assurance conclut 
d'autres assurances visant à couvrir le m~me risque et portant sur la 
m~me période, il doit en aviser immédiatement l'assureur. Celui-ci a le 
droit de résilier le contrat dans les 14 jours qui suiv~nt la réception 
de cet avis, en observant un délai de quatre semaines. 

Si le preneur d'assurance s'est engagé à supporter lui-m~me une 
partie du dommage, il ne devra pas s'assurer ailleurs pour cette partie, 
sinon, l'indemnité sera réduite de manière à faire supporter par le preneur 
d'assurance la partie convenueo 

~:!:_gations en cas de sinistre 

Article 12 

En cas de sinistre assuré, le preneur d'assurance ou l'ayant droit 
est tenu: 

1. D'aviser immédiatement l'assureur; 

2. De donner à 1 1 assureur, par écrit, tous renseignements. sur les causes, 
l'importance et les circonstances du sinistre, et de lui permettre de 
faire toute enquête utile à cet effet; 

3. De fournir les indications motivant son droit à l'indemnité et justi
fiant l'étendue de l'obligation d'indemniser; sur demande, de dresser 7 
dans un délai raisonnable, un inventaire signé des objets existant 
avant et après le sinistre et~eux qui ont été endommagés, en indiquant 
leur valeur; 

4. De faire tout ce qui est en son pouvoir, pendant et après le sinistre, 
pour conserver et sauver les choses assurées et pour restreindre le 
dommage et, à cet effet, de se conformer aux ordres donnés par l'as
sureur, 

5. De ne pas apporter aux choses endommagées des changements qui pour
raient rendre difficile ou impossible la détermination de la cause du 
sinistre ou de l'importance du dommage, à moins que ces changements 
ne servent à diminuer le dommage ou ne soient apportés dans l'intér~t 
public. 

Evaluation du dommage 

Article 13 

L'ayant droit, de m~me que l'assureur, peut exiger que le dommage 
soit immédiatement évalué. 
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L'ayant droit doit prouver l'importance du dommage. La somme 
assurée ne constitue une preuve ni de l'existence ni de la valeur des 
choses assurées au moment du sinistre. 

Le dommage est évalué soit par les parties elles-mftmes soit par un 
expert commun ou dans une procédure d'expertise. Chaque partie peut 
demander l'application de la procédure d'expertise. 

Dans l'assurance pour compte de tiers, le dommage est évalué exclu
sivement par le preneur d'assurance et par l'assureur. 

L'assureur n'est pas obligé de reprendre les choses sauvées ou 
endommagées. 

Article 14 

La procédure d'expertise est soumise aux règles suivantes : 
1. Chaque partie d6signe son expert par procès-verbal ou par simple écrit. 

Avant de commencer à évaluer le dommage, les deux experts nomment un 
arbitre selon le mime procédé. Si l'une des parties néglige de désigner 
son expert dans les quatorze jours aprèsyamir été invitée ppr écrit, cet 
expert sera désigné, à la requftte de l'autre partie, par le président du 
tribunal de première instance du lieu où sont situées les choses qui font 
l'objet principal de l'assurance; le m~me juge nommera aussi l'arbitre 
lorsque les experts n'auront pas pu s'entendre sur le choix de celui-cio 

2. Toute personne qui ne possède pas les connaissances n~cessaires ou qui 
a un lien de parenté avec l'une des parties ou contre laquelle existe 
une préventio~, peut Jtre récusée. Si le motif de récusation est contes
té, le juge visé au point 1 décidera et, s'il juge l'opposition fondée 9 

nommera lui-m~me 1 9 expert ou l'arbitre. 

3. Les experts évaluent la valeur des choses assurées, sauvées et endom
magées immédiatement avant et après le sinistre; en cas d'assurance de 
la valeur à neuf, la somme qu'exige l'acquisition de choses nouvelles 
sera également évaluée. Si les conclusions diffèrent, l'arbitre décide 
sur les points contestés daris les limites des deux évaluations. 

4. Les constatations faites par les experts dans les limites de leurs 
attributions lient les parties s'il n'est pas prouvé qu'elles s'écartent 
manifestement et sensiblement de l'état de fait. La partie qui prétend 
que ces constatations s'écartent de l'état de fait est tenue d'en faire 
la preuve. 

5. Chaque partie supporte les frais de son expert; les frais de l'arbitre 
sont répartis entre elles par moitié. 

Calcul de l'indemnité 

Article 15 
L'indemnité due pour les choses assurees est calculée sur la base 

de leur valeur de remplacement au moment du sinistre, après déduction de 
la vàleur des restes. La valeur affective n'est prise en considération que 
si cela a été expressément convenu. 
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La valeur de remplacement est : 

1. Pour ies marchandises et les produits naturels, le prix courant; 

2. Pour le mobilier, les objets usuels, les instruments de travail et les 
machines, la somme qu'exige l'acquisition d'objets nouveaux, après 
déduction de la dépréciation par usure ou pour toute autre cause; 

3. Pour les bâtiments, la valeur locale de construction, après déduction 
de la diminution de cette valeur depuis la construction. 
Si le bltiment n'est pas reconstruit, la valeur de remplacement ne 
peut dépasser la valeur vénale. 

4. Pour les modèles, échantillons et formes, la valeur de reconstitution, 
après déduction de la dépréciation par usure ou pour touteautre cause, 
mais au moins la valeur matérielle. La valeur de remplacement 
s'approche d'autant plus de la valeur matérielle qu'est diminuée la 
probabilité d'emploi ultérieur de la chose. 

Article 16 

Sont déterminants pour calculer l'indemnisation relative aux frais 
ou dépenses assures: 

1. Pour l'assurance des frais de reconstitution,les frais à engager pour 
reconstituer les objets assurés dans l'année qui suit le sinistre; 

2. Pour l'assurance des frais de déblaiement, les dépenses occasionnées 
par le déblaiement du lieu du sinistre et par le transport des 
décombres jusqu'à l'emplacement le plus proche où ils pourront ~tre 
déposés. Les frais afférents à la démolition des restes de bâtiment 
jugés sans valeur par les experts commis à l'estimation du dommage sont 
également rembourséso 

3. Pour l'assurance de la valeur à neuf du mobilier, des objets usuels, 
des instruments de travail, des machines et des bâtiments, la diffé
rence entre la valeur actuelle (art. 15.p2 et 3) et les frais de· 
remplacement ou de fabrication (valeur à neuf); en cas de dommage 
part~el, cette valeur ne peut dépasser les frais de la réparation. Si 
les objets ne sont plus réutilisés, ou si les bâtiments ne sont pas 
reconstruits dans les deux ans au m!me endroit et dans les m~mes pro
portions, l'indemnité ne peut dépasser la valeur actuelle. 

4. Pour l'assurance des loyers, le manque à gagner rksultant de la non
location des locaux endommagés, à l'exclusion des prestations secon
daires; les frais remboursés portent sur une période allant de la 
survenance du sinistre à la réoccupation des locaux après réparation, 
cette période ne pouvant toutefois dépasser une année. 

5. Pour l'assurance des dommages résultant d'une interruption de l'exploi• 
tation, la différence entre le chiffre d'affaires atteint et celui 
auquel on pouvait s'attendre s'il n'y avait pas eu d'interruption, 
déduction faite des dépenses qui ont été épargnées par suite de cette 
interruptiono 

Article 17 
L'indemnité est limitée par la somme a5surée. 

1. Si la somme assurée est intérieure à la valeur de remplacement (sous 
assurance), le dommage n'est réparé que dans la proportion qui existe 
entre la valeur assurée et la valeur de remplacemento 



- 7 -

Pour les choses mobilières, la sous-assurance est calculée sur 
chaque rubrique. S'il y a des différences de taux supérieures à 2 °/00 

dans une rubrique, la sous-assurance est calculée pour chaque groupe sé
parément. Si la somme assurée dépasse pour un groupe de taux la valeur de 
remplacemeftt, l'excédent est utilisé pour compenser une sous-assurance sur 
un groupe de taux à tarification inférieure. 

Dans l'assurance externe, les dommages survenant en dehors du lieu 
assuré sont indemnisés dans le cadre de la somme assurée à cet effet et 
sur la base de l'état et de la valeur de toutes les choses qui se trouvaient 
hors du lieu assuré au moment du sinistre. 

Pour les bltiments, l'indemnité est calculée pour chacun d'eux sepa
rément. 

Article 18 

Si l'une des parties contrevient, par sa faute, aux obligations con
venues, l'autre partie a la faculté de réduire l'indemnité dans la mesure 
od la survenance et l'ampleur des dommages en ont été affectées. 

Paiement de l'indemnité 

L'indemnité est échue quatre semaines apr~s le moment oa l'assureur 
a reçu les documents qui lui permettent de fixer le montant du dommage et 
diétablir sa responsabilité. Quatre semaines apr6s le sinistre, l'assuré 
peut demander, à titre d'acompte, le paiement d'une somme ésale au minimum 
de ce qui lui est dG étant donné los circonstances. 

L'obligation de paiement de l'assureur est différée aussi longtemps 
qu'une faute de l'assuré ou de l'ayant droit empêche de fixer ou de payer 
l'indemnité. 

L'indemnité n'est pas échue aussi longtemps 

1. Qu'il y a doute sur la qualité de l'ayant droit au paiement, 

2. Que l'assuré ou l'ayant droit fait l'objet d'une enquête de police ou 
d'une instruction pénale en raison du sinistre. 

A partir de l'échéance, l'indemnité portera intérêt à un taux de 1 % 
supérieur au taux d'escompte de la Banque nationale suisse. 

Article 20 

Après un dommage donnant droit à une indemnité, chaque partie peut 
résilier le contrat au plus tard lors du paiement de l'indemnité. Si c'est 
le preneur d'assurance qui résilie, la responsabilité de la compagnie cesse 
à la réception de la résiliation; la prime pour la période d'assurance en 
cours reste acquise à la compagnie. Si c'est la compagnie qui résilie, sa 
responsabilité aesse quatre semaines après que le preneur d'assurance are
çu la résiliation; elle rembourse la prime correspondant au temps non écou~ 
lé de la période d'assurance en cours et au reste de la somme assurée. 
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Garantie des cr6ances hynota6caires --... ------------------~-------

Article 2 'I 

La compagnie garantit aux créanciers gagistes, jusqu'~ concur
rence de l'indemnit~, le 1nontunt de leurs créances découlant des droits 
de taie inscrits au reristre foncier ou annoncés pur écrit â la compa
cnie et dont la couverture n'est pas assur&e par la fortune personnelle 
du d~biteur. Gette garantie est consentie m&mc si l'ayant droit est to
talernent ou nartiellement déchu de son droit à l'indemnité. 

Cette disposition n'est pas 
est lui-m~me l'ayant droit ou s'il 
nent ou par faute grave. 

appliquée si le créancier gagiste 
a causé le sinistre intentionnelle-• 

Prescription des_déch&ances 

Article 22 

Les créances qui dérivent du contrat d'assurance se prescrivent 
par deux ans â compter du fait d'o~ na!t l'obliga~ion. 

Les demandes d'indemnité, qui n'ont pas été l'objet d'une action 
en justice dans les deux ans qui suivent le sinistre, sont frappées de 
déchéance. 

Disoositions finales __ .... 

Toutes les notifications et communications du preneur d'assu
rance ou de l'ayant droit doivent être adressées à l'agence compétente 
ou au siege suisce de la compagnie. Toutes déclarations tendant à rési
lier ou à résoudre le contrat doivent leur parvenir avant l'expiration 
du délai. 

Lorsqu'une compagnie est chargée de la gérance du contrat d'as
surance, les paiements de primes, notifications et communications qui 
lui ont été adresséffisont valables pour toutes les compagnies partici
pantes. Les déclarations des compagnies sont transmises au preneur d'as
surance ou à l'ayant droit par l'entremise de la compagnie gérante. 

j,rticle 24 

Pour toute prétention découlant du contrat d'assurance, l'assu
reur peut être actionné au domicile suisse du preneur d'assurance ou de 
l'ayant droit, au siège de l'assureur ou au lieu où la chose est assurée, 
pourvu qu'il se trouve en Suisseo 

Ar!icle 22, 

Au demeurant, les dispositions de la loi fédérale sur le contrat 
d'assurance sont applicables~ 



NUCLEAR ~NERGY PROPEiiTY INSUPJŒTCE .ASSOCIATION 

85, ~OODLAND STREET 

HARTFORD, CONNECTICUT 

ANNEXE XV 

Déclaration jointe à la police n° •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

et formant partie intégrante de cette police. 

Taux de prime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prime .............................. 

Nom de l'Assuré .................. ..,, ...................................... . 
Adresse postale ..•..••..•••.......•...•...•.••.••...•.•.•••••• , •.••..•• •. 

Sauf disposition contraire contenue dans la présente police, tout 

sinistre sera réglé à l'amiable avec l'Assuré nommément désigné et l'indem

nité sera payable à ce dernier. 

La durée de l'assurance qui est d'un an, va du•••••••••••••••••, 19 •• 

à midi jusqu'au ••••••o•••••••• 19 •• à midi (heure légale en vigueur au lieu 

oà sont situés les biens assurés spécifiés dans la présente police). 

Description et situation des biens assurés 

Lieu n° 1 Somme assurée 
en$ 

Contreseing 

Contresigné le•••••••••••••••••••, 19 •• , à 

Montant déductible 
en$ 

•••••••••••••••••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • . • . . • • • • • . • • . • • • . • • par .•••••••..••••.•••••••.•••••••••••• 

Représentant qualifié 



85, WOODL,\lîD BTRZ:ST 
HARTFORD, COîlECTICUT 

DOL:.:_/\.GES EATZlUELS 

Les Cor::pagnies, Sociétss et Orc;anismes d'assurance nor_, 1é 0,,ent désignés 

dans la présente .='olice, ci-après dénonmé s les 1111.ssureurs", CC~.'JIE'";";.s_.T, 

chacun pour sa part, individuelleCTent et non solidairesent, et dans les 

pro:9ortions indiquées ci-après, moyennant paiement de la pri•:te fixée da.ns 

la déclaration qui est jointe a la , + presenve police et en for:11e partie inté-

grante et sous réserve des clauses et dispositions de la r,réseEte 1,olice ou 

de ses avenants, d'indeBniser l'Assuré et ses représentants lég~ux, jusqu'à 

concurrence de la valeur réelle en espèces des biens assurés au moment du 

sinistre, à condition qu'elle n'excède pas le montant des dépenses qui 

seraient nécessaires pour réparer ou pour remi,lacer les biens sinistrés, 

dans un délai raisonnable à compter de ce sinistre, par du matériel de 

nature et de qualité identiques, sans considération d'aucune majoration 

des frais de réparation ou de reconstruction résultant de l'application 

de dispositions réglementaires ou législatives en ~atière de construction 

~u de réparations, et à l'exclusion de toute indemnité pour perte résultant 

d'un arr~t de tr&vail et, en tout état de ce.use, de tout ,;1ontant excédant 

les droits de 1 1 Assuré, pour les dornniages de COHT.i~r;n;.·cTiül\ RADIO-ACTIVE 

ET iWTims RISQUES DE DEGATS E.ATERIELS DLfr:CTS' SAUF EXCLUSIONS pR:c:;VUES 

CI-APRES, pouvant survenir aux biens décrits et situés aux lieux spécifiés 

dans la déclaration. 

La présente police est conclue sous réserve des dispositions qui 

précèdent et qui suivent, ainsi que de toutes celles qui pourraient leur 

~tre ajoutées par la suite d&ns les conditions prévues par la présente 

police. La durée de l'assurance et la ou les sormne ( s) assurée ( s) sont indi

quées dans la déclarationo 

La garantie des Assureurs est individuelle et non solidaire. Chaque 

Assureur répond exclusivement, pour tout sinistre indemnisable au titre de 

la présente police, de la fraction de ce sinistre dorrespondant au pourcen

tage indiqué en regard de son nom dans la liste des co assureurs annexée 

à la présente police. En aucun cas, la garantie d'un Assureur n'excédera 

ce pourcentage par rapport au montant total assuré par la présente 11olice. 
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dlors que toutes les garanties accordJes par la présente police sont assumées 

individuelle~ent par les différents Assureurs, tout droit accordé aux Assureurs 

par lad~te police peut Stre exerc en leur non, avec plein effet, par le 

Directeur 0ônéral de la iruclear Energy Property Insurance Association. 

Sous réserve de toutes autres clauses et dispositions contenues dans 

la présente police, celle-ci couvre les frnis de déblais et de décontamination 

des biens assurés nécessairement expos6s par l'Assuré à la suite de do~nages 

matériels directe11ent c:·.usés l ces biens par un p,~ril non exclu par la 

pr-0,sente police. En aucun cas, les do:;inages résultant de la '-lise en vigueur 

d'une disposition législative ou réclementaire prise par un Etat, une 

mur:iciIJ:'li té ou une adr1inistration oL·icielle quelconc:_ue et port,rnt démoli tian 

d'une partie re~tée sauve des biens assurés par la présente police ne seront 

co;;-,pris dans 1 1 assurance. 

Les frais de déblais et décontamination ne seront pas pris en consi-
', t. d aera ion ;~:.ns ~La déterJ 1ination, en E,i,;lication de la clause de co.,acsurance 

de la présente police, de la valeur réelle en esp;ces. 

:~3CCU~IS DE TIEltS 

,Sous réserve de toutes autres clauses et dispositions contenues dans 

la présente 1')olice, celle-ci couvre en outre, sans qu I il y ait aug;~1entation 

de la ou des so~~e(s) assurée(s), les biens appartenant au personnel de 

1 1 ii.ssuré, ainsi que les donnages survenant à des biens appartenant à des 

tie~s et dont l 1 Assuré êst civilement responsable ou pour lesquels il s'est 

engagé, antérieurement au sinistre, à contracter une assurance, à condition 

que ces biens se trouvent en un lieu spêcifié dans la présente police; 

ces dorunages seront toutefois réglés avec 1 1 Assuré no~m&ment désigné et 

les indemnités seront payables à celui-ci. 

EVACUATION DES LIEUX 

Au cas où les biens assurés par la présente police devraient ~tre 

évacufs d'un lieu spécifié dans ladite police pour fttre préservés d'un 

risque imminent de do!;".mage matériel, l'assurance continuera, avec un maximum 

de dix jours, pendant l'évacuation et ct l'endroit où ces biens auront été 

évacués. 
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EXCLDSIG~:;3 

Ne sont pas cor.lJ)ris d: .. ms 1 1 a:::;surance les dé:;1t.s c~,usés pa.r 

1) conta,:ünation radio-: cti ve , _ __Ti,ô.uelle; 

2) contamin2tion radio-uctive en un lieu G]6clfié dans la Déclaration, 

provoquée par de la m · tièrc é:nise 1-::éc'.r une twu:cce ::ü tuée extérieurccent 

aux linites du domaine assuré; 

3) le fait que l 1 Assuré ait néc;lie_;é, pend:,_:,_nt et ~qr~s le s~ .. nistrc, de Lire 

~out ce qu'il lui était raisonnablement ;oscible de faire pour c2uver et 

préserver les biens assurés; 

4) disparition inexpliqu6e ou mystérieuse de biens ou perte constatée par 

inventaire; 

5) acte frauduleux, malhonnête ou délictueux co~Llis par un Ascuré, un 

associé ou un complice de cet Assuré ou à leur instigation, ou par un 

employé, un directeur ou un fondé de pouvoir d'un Assuré; 

6) ordre des autorités civiles, sauf ordre de dénolition doùné au rno,::ent 

de l'incendie pour en arreter la pro~ression, ~ condition que cet incendie 

ne relève pas du "risque de ;;uerre", exclu par la 1Jrésente police; 

7) vol, vol avec effraction, larcinJ aJpropriation ou recel d'un bien par 

une personne j laquelle les 0iens assurés ont été confiés; 

8) épuiseuent, ct6pr~ciution, usure ou détérioration, y corapris ceux af:ec

tant le cainage des 6lé~ents comoustibies; 

9) opérations de fabrication ou de tro.itement entraînant un endoü1,;1agenmt 

des raarchandises ou des mat~ri.aux en cours de fabrication ou de traitement; 

10) humidité, sécheresse, extrêmes ae te1,11Jérature ou changei::ents de ten;,éra

ture de l'atmosphêre; rouille, corrosion ou érosion (ueure); 

11) a) inondation, eaux superi'icieiles, iames, marée, raz de marée, débor

dement de cours d'eau ou d'autres eaux, ou giclées d'eau causées 

par ces phénom6nes, qu'ils se produisent ou non sous l'effet du vent; 

b) refouleneut d'eaux d'égouts ou de canalisation; 
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c) eaux souterraines, y compris celles qui exercent une pression sur 

des trottoirs, voies carossables, fondations, murs, sous-sols ou 

autres étages ou qui s'écoulent, suintent ou s'infiltrent à travers 

ces ouvrages ou, à travers des portes, fenêtres ou autres ouvertures, 

dans ces ouvrages; 

d) libération d'eau à partir d'un barrage; 

12) tremblement de terre, éruption volcanique, éboulement, glissement ou 

affaissement de terrain ou tout autre mouvement du sol, tassement ou 

autre mouvement de fondations, sauf disposition contraire contenue dans 

la présente police ou dans un avenant à la présente polKce. 

En ce qui concerne les exclusions 7 à 12 comprise, les Assureurs 

garantissent les dég~ts d'incendie, explosion, contamination radio-active 

ou autre péril non exclu par ailleurs, qui sont la conséquence indirecte 

des risques décrits. 

Ne sont pas couverts par l'assurance 

13) les livres de compte, factures, monnaie, actes notariés, reconnaissances 

de dette, numéraire ou titres; 

14) les archives, manuscrits et dessins, dans la mesure où le dom.mage dépasse 

la valeur des fournitures, majorée des frais de transcription ou de 

reproduction de ces documents; 

15) le terrain, sauf disposition contraire d'un avenant à la présente police; 

16) les animaux, pelouses, plantes, arbustes ou arbres; 

17) les véhicules admis à la circulation routière, aéronefs, navires et 

bateaux, à moins qu'ils n'assurent les communications avec les biens 

assurés par la présente police ou qu'ils ne soient affectés à leur ex

ploitation. 
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EXCLU.SION DU RISQ.UE DE GUE.RHE 

Ne sont pas compris dê=ms l I assurance les dommages causés, directement 

ou indirectement, par: 

1. hostilités ou faits assimilables à des faits de guerre commis en temps 

de paix ou de guerre, y compris les initiatives prises pour emp~cher, 

arr~ter ou organiser la défense contre une attaque effective, imminente 

ou probable, 

a) lJar un gouvernement, un pouvoir souverain ( de jure ou de facto) ou 

des autorités soutenant ou utilisant des forces terrestres, navales 

ou aériennes; 

b) par des forces terrestres, navales ou aériennes; 

c) par un représentant de ce gouvernement, de ce pouvoir, de ces autorités 

ou de ces forces militaires; 

2o une arme de guerre utilisant la fission ou la fusion nucléaire, que ce 

soit en temps de paix ou de guerre; 

3o insurrection, rébellion, révolution, cuerre civile, usurpation de pouvoir, 

ou mesure prise par les autorités gouvernementales pour emp~cher, arr~ter 

ou organiser la défense contre un tel événement. 

COASSURANCE 

Pour tout sinistre survenant aux biens couverts par la présente police, 

(y compris les frais de déblais et de décontamination), la garantie des 

Assureurs est limitée proportionnellement au rapport existant entre la so,:une 

assurée par la présente police et les 90% de la valeur réelle en espèces 

desdits biens au moment du sinistre et au rapport entre le montant assuré 

par la présente police et la somme totale assurée sur lesdits biens. 

Si, au total, l'indemnité demandée pour un sinistre est à la fois 

inférieure à dix mille dollars l10.000 $) et ù cinq pour cent (5%) de la somme 

totale assurée sur biens couverts par la présente police au moment du sinistre, 

il ne sera pas exigé d'inventaire ni d'expertise des biens non endommagfs; 

toute fois, la présente àisposi tion ne pourra em_porter une :préso:nption de 

renonciation à la clause de coassurance. 

• 
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Si la présente yolice couvre des risques situés en deux ou plusieurs 

endroits diL'érents spéciîiés dans la déclaration, les dispositions de la 

clause de coassurance s'appliqueront séparément pour chacun de ces endroits. 

hONTirnT DEDUCTIBLE 

.. 
Pour d::Ster1:1-iner 1 1 indermi té nette, on déduira du montant de chaque 

donmage, tel qu'il résulte de l'application des dispositions de la clause 

de coassurance, le prorata de l'Assureur sur le montant déductible indiqué 

dans la déclaration pour le lieu considiré. 

Au cas où, a1)rès app::..ication des dispositions de la clause de 

coassur,'.nce, la part SU}):[)Ortée par l'Assureur d'un dommage survenu en un 

lieu donné exctderai t cinc:uante pour cent (50%) de la somme assurée pour ce 

lieu au titre de la présente police, la dis~osition précédente ne sera pas 

applicable. 

La présente police est accordée à condition que le ou les montant(s) 

déà.ucti ble(.;:;) indiqué ( s) fü,ns la déclaration rest{'1t) au seul risque de 1 1 Assuré 

et ne soi(en)t couvert(s) par aucune autre police d'assurance. 

REl-'ARTITION 

La garantie des Assureurs est .Limitée 

1) à la proportion du dommage correspondémt au rapport e::istant entre 

la somme assurée par la présente police et le total des sommes,récupérables 

ou non, assurées par des polices souscrites dans des termes et conditions 

identiques à ceux de la présente police; 

2) à la pro::;1ortion du dommage corres1iondant au re.p1:;ort existant 

entre la sornne assurée par la présente police et le total des sommes, 

récupérables ou non, qui sont assurées d'une manière ou d'une autre sur ce 

dom.mage ou qui l'auraient été si la présente police n'avait pas existé. 

Toutefois, au cas où une catégorie d'assurance souscrite à des condi

tions non identiques à celle de la présente police s'appliquerait, ou aurait 

dù s'appliquer si la présente police n'avait pas existé, à un dommage 

auquel s'applique la présente police, le 1üafond de la garantie accordée 

par chaque catégorie d'assurai:ce pour ce dommage, ci-après dénommé "dommage 

com:rr;un", sera. tout d'abord d~terminé comme si cette assurance était la seule 

et unique assurance existante, et cette catégorie d'assurance ne pourra 
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intervenir pour une proportion du dommage commun supérieure au rapport 

existant entre le plafond de garantie de cette assurance sur ce dommage 

et la somme des plafonds de garantie de toutes les autres assurances. La 

garantie des Assureurs sur ce dommage commun sera limitée à leur part propor

tionnelle du total des plafonds de garantie de la présente assurance et 
autres , 

de toutes les ;assurances du m~me type. Les termes "domn1age commun" utilises 

dans ce qui précède représentent la fraction du dommage qui excède la 

franchise et à laquelle s'appliquent la présente assurance et les autres 

catégories d'assurance mentionnées ci-dessuso 

DOL, FRAUDE. En cas de dol, fraude ou faux serment commi~ar l'Assuré 

avant ou après le sinistre concernant un fait matériel ou une circonstance 

en rapport avec la présente assurance, l'objet de la présente assurance 

ou les droits de 1 1Assuré, la police tout entière sera considérée comme 

nulle et non avenueo 

MODIFICATIONS DE LA POLICE. La présente police englobe toutes les conven

tions conclues entre l'Assuré et les Assureurs ou leurs représentants au 

sujet de la présente assuranceo Toute modification dans les termes, clauses 

et dispositions de la présente police doit 3tre inscrite sur la police ou 

faire l'objet d'un avenant joint à la police par les Assureurso 

CLAUSE DE DESISTEMENT. Le fait que les Assureurs exigent ou fassent procé

der à une expertise ou à une inspection prévue par la présente police ne 

saurait emporter présomption de renonciation à une clause, disposition ou 

déchéance. 

CESSION. La présente police ne peut 3tre valablement cédée sans l'accord 

écrit des assureurs. 

RESILIATION DE LA POLICE. La présente police peut 3tre résiliée à tout 

moment à la demande de l'Assuré; en ce cas, les Assureurs retiendront un 

prorata de la prime échue correspondant à la période courue, et au minimum 

la prime qui aurait été due pour une période de six (6) mois et, moyennant 

remise de la police, restitueront la portion de prime payée excédant la 

prime due. La présente police peut être résiliée à tout moment par les 

Assureurs moyennant préavis de trente (30) jours adressé par la poste 

ou remis à '1•Assuré, avec ou sans offre de restitution de la portion de 

prime excédant le prorata de prime dO pour la période courue, cet excédant, 

s'il n'est pas offert par les Assureurs, devant 3tre restitué sur demande. 

Le préavis de résiliation devra indiquer que ledit excédent dé prime (s'il 

n'est pas offert) sera reititué sur demande. 

• 
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Les .d.t3Slli:eur·s c~o:.1t lïo.bili. tés, tout mo~ent raison-

nablenent choisi pead~Lt lu 6ur6e de la ~olice, i inspecter les biena assurés. 

Ji un représentant des Assureurs d~couvre sur une nachine, une cuve ou un 

de leurs Jl6ments, un &t2t de c2.oses dangereux, iJ pourra exiger QUe cette 

machine, cevte cuve ou cet élément soit Ü:11!,édiatcment retiré du service, 

de f~.,_.;011 que des ·:nesureo }.JUisser1t êt,_'e .)riGes })Ottr ;/ reii1éd:iero J~11 eus Q.e :non.-

exécution, ~e re~résentant des Assureurs ~ourra i~Bédiatement suspendre 

1 1 assurance, :pour tau t sinist:·e qu:L ser2,:;.t c2c"i;.sé y;ar un accident résu1 tant 

de cette non-ex6cution, par voie de notification adressée par la poste ou 

remise à 1 1Assuré, accompagnée d'une :10tificaU.0~1 .sirnil,üre ù l'adre;::;se du 

créancier hy:poth0caire évc:1tueL, L'assurance ainsi suspendue pourra ~tre 

re~ise en vigueur par les Assureurs, par voie d'avenant formant partie 

intégrante de la présente police. 

vertu de la présente police est payable, en tout ou partie, à un créancier 

hyJ)Othécaire inscrit, non si5n6 dans la présente police comme étant 

l'Assuré, la participation de ce cr6ancier à la présente police pourra atre 

résili6e moyennant préavis de trente (30) jours adrecsé par la ]Oste ou 

re0is audit crfancier. 

Faute par l'Assuré de four~~r u~e dCcl~r~tion de sinistre, le cr&ancier 

hypothécs,ire, avisé, fera lui-1".Êkrn cet :.e clé: cla.r,:;tion, dans les cond:~ tions 

prévues par la présente police, dans les soixante (60) jours suivants, et 

les clauses de la IJrésente police c.oncE:rnant 1 1 expertise, les dôlais de pa.ie

ment et de prescription lui seront ap1üica.oleso Bi les i:.soureurs font valoir 

qu I il n I existait pa:s de ge.n:mti.e pour =-e crés.ncier hypothécaire ou le }')roprie-

taire, ils seront, pour aute.nt que l'L"den::nité a ét6 1:,ayée au crcc:ncier 

hypothécaire, subrogés dans tous les droits de celui-ci, sans que le droit 

dudit créancier à port~r plainte en justice eL soit pour RUtant affecté; 

les Assureurs pourront 1.rnssi reillbourser la cl.et te hy1oothécaire et exiger le 

transf:.:::ct de la dette et de 1' hyrothècrue. Des ë,isposi tians cori1~ 16rn.entaires 

relatives aux droits et oblig2tions d'un tel crCancier hypothécaire neuvent 

@tre jointes à la pr~sente police par voie de convention écrite. 

devra aviser inm~diatement les ~ssureurs par tcrit, c~ttre les biens assurés 

à 1 1 abri de nouve:.:tux dégCcts, SÔJJnrer les biens person~]els e:1dor::magés e:t les 

bien::; person1:eJ.s non endo,:'.ms.;::;és, y ;aet tre le :pluE, d'ordre I)ossible, fournir 

un invcntéire COEl}Jlet des blens d(truits, encl.or..r:.é:'[l.,'és et; 13c,uvés, avec indication 
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détaillée des quantités, des coûts, de la valeur réelle en espèces et du 

monta::it du do,.ir:,ace; dans les soixc~nte (60) jours suivant le sinistre, sauf 

délai plus long accordé par écrit par les Assureurs, l'Assuré fournira aux 

Assureurs une d6claration de sinistre rev@tue de sa signature sous la foi 

du serment, dans laquelle ~ 1 
.i..J.. devra préciser les éléments en sa connaissance 

ci-après énu~érés: date et origine du sinistre, droits de l'Assuré et de 

toutes autres personnes sur les biens, valeur réelle en espèce de chaque 

article et montant du do,Jmage correspondant, charges grevant les biens, 

autres contrats d'assurance, valables ou non, couvrant ces biens, modifica

tions inte:cvenues (depuis la délivrance de lp. 1Jolice) dans la désignation, 

l'utilisation, l'occupation, la situation, la possession de ces biens et 

les risques auxquels ils sont ex.posés, par qui et dans quel but tout b~timent 

d6crit dans la présente police et les différentes parties de ce bAtiment 

étc_ient occUJ)I s au uoment du siListre, et s'il se trouvait ou non sur un 

terrai~ loué; l·Assur0 four2ira en outre une copie de toutes les descriptions 

et de tous les états contenus d~ns toutes les polices existantes et, sur 

demande, les plans certifiés conforoes et les caractéristiques de tout 

b~timent, installo_ tion fixe, ap:;:::areil ou machine détruit ou endommagé• 

C}w_oue fois qu I il en sera requis dnns les lüii tes de la bonne foi, l' Assuré 

présentera à toute perso~ne dfsignée i cet effet par les Assureurs, les 

restes des bj_ens assure'.is par la :présente :po.:i_ic e, les soun~ettra à 1 1 exarr.en 

de toute :personne asserr:1entée non:',,ée par les Assureurs et donnera sa signa

tu:::-e; de rc1~me, l chaque réquisition et d'.:lns les li::li tes de la bonne foi, 

il soumettra à vérification tous les livres de comptes, effets de commerce, 

factures et autres pièces justificatives ou, en cas de perte des originaux, 

des copies certifi6es conformes de ces documents, et ce, au moment et à 

l'endroit qui pourront ~tre raisonnablement icdiqués par les hssureurs 

ou leur r2Jrésentant, et il en laissera prendre des extraits et des copies. 

EXPERTISE. Faute par l'Assur& et las Assureurs de se mettre d'accord sur 

la valeur r&elle en es~~ces ou sur le nontant du do~~age, chaque partie 

devTa, à la demE:.nô_e cie l'une ou l'autre, choisir un expert compétent et 

désintéressé et notifier 2:. 1 1 autre partie 1' expe::_'t choisi d:_:113 les vi:::1gt (20) 

jours de la d02rnde. Les experts désigneront un tiers-arbitre qualifi& et 

désintéreGsé; faute F~r eux de se mett_·e d I accord sur le choix de ce tiers

arbitre dans les c,ninze ( 'i5) jours, la dési.:~nc·-tion ser2, f:.:üte, a la requête 

de -L.o. :;_;artie lD_ ~::.us dL.J_j __ ~er.te, par l' u::i des juges d I une "Court of record" 



- 10 -

de l'Etat dans lequel sont situés les biens sinistr~so Les experts procé

deront alors à l'estimation de la valeur réelle en espèce de chaque article 

et du donmage correspondant; en cas de désaccord, ils en saisiront le seul 

tiers-arbitre. Le montant de la valeur réelle en especes et du dommage sera 

déterminé par une d,;cision écrite, détaillée comme prévu ci-dessus et 

adressée par deux quelconque des trois personnes prscitées aux Assureurs. 

Chaque expert sera ré,nunéré par la :partie qui 1 1 aura désigné, les autl0 es 

frais d'expertise et d'arbitrage étant supportés par moitié par chacune des 

parties. 

OPTIONS DES ASSUREURS, Les Assureurs pourront à leur gré acquérir tout ou 

partie des biens au prix conv2nu ou au prix résultant de l'estimation, 

faire déconto.rnin(~r ou réparer, reconstruire ou remplacer les biens détruits 

ou endocaagés au mo;;en de mat~riel- de nature et cie qualité identiques, à 

condition de faire connaitre leur inte~tion à cet égard dans un d6lai de 

trente jours à compter de la réception de la déclaration de sinistre prévue 

par la présente ]OLice. 

DELALSSEr.;:EhT. En aucun cas, il ne pourra t L 0 e fait délaissement d I un bien 

aux Assureurs. 

PAIE;:..El'iT Di: L 1 INDZ . ..:..n'.l1E. L'inde,:rnité due par les Assureurs doit être payée 

soixante ( 60) jours a:près réception par les .Assureurs de la déclaration de 

sinistre prévue par la présente police et après liquid;c; tion du dommage, 

soit par accord intervenu par écrit entre 1 1 Assuré et les Assureurs, soit 

par décision d'arbitrage c.dressée aux Assureurs co;m~1e 1;r6vu d0ms la présente 

policeo 

lŒCGU:fiS. Aucune instance ni action en recouvrement de dommages ne pourra 

@tre intentée en justice sous le couvert de la présente police s'il n'a pas 

été satisfait a tau tes les dispositions de 12. pr6sente l)Olice, ni après 

expiration d'un délai de douze (12) mois à com9ter de la survenance du 

s:c1üstre o 

~ru:.moGATION. 

a) Sous réserve des dispositions de l'alinéa b) ci-dessous, les 

Ascureurs pourroat exiger d'être subrogés dans tous les droits de 

recours de 1 1 l~s.::mré jusc'.u I à co:icurrence de l' il10.cr.mi té r>ay6e par eux; 

toute fois, av,3.nt cpe ne c,ur·vicnne un sL:istre, 1 1 .tcs,suré pourra renon

cer r,ar ~Cl'it ù tout drcit de recour·s c,)r:t;'e dé'S tiers pour doirc:::1age 

surven~nt aux tie~s assurfs. 
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b) Les Assureurs renoncent à tout droit qu'ils pourraient acquérir, 

par voie de subrogation, à l'encontre de tiers fournisseurs de 

services, matériaux, éléments ou appareils nécessaires à la concep

tion, la construction, l'explÔitation ou l'utilisation des biens 

assurés, après avoir effectué un paiement en vertu de la présente 

police à la suite d'un dommage résultant des propriétés radio

actives, toxiques, explosives ou autres d'une "matière brute" 

("source material"), d'une "matière nucléaire spéciale" ("special 

nuclear material 11 ) ou d'un "sous-produit" ("by-product material"), 

tels qu'ils sont définis dans l'Atomic Energy Act de 1954 ou dans 

tout texte législatif tendant à le modifier. 

L'assuré restituera aux Assureurs toutes sommes obtenues par 

lui en réparation de ces dommages jusqu'à concurrence des droits a 

réparation que les Assureurs auraient eus en l'absence dans la 

présente police de la disposition précédente. 

PLAFOND GLOBAL DE GAI-IAi~Til!: B'l' R,é;DUCTION DU :i-IONTANT ASSURE EN CAS DE SINISTRE. 

Le montant assuré pour tout lieu indiqué dans la déclaration constitue le 

plafond de la garantie accordée par les Assureurs pour l'ensemble des dommages 

survenant en ce lieu pendant la durée de la police; chaque fois qu'un sinistre 

couvert par la présente police se produit, le .montant de l'indemnité versée 

pour ce sinistre est imputé, à compter de la date de l'événement, sur la somme 

assurée par la présente police pour le lieu de ce sinistre, la police n'étant 

plus ensuite applicable que pour le montant assuré ainsi réduit, sauf disposi

tion contraire d'un avenant à la présente police. 

REPRESEl"\JTATION DBS COHPAGNIES. 

a) Tout préavis, notification, ou déclaration de sinistre sous serment 

pouvant ~tre requis aux termes de la présente police pourra ~tre 

adressé ù l'un quelconque des Assureurs et sera alors considéré comme 

étant valable et opposable à tous les Assureurs. 

b) Dans toute instance ou action judiciaire intentée contre les Assureurs, 

les significations pourront &tre faites à l'un quelconque d'entre eux 

et seront alors considérées comme étant valables et opposables à tous 

les Assureurs. 
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c) La Nuclear Bnergy Insurance Association a la qualité de repr6sentant 

des Assureurs en ce qui concerne toutes affaires relatives 1, la 

pr6sente assurance. Tous préavis, notifications et au:res communi

cations devant, en vertu de la présente police, Otrc adres~és aux 

Àssureurs, pourront l'!tre aux bureaux de ladite Association, 

85, Voodland Street, Harford, Conno, avec le mime effet que s'ils 

avaient été adressés directement aux Assureurso Toutes demandes, 

mises en demeure ou autorisations émanant de ce représentant seront 

censées émaner directement des Assureurso 

CONFORMITE A LA LOio Toute clause ou disposition de la présente police qui 

serait en contradiction avec la législation de lîEtat o~ se trouvent les 

biens assurés sera considérée comme amend~e par la pr6sente disposition de 

façon à gtre conforme à cette législation. 

EN FOI DE QUOI, les Assureurs intéressés ont chargé le Directeur Général 

de la Nuclear Energy Property Insurance Association d'exécuter et de léga

liser en leur nom la présente police, et l'ont fait contresigner, sur la 

page de la déclaration, par un représentant qualifié ; la présente police 

ne sera toutefois opposable à chaque Assureur que dans la proportion indiquée 

ci-apr~s de toute obligation assumée ou de toute dépense•· exposée en vertu 

de ladite policeo 

Pour les Coassuneurs 
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NUCLEAR BN~HGY filOP~~TY INSU21NC~ ASJOCIATION 

Liste jointe a la Police n° 

N° de code de la 
Compae;nie 

et formant partie intégrante de cette police 

WoLo SUNDSTROM, Directeur G&néral 

par • o ••••• 

RoSo Pye 9 son fondé de pouvoir 

Assureurs Pourcentage 
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2 Eo"' ,ci• lovoge. aolvant cl'utradion 
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Bttiment 49 - Cellule 23 -

G) Mur de bôton épaisseur 800 

(D Tél6nnnipulateur Pye 1'i8 HD 

(D Hublots 

© Ventilation - Gaine d 2extraction 

© Ventilation - Gaine de soufflage 

© Ventilateur 

0 Filtre d'extraction 

(!) Sortie des effluents 

© Passage du périscope 

@) Bouchon en attente 

@ Ecluir~ge 

@ Analyseur 11' 

@ Protection Pb épaisseur 100 

~ Protection Pb épaisseur 200 

@ Protection Pb épaisseur 150 

@ Sortie des échantillons 

@ Sas et poubelle déchets actifs 

@ Poubelle pour filtres actifs 

@ Monorail force 500 kg 

@ Cendrillon et pont de piquage 

@ Chaudière de la cellule 24 

Voir croquis SPF Cr 161 
" " 162 
• " 163 
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BAT. 49. CEU.ULE 23. VUE FAU Al?Rlff<E, ECL.4TU 

4 

-+ ---l---
1 

/IAT.49_ CEI.LUI.E 23- VUE DE DE.SSU.S 
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SCHEMAS GENERAUX DE L'INSTALLATION 

SPF Cr 161 
SPF Cr 162 
SPF Cr 163 
SPF Cr 164 
SPF 1 49 363 211 
SPF Cr 210a 
SPF 1 49 363 209 A 
SPF 1 49 363 212 
SPF Cr 392 
SPF Cr 391 A 
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